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HUITIÈME ANNÉE. 

Ape 

‚ BRUXELLES, 

CHEZ M. HAYEZ, IMPRIMEUR DE L’ACADÉMIE ROYALE. 

1842. 





| D’après les ères anciennes et modernes les plus | 
usitées pour la mesure du temps. 

mere 2 

[Année 7350 de la période grecque moderne, ou de l’ère 
Byzantine. 

6555 de la période julienne. 

5845 depuis la création, selon l’église. 

5608 depuis la création selon les Juifs. Com- 
mence le 5 septembre 1842. 

2618 des olympiades, ou la 2e année de la 655°! 
olympiade commence en juillet 1842, en} 
fixant l’ère des olympiades 775 1/2 ans avant] 
J.-C., ou vers le ler juillet de lan 3938] 
de la période julienne. | 

2595 de la fondation de Rome, selon Varron. 
2589 depuis l’ère de Nabonassar, fixée au mer- 

credi 26 février de l’an 3967 de la période] 
julienne , ou 747 ans avant J.-C., selon les 
chronologistes, et 746 suivant les astro- 
nomes. 

1842 de l'ère chrétienne ou vulgaire; l'année 
1842 du calendrier julien commence le 13] 
janvier 1842. | 

1778 de la ruine de Jérusalem et de la disper-| 
sion des Juifs. 

1258 des Turcs commence le 12 février 1842. | 
260 de l'introduction du calendrier nouveaul 

ou grégorien. | 



COMPUT ECCLÉSIASTIQUE. 

Nombre d’or en 1843 , 

Épacte . 

| Cycle solaire . 

1 Indiction romaine . 

| Lettre dominicale . 

| Février . . . . . . . . . . 16, 18 et 19. | 

| Mai . . . . . . . 18, 20 et 21. | 
| Septembre . . . . . . . . 21, 23 et 24. | 

Décembre . « - + + + 14, 16 et 17. | 



FÊTES MOBILES. 

Septuagésime . . . . . . . . , 23 janvier. 

Les Cendres. . «+ + + + + © février. | 
Pâques . . . . . . . . . « . 27 mars. 

Les Rogations . . . . 2,3 et 4 mai. 
Ascension … : . . . +. + « + 6 mai. 
Pentecôte . . . . .. + + + + 15 mai. 

| La Trinité . . . . . . . © . « 22 mai. 
La Fête-Dien . . . . . . . . . 26 mai. 
Premier dimanche de l’Avent . . . 27 novem, 

sites 

COMMENCEMENT DES QUATRE SAISONS. 

(TEuPS KOYER DE BRUXELLES.) 

Pararzars le 21 Mars à 081" du matin. 

Éré . . . le 21 Juin à 9.40 du soir. 
Avrouxs. le 23 Sept. à 11.43 du matin. 

Hrven . . le 23 Déc. à 5.13 du matin. 



(8) 

ENTRÉE DU SOLEIL 

DANS LES SIGNES DU ZODIAQUE. 

(TEMPS MOYEN DE BRUXELLES.) 

| 20 Janvier, dans le Vensxat, à 9441" du matin. 
Ÿ 19 Février, danslesPorssons, à 0.30 du matin. 
{21 Mars,  dansle Bérren, à 0.31 du matin. 
1 20 Aoril, dans le TAUREAU, 0.47 du soir. 
[21 Mai, dans les GÉM&AUX, 1. 2 du soir. 

| 21 Juin, dans l’Écaevisse, 9.40 du soir. 
1 23 Juillet, dans le Lion, 7.40 du matin. 
23 Août, dans la Vience, 3. 5 du soir. 

23 Septembre, dans la Barance, à 11.43 du matin, 

23 Octobre, dans le Sconrion, à 7.55 du soir. | 

| 22 Novembre, daus le SAGITTAIRE, à 4.29 du soir. 
22 Décembre, dans le Carriconns, à 6.13 du matin. 

Obliquité apparente de l’écliptique, en supposant, d’après 

Delambre, l’obliquité moyenne de 23° 37’ 54’ en 1800, 
et la diminution annuelle de 48”. 

ler Janvier 1843 . . . . 230 27’ 41/,2. 

31 Décembre » . . … … 23 27 37,8. 



ÉCLIPSES DE SOLEIL ET DE LUNE EN 1849. 

TEMPS MOYEN DE BRUXELLES. 

= 

| Les longitudes sont rapportées au méridien de Green- 
wich, situé à 17"-en temps, à l’ouest du méridien 
de Bruxelles. 

TI. Le 11 janvier, éclipse annulaire de soleil, invisible 

à Bruxelles. 

[Commencement de l’éclipse générale à . . 2h. 9m. du soir. | 
Par 139° 4’ longitude occidentale. 

44 40 latitude australe. 

|Commencement de l’éclipse centr. et annul. à 3 

| Par 160 3/ longitude orientale. 

| 65 9 latitude australe. 

Éclipse centrale et anuulaire au méridien à 
Ü Par 570 28’ longitude occidentale. 

88 41 latitude australe. 

| Fin de l’étlipse centrale et annulaire à 
Par 34° 50’ longitude orientale. 

| 44 2 latitude australe. 

[Fin del’éclipse générale à , . . 
| Par 6° 4’ longitude occidentale, 

18 27 latitude australe. 

| Cette éclipse sera visible dans l’Océan éthiopique, et 
[dans la Mer du Sud jusqu’au pôle, Sur les continents on 
[ne l’apercevra qu’à la pointe australe de l'Amérique du | 

sud et de l’Afrique. | 



TI. Le 26 janvier, éclipse partielle de lune, en partie 

visible à Bruxelles. 

Entrée de la lune dans la pénombre à. . . 34.33m.du soir. 
Commencement de l'éclipse à . . . . . 4 85 » 
Milieu à . . . . . . . . . . . . 6 1 » 

Fin de l'éclipse à , . . . . . . . . 7 27 

Sortie de la pénombreà . . . . 8 29 » 

Grandeur de l'éclipse : 0,792, le diamètre de la lune étant 1. 

À ces époques, la lune sera respectivement au zénith 

[des lieux dont les positions suivent : 

Longitude orientale 132038’ Latitude boréale. 18045’ 

n » . 117.46 |» » 18,32 

» » . 97. 6 » » 18.14 

» » . 76.26 » » 17.55 

» » . 61.33 » » 17.41 

Cette éclipse sera visible dans toute l’Europe, en Asie, | 

jet dans la plus grande partie de l’Afrique et de la Nou-| 
ivelle-Hotlande, A Bruxelles, la lune se lèvera à 44. 34”, | 

éclipsée en partie. 

| II. Le 8 juillet, éclipse totale de soleil. (Éclipse partielle, 

| visible à Bruxelles.) 

[Commencement de l'éclipse générale à . . 44. 49m. du mat.} 

Par 10° 30’ longitude orientale. 
27 55 latitude boréale. 

| Commencement de l'éclipse centrale et totale à - 5 51 » 

Par 10e 21’ longitude occidentale. 
37 9 latitude boréale. 

| Éclipse centrale et totale au méridien à . . 7 12  » 

| Par 770 27’ longitude orientale. 
51 47 latitude boréale. 



[Fin de l'échipse centrale et lotale à, . . . Sh. 55m. du mat. 
Par 1470 54’ longitude orientale. 7 

| « 14 52 latitude boréale. 

Fin de l'éclipse générale à . . . 

Par 128° 31’ longitude oriestele, 

5 17 latitude boréale. 

Cette éclipse sera visible dans toute l'Europe, dans 
l'Asie, à l'exception de quelques poifttes méridionales, | 

dans la partie nord de l’Afrique, et dans une petite 

partie da nord de la Nouvelle-Hoftande. 

ommencement de l'éclipse à Bruxelles à. . 65h. 8m.du mat. 
Fin à . . e . . . . . . . . N e 7 | » 

Grandeur de l'éclipse : 0,842, ke diamètre du soleil étant 1. 

Angle que fera, à l'œil tu, le rayon dti disque solaire au point] 
où le contact aura lieu , avec Ie cercle horsire méné par le centre 
du soleil , en le comptant du nord par l’est : 

Conrmencement. . . 2660. Fin. . . . 106. 

IF. Le 22 juillet, éclipse partielle de lune, invisible 
à Bruxelles, 

[Entrée de Ja lune dans la pénombre à : . 84. 29m. du mat.f 
IComæencemient de l’éclipse à . .. . | 
Milieu à . . . . . . . 

Fin de l'éclipse à . . . . . . . 

Sortie de la pénombre à 

hd - Ld 

| Grandeur de l'éclipse : 0,288, le diamètre de la lune étant 1. 

À ces époques, la lune sera respectivement au zénith | 

des lieux dont les positions suivent : | 



Longitude occidentale. 122953’ Latitude australe. 20° 77 
» » 145.23 ». » 19.54 

» » 160.35 . » 19.44 

x » 175.47 » » 19.35 

» orientale. 161.48 » » 19.21 

Cette éclipse sera visible dans la plus grande partie 

| de l’Amérique, à la Nouvelle-Hollande et dans la partie 

orientale de l’Asie. 

V. Le 31 décembre, éclipse annulaire de soleil, invisible 
à Bruxelles. 

[Commencement de l’éclipse générale à . . Ak 27m. du soir, 

| Par 1580 4’ longitude occidentale. 
| 15 O latitude australe. 

[Commencement de l'éclipse centr. et annul. à 5 31 

Par 175° 34 longitude occidentale. 

18 17 latitude australe. 

Éclipse centrale et annulaire au méridien à . 

Par 1040 21’ longitude occidentale. . 

33 18 latitude australe. 

Fin de l’éclipse centrale et annulaire à . 
Par 42° 55’ longitude occidentale. 

O 3 latitude boréale. 
Fin de Téclipse générale à . . 

Par 60° 17’ longitude occidentale. 

8 22 latitude boréale. 

Cette éclipse sera visible dans l’Amérique du sud, et 

[principalement dans le grand Océan. . 



SIGNES ET ABRÉVIATIONS 

Dont on se sert dans le Calendrier. 

D. Q. Dernier Quartier. 

H. Heures. 

KN. Minutes. 

S. Secondes. 

D. Degrés. 

Signes du Zodiaque. 

[0 Y, le Bélier 

1 , le Taureau. 

je H, les Gémeaux . 

IS 65, l’Écrevisse . 
4 &, le Lion. 

IS ny, la Vierge . 

‚ 0 

30 

60 

90 

. 120 

‚ 150 

deg. 

6 A, la Balance. 

7 m, le Scorpion 

8 », le Sagittaire . [ 

9 X, le Capricorne. 270 

10 w, le Verseau. . 300! 

11 M, lesPoissons . 330! 

@ le Soleil. 

Planètes, 

$ Cérès. 

$ Pallas. 

1£ Jupiter. 
D Saturne. 

ME Uranus. 
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Lever | Couc. 
du du Austr. 

du 
JANVIER. Sens en SOLEIL 

à midi 
moy. | moy. 

H. MIA, M. Jours du mois. 

de En Circorctsion. 
S. Basile, évéq. 

. Ste Geneviève. 
. $. Rigobert, 

. S. Sin:éon. 

Bn de 

. © 

Les Rois. 
Ste Mélanie. 
S. Lucien. 
S. Pierre, évéq. 
S. Paul, ermit. 

L11]M. 5. Hygiu, pape. |8. 
112|M. S. Arcade, m. 
11813. Bapt. de J.C. 
A 14 S. Hilaire, évêq. 
115 S. Maur, abbé. 

116|D. S. Guillaume. 
117]L. S. Antoine, ab. 
118IM. Ch. deS. Pierre. 
119IM. S. Sulpice, évéq 
12017. S. Sébastien. 

. Ste Agnès, v. 
. S. Vincent. 

D. Septuagésime. 
. S, Babylas, év. 

M. Conv. S. Paul. 

. Ste Paule, veuve. 
S, Julien, évéq. 
S. Charlemagne, 

8. 8. François ER S. 
D. Ste Bathilde. 7. 
L. S. Pierre Nol. |7. 

© © © set DIT DO O0 Co Où de | Dn dx De 

Kd 

secscleccopsice 

s£sele 

Les jaars croissent, pendant ee mois, de 1 lt. 13 m, 



Jours da mols. 

D.Q.le3,à 10h. 26 m. dus 
NL. le1t, à 4h. 32 m. du soir 



Déel. Laver | Canes | Ast. 
ie du sorem|souen, SOLEIL FÉVRIER. tems À midi 

moyen. 
|D. M 

M. 8. Ignace. 
M. Punricarion. 
5. 8. Bla 
IV. 8. Philéss, évéq. 
8. ste Agathe, vier. 
D. 8, Vast, évêque. 
L. 8. Romuald. 
M. 8. Jean de M. 
M, Les Cendres. 
J, Ste Scholast. 

8. Porphyre. 
Se Honorine, 
8. Romain. 

Les jours croissant, pendant ce mois, de 1 b. 41 m. 
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LEvEn | coucuen| Pajsage 
a | des es 

Plaadt, |Plunètes,| Planètes 
tems | tems 

moyen. | moyen. 
H. MJH. MJH M. Jours du mois, Jours du mois. 

coso|mrwwm 

le 2, à Oh. 44 m. du soir.[P. Q. le 18, à 11 h. 58m. du mat, 
le 10, à Ob, 12 mt, du soir.|P. Li le 25, à 4 h. 32 m. du mat 



Déc, 
Ate 

u 
M soLen, 

à 

Lever | Coue. 

M. S. Simplice. 
3.’ Ste Cunégonde, 
V. 8. Ca 

L 8. Thomas d'Ag. 
M. S. Jean de Dieu. 

Ste Euphrasie, 
Ste Mathilde. 
S. Zacharie ,_év.] 

LS. Cyriaque. 
Ste Gertrude. 

V. 8. Alexandre. 
S. S. Josepb. 
D. $. Joachim. 
L. S. Benoit, 
M. S. Paul, évêque. 
M. $. Victorie. 
JS. Simon, mart. 

2 ANNONGIATION. 

D. PAQUES. 
L. S. Gontran, R. 
M. 8. Eustase. 
M. S. Rieul. 
3. Ste Balbine. 

Les jours eroistent , pendant co mols, de 2h, 0 me 
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Passage 

de la 
LUNE 

LEVER | COUCH, 
dela de la 

Lune, | Lune, 
au t 

Méridien ems tems 

moyen. {moyen, 

EME HJ 
——— | 7. 256 
0. 5 9| 8.224 Ter: 
Le 25 8. 5 59 

2.8 31! 9. 44 
8. 24:10. 39 

4. 7 11, 42 

. 38 

Lever [coucuen | Passage 
des des des 

Planèt. |Planètes,| Planètes | 
tems | tems au 

moyen. | m moyen. en, | Méridien 
tem. m, 

Jours du mois. 

Toons O1 De 0 DO 1e 
tt hand 

18] 0. 235 1l 0. 38 
9! 1.542 g 4 

15| 2.7 38 

33 21 
54 
19 
40 
59 

17 
36 
57 
23 7. 5l4l 6. 48 
55 6. 235| 6.8 12| 0. 
38| 21| 5.557] 5.“ 36 uE 

[12 
13 
14 
15 

116 
17 
18 
19 

Soronsoseon 

hl 

EE 

D.Q.le 4àlh, 40 m. du mat. p. - Q- 1919, à 10 h.59 m. du soir. 
N. L. le 12, &6b. 46 m. du mat |P. L. le 26, à 2 h. 15 m. du salr. 
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Décl. qe op 
u sou sot avai, [em | tems [tnt 

moy. | moy. | midi 
Jours du mois. 

8. Hugues, évéq 
8. François deP.| 

IS. Ste Marie, ég. 
D. 8. Macaire. 

‚Ste Anastasie. 
8. Fructueux. 
8. Anicet, pape. 
5. Parfait, Dape. 

8. Anselme. 
8. Opportune. 
8. George, mart. 
Be Beuve. 
S. Marc, évang. 
8, Cet, pape. MCs. Policerpe: 

3, $, Vite, meet, 
IV. S. Robert, abbé. 
8, S. Eutrope, 

Les jours croisent, pendant ce mois, de 1 b, 50 m. 



zeven |coucn. 
dela | dela 
Lune, 

D. Q. le 2, à 6 h. 47 m. du soir.[P. Q. le 18, à 6 h.50m. du mar. 
KL le 10,4 10 h. 49 m. du soir. |P. L. le 24,à 11h. 45 m. du soir. 



Jours du mois. 

S. Philippe. 
S. Athanase, 
Iav. Ste Croix, 
Ste Monique. 
ASCENSION. 

11 56, 58 
11, 56. 80) 
11, 56. 43] 
11. 56, 37 
11. 56, 31 

5. 
8. Jules, pape. 
8. Serv. 
8. Boniface. 
PENTECOTE. 
S. Honoré, 
S. Paschal. 
8. Eric, roi. 
8. Yves. 
8. Bernadin. 
Ste Hospice. 
La Trinité. 
8. Didier, évéq 

8. Urbain. 
Fêre-Dieo. 

8. Hildevert. 
8. Germai 
8. Robert, abbé. 

„8. Félix. 
Ste Pétronille. 

Les jours croissent, pendant ce mois, de 1 h 25 m. 



$ LEVER |COUCHER Page | 
8 des des pl de | 

5 | Planêt. |Planètes,| * “215 

s. tems tems au | 
… moven. | moven Méridien 
3 yen. Jen. | tem. m. 

Les | HE MIE MIE à. 
ij 5.Z 16] 1. | 
ale al 1. te) MERCURE. | 

sl 6 © «5! 1. il 4,227! 6. 12111. 2 18} 
Al 7. 26] 2. 111 4.221! 7. 8 38/11. = 39) 
sl 8 7 2. ail 4,531} 9 ” 5 0. 48] 

'6l 8 47} 2. 
719. 29! 2. 
810. 13] 3. 
®|11, of 3. 
10/11. 61] 3. 46] 8. 10 

tij 0 © 46] 4 19| 9. 22 
| 1,5 44! 5. 8[10. 25 
18| à. 431 6 1111. 17 
14! 3. 43] 7. 12/11. 56 
16! 4. 38| 8. 321 ——— 

16|5. 32, 9. 54! 0.226 
1716, 23111. 18| 0. 549 IL JUPITER. | 
18/7. 12! 0.@ 40| 1.” of IJ 0.Z54| 0 x 10 æ 59! 
19! 6, 1125 211 26! 111 0.14) 6.2 29| 4.2 20} 
20! 8. 61] 3. 25! 1. 43} 21|11 »33 7.5 48 8 ? 40! 

31 9. All 4  46| 2. . 
s2l10. 3416. ol 2. 231 ? SATURNE | 
28/il, 30] 7. 29] 3. 49) 1| 0, Z21| 8 z 30 4. #8 24} 
24 ——— | 8. 41/3. 23 11/11. 88] 7. 50! 3.2 43) 
25| 0. 27| 9. ál} 4. Bf 21110. 559| 7.7 10] 3.2 3} 

10. 28! 5. 2 | 
u. 416 7 URANUS. 
11. 30 7. 17 
11. 51/8. 28) 1| 3.x19) 3. 5 
_——— "| 9. 374 til 2.540 2. £. 30 
08 8110. 46 21 2,5 1| 1. 57 

‚te 3, ÀL. 4m. dusotr. |P. , Q. le 11, à Oh. 28 rm, du soir. 

‚le 10, àllh, 55m. du mat.|P. L. le 24, à 9 h. 57 m. du mat, 



Déc. Lever | Couc. | pee, 
du du du 

sourn|souen) ol 
as | à midi 

07: | moyen. 
AMD. M. Jours du mois. Age de In Lune. 

M. S. Pamphile. 
5. 8. Erusme. 

Paulin, évég. 
Lanfe 

Far. Jean-Bap 
S. Prosper. 
S. Babol 
S. Crescer 

LS. Irénée. 
19|M, S. Pierre, apô 
IJ. Com. de S. Paul. 3. 

Les jours croisent, jusqu'au 22, de O h. 2m. puis décroissentr 
jusqu'au 30, de Oh, 5 m. 



Planètes 
Plauêt. |Planètes, 
tems tems Méridien 

moyen. | moyen. 

Jours du mois, 

LEVER | COUCHER 

des des des 

lille. 2l 0.2 2311. 54 
1 21 6.2 43| 0.2 36 Lol 
1 31 7.? 23| 0.7 51 25 - 9) 1, 5.% 2| 9., 68 Lp 30 
1 ál 8. 6| 1. 1! 5.& . ‚8 
1 518 sil 1. 1| 5.? 1.° 

16,9. 41] 1. 
7110. 34| 2. 

Lslir. 32| 2. 
190.2 32| 3. 
10| 1.5 32} 4. 

ui 2 31! 6. 
121 3 27| 7. 
13| 4. 20] 9. 
14! 5, 10/10 

115, 5. 59111. 

116 6. 471 1.® 12] -——— 
1171 7. 37| 2.5 33| 0.æ 7 (21 JUPITER. „| 
1181 8. 28| 3. 53| 0.227 1,10. „48 1. 3| 2. 55 
119, 9. 22/ 5. 13| 0.51 1 10.8. 6) 6.5 18| 2.7 12 
120 10. 17/6. 27| 1. 21 9.7 23| 5.5 84! 1.5 28 

SATURNE. | 

D.Q.le1, à 7 h. 8 m. du mat.|P. L. le 22, À 9 h. 39 m. du soir. 
N.L.le8,à10h 31m. du soir. |. Q. le30,à11h 58m du soir. 
P.Q.le 15, 45 h.9 m. du soir. | 3 



JUILLET. 

‘Vierge. 
S. Anatole, év. 
Te. de S. Mart. 
Ste Zoé, mart. 

Lever | Couc. 
du du 

[sonen sous 
tems tems 

Décl. 
Boréale 
du 

SOLEIL 
à midi 

TENS 
moyen 

midi vrais 

5. Adolphe. 
Ste Aubierge. 
Ste Elisabeth, 
S. Cyrille. 
Sie Féli 

Benolt. 
Gualbert. 
Turiaf, évég. 
Bonaventure. 

Alexis. 
‚8. Frédéric. 

S. Vincent de P. 
Ste Marguerite. 

. 8. Victor, mart, 
-Madel. 

. S. Apollinaire, 
. Ste Christine, 
+_$+ Jacques le m. 

Ste Anne. 
S. Edouard. 

J.S. Nazaire. 
. Ste Marthe. 
18 S. Alphonse. 

81,D. 8. Germain. 

Les jours décroissent, pendant ce mois, de 1h, 5 m. 



mn me ee ee oe ee Doom a 

$ Passage LEVER |couen. | à | Lever | COUCHER Passage | 
El Lune de la dela 8 des des Planë 
5 aa Lune, | Lune ,} … |Planèt, |Planètes, an tes 

LT ern tems tems 5 | tems tems DEN n | Meridien | Dat Méridien } 7 tems m, | “oyen. [moyen. 5 moyen. moyen. tem. tem. ma, 
Kor | 

my H. M.,H. M.|H. M. 

. 43 11.5 47 

8 ea @œ 

@ IJ . omé Lu 

add Kadi 
URANUS. 

11. ed 14 
10.% 35 
9.5 55 

21 
8,41 
“2 

P.L. le22,à 11 hal 14 m. “du mat. 
D.Q le30, à 2h. 59 m. du soir. 

N. Les, 37 h. 18m. dn mat, 
PQ. le 14; à10 h. 23m. du soir. 
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Lever 
du 

sonen, 
tems 
moy. 

Couc. 
du 

soir) 
tems 
moy. 

Décl, 
Boréale 

du 
SOLEIL 
à midi 
moyen. 

rex: 
moyen 

Jours du mois. 

L. Ste Sophie. 
M. S. Etienne, pape. 

Inv. S. Etienne. 
S. Dominique. 
S Yon 

H. M. 

Teans de NS 
8. Gaétan. 
8. Justin, mart. 
S. Romain. 
S. Lourent, 
Sus. Ste Cour. 
Ste Claire, vierg. 
S. Hippolyte. 
8. Eu je 
ASSOMPTION. 

8. Roch, conf. 
8. Mammès. 
Ste Hélène. 
S. Louis, évêq. 
S. Bernerd, ab. 
Se Emdie. 

+ 8. Symphorien, 
S. Sidoine. 
S. Barthélerri, 

+ 8. Louis, Rol. 
S. Zéphiria, pe 
8. Césaire, 
S. Médérie, 
S. Augustin. 
Ste Rose, vierge.| 
S. Ovide. 

Les jours déeroissent, pendant ce mols, de 1h. 47 m. 



1 

COUCHER Passage | 
es 

des Planètes | 

LEVER loven. 

de la ‘| de la 

Lune, Planètes, 
tems 

moyen. 
Méridien | 
tem. m. 

{ 11 7. 
1 21 7. 
| 318 

4| 9. 
| 5110. 58 

i 6lti. 56! 4. 
1 7| 0.» 521 5. 
sl 1 5 45| 7. 
1 91 2. 371 8. 
110! 3. 28110. 

[11] 4. 2011. 
N121 5. 13| 0.2 
1131 6 sl 2.5 
114) 7. 3| 3. 

. 4. 

seena 

6. 
7. 
7. 

7. 
7. 

8. 
8. 
9. ; 

248 1] 9.,18| 9.æ 1 
. 23} 11} 8.238| 8.5 2 

Ke … 42 ——— | 4. 108 21] 7.758) 7.5 4 

N.L.le6, 43h. 3 m. du soir.|P. L. le21,à 2 h. 31 m. du mat. 
P.Q. le 13, 45 h. 39 m. du mat. D. Q. le 29, à4h.6 m. du mat. 

7 3. 



SEPTENBRE 

S. Len, 8. Gilles. 
5. Lau 
8. Grégoire. 
Ste Rosali 
S. Bertin, abbé, 
5. Hjeuthère. 
Ste Reine, vierge. 
Nat. de la Vierg. 
S. Omer , évég. 
S. Nicolus To. 

S. Hysciad 
8. Raphaël. 
S. Maurille. 
Exalt, Ste Croix. 

mon wol 8888 Age dois Lane 

„Ste Euphémie. 
8. Lombert. 
S. Jean Chrysos. 
5 Janvier 
S. Eustac 
5. Mathieu, ap. 
S. Maurice. 
Ste Thècle. 
8. Andoche, 
S. Firmin, évég. 
Ste Justine, 
S. Côme, S, Da. 
S. Céran, évég. 

oe 

Les jours déeroitsent, pendant co mais, de 1 h. 53 mo. 



Passage | 
des 

Planètes | 

ÿ 

1] 9. #21 w 56, 2. 39 
11) 9. 548 8 83 2,8 41 
21/10. FP 15] 7.° 12 2. 43 

A. nl6| 0 % 12} 
il 8. 37/11. ie s2| 7 5 
21| 2.” 58 10. ; 1 8 10.5 54) 55 | 

D» SATURNE. 
1, 3. 50/11. 53 

11] 3,S11j11.8 12 
21| 2.*37/10.° 33 6. 

K URANUS. 
11 7.415] 7.% 3| 1. 

11, 6.2.35| 6.5 
5 

21 
20| 0. x 38 3. 21! 5.“ 55| 5.5 4 

N. L. le 4,4 10 h. 33 m. du soir.| P. L. le 19, à 6 h. 51 m. du soir. 
P.Q. le 11, à 4 b. 16m. du soir. | D. Q. le 28, à 3 h.22 rm. du soir. 
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| 

Deécl. 
Lever Cauc- Austr. TEMS 

du moyen 
SOLE:L au 

OCTOBRE. tems | tems | 4 midi midi vrai. 
moy. | moy. moyen. 

H. M.\H. MID. MJH. M. S. 

l 

SOLEIL SOLEIL 

Age de la Lune. (1 

S. S. Remi, évéq. 11, 49. 44 21 
D. SS. Anges gar. 11. 49. 25128} 
L. S. Denis l'aré. 11. 49, 6129) 
M. S. Françuis d’As. 4. 18|11. 48. 48] Lj 
M. Ste Aure, vierge.|6. 4. 41]11. 48. 30] 2} 

. S. Bruno, inst. |6. 5. 411. 48. 13| 3} 
1 7|V. Ste Julie. 6 5. 27/11. 47, 55 4] 
| S. Ste Brigitte 6 5. BU]11. 47. 39) 5| 
| 9/D. S. Denis, évég. |6 . 6. 13[11. 47. 22] 6E 
| L. S. Paulin. 6 . 6. 36/11. 47. 6| 7 

[11/M. SS. Nicaise, etc.|6. 18/5. 16] 6. 58j11. 46. Sil 8] 
12} M. S. Wilfrid. 6. 19/5. 14f 7. 21|11. 46. 36| 9} 
| S. Géraud, c.. [8. 2115. 12f 7. 44l11. 46. 21110} 
| S. Caliste, pape.|6. 2315. 8) 8. 6|Il. 46. 7|1i 

8. 28111. 45. | Kal ue pes he 

J 

Vv. 

S. Ste Thérèse. 6. 24153. 6 

D 

L 

. S. Gal, abbé. 8. @ 
. Ste Estelle. 6. 28/5. 3] 9. 13|11. 45 

M. S. Luc, évang. |6. 30[5. 1} 9. 35|11, 45. 
M. S. Savinien, 6, 3214. 591 9. 56111. 45. 
J. S. Caprais. 

V. Ste Ursule. 6 
S. S. Mellon, évéq.|6 
D. S. Hilarion. 6. 3814. 51 
L 6 

6 
S. Magloire. 
SS. Crép. et C. 

S. Evariste. 6 
J. S. Frumence, 6 
V. S. Simon. 6. 47 
S. S. Narcisse. 6 
D 6 
L 6 

‚ S. Lucain, 
. S. Quentin, 

Les jours décroissent, pendant ce mois, de 1 h. 57 m: 



LEVER | COUCHER Pasage : 

des des Planètes } 
Planèt. |Planètes, au 
tems tems | id | 

éridien | 
moyen. | moyen. tem. in. À 

H. M[H. MH. M.| 

MERCURE. | 

bas amd „sejaspeonjk 

ad 
“OG 

2 
2. 
2. 
3. 
3 

JUPITER. 

-wn 18 
©. ál 

9,” 8 

SATURNE. 

1. 54 
1. 2.17 
0. 41 

RD U] Bn on c 

‘110$ 

van S| © 1 . . + 

4.234! 4.2 16110. 
3," 54 

P. Q. le 11, à 8 h. 58 m. du mat.! D. Q. le 27, à 0 b. 58
 m. du mat. 



TEMS 

du moyen 
SOLEIL au 
a midi | midi vrai. 

:M, Les Trépassés. 
. S. Marcel , év. 
. S. Charles, 

e Bertille. 

. Léonard. 
. Willebrod. 
. Ernest. 
. Mathurin, 
. Leon , le Gr. 

Martin, évêq. 
René. 

. Brice, évêq. 
Bertrand, 

. Eugène. 

116/M. S. Edme. 
1171J. S. Agnan, évég. 
I8'V. S. Odon. 
19|S. Ste Elisabeth. 
20/D. S. Edmond. 

21|L. Présent Se Vierge. 
22|M Ste Cécile. 
23/M. S. Clément. 
241J. S. Severin. 
25|V. Ste Catherine. 

261S. Ste Gen. des ar 
71D. Dim de l'Avent. 

M. S. Saturnin, 
M. S. André, apôt. 

Les jours décroissent, pendant ce mois, de 1 h. 26 m. 



‘ Passage 
dela LEVEN [COUCHER 

des des 
Planet. |Planètes, 
| tems tems 

moyen. | moyen. 

MIH. M.\H. Jours du mois. 

3 
ä 
5. 
5 
6. 

7. 
7. 
8. 
9 

PPNpraj=s 

JUPITER. 
ij 0. zel 8. © 32) A. 

$ 113 ms Si 11/11. 257! 8,8. 
21|11. 524) 7.7 33 3. 

a me 

D SATURNE. 

ij 0. @» 0| 8. 
11111, #23| 7. S. 
21 10. 548| 6.: 

Seele 

„25 m. du soir. P. L. le 18, à 3 hb. 46 m. du mat. 

„32m. du mal. D.Q.1e25,à9h. 17 m- du mat. 



Couc, 
du 

sonen, DÉCEMBRE. eme | ett 
moyen. 

M 8. Nicolas, év. 
M, Ste Fare, vierge. 
3." La Conception 
V. Ste Gorgon 
S. Ste Valère, vierg. 
D. 8. Damase, pa 
Le 8. Valéry LT 
M. Ste Luce, v. m. 
M. 8. Nicaisc. 
J, 5. Mesmin. 
V. Bee "Adelaide, 
IS. St Olympiade. 
D. 8. Gaten, évég. 
IL. Ste Meuris, m, 
M. 8. Philogo: 
M. 8. Thomas, ap. 
J.S. 1schyrion 
IV. Ste Victoire 
S. 8. Delphin. 
D. NOEL. 
L. 8, Etienne, 
[M. 8. Jean, évég. 
M. SS. lanocens 
5. $. Thomas de C. 
IV. Ste Colombe, 
IS. S. Sylvestre. 

on on en ex æ PEDT DEE 
Les jours décroissent, jusqu’au 22, de O h. 22 m; puls croissent, 

jusqu'en 31, de Oh. 5m. 



Planèt. | Planètes 
tems tems 

moyen. | moyen. 

Jours du mois, 

rer 
‘AIOS'IUN 

D D I Of OT à CO DO = 

1. 
2 

3. 
4 
5. 
‚5. 
6 

7. 
7. 
8. 
9. 
0. 

[= 

€. 25 

URANUS. 

1] 1 212] 0. 49 6 
11] 0. 32 9 6 
21,11. 252 

N.L.le2,44h 32 m. du mat.|O.Q. le 24, 45h. 3 m. du soir. 
P.Q. le 9, à 10 h. 42 m. du soir. IN. L. le 31, à 7 h. 20 m. du soir. 

P. L.le 17, à 7 h. 3 m. du soir. 

"4 
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ANCIENNE ACADÉMIE 
DE BRUXELLES. 

ape peen 

LETTRES-PATENTES L 
D'ÉRECTION DE L'ACADÉMIE IMPÉRIALE ET ROYALE DEB SCIENCES 

ET BELLES-LETTRES DE BAUXELLES, 

Marie-Thérèse, par la grâce de Dieu, Impératrice douai- 
rière des Romains, Reine de Hongrie, de Bohême, etc., etc. 
À tous ceux qui ces présentes verront, salut; nous étant 

fait rendre compte de l’état actuel de la société littéraire, 
qui, avec uotre agrément, s’est formée en 1769 dans notre 
ville de Bruxelles, il nous a été représenté que, pour rem- 

plir complétement le but de cet établissement, il serait 
convenable de lui donner une forme stable et légale , et 

comme nous adoptons toujours avec plaisir tout ce qui tend 
à exciter, entretenir et répandre le goût et l’étude des 

soiences utiles et de la bonne littérature, nous avons érigé 
et institué, comme par les présentes, nous érigeons et in- 

stituons ladite société en corps permanent, sous le titre 

d’Académie impériale et royale des sciences et belles-lettres, 

en lui assignant pour la tenue de ses assemblées la salle de 

nôtre bibliothèque royale que nous venons de faire adapter 

et ouvrir à l’usage du publio. Voulons que les membres dé 
cette académie se conforment exactement au règlement 
attaché sous notre contre-scel, à la suite des présentes , tel 
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que nous l'avons agréé pour déterminer plus partioulière- 
ment les objets, l’ordre et la forme de leurs assemblées, 

conférences ot exercices. Permettons par une suite de la 

confiance que nous avons dane la sagesse et dans les lumières 

des membres de cette académie, qu'ils puissent faire im- 

primer, sans avoir recours à l’approbation des censeurs de 

livres, tant les écrits et productions littéraires qu’ils com- 

poseront eux-mêmes , que los mémoires qui, après avoir 

concouru pour les prix à distribuer ehaque année, seront 

jugés dignes d’être communiqués au public, pourvu que ces 

écrits, productions et mémoires aient été examinés et ap- 

prouvés par l’académie. Agréons que ladite académie puisse 

se choisir, pour l’impression de ces divers ouvrages, un 

libraire , auquel nous ferons expédier les priviléges conve- 

nables. Accordons à cette académie la faculté de se servir, 

pour toutes les affaires qui la concernent, d’un sceau parti- 

culier, consistant dans les armes de Bourgogne, avec Ja lé- 

gende Sigillum Cœsareæ Regie Scientiarum et Litterarum 

Academia , dont le secrétaire perpétuel aura la garde, Fi- 

palement, pour donuer une marque ultérieure de l’estime 

particulière que nous accordons aux talents utiles, et à ceux 
qui savent les cultiver avec succès, nous déclarons, que la 

qualité d’académicien communiquera à tous ceux qui en 

seront décorés, et qui ne seraient pas déjà anoblis ou de 

naissance noble, les distinctions et prérogatives attachées 

à l'état de noblesse personnelle , et ce en vertu de l’acte de 

leur admission en cette compagnie. Voulons que l’enregis- 

trement des présentes, pour autant qu’il en échoit, se 
fasse gratuitement, là et ainsi qu’il appartiendra. Chargeous 
Son Altesse Royale le duc Charles-Alexandre de Lorraine et 

de Bar, notre très-cher et très-aimé beau-frère et cousin, 
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administrateur de la grande-maîtrise en Prusse, grand-mat- 
tre de l’ordre teutonique en Allemagne et en Italie, notre 
lieutenant-gouverneur et capitaine-général des Pays-Bas, et 
donnons en mandement à tous nos conseils , justiciers, off- 

ciers et sujets, que ce pourra regarder ou toucher ainsi 

qu'aux rois et hérauts d'armes en nos provinces belgiques, 

qu'ils fassent et laissent pleinement et paisiblement jouir et 
user notre dite académie des sciences et belles-lettres , de 

même que tous les membres qui la composent, de tous les 

honneurs, priviléges, prérogatives et distinctions qu’il nous 

a plu d'y attacher, et de tout le contenu en ces présentes, 

cessant tous contredits et empèchements au contraire ; car 

ainsi nous plaît-il : en témoignage de quoi, nous les avons 

signées et nous y avons fait mettre notre grand scel. 

Donné à Vienne, le 16 décembre, l’an de grâce mil sept 

cent soixante-douze, et de nos règnes le trente-troisième, 

paraphé Æ, R. odt. 
(Signé) Waniz-Tufaëse. 

Plus bas était : Par l’Impératrice douairière et Reine, 

contresigné 4. G. de Lederer, et y est appendu le grand 

sceau de 8. M. imprimé en cire vermeille , renfermé dans 

une caisse de fer-blanc. 

Nota. Voyez le règlement de l'ancienne académie impériale et 
royale dans l'Annuaire de 1835. 

L'académie conserve dans ses archives quatre volumes in-folio, où 

sont inscrits les procés-verbaux ou protocoles des séances. La première 

séance de la société littéraire eut lieu ches le comte de Néuy, le 5 mai 

1769. Cette société fut transformée en académie impériale et royale, 

Te 16 décembre 1772, et la première séance fut tenue dans la bibliothò- 

que royale, sous la présidence du chancelier de Brabant, le 13 avril 

1778. La compagnie s'assemble, pour la dernière fois, le 21 mai 1794. 

3 
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NOUVELLE ACADEMIE 

DE BRUXELLES. 

sv if ode 

ARRÊTÉS ROYAUX 

RELATIFS A LA RÉORGANISATION DE L'ACADÉMIE- 

“Nous GUILLAURE, etc. 

Ayant pris en considération les services rendus aux scien- 

ces et aux lettres par l’académie des sciences et belles- 

lettres, établie autrefois à Bruxelles, et ne voulant négliger 

aucune occasion pour donner des preuves de l’intérêt que 

nous mettons à l’existence de pareilles institutions , éga- 

lement propres à faire fleurir les lettres et à soutenir l’hon- 

neur national ; 

Sur la proposition de notre commissaire-général de Pin- 

struction, des arts et des sciences, avons arrêté et arrêtons : 

Art. 1. La ci-devant académie des sciences et belles- 

lettres, établie à Bruxelles par l’impératrice Marie-Thérèse, 

sera rétablie, autant que possible, de la manière dont elle 

existait autrefois, et avec les seuls changements que les 

circonstances exigeront , et que nous déterminerons ulté- 

rieurement. 

Art. 2. Notre commissaire-général demandera les con- 

4, 
Dd 
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sidérations et l'avis des membres encore vivants de l’aca- 
démie, sur les changements que le règlement , d’après 

Part. 1er de cet arrêté, devra subir, ainsi que sur le choix 

de nouveaux membres ordinaires et honoraires. Il nous fera 

ensuite une proposition à cet égard, 

(Signé) Gurzzauus. 

De la part du Roi : (Signé) Farcx. 

Le 7 mai 1816. 

Nous Guicraune, etc. 

Vu notre arrêté du 7 mai 1816, no 90, sur le rétablisse- 

ment de la ci-devant académie des sciences et belles-lettres 

à Bruxelles; 
Vu la proposition de notre commissaire-général de l’in- 

struction, des arts et des sciences, du 27 juin 1816, n° 1617; 

Avons arrêté et arrêtons : 

Art. ler, Nous approuvons et arrêtons le règlement de 

l'académie des sciences et belles-lettres à Bruxelles , tel 

qu’il se trouve annexé au présent arrêté. 
Art. 2. Sont nommés ou confirmés comme membres de 

l'académie : 

MM. Le commandeur de Nrruronv, ancies membre, 
Cats, x » 

F, X. De Boarn, D » - 

L'ESBROUSSART, » » 

Baron Ds Eaurz, » n 
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MM. Van Win, ancien membre. 

Van Swinpes, » » 
Te Warzn ’ ” » 

RamrsasT, conseiller d’état extraordinaire, à Aude- 
naerde. 

WirrsnsacH, professeur à Leyden. 

Baron Dz ViruanraanE, à Liége. 

Lauanzonrsen , à Middelbourg. 

Van Huiruzx, greffier de la 2° chambre des états-géné- 
raux à Bruxelles. 

Bavamans, professeur à Leyden. 

SENTELET, » à Bruxelles. 

MM Trozman, » à Leyden. 

Ds Bast, chanoine à Gand, 
Van Manux, à Harlem. 

Isfridus Tuxs, curé à Wyneghem , près d'Anvers. 

Vas Lannxr, professeur à Amsterdam, 
Conamiassan, à Gand. 
Vaozix, professeur à Amsterdam. 

Minksrzas, professeur à Maestricht. 

Van Havsns, professeur à Utrecht, 

Dewez, à Bruxelles. 

Keuren, professeur à Leyden. 

Van Mons, à Bruxelles. 

Kustzreor , méd. doet. 

Wavurzas, méd. dect. à Gand. 
Baron Ds Gaan, à La Haye. 
Enner, ouré à Afden , près de Rolduc. 
Tatar, professeur à Bruxelles. 
D'Onauw , à Namur. 
Hansaun, méd. doct, à Bruxelles. 
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Et pour membres honoraires : 

KA. Le duc d'Unsez. 

Le baron VanDer CAPELLEN, à Batavia. 

Le prince De Gavae, à Bruxelles. 

Le chevalier Ds Coninck, à Gand. 

Le baron Ds Sraun La Lecq, à La Haye. 

Le baron De Kaversere Ds Kessen, à Anvers. 

Le baron Van Tuyz Van SEROOSKERKEN VAN ZUYLEN, à 

Utrecht. 

Le baron Lanpsins, à La Haye. 

Pd 

Art. 3. Sont nommés : 

Président de l’académie, le baron De Feurz. 

Comme Secrétaire provisoire, le sieur Van Hurtrex. 

Art. 4. Le 18 novembre de la présente année est fixé 

pour la première assemblée. La commission municipale de 

Bruxelles sera invitée à accorder pour les assemblées de l’a- 

cadémie l’usage d’une des salles de la bibliothèque. 

Art. 5. Tous les ans quatre médailles, ainsi que des mé- 

dailles d’accessit seront mises à la disposition de l’acadé- 

mie, pour être par elle adjugées aux auteurs de mémoires 

couronnés. 

Art. 6. Un subside annuel de 4000 florins sera de plus 

payé à l’académie pour servir aux frais d'impression, de 

jetons et autres dépenses, les seuls appointements du se- 

crétaire exceptés, qui seront réglés ultérieurement, ainsi 

que les pensions qui pourraient ètre accordées au membre 

ou aux membres qui se distingueront par leur zèle et leurs 

travaux. 
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Art. 7. Les anciens membres qui jouissuient de pensions, 

en obtiendront de nouveau la jouissance, à dater d'au- 

jourd’hui; à cette fin ils s’adresserant à notre commissaire- 

général de l'instruction des arts et des sciences. 

Art. 8. Nous autorisons notre commissaire -général de 

Pinstruction , des arts et des sciences, à payer à l’académie 

la somme de 4000 florins mentionnée art. 6, à compter du 

ler novembre de l’année courante; cette somme sera af- 

fectée sur le vingt et unième article du chapitre IX du 

budget de l’année 1816, et sera portée de même que les 

frais des médailles dont il est fait mention à l’art. 5, au 

budget annuel du département de l'instruction, des arts 

et des sciences. 
* 

| (Signé) Guiirauns. 

De la part du Roi: (Signé) À. R. Fazcx. 

Le 3 juillet 1816. 

Pi 
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RÈGLEMENT 

POUR L'ACADÉMIE ROYALE DES SCIENCES ET BELLES-LETTRES 

DE BRUXELLES. 

Anr. ler. L'académie des sciences et belles-lettres, fond 

à Bruxelles par l’impératrice Marie-Thérèse, de glorie 

mémoire, et rétablie par arrêté de Sa Majesté, du 7 mai 18t 

no 90 ‚ prendra le titre d’Académie Royale des Sciences 

Belles-Lottres. 

Aur. 2. Le Roi est protecteur de l’académie. | 

Ant. 8. L'académie sera composée de 60 académicient, 

dont 12 honoraires et 48 ordinaires (1). 
Ant. 4. Les honoraires seront tous d’une condition distir 

guée par leur naissance ou par leurs emplois, et recow 

mandables par leurs connaissances et par leur zèle pourk 

progrès des bonnes études. Deux d’entre eux pourront êtrt 

étrangers. 
Ant. 5, Dix-huit places d’académiciens ordinaires devrosl 

nécessairement être remplies par des gens de lettres, de 

miciliés à Bruxelles, et le directeur, ainsi que le secrétait 

de l'académie, seront tirés de ce nombre. Dix-huit autre 

places pourront être données à des sujets demeurant das 

(1) Par résolution de l’académie , prise à la séance du 7 mai 18% 

il a été arrêté qu'il y aura 30 membres pour la classe des scienct 

et 18 pour celle d'histoire. Depuis 1830, l'académie n'a plus usé 

la faculté de nommer des membres honoraires. 
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utes les provinces du royaume, et puur le surplus, on 

vurra faire choix de savants étrangers (1). 

Aur. 6. Lorsqu'il s'agira de remplir une ou plusieurs places 
académiciens , devenues vacantes, ceux qui seront pro- 

posés dans une assemblée, ne pourront être choisis que 

ans l'assemblée suivante. L'élection se fera par la voie du 

>rutin, à la pluralité des voix des membres présents; et le 
résident en rendra compte au commissaire-général de l’in- 

ruction , des arts et des sciences, pour obtenir l’agrément 

e Sa Majesté. 

Ant. 7. L’académie nè pourra proposer, pour les places 

Pacadémiciens ordinaires , que des sujets connus avanta- 

eusement par leurs talens distingués et par leur savoir, et 

étimables d’ailleurs par leurs bonnes mœurs et probité. Il 

st de nécessité qu'ils aient publié un ouvrage ou offert un 

némoire à l'académie. 
Aur. 8. L'acadómie s’assemblera une fois chaque mois, 

be président fixera , à chaque assemblée, le jour du mois 

uivant destiné à la prochaine assemblée. 

Ant. 9. L'assemblée commencera ordinairement à dix 

heures du matin, mais il dépendra du président de la faire 

tenir de meilleure heure, de l’étendre pendant la matinée, 

de la faire continuer l’après-diner, et au besoin de la re- 

prendre même le lendemain , selon quo pourront le de- 

(1) Ces articles ne parleut point textuellement de membres corres- 

pondants ; mais le Roi, par son rescrit du 18 octobre 1821, ayant ap- 

prouvé la nomination faite par l'académie, de MM. Le Normand et 

De Moléon, français, résidants à Paris, a ainsi autorisé la nomination 

de membres de cette catégorie. (Voy. lé règlem. intér. de l'académie.) 
L'académie ne nomme plus pour membres effectifs que des savants 

belges ou naturalisés et résidant dans le pays. 
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mander la nature , l'objet et le nombre d'affaires qu’on 

à y traiter. 

Anr. 10. Tous les ans , le 7 mai, anuiversaire de la resta 

ration de l’académie, on tiendra une assemblée extraor 

dinaire, où l'on proclamera les auteurs des mémoires a 

dissertations auxquels un des quatre prix à distribuer pa 

l'académie, dont deux pour la classe des sciences et deu 

pour celle des belles-lettres , aura été adjugé par elle. Oz 

déterminera ensuite les sujets des questions à proposer pour 

l’année suivante, et l’on finira la séance par la lecture d'u 

ou plusieurs ouvrages sortis de la plume des académi- 

ciens. ; 

Anr, 11. L'académie vaquera depuis la fin du mois de 

mai jusqu’à la fin du mois d’août (1). 
Aur. 12. Les académiciens ordinaires, établis à Bruxelles, 

assisteront à toutes les assemblées, à moins qu’ils n’aient 

quelque empêchement légitime, dont, dans ce cas, ils 

devront informer le président, ou en son absence , le direc- 

teur ; quant aux honoraires, ils seront toujours invités à s’y 

rendre pareillement. 

Anr. 13. Les académiciens ordinaires, non résidants à 

Bruxelles, mais domiciliés dans le royaume, se rendront 

chaque année au mains à quatre assemblées , et dans le cas 

où ils en seront empèchés pour cause légitime , ils en infor- 

meront également et d’avance le président, et en l’absence 

de celui-ci, le directeur. | 

Ant. 14. L'académie aura pour objet, dans ses recherches 

et son travail , les sciences et les belles-lettres, et particu- 
liérement les mathématiques et la physique, ainsi que ls 

(1) Voyez le règlement intcrieur de l'académie, art. 14. 
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littérature ancienne et l’histoire naturelle, civile et litté- 

raire des Pays-Bas. 

Anr. 15. Les mémoires et dissertations que les académi- 

ciens remettront à l’assemblée , seront lus dans les séances’ 

de la compagnie. Les membres ordinaires sont invités à 

produire tous les ans au moins un mémoire, dissertation ou 

autre ouvrage, et ceux qui, pour raison légitime, ne pour- 

taient pas se rendre aux assemblées, adresseront leurs pro- 

ductions au secrétaire de l’académie , qui en fera la lecture 

dans l’une ou l’autre séance. 

Ant. 16. Dans les assemblées où se fera la lecture des ou- 

vrages des académiciens, chaque membre pourra proposer 

ses remarques et ses doutes. ou objections , et demander à 

l’auteur les éclaircissements dont l’une ou l’autre partie de 

Pouvrage lui paraîtra être susceptible ; les auteurs, de leur 

côté, auront également droit de demander à leurs collègues 

le secours de leurs lumières et de leurs connaissances, sur 

les objets qu’ils se proposent de traiter, et tous les acadé- 

miciens se porteront avec empressement et complaisance à 

cette communication mutuelle de notions et de lumières. 

Aat. 17. Tous les écrits que les académiciens apporteront : 

aux assemblées , seront laissés par eux en mains du secré- 

taire, ct l’académie ne pourra les rendre publics par l’im- 

pression que du consentement des auteurs. 

Aar. 18. Comme les sciences et les belles-lettres présen- 

tent également des points et des faits sur lesquels les savants 

et les auteurs les plus célèbres pensent différemment, 

l’académie n'adoptera sur les objets de cette espèce aucune 

opinion déterminée, et laissera à ses membres une entière 

liberté de sentiment, bieù entendu pour autant qu'il n’y en- 

tre rien de contraire aux convenanées et aux lois de l’État. 
5 
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administrateur de la grande-maîtrise en Prusse, grand-mat- 

tre de l’ordre teutonique en Allemagne et en Italie , notre 

lieutenant-gouverneur et capitaine-général des Pays-Bas, et 

donnons en mandement à tous nos conseils , justiciers, offi- 

ciers et sujets, que ce pourra regarder ou toucher ainsi 

qu'aux rois et hérauts d'armes en nos provinces belgiques, 

qu'ils fassent et laissent pleinement et paisiblement jouir et 

user notre dite académie des sciences et belles-lettres , de 

même que tous les membres qui la composent , de tous les 

honneurs, priviléges, prérogatives et distinctions qu’il nous 

a plu d’y attacher, et de tout le contenu en ces présentes, 

cessant tous contredits et empéchements au contraire ; car 

ainsi nous plaît-il : en témoignage de quoi, nous les avons 

signées et nous y avons fait mettre notre grand scel. 

Donné à Vienne, le 16 décembre, l’an de grâce mil sept 
cent soixante-douze, et de nos règnes le trente-troisième, 

paraphé KX, R. edt. 
(Signé) Waniz-Tufnèse. 

Plus bas était : Par Impératrice douairière et Reine, 

contresigné A. G. de Lederer, et y est appendu le grand 

sceau de S, M. imprimé en cire vermeille , renfermé dans 

une caisse de fer-blanc. 

Nota. Voyez le règlement de l’ancienne académie impériale et 
royale dans l'Annuaire de 1835. 

L'académie conserve dans ses archives quatre volumes in-folio, où 

sont inscrits les procès-verbaux ou protocoles des séances. La première 

séance de la société littéraire eut lieu ches le comte de Nény, le 5 mai 

1769. Cette société fut transformée en académie impériale et royale, 

le 16 décembre 1772, et la première séance fut tenue dans la bibliothé- 

que royale, sous la présidence du chancelier de Brabant, le 13 avril 

1778. La compagnie s'assembla, pour la dernière fois, le 21 mai 1794. 
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NOUVELLE ACADEMIE 

DE BRUXELLES. 

20e ij ode 

ARRÊTÉS ROYAUX 
Ld hd a 

RELATIFS A LA REORGANISATION DE L'ACADÉMIE. 

“Nous GUILLAUME, etc. 

Ayant pris en considération les services rendus aux scien- 

ces et aux lettres par l’académie des sciences et belles- 

lettres, établie autrefois à Bruxelles, et ne voulant négliger 
aucune occasion pour donner des preuves de l’intérêt que 

nous mettons à l’existence de pereilles institutions , éga- 

lement propres à faire fleurir les lettres et à soutenir l’hon- 

neur national ; 

Sur la proposition de notre commissaire-général de l’in- 

struction, des arts et des sciences, avons arrêté et arrêtons : 

Art. 1. La ci-devant académie des sciences et belles- 

lettres, établie à Bruxelles par l’impératrice Marie-Thérèse, 

sera rétablie, autant que possible, de la manière dont elle 

existait autrefois, et avec les seuls changements que les 

circonstances exigeront, et que nous déterminerons ulté- 

rieurement. 

Art. 2. Notre commissaire-général demandera les con- 

4. 
LA 
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RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

DE L'ACADÉMIE ROYALE DES SCIENCES ET BELLES-LETTEES 

DE BRUXELLES. 

Composition de V’acaddmie. 

Aar, ler, L'académie est divisée en deux classes, celle 
des sciences et celle des lettres : 

La classe des sciences est composée de trente membres; 

La classe des lettres, de dix-huit. 
La classe des sciences est diviséc en deux sections, sa- 

voir : la section des sciences mathématiques et physiques, 

et la section des sciences naturelles, qui se composent de 

la zoologie, de la botanique , de la géologie et de Ia miné- 

ralogie. 

Les divisions précédentes n’auront aucune valeur hors de 

l'enceinte de l’académie. 

Aur. 2. L’académie a, de plus, soixante-huit corres- 

pondants, savoir : | 

Quarante-quatre dans la classe des sciences. 

Vingt-quatre dans la classe des lettres. 

Ant. 3. La présentation des candidats est faite par ls 

classe dans laquelle des places sont devenues vacantes, 

Ant. 4. Les listes de présentation doivent contenir l’exa- 

men des titres des candidats, 
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Ant. 6. Les nominations de membres ou de correspon- 

dants ne se feront que deux fois par an; aux séances géné- 

rales des mois de mai et de décembre. 

Ant. 6. Quand il sera question d’élire des membres ou des 

correspondants, la mention en sera faite dans la lettre de 

convocation, pour la séance générale où l'élection devra 

avoir lieu. Cette lettre indiquera, en outre, le jour et 

l’heure précise où il sera procédé à l’élection , ainsi que le 

nombre des places vacantes et les classes où les vacations 

ont lieu. 

lo L'élection a lieu à la majorité absolue ; cependant si, 
après deux tours de scrutin, aucun des candidats n’a ob- 

tenu la majorité des suffrages, on procèdera à un scrutin 

de ballottage ; 

2e La liste de présentation doit être double; 

-80 On peut nommer en dehors des listes de présentation; 

4o Lorsque plusieurs places seront vacantes, on votera 

séparément pour chaque candidat. 

Anr. 7. Les formalités voulues pour l'élection des mem- 

bres ordinairesseront suivies pour celle des correspondants, 

et il s’écoulera une séance au moins entre la présentation 

et la nomination. 

Anr. 8. Les correspondants ont le droit d'assister aux 

séances avec voix consultative; excepté quand l’académie 

sera constituée en comité. 

Ant. 9. Le directeur de l'académie est désigné une année 

avant d’entrer en fonctions, et, pendant cette année, ü 

pread le titre de vice-directeur. 
En l’absence du directeur, ses fonctions sont remplies 

per le vice-directeur. 
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RÈGLEUENT 

POUR L'ACADÉMIE ROYALE DES SCIENCES ET BELLES-LETTRES 

DE BRUXELLES. 

Aar, 1er. L'académie des sciences et belles-lettres, fondée 

à Bruxelles par l’impératrice Marie-Thérèse, de glorieuse 

mémoire, et rétablie par arrêté de Sa Majesté, du 7 mai 1816, 

no 90, prendra le titre d'Acaddmse Royale des Sciences el 

Belles-Lottres. 

Aar. 2. Le Roi est protecteur de l’académie. 

Ant. 8. L'académie sera composée de 60 académiciens, 

dont 12 honoraires et 48 ordinaires (1). 
Ant. 4. Les honoraires seront tous d’une condition distin- 

guée par leur naissance ou par leurs emplois, et recom- 

mandables par leurs connaissances et par leur zèle pour le 

progrès des bonnes études. Deux d’entre eux pourront être 

étrangers. 
Aar. 5. Dix-huit places d'académiciens ordinaires devront 

nécessairement être remplies par des gens de lettres, do- 

miciliés à Bruxelles, et le directeur, ainsi que le secrétaire 

de l’académie, seront tirés de ce nombre. Dix-huit autres 

places pourront être données à des sujets demeurant dans 

(1) Par résolution de l'académie , prise à la séance du 7 mai 1837, 

il a été arrêté qu'il y aura 30 membres pour la classe des sciences, 
et 18 pour celle d'histoire. Depuis 1830, l'académie n'a plus usé de 

la faculté de nommer des membres honoraires. 
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toutes les provinces du royaume, et puur le surplus, on 

pourra faire choix de savants étrangers (1). 

Ant. 6. Lorsqu'il s’agira de remplir une ou plusieurs places 

d’académiciens , devenues vacantes, ceux qui seront pro- 

posés dans une assemblée, ne pourront être choisis que 

dans l'assemblée suivante. L'élection se fera par la voie du 

scrutin, à la pluralité des voix des membres présents; et le 

président en rendra compte au commissaire-général de l’in- 

struction, des arts et des sciences, pour obtenir l'agrément 

de Sa Majesté. 

Aat. 7. L'académie nè pourra proposer, pour les places 

d’académiciens ordinaires, que des sujets connus avanta- 

geusement par leurs talens distingués et par leur savoir, et 

estimables d’ailleurs par leurs bonnes mœurs et probité. Il 

est de nécessité qu'ils aient publié un ouvrage ou offert un 

mémoire à l’académie. 

Anr. 8. L'académie s’assemblera une fois chaque moie, 

Le président fixera , à chaque assemblée, le jour du mois 

suivant destiné à la prochaine assemblée. 

Ant. 9. L'assemblée commencera ordinairement à dix 

heures du matin, mais il dépendra du président de la faire 

tenir de meilleure heure, de l’étendre pendant la matinée, 

de la faire continuer l’après-diner, et au besoin de la re- 

prendre mème le lendemain, selon que pourront le de- 

(1) Ces articles ne parlent point textuellement de membres corres- 

pondants ; mais le Roi, par son rescrit du 18 octobre 1821, ayant ap- 

prouvé la nomination faite par l'académie, de MM. Le Normand et 

De Moléon, français, résidants à Paris, a ainsi autorisé la nomination 

de membres de cette catégorie. (Voy. lé règlem. intér. de l'académie.) 
L'académie ne nomme plus pour membres effectifs que des savants 

belges ou uaturalisés et résidant dans le pays. 
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mander la nature , l’objet et le nombre d'affaires qu’on aura 

à y traiter. 

Aar. 10. Tous les ans , le 7 mai, anniversaire de la restau- 

ration de l’académie, on tiendra une assemblée extraor- 

dinaire, où l’on proclamera les auteurs des mémoires ou 

dissertations auxquels un des quatre prix à distribuer par 

Pacadémie, dont deux pour la classe des sciences et deux 

pour celle des belles-lettres , aura été adjugé par elle. On 

déterminera ensuite les sujets des questions à proposer pour 

l'année suivante, et l’on finira la séance par la lecture d’un 

ou plusieurs ouvrages sortis de la plume des académi- 

ciens. 

Aur, 11. L'académie vaquera depuis la fin du mois de 

mai jusqu’à la fin du mois d’août (1). 
Aur. 12. Les académiciens ordinaires, établis à Bruxelles, 

assisteront à toutes les assemblées, à moins qu’ils n’aient 

quelque empêchement légitime, dont, dans ce cas, ils 

devront informer le président, ou en son absence , le direc- 

teur ; quant aux honoraires, ils seront toujours invités à s’y 

rendre pareillement. 

Anr. 13. Les académiciens ordinaires, non résidants à 

Bruxelles, mais domiciliés dans le royaume, se rendront 

chaque année au moins à quatre assemblées , et dans le cas 

où ils en seront empèchés pour cause légitime , ils en infor- 

meront également et d'avance le président , et en l’absence 

de celui-ci, le directeur. 

Ant. 14. L'acadéruie aura pour objet, dans ses recherches 

et son travail , les sciences et les belles-lettres, et particu- 

liëérement les mathématiques et la physique, ainsi que la 

(1) Voyez le règlement intérieur de l'académie, art. 14. 
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littérature ancienne et l’histoire naturelle, civile et litté- 

raire des Pays-Bas. 

Ant. 15. Les mémoires et dissertations que les académi- 

ciens remettront à l’assemblée , seront lus dans les séances 

de la compagnie. Les-membres ordinaires sont invités à 

produire tous les ans au moins un mémoire, dissertation ou 

autre ouvrage, et ceux qui, pour raison légitime, ne pour- 

taient pas se rendre aux assemblées, adresseront leurs pro- 

ductions au secrétaire de l’académie , qui en fera la lecture 

dans l’une ou l’autre séance. 

Art. 16. Dans les assemblées où se fera la lecture des ou- 

vrages des académiciens, chaque membre pourra proposer 

ses remarques et ses doutes ou objections , et demander à 

l’auteur les éclaircissements dont l’une ou l’autre partie de 

l'ouvrage lui paraîtra être susceptible ; les auteurs, de leur 

côté, auront également droit de demauder à leurs collègues 

le secours de leurs lumières et de leurs connaissances, sur 

les objets qu’ils se proposent de traiter, et tous les acadé- 

miciens se porteront avec empressement et complaisance à 

cette communication mutuelle de notions et de Inmières. 

Aar. 17. Tous les écrits que les académiciens apporteront 

aux assemblées , seront laissés par eux en mains du secré- 

taire, et l’académie ne pourra les rendre publics par l’im- 

pression que du consentement des auteurs. 

Aur. 18. Comme les sciences et les belles-lettres présen- 

tent également des points et des faits sur lesquels les savants 

et les auteurs les plus célèbres pensent différemment, 

l’académie n’adoptera sur les objets de cette espèce aucune 

opinion déterminée, et laissera à ses membres une entière 

liberté de sentiment, bien entendu pour autant qu’il n’y en- 

tre rien de contraire aux convenances et aux lois de l'État. 
5 
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mander la nature ‚l'objet et le nombre d'affaires qu’on aurs 
à y traiter. 

Aar. 10. Tous les ans , le 7 mai, anniversaire de la restau- 

ration de l’académie, on tiendra une assemblée extraor- 
dinaire, où l'on proclamera les auteurs des mémoires ou 

dissertations auxquels un des quatre prix à distribuer par 

l'académie, dont deux pour la classe des sciences et deux 
pour celle des belles-lettres , aura été adjugé par elle. On 
déterminera ensuite les sujets des questions à proposer pour 

l’année suivante, et l’on finira la séance par la lecture d’un 

ou plusieurs ouvrages sortis de la plume des académi- 
ciens. | 

Aat. 11. L'académie vaquera depuis la fin du mois de 
mai jusqu’à la fin du mois d’août (1). 

Aar. 12. Les académiciens ordinaires, établis à Bruxelles, 

assisteront à toutes les assemblées, à moins qu’ils n’aient 

quelque empêchement légitime, dont, dans ce cas, ils 

devront informer le président, ou en son absence , le direc- 

teur ; quant aux honoraires, ils seront toujours invités à s’y 

rendre pareillement, 

Aur. 13. Les académiciens ordinaires, non résidants à 

Bruxelles, mais domiciliés dans le royaume, se rendront 

chaque année au moins à quatre assemblées , et dans le cas 

où ils en seront empèchés pour cause légitime , ils en infor- 

meront également et d'avance le président, et en l'absence 

de celui-ci, le directeur. 

Ant. 14. L’acadérie aura pour objet, dans ses recherches 

et son travail , les sciences et les belles-lettres, et particu- 

liérement les mathématiques et la physique, ainsi que la 

(1) Voyez le règlement intérieur de l'académie, art. 14. 
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littérature ancienne et l’histoire naturelle, civile et litté- 

raire des Pays-Bas. 

Aar. 15. Les mémoires et dissertations que les académi- 

ciens remettront à l’assemblée , seront lus dans les séances 

de la compagnie. Les membres ordinaires sont invités à 

produire tous les ans au moins un mémoire, dissertation ou 

autre ouvrage, et ceux qui, pour raison légitime, ne pour- 

taient pas se rendre aux assemblées , adresseront leurs pro- 

ductions au secrétaire de l’académie , qui en fera la lecture 

dans l’une ou l’autre séance. 

Aur. 16. Dans les assemblées où se fera la lecture des ou- 

vrages des académiciens, chaque membre pourra proposer 

ses remarques et ses doutes ou objections , et demander à 

l’auteur les éclaircissements dont l’une ou l’autre partie de 

l'ouvrage lui paraîtra être susceptible ; les auteurs, de leur 

côté, auront également droit de demander à leurs collègues 

le secours de leurs lumières et de leurs connaissances, sur 

les objets qu’ils se proposent de traiter, et tous les acadé- 

miciens se porteront avec empressement et complaisance à 

cette communication mutuelle de notions et de lumières. 

Aat. 17. Tous les écrits que les académiciens apporteront 

aux assemblées , seront laissés par eux en mains du secré- 

taire, et l’académie ne pourra les rendre publics par l’im- 

pression que du consentement des auteurs. 

Aar. 18. Comme les sciences et les belles-lettres présen- 

tent également des points et des faits sur lesquels les savants 

et les auteurs les plus célèbres pensent différemment, 

l’académie n’adoptera sur les objets de cette espèce aucune 

opinion déterminée, et laissera à ses membres une entière 

liberté de sentiment, bien entendu pour autant qu’il n’y en- 

tre rien de contraire aux convenances et aux lois de l'État. 
5 
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récolement des pièces qui seront annotées dans cet inven- 

taire , dans lequel il fera insérer, en même temps, tout ce 

qui sera présenté durant l’année. 

Aar. 28. Aucun des académiciens ne pourra concourir 

pour les prix que la munificence de Sa Majesté a fondés en 

faveur de ceux qui, au jugement de la compagnie, auront 

satisfait le mieux aux questions proposées ; au surplus, au- 

cun des membres ne pourra donner des instructions à ceux 

qui concourront pour les mêmes pris. 

Aur. 29. Les mémoires ou dissertations qu’on destine au 
concours devront être écrits en caractères lisibles, en 

langue latine, française et hollandaise ou flamande, et être 

adressés au secrétaire de l'académie , avant le premier 

février ; on les accompagnera d’un billet cacheté, portant 

le nom, les qualités et la demeure de l’auteur, et la même 

devise ou sentence, qui aura été mise à la tête du mémoire, 

devra se trouver aussi sur l’enveloppe. 

Art, 30. On exclura du concours les mémoires dont les 

auteurs se seront fait connaître de manière ou d’autre, et 

on ne couronnera pas non plus ceux qui, ‘ayant déjà rem- 

porté trois prix sur des sujets tirés d'une même science, 

écriraient sur une quatrième question qui y serait égale- 

ment relative (1). 

Anr. 31, Les académiciens qui auront donné les program- 

mes des questions proposées pour les prix annuels, seront 

les premiers examinateurs des ouvrages qui auront con- 

couru , et ils en feront un rapport détaillé et par écrit, qui 

(1) Sa Majesté, par arrêté royal du 8 juin 1822, a rapporté Ia dis- 

position de cet article, relative aux auteurs qui auraient remporté 

trois prix. Ils peuvent conséquemment concourir désormais pour les 

autres questions qui seraient proposées sur la même science. 
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sera lu dans une séance de lacadémie, et exposé avec ces 

ouvrages jusqu’à l’assemblée du 7 mai, à l'ezamen et aux 

observations de tous les membres, afin que les prix soient 

adjugés en entière connaissance de cause , à la pluralité des 

voix de tous les académiciens présents ; on pourra aussi ac- 

corder un accessit à un second mémoire , qui, au jugement 

de la compaguie, aura mérité cette distinction, et si aucun 

des mémoires présentés ne remplit les vues de l’assemblée, 

le prix pourra ètre remis à une autre année. 

Aar. 32. Lorsqu'il paraîtra nécessaire ou convenable de 

faire quelque changement ou addition au présent règle- 

ment, son objet, après mûre délibération de l’assemblée, 

sera porté par le président à la connaissance du commis- 

saire-général , qui le proposera à Sa Majesté. 

Approuvé par arrêté Royal du 3 juillet 1816. 

, Le secrétaire d'État, 

(Signé) A. R. Farc. 
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RÈGLENENT INTÉRIEUR 

DE L'ACADÉNIE ROYALE DES SCIENCES ET BELLES-LETTRES 

DB BRUXELLES. 

Composition de l'académie, 

Aar. ler, L’académie est divisée en deux classes, celle 
des sciences et celle des lettres : 

La classe des sciences est composée de trente membres ; 

La classe des lettres, de dix-huit. 

La classe des sciences est divisée en deux sections, sa- 

voir : la section des sciences mathématiques et physiques, 

et la section des sciences naturelles, qui se composent de 

la zoologie, de la botanique , de la géologie et de la miné- 

ralogie. 

Les divisions précédentes n’auront aucune valeur hors de 

l’enceinte de Pacadémie. 

Aur. 2. L’académie a, de plus, soixante-huit corres- 

pondants, savoir : 

Quarante-quatre dans la classe des sciences. 

Vingt-quatre dans la classe des lettres. 

Art. 3. La présentation des candidats est faite par la 

classe dans laquelle des places sont devenues vacantes. 

Aut. 4. Les listes de présentation doivent contenir l’exa- 

men des titres des candidats. 
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Ant. 8. Les nominations de membres ou de correspon- 

dants ne se feront que deux fois par an; aux séances géné- 

rales des mois de mai et de décembre. 

Ant. 6. Quand il sera question d’élire des membres ou des 

correspondants, la mention en sera faite dans la lettre de 

convocation, pour la séance générale où l'élection devra 

avoir lieu. Cette lettre indiquera, en outre, le jour et 

l'heure précise où il sera procédé à l'élection, ainsi que le 

nombre des places vacantes et les classes où les vacations 

on! lieu. 

1o L'élection a lieu à la majorité absolue ; cependant si, 

après deux tours de scrutin, aucun des candidats n’a ob- 

tenu la majorité des suffrages, on procèdera à un scrutin 

de ballottage ; 

Ze La liste de présentation doit être double ; 

30 On peut nommer en dehors des listes de présentation; 

4e Lorsque plusieurs places seront vacantes, on votera 

séparément pour chaque candidat. 

Art. 7. Les formalités vautues pour l’élection des mem- 

bres ordinaires seront suivies pour celle des correspondants, 

et il s’écoulera une séance au moins entre la présentation 

et la nomination. 

Aur. 8. Les correspondants ont le droit d’assister aux 

séances avec voix consultative; excepté quand l’académie 

sera constituée en comité, 

Ant. 9. Le directeur de l'académie est désigné une année 

avant d’entrer en fonctions, et, pendant cette année, ü 

prend le titre de vice-directeur, 
En l'absence du directeur, ses fonctions sont remplies 

per le vice-directeur. 
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Des séances, 

Aar. 10. Des billets de convocation sont adressés à cha- 
cun des membres, énonçant les principaux objets qui se- 

ront traités dans la séance prochaine, et trois jours au 

moins avant la réunion. 

Aar. 11. Les jours des séances, la salle est ouverte de- 

puis 10 heures. - 

ART. 12. Le secrétaire ne sera pas interrompu, pendant 

la lecture de la correspondance. 

Aur. 13. Il y a annuellement une séance publique; cette 

séance a licu le 16 décembre, jour de la fondation de l’aca- 

démie par Marie-Thérèse. 

Le secrétaire perpétuel y fait un rapport général sur les 

travaux de l’académie pendant le courant de l’année. 

On y distribue les récompenses décernées à la séance gé- 

nérale du mois de mai, et on y fait des lectures et des rap- 
ports sur les ouvrages couronnés. 

Anar. 14. Les vacances de l’académie qui, d’après l’art. 11 

du règlement, étaient fixées depuis le 1cr juin jusqu'à la fin 

du mois d'août, commencent en août et finissent au ler no- 

vembre. 

Aur. 16. Les jetons de présence sont distribués aux mem- 

bres de la manière suivante : 

1 jeton de présence aux membres qui habitent Bruxelles 

et les environs ; 

2 jetons aux membres qui habitent de deux à dix lieues 

de distance de Bruxelles ; 

3 jetons aux membres qui habitent à plus de dix lieues 

de distance de Bruxelles. 
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Des publications. 

Aar. 16. Les publications de l’académie sont les sui- 
vantes : 

lo Mémoires des membres et des correspondants; 

2° Mémoires couronnés ; 

30 Bulletins des séances ; 

4 Annuaire de l’académie. 

Ar. 17. L'annuaire sera publié à la fin de chaque année, 

et il en sera de même des mémoires, qui paraîtront par 

volume ou par partie de volume. 

Les bulletins seront publiés à la suite de chaque séance 

et au moins huit jours avant la séance suivante. 

Aar. 18. Chaque mémoire, dans les deux premiers re- 

cueils, aura sa pagination particulière, 

Les mémoires des correspondants, dans le premier re- 

cueil, seront imprimés à la suite de ceux des membres. 

Aat. 19. Quand des mémoires, composés par les mem- 

bres, seront lus à l'académie, il en sera donné une analyse 

succincte dans le bulletin de la séance où la lecture en aura 

été faite. 

Les rapports des commissaires sur les mémoires des mem- 

bres ne seront point livrés à la publicité; cependant s'ils 

présentent, en dehors de l’analyse, des détails de nature à 

intéresser la science, on pourra les insérer par extraits. 

Ant. 20. Quand des mémoires, composés par des corres- 

pondants ou des savants étrangers, seront lus à l’académie, 

on se bornera à les annoncer dans le bulletin de la séance 

où la lecture en aura été faite. 

Les rapports des commissaires, qui devront présenter un 

ES 
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aperçu de ce que ces mémoires contiennent de plus remar 

quable, pourront être imprimés dans les bulletins. 

Aur. 21. Le secrétaire peut confier aux auteurs les mé- 

moires qui auront été adoptés pour l’impression, afin qu'i 

y fassent les corrections nécessaires, mais il sera tenu 

les reproduire aux commissaires, si ces mémoires avaie 

été modifiés pour le fond, ou si l’on y avait fait des inter- 
calations. | 

Quand de pareils changements auront été faits, il faudra 

les désigner d’une manière expresse ou donner aux mé- 

moires la date de l’époque à laquelle ils ont été modifiés. 

Aar, 22, Dans aucun cas, l’on ne pourra rendre aux au- 

teurs les manuscrits des mémoires qui ont concouru. Les 

changements qui pourraient être adoptés pour des mémoires 

de concours que l’on imprime, seront placés sous forme 

de notes ou d’additions à la suite de ces mémoires. 

Aar. 23. Les mémoires des membres, dont l’impression 

n'a pas été ordonnée, pourront être rendus aux auteurs, 

qui, dans tous les cas, pourront en faire prendre une copie 

à leurs frais. 

Les manuscrits des mémoires de concours, de même que 

des mémoires communiqués par des correspondants ou des 

savants étrangers, sur lesquels il aura été fait des rapports, 

deviendront la propriété de l’académie. 

Ant, 24 On présentera, dans les Bulletins des séances, 

. les communications scientifiques et littéraires qui auront 

été faites, et l'annonce des mémoires qui auront été lus. 

Le bulletin ne pourra être considéré comme appendice 

au procès-verbal que pour autant qu’il aura été approuvé. 

ART. 25. Le secrétaire est autorisé à remettre à un bul- 

letin suivant, l’impression des notices illisibles, ou des 
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æmiéces dont la compositiou ou la lithographie exigeraient 

que la publication des bulletins fût retardée au delà du 

£erme fixé. 

Anr. 26. Tout mémoire présenté par un membre ou par 

an correspondant, qui serait admis pour l’impression, sera 

inséré dans les mémoires de l’académie, si son étendue: 

devait excéder une feuille d'impression, La compagnie se 

réserve de décider, à chaque séance, d’après la quantité de 

matériaux qui y sont présentés, si les mémoires qui excèdent 

ane demi-feuille seront ou ne seront pas insérés dans le 

bulletin. 

Ant. 27, Les auteurs des mémoires ou notices insérés 

dans les publications de lacadémie ont droit à recevoir 

cinquante exemplaires particuliers de leur travail, 

lis ont en outre la faculté de faire tirer des exemplaires 

en sus de ce nombre, en payant à l’imprimeur une indem- 

nité de quatre centimes par feuille (1). 

(1) Quant aux prix des titres extraordinaires, brochures, etc. , le 
tarif suivant a été admis provisoirement. 

Grand titre in-4° (composition) . . . . . . . … .fr. 6 00 

Titre in-8°. » ee ee + + + + + + 3 00 

Impression comme pour les exemplaires d'auteurs, à 4 centi- 

mes la feuille. 

Couverture non imprimée, in-4°, papier de pâte, le cent . . 3 00 

» » in-8. . . . . . . … . . 1 50 

» imprimée,  in-4v, . +, + + + 5 00 

» » in-80. , . . . . . . . . à 00 

Brochure in-4°, avec planches, moins de 5 feuilles, le cent. 4 00 

» » » plus de 5 feuilles . . . 5 00 

n  in-#, » moins de 5 feuilles . , ., 1 50 

» » » plus de 5 feuilles . . . 4 00 
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Ant. 28. L’académie a son lithographe; mais, à condi- 

tions égales, les auteurs auront la faculté d'employer d’au- 

tres lithographes, dont les talents leur inspireraient plus 

de confiance, 

Ant. 29. L'académie a aussi son imprimeur. L'imprimeur 

et le lithographe ne recevront les ouvrages qui leur sont 

confiés, que des mains du secrétaire perpétuel, et ils ne 

pourront imprimer qu’après avoir obtenu de lui le Zon d 

tirer. 

Ant. 30, Les épreuves seront adressées directement au 

secrétaire perpétuel qui les fera remettre aux auteurs. Ce 

sera aussi par l’entremise du secrétaire que les feuilles 

passeront des mains des auteurs dans celles de l'impri- 

meur. 

Ant. 31. Les frais de remaniements ou de changements 

extraordinaires faits pendant l'impression, sont à la charge 

de celui qui les a nécessités. 

De la bibliothèque. 

Aur. 32. D’après des arrangements pris avec la régence de 

Bruxelles, les ouvrages qui appartiennent à l'académie sont 

déposés , après inventaire, à la bibliothèque de la ville, 

aux conditions suivantes : 

Que ce dépôt sera placé dans un salon qui y sera affecté 

et ouvert au public, comme le reste de la bibliothèque ; 

Que l’assemblée se réserve le droit d'avoir un accès libre 

à ce salon, de manière que tous ses meinbres puissent 

disposer, pour leur usage, de ces livres ou mémoires, soit 

en les faisant demander, soit en les y venant prendre ; 

Que les personnes étrangères à l'académie auront égale- 
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ment accès à ce dépôt, pour y examiner et consulter les 

ouvrages dont il se compose, daris le local où ils se trouve- 

ront , sans pouvoir les déplacer ; 

Que, du reste, les membres de l'académie conserveront, 

comme par Île passé, la faculté de pouvoir, en tout temps, 

entrer à la bibliothèque de la ville, et de tenir chez eux pour 

un temps déterminé, de concert avec le conservateur de la 

bibliothèque et sous récépissé, les ouvrages qui leur seront 

nécessaires pour leurs études ou leurs travaux académiques. 

Finances. 

Aar. 33. Le secrétaire est chargé en même temps des 

fonctions de trésorier. 

Anr. 34. À la fin de chaque semestre, les comptes du 

trésorier sont vérifiés par une commission spéciale de l’aca- 

démie, composée de cinq membres. 

Anr. 35. La commission des finances, après avoir arrêté 

les comptes du trésorier , fait connaître à 'académie, dans 

la séance suivante, l’état des dépenses et des recettes pen- 

dant le semestre écoulé. . 

Anr. 36. La commission des finances est, en outre, char- 

gée avec le secrétaire perpétuel de régler ce qui concerne 

les impressions. 

Art. 87. Les membres de la commission des finances sont 

élus annuellement à la séance générale du mois de mai. 

Concours. 

Aur. 38. Les médailles d’or présentées comme prix des 

concours, sont de la valeur de 600 francs. 
6 4| 
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Aat. 39, Ne sont admis, pour le concours, que des ou- 

vrages et des planches manuscrits. 

Aar. 40. Les auteurs des ouvrages envoyés au concours, 

ne mettront pas leurs noms à ces ouvrages, mais seulement 

une devise, qu’ils répèteront dans un billet cacheté, ren- 

fermant leur nom et leur adresse. Ceux qui se feront con- 

aaître, de quelque manière que ce soit, ainsi que ceux dont 

les mémoires seront remis après le terme prescrit, seront 

absolument exclus du concours. 



( 65 ) 

DATES ET RENSEIGNEMENTS, 

CONCERNANT L’ACADÉMIE ROYALE. 

1816, 7 mas. Arrêté royal qui rétablit l’académie des scien- 
ces et belles-iettres, fondée à Braxelles par Marie- 

Thérèse, | 

8 juillet. Arrêté royal qui nomme les membres de 

l'académie et désigne M. le Br de Felts pour pré- 

sident, et M. Van Hulthem pour secrétaire provi- 

° soire. 

Le même arrêté rétablit les pensions des anciens 

membres, accorde un subside anpuel de 4000 flo- 

rins et met annuellement à la disposition de l’aca- 

démie quatre médailles de concours, ainsi que des 

médailles d’accessit. | | 
8 juillet. Règlement de l’académie, approuvé par 

arrêté royal. 

18 novembre. L'académie est installée par 8. E. M. Re- 

pelaer Van Driel, commissaire-général pour l’in- 

struction, les arts et les sciences, délégué à cet 

effet par Sa Majesté. 

XL. le commandeur de Nieuport est nommé directeur 

annuol. 

L'installation a lieu au musée des tableaux (1). 

(1) Le 2 décembre suivant, la séance eut lieu dans la salle des ma- 

nuscrits de la bibliothèque publique, puis dans Ia maison du secré- 

taire ; puis, le 6 mars 1817, dans la maison du président; à partir du 

7 mai 1617, les séances eurent eneore lieu à la bibliothèque publique. 

» 

a 
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1816, 20 novembre. L'académie arrête son premier pro- 
gramme et les conditions du concours de 1817. 

1817, 13 janvier. Séparation de l'académie en deux classes. 

29 membres forment le classe des sciences, et 19 

celle des lettres. 

» 22 février. Un écrivain est adjoint au secrétaire, et 

le Sr De Mat est nommé imprimeur de l’académie. 

» 26 avril. Restitution des anciennes archives de l'aca- 

démie impériale. 

» 6 septembre. L'académie nomme M. Van Hulthem se- 

crétaire perpétuel. 

1818, 7 septembre. Lecture d’un errêté royal en date du 

80 juin, qui accorde au secrétaire perpétuel un 

traitement annuel de 1500 florins (1). 

» 28 décembre. L'académie reçoit les premiers exem- 

plaires de sa médaille de concours. 

1819, ler février. Il sera gravé un jeton de présence de la 

valeur de deux florins (2). 
» 7 mas. L'article 11 du règlement est modifié relati- 

vement aux vacances, qui commenceront désor- 
mais le 1er août pour finir le 15 octobre. 

» 8 jusllet. L'académie arrête la forme de son grand 
sceau. 

1820, 9 mas. M. Van Hulthem donne sa démission de se- 

crélaire perpétuel. 

Le prince de Gavre est nommé directeur en rempla- 

cement du commandeur de Nieuport, qui a prié 

l'académie de ne plus lui continuer ces fonctions. 

(1) Ce traitement est imputable sur le trésor. 

(2) Le 16 mars 1818, il avait été résolu qu'un jeton serait accordé 
aux membres habitant Bruxelles, et deux aux autres membres. 
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1820, 14 octobre. Nomination des premiers correspondants 

» 

y 

1821, 

» 

. de l'académie. 

Pablication du premier volume des Mémoires des 

membres. 

4 novembre. Décision qui réunit les fonctions de 

trésorier à celles de secrétaire perpétuel. 

81 décembre. Arrêté royal qui nomme le prince de 

Gavre président de l’académie, en remplacement 

du Br de Felts, décédé. 

Arrêté royal par lequel la démission de M. Van Hul- 

them, secrétaire perpétuel, est acceptée. 

Arrêté royal par lequel les médailles du concours et 

le traitement du secrétaire seront prélevés désor- 

mais sur les fonds de l'académie. 

13 janvier M. Dewez est nommé secrétaire perpé- 

tuel. 

Le commandeur de Nieuport est nommé directeur; 

16 juin. Prise en considération d’un projet de pu- 

blication de manuscrits historiques sur l’histoire 

belgique. 

7 juillet, On commencera la publication par Île ma- 
nuscrit de Pierre à Thymo. 

1823, ler avril. Le nombre des membres dans la classe des 
' 

» 

» 

sciences est fixé à 32, et dans la classe des lettres 

à 16. 

8 juin. Arrèté royal rapportant l’article 30 du règle- 

ment, qui porte que les auteurs déjà couronnés 

trois fois ne peuvent plus prendre part au con- 

cours. 

28 octobre, Le ministre de l’intérieur confie à l’aca- 

démie le dépôt des étalons des poids et mesures. 
. 6. 
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1825, 8 octobre. L'académie décide que les mémoires des 

correspondants seront imprimés dans son recueil. 

1826, 4 février, Arrangements pris avec la régence au sujet 
du dépôt de la bibliothèque de l'académie (voir le 

- réglement intérieur). 

» 23 décembre, Le Sr Hayes est nommé imprimeur de 

l'académie , en remplacement du Sr De Mat. 

1837, 6 octobre. M. Raoux est nommé directeur, en rem- 

placement du commandeur de Nieuport, mort le 

20 août. | 
1828, 6 décembre. L'académie décide qu’il sera publié un 

recueil spécial de notices et extraits de manuscrits 

relatifs à l’histoire des Pays-Bas, et que l’on com- 
mencera par les manuscrits de la bibliothèque de 
Bourgogne (1). 

1829, 5 décembre. Décision qui fixe à soirante le nombre 

des correspondants, savoir : 40 pour tes sciences, 

80 pour les lettres. 

1830, 7 mas. La classe des sciences est divisée en deux 

sections, savoir : la section des sciences mathé- 

matiqwes et physiques, et la section des sciences 

naturelles. 

1888, 4 février. Résolution relative à la publication de 
bulletins à la suite de chaque séance. ' 

» BG mas. M. Quetelet est nommé directeur, en rempla- 

cement de M. Raoux, qui a témoigné le désir de 
ne plus être réélu. | 

(1) C'est la décisiou du 16 juin 1828 qui se trouve reproduite ici, 
et qui reçut cette fois un commencement d'exécution, mais qui fut 
suspendue ensuite par les événements de 1830, et par la création 
de la commission royale d'histoire. 
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1833, 2 août. Mort du prince de Gavre président de l’aca- 

démie. (Depuis cette époque, le directeur a rempli 

les fonctions de président.) 
1833, 13 octobre. Nomination de commissaires pour la 

présentation de candidats aux places vacantes dans 

l'académie. 

Le budget de l’académie est porté, pour 1833, de 

4000 florins à 12000 francs. 

1834, 5 avril. L'académie nomme, pour la première fois, 

» 

des correspondants régnicoles. 

12 juillet. Décision qui accorde aux auteurs 30 exem- 

plaires particuliers de leurs mémoires, au lieu 

de 13 qu’ils recevaient d’abord. 

23 novembre, M. Quetelet est nommé secrétaire per- 

pétuel, en remplacement de M. Dewez, décédé le 
26 octobre. 

6 décembre, Décision concernant la rédaction d’un 

Annuaire pour 1835. 

1836, 17 janvier. L'académie décide : 

» 

» 

1° Qu'il y aura annuellement une séance publique, 

le 16 décembre. 

20 Qu'il y aura un directeur et un vice-directeur. Le 

vice-directeur, un an après sa nomination, devient 

directeur de droit. 

HN. le baron De Stassart est élu directeur, en rem- 

placement de M. Quetelet, nommé secrétaire per- 

pétuel. 

7 février. L'académie décide que son grand sceau, 

les coins pour les jetons de présence, et les mé- 

dailles de concours seront renouvelés. 

8 mas. M. le baron De Stassart est continué dans les 
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fonctions de directeur, et M. De Gerlache est 

nommé vice-directeur (1). 
1835, 8 août, Le format des mémoires est agrandi; le 

» 

tirage aura lieu à un plus grand nombre d’exem- 
plaires; les prix de vente sont abaissés et les 

auteurs ont la faculté de faire tirer, outre les exem- 

plaires particuliers que leur accorde l’académie, 

autant d'exemplaires qu'ils en désirent, en payant 

le prix de fabrication (2). 
16 décembre. Première séance publique (dans la salle 

gothique de l’hôtel de ville). 

1836, Le budget de l'académie est porté à 25,000 francs. 
» 7 mai. La valeur des médailles de concours est por- 

tée à six cents francs. 

Les correspondants régnicoles recevront désormais, 

outre les bulletins, toutes les autres publications 

de l'académie. 

81 mai. Arrêté royal qui charge M. Dumont d’exécu- 

ter la carte géologique de la Belgique, sous les aus- 
pices de l'académie ; et de faire une collection de 
tous les échantillons de minéraux, de roches et 

de fossiles reconnus dans le cours de ses travaux. 

1837, 8 mai. Décision qui fixe le nombre des membres de 
la classe des sciences à trente, et celui des mem- 

bres de la classe des lettres à dix-huit. 

Le nombre des correspondants pour la classe des 

lettres est porté à vingt-quatre. 

(1) Depuis cette époque, MM. De Gerlache et le baron De Stassart 

ont été nommés allernativement vice-directeurs. 

(2) Le contrat avec l'imprimeur a été arrété dans la séance du 7 

mai 1836. 
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4839, 13 janvier. Décision qui accorde aux auteurs cin- 
quante exemplaires particüliers de leursmémoires 

au lieu de frente qu’ils recevaient d’abord. 

1839 , 3 février. La valeur du jeton de présence est fixée à 

," » 

F 

six francs (1). 
29 juin. Arrêté royal qui ajoute une somme de 

2,000 francs, au prix de l’académie, sur la ques- 

tion des explosions dans les mines. 

1840, 7 mai. L'académie décide qu’il sera fait au gouver- 

nement une demande d’un subside de 6,000 fr. , 

principalement destinée à l’impression de mé- 

moires de savants qui n’appartiennent pas à la 

compagnie. 

1840, 7 mati. L’académie décide que, dans la répartition 

» 

des jetons de présence, on aura égard aux distan- 

ces des lieux qu’habitent les membres. 

7 novembre. Règlement intérieur concernant les im- 
pressions. 

15 décembre. L'académie porte à 1,600 fr., la somme 

dont peut disposer le secrétaire perpétuel pour se 

faire aider dans ses travaux. 

15 décembre. Les commissions de présentation sont 

supprimées, et désormais les présentations seront 

faites par la classe où se présentera une vacature. 

1841, 7 mas. On ne proposera pour membres effectifs de 
Pacadémie, que des personnes belges ou natura- 
lisées et résidant dans le pays. 

Le nombre des correspondants pour la classe des 

sciences, est porté à guarante-quatre. 

(1) Néanmoins cette mesure n'a été mise en vigueur qu'à partir 

du 1er janvier 1840, 

4 
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Le Ministre de l’intérieur (1) institue un pris er. 

traordinaire de 8,000 fr., pour le meilleur mé- 

moire sur le règne d'Albert et isabelle. 
1842. Le budget de l’académie est porté à 80,000 francs. 

(1) M. Nothomb , qui , comme Ministre des Travaux publics, avait, 

en 1939, accordé aussi un prix extraordinaire sur une des questioss 

des sciences. 
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Académie Ropale de Bruxelles. 

Aptede- 

LE ROI, PROTECTEUR. 

nd 

MM. Le baron DE STASSART, directeur. 

De GERLACHE, vice-directear. 

QUETELET, secrétaire perpétuel. 

CLASSE DES SCIENCES. 

80 MEMBRES. 

MM. VROLIX, G.; à Amsterdam. . . . Élu le 3 Juillet 1816. 
» VAN Mons, J. B.; à Louvain. , . — id. 
» KxsTELooT, J. L.; à Gand. , .. — id. 
» Le baron de Geer, J. W. L.; à Jute 

faas, près d'Utrecht. . . . . . — id. 
» Triv, Ch. E. J.; à Bruxelles. . . — id. 
»  D'OmaALrUS, J.J.; à Halloy. . , , — id. 
» QUETELET, À.; à Bruxelles, . . . — ger février 1820. 
» DAND&LIN, G.; à Namur, . . . . — ler avril 1822. 
» Pagani, G. M.; à Louvain, . . . — 28 mars 1825, 

» CAUCHY, P. F.; à Namur . . . . — 4 juin 1825. 



MM. VANDERMAELEN, P.; à Bruxelles. 

. ARAGO ; à Paris. . «4 . . 
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Élu le 10 janvier 1829. 

DumorTiEr , B. C.; à Tournai . . — 2 mai 1829. 

BLUME, Ch. L.; à Leyde. . . . . — id. 

SAUvEUR, D.; à Bruxelles. . . . — 7 novem. 1829. 

VAN Rees, R.; à Utrecht . . . . — 6 mars 1830. 

Le baron DE HUuMBOLDT ; à Berlin. . — id. 

TIMMERMANS, H, A.; à Gand. . . — 12 octobre 1833. 

DE HEMPTINNE, À.; à Bruxelles. . — ‘7 mai 1834. 

Lejeune, À. L. S.;à Verviers. . . — id. | 

CRAHAY, J. G.; à Louvain. . . . — 8 mai 1835. — 
WESMAEL, C.; à Bruxelles. . . . — 15 décem. 1835. 

MARTENS, M. ; à Louvain . . . . — id. | 

PLATEAU, J.; à Gand . . . . . — 15 décem. 1836. 

DuUMoxT, And.; à Liége. . . . . — id. 

CANTRAINE; à Gand. . . eo. — id. 

Kickx,J., à Gand. . . « . . . — 15 décem, 1837. 

MORREN, Ch.; à Liége. . . . . . — 7 mai 1838. 
VERAULST, P.; à Bruxelles. . . . — 14 décem. 1841. 

Le Dr Dezvaux; à Liége . . . . — id. 

STAS, Jean Servais; à Bruxelles . . — id. 

ÁÁ CORRESPONDANTS. 

Correspondants étrangers. 

. Élu le 5 avril 1834. 
BABBAGE, Ch. ; à Londres . . . . — 7 octobre 1826. 

BARLOW, P.; à Woolwich . . . . — 10 novem. 1827. 

BARRAT , John; à Grassinton-Moor. — Ier mars 1828. 

BERTOLONI, Ant.; à Bologne, . . — 6 octobre 1827. | 

BERZÉLIUS , à Stockholm. . . . . — 5 avril 1834. 

Le colonel Bon y de St-Vincent; à Paris. — 4 février 1829. 

BouvanD, Alexis; à Paris .« . . . — 8 octobre 1825. 

BREWSTER, sir David; à Édimbourg. — 5 avril 1834. 

Brown, Robert; à Londres,  . . — 7 novem, 182%. 
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Cuasres; à Chartres. . . . . . Élu le 4 février 1829. 

CRELLE ; à Berlin. . . . . . . — 5 avril 1834. 

DE BLAINVILLE ; à Paris. . ,. . . — 7 mai 1838. 

Deacarsse, Jos. ; à Paris. . +. … . — 15 décem. 1836. 

De Macepo ; à Lisbonne. , . . . — 15 id. 

Encxs, J. F.; à Berlin . CS e . _— 7 novem, 1829. 

Gauss; à Gottingue . . . . . . — 14 décem. 1841. 
Le chev. Grorrroy Saint-Hilaire; à 

Paris + . … . ee + - .  — 6 avril 1834. 

GERGONNE, F. D.; à Montpellier. . — 8 mai 1824. 
GRANVILLE, À. B.; à Londres, . . — 6 octobre 1827. 

HERSCHEL, sir John F.; À Londres . — 7 octobre 1826. 

Martreuccr, Ch.; à Forli (États de 

l'église) . . . . . . . + . — 8 novem. 1834. 

MOREAU DE JoxnÈs, Alex.; à Paris, — 21 mai 1825. 

NICOLLET . . . . . … . . . _— 28 décem. 1826. 

OCKEN ; à Jéna, . . . » . + . — 8 octobre 1825. 

PLANA; à Turin . . . . . « « — 5 avril 1834. 

SABINE, Édouard; à Londres . . . — 2 février 1828. 

SCHUMACHER; à Altona . . . . » — 7 novem. 1829. 

SouTa , sir James; à Londres . . . — 10 novem. 1827. 

Tayzon, John. . . . . . « . —  lermars 1828. 

TIEDEMANN ; à Heidelberg . . . . — 15 décem. 1837. 

Vixz; en France. . . . . . . — 2 février 1824. 

VILLERMÉ, Le R.; à Paris, . . . «  — 31 mers 1827. 

Wuvazen ; à Darmstadt . . , .. — id. 

. . e . . . . . . . . . Kd . e . L . . e . 

Correspondants régnicoles. 

De KONINCK ; à Liége. . . . . . Élu le 15 décem. 1836. 
DEvVAUX ; à Liége. . . . . . . — 15 id, 

Le baron DE SELYs LONGCHAMPS ; à 

Liége . . . . . . . . . .  — ‘7 mai1841. 
red 
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GALEOTTI, Henri; à Bruxelles. 

. Scuwans, Th.; à Louvain. . 

Ssmoxs ; à Bruxelles. . . - 

SPaiNo, À. ; à Liége. e . . 

Van BENEDEN ; à Louvain . . 

. Le baron Du Bus, Bern. ; à Bruxelles, Élu le 7 mai 1841. 

id. 

— 14 décem. 18é1. 

— - 15 décem: 1836. 

CLASSE DES LETTRES. 

18 MEMBRES. 

CORNELISSEN, Norbert ; à Gand 
. VAN LENNEP, D. J.; à Amsterdam. 

Le baron DE REIFFENBERG, F. À.; à 

Bruxelles . . . - + « : 

De JOnGE, J. C.; à La Haye . 

MARCHAL, J.; à Bruxelles . . 

Pycke, à Courtray . + . : 

STEUN, Ch.; à Gand . . . » 

De GEnLACHE, E. C., à Bruxelles. 

Le baron DE STASSART, à Bruxelles. 

GRANGAGNAGE; à Liége . . - 

WiLLEMS; À Gand. . . . . 

Le chanoine DE SMET; à Gand. 

L'abbé De RAM; à Louvain. , 

ROULEZ ; à Gand . . . . . 

LESBROUSSART, Ph.; à Liége. 

Moxe, H. G.; à Gand . . . 

Nornoms; à Bruxelles . , 

VaxpE Wever, Sylvain ; à Bruxelles. 

e 

8 mat 1888. 

Élu le 3 juillet 1816. 
— - id. 

8 juillet 1828. 

ler avril 1826. 

4 fevrier 1829. 

id. 

5 décem. 1829. 

— 14 octobre 1833. 

— 

id. 

7 mars 1835. 

6 juin 1835. 

id. 

id, 

7 mai 1838. 

7 mai 1840. 
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24 CORRESPONDANTS. 

Correspondants étrangers. 
0 

Ad 

MM. BLONDEAU ; à Paris . . % . . . Élale15 décem. 1836. 
Cooper, C. P.; à Londres. . . . — 5 avril 1834. 

Cousts, Victor; à Paris. , » . … — 6 octobre 1827. 

Le marqdis De FomrtA;à Paris . . — 2 février 1828, 

- Le baron de LA DOUCETTE ; à Paris. — ' 8 mai 1835. 

De La FoNTAINE; à Luxembourg. . — 23 décem. 1822. 
DE MoLéon, J. G. V.; à Paris, . . — 14 octobre 1823. 

GROEN VAN PRINSTERER. . , . .  -— 15 décem. 1840. 

JULLIEN, M. A; à Paris. . . . . — 8 mai 1824, 

LecLay; à Lille . . . . . . . — 5 avril 1834. 

LENORMANT , Charles; à Paris. . . — 14 décem. 1841. 

LENORMAND, L. Séb.; à Paris. . . — 14 octobre 1820. 

Mone ; à Heidelberg . . . . . . — 7 mai 1840. 

MuLLER ; à Trèves. . . . . . . — 23 décem. 1822. 

WITTERBACH; à Trèves.  ... — id. 

Correspondants régnicoles. 

. BAGUET ; à Louvain . . . . . . Élu le 14 décem. 1841. 
BORGNET; à Liége. . . . . . . — 15 décem. 1836. 

DE SAINT-GENOLS, Jules; à Gand. . — 7 mai 1838. 

DE WirrE; à Anvers. . . . . . — ‘7 mai 1840. 

GacuARD; à Bruxelles . . . . . — 15 décem. 1837. 

SCHAYES; à Bruxelles. , . . . . — ‘7 mai 1838. 

Van HASSELT, André; à Bruxelles .  — 15 décem. 1837. 

VAN PRAET, Jules; à Bruxelles . . — 5 avril 1838. 

Voisin; à Gand . . . . . . .  — 15 décem. 1837. 
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MEMBRES HONORAIRES, 

Le baron Farck; à Bruxelles . . 

Le baron VANDERCAPPELEN; à Utrecht. 

VAN Ewyck, D. J.; à Amsterdam 

VAN GOBBELSCHROY, L. ; à Bruxelles. 

WALTER, J.; à Bruxelles . . 

—— 

. Élu le 3 juillet 1816. 

7 mai 1818. 

id. 

À février 1826. 

20 août 1825, 

26 novem. 1825. 
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NOMS 

DES MEMBRES ET DES CORRESPONDANTS DÉCÉDÉS. 

. Le baron Van SPAEN-LA LEcQ, nommé membre honoraire le 

3 juillet 1816 (mort à La Haye, le 29 avril 1817, à 66 ans). 

MessiEr (Charles), élu le 13 avril 1773. Confirmé le 29 mars 
1817 (mort à Paris, le 10 avril 1817, à 87 ans). 

De LAUNAY, élu le 14 octobre 1776. Confirmé le 29 mars 1817 

(mort à Vienne). 

CaxLs, docteur en médecine, élu le 10 janvier 1782. Cunfirmé 

le 3 juillet 1816 (mort à Bruxelles), 

De BonTin, F. X., élu le 26 octobre 1784, Confirmé le 3 juillet 

1816 (mort à Bruxelles, en 1818). 

LESBROUSSART, élu en 1790. Confirmé le 3 juillet 1816 (mort à 
Bruxelles, le 10 décembre 1818). 

WYTTENBACH, Daniel, nommé le 3 juillet 1816 (mort à Leyde, 

le 17 janvier 1820, à 74 ans). 

Le bsron De FELTZ, président de l’académie, élu le... Con- 

frmé le 3 juillet 1816 (mort à Bruxelles, en 1820). 

TE WATER, J. G., élu le 26 octobre 1784. Confirmé le 3 juillet 

1816 (mort à Leyde, le 19 octobre 1822). 

Van Swinpen, élu le 14 octobre 1779. Confirmé le 3 juillet 

1816 (mort à Amsterdam, le 6 mars 1823, à 77 ans). 

LAMBRECHTSEN VAN HiTTEEM, N. Cornélis, nomme le 3 juillet 

1816 (mort à Middelbourg, le 21 mai 1823, à 71 ans). 

Le docteur BRUGMAN, nommé le 3 juillet 1816 (mort à Leyde, 

le 22 juillet 1819). 

7. 
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MM. Le docteur HARBAUR, nommé le 3 juillet 1816 (mort à Lou- 

vain). 

»  E«ansT, curé à Afden, nommé le 3 juillet 1816 (mort à Afden). 

» Tays, Sifridus, curé à Wyneghem, nommé le 3 juillet 1816 

(mort à Wyneghem , province d'Anvers). | 

» CASSEL, professeur à l'université de Gand, élu le 18 janvier 

1819 (mort à Gand, en 1821). 

v Le chevr. De CONINCK, nommé membre honoraire le 3 juillet 
1816 (mort à Bruges). 

» MINKELERS, J. P., nommé le 3 juillet 1816 (mort à Maes- 

tricht, le 4 juillet 1824, À 75 ans). 
» Kuurzn, J. Melchior, nommé le 3 juillet 1816 (mort à Leyde, 

le 20 juillet 1824). 

» TYDEMAN, nommé le 3 juillet 1816 (mort à Leyde, le ler fé- 

vrier 1826). . 

» De BasT, chanoine, nommé le 3 juillet 1816 (mort à Gand, le 

11 avril 1825, à 72 ans). 

» Le baron DE ViLLENFAGNE, d'Engihoul, nommé le 3 juillet 
1816 (mort à Liége, le 23 janvier 1826, à 73 ans). 

» Le commandeur DE Nieuront (Ch. Francois Preud'homme 

d'Hailly), élu le 14 octobre 1777. Confirmé le 3 juillet 1816 

(mort à Bruxelles, le 20 août 1827, à 81 ans). 

» Le baron Founien, élu le 9 mai. 1826 (mort à Paris, en 

1829). 
» SENTELET, J. F., nommé le 3 juillet 1816 (mort à Louvain, 

en 1830). _ 

» L'abbé Bévy, élu le 13 avril 1773. Confirmé le 29 mars 1817 

(mort à Paris, le 28 juin 1830, à 92 ans). 

» KicKx, J., élu le 26 avril 1817 (mort à Bruxelles, le 27 mars 

1831 , à 56 ans). 

» VANDERLINDEN, Pierre Léonard, élu le 28 octobre 1826 (mort 

à Bruxelles, le 5 avril 1831, à 33 ans). 

»  RAEPSAET, J.-J., nommé le 3 juillet 1816 (mort à Audcuaerde, 

le 19 février 1832, à 81 ans). 
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MM. Le prince Dr GAVRE, élu membre honoraire le 3 juillet 1816, 

élu président le 31 décembre 1820 (mort à La Haye, le 2 août 
1832 ). 

REPELAER VAN DRIEL, O., élu membre honoraire le 7 mai 
1818 (mort à La Haye, le 26 octobre 1832). 

Van HuLTEEm, Ch, nommé le 3 juillet 1816, élu secrétaire 
perpétuel le 25 novembre 1817 (mort à Gand, le 16 décem- 
bre 1882). (Il était né le & avril 1764). 

VAN WYn, élu le 14 octobre 1774. Confirmé le 3 juillet 1816 
(mort à La Haye, en 1834 , à 91 ans). 

Dewez, L. D.J., nommé le 3 juillet 1816, élu secrétaire per- 
pétuel le 13 janvier 1821 ( mort à Bruxelles, le 26 octobre 
1834). 

MEYEn , J. D. , élu le 7 mai 1818 (mort à Amsterdam, le 6 dé- 
cembre 1834). 

HUGUENIN, V., élu le 10 novembre 1827 (mort à Nimègue, le 
7 novembre 1833). 

VAN HUTENROVE, Jacques Maurice Charles, élu le 30 novem- 
bre 1818 (mort à Lienden, le ter septembre 1836, à 63 ans). 

BEKKER, Georges Joseph, élu le 7 mai 1834 (mort à Liège, le 
27 avril 1837). 

FORMANN, Vincent, élu le ler mai 1834 (mort à Liége, le 25 
septembre 1837). 

VAN MARUM, élu le 3 juillet 1816, (décédé te 1838). 
Morr, G., élu le 7 mai 1828 (mort à Amsterdam, le 17 j jan- 

vier 1838). 

Van HEUSpE, P. G., élu lo 3 juillet 1816 (mort à Genève, le 
28 juillet 1839). 

Raopx, Adrien Philippe, élu le 21 août 1824 (mort à sou chá- 
teau de Reves, le 29 août 1839). 

BELPAIRE, Antoine, élu le 7 mars 1835 (mort à Anvers, lc 14 
décembre 1839). 

Le docteur WAuTErs, élu Ie 3 juillet 1816 (mort à Gand, le 
8 octobre 1840. 
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GARNIER, J. G., élu le 7 mai 1818 (mort à Bruxelles, fe 20 

décembre 1840). 

Laxp»sins, élu le 3 juillet 1816 (mort le..….). 

Le baron VAN FUYLL Van Serooskerken Van Zuylen, nommé 

membre honoraire le 3 juillet 1816 (mort le..….). 

Lévy, A., élu le 3 avril 1830 (mort à Paris, le... 1841). 

Le baron DE KEVEeRBERG de Kessel, nommé membre honoraire 

le 3 juillet 1816 (mort à La Haye le 30 novembre 1841). 

CORRESPONDANTS. 

DEviLLy, élu le 28 juillet 1823 (mort à Mets). 

HACHETTE, J. P. N., élu le 8 octobre 1825 (mort à Paris, le 

16 janvier 1834). 

FRuLLANI, Julien, élu le 13 janvier 1827 (mort à Florence, le 

5 mars 1834). 

Courtois, R., élu le 17 janvier 1835 (mort à Liége, le 14 avril 
suivant, à l'âge de 29 ans). 

DELMOTTE, Henri, élu le 8 mai 1835 (mort à Mons, le 7 mers 

1836, à 37 ans). 

AMPÈRE, André Marie, à Paris, élu le 8 octobre 1825 (mort à 
Marseille, le 10 juin 1836). 

GAMBART, à Marseille, élu le 28 décembre 1826 (mort à Paris, 

le 23 juillet 1836). 

RAYNOUARD, François Just. Marie, à Paris, élu le 5 avril 1833 

(mort à Passy, le 28 octobre 1836). 

SCHMERLING, élu le 5 avril 1834 (mort À Liége, le 7 novembre 
1836). 

VAN PRAET, élu le 8 mai 1824 (mort à Paris , le 5 février 1837). 

GOoETHALS-VERCRUYSSE , élu le 5 avril 1833 (mort à Courtrai, 

le 6 septembre 1838). 

Le baron SYLVESTRE DE SACY, élu le 3 novembre 1834 (mortà 

Paris, le 21 février 1838). 

Le baron DE HERDER, élu le 8 octobre 1825 (mort le). 
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BAM. L'abbé RANzANI, Camille, de Bologne, élu le 8 mai 1824 

(mort le..….). 

»  Daunou, Pierre Claude François, élu le 7 mai 1838 (mort à 

Paris, le 20 juin 1840)... 

» De HAUT, à Liége, élu le 7 mai 1840 (mort le ler juillet 1841). 

DE CANDOLLE, Auguste Pyrame, élu le 5 avril 1834 (mort à 

Grenève, le 9 septembre 1841 ). 

»  WILKEN, à Berlin, élu le 6 avril 1833 (mort le..…...).. 
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LISTE 

DES MEMBRES COMPOSANT LA COMMISSION 

DES FINANCES, 

MM. De Genracue ; 

Duxonries ; 

Mancuar ; 

Tasar ; 

Wazrsn. 

Les mêmes membres, avec le secrétaire perpétuel, com- 
posent la commission pour les impressions. 
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Notices Biographiques 

MEMBRES DE L'ACADEMIE ROYALE 

DE BRUXELLES. 

ÉLOGE DE _f A, -P, RAOUX , 

NÉ A ATH, LE 50 NOVEMBRE 1758 ; MORT AU CHATEAU DE RÈVES, 

LE 29 août 1859. 

Ath est une petite ville proprette et avenante , à son aise 
platôt que riche et qui, avec sa belle église de St-Julien, 

ses fermes et ses bastions, rappelle à la fois, la cité, l’idylle 

et la guerre. Si elle ne se souvient pas le moins du monde 

d’Anténor ni d’Attila auxquels les amateurs d’étymologies à 
la Jacques de Guyse attribuaient jadis son origine, elle con- 

tinue de posséder la collége où étudièrent Juste-Lipse, 

l’un des triumvirs littéraires de son temps, et ce Baïus qui, 
sans Île prévoir peut-être, devait susciter tant de troubles 

dans l’église. Or, le collége d’Ath était fréquenté, au milieu 

du siècle passé, par un enfant destiné à honorer un jour 
e 
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son lieu natal, et qui, sans montrer les dispositions bril- 

lantes et précoces dont s’étonne le vulgaire et parfois s’ef- 

fraient les personnes réfléchies, annongait une intelligence 

droite et reposée, un grand amour du travail, avec cette 

probité qui perce jusque dans les jeux de l’école. Cet enfant 

s’appelait Adrien-Philippe Raoux. Il était né à Ath, le 30 no- 

vembre 1758. Par sa famille il appartenait à cette bourgeoisie 

qui reprenait insensiblement toutes les positions sociales et 

où se recrutaient les hommes d’affaires et d'action, l’armée, 
le barreau, une partie de la magistrature ; à cette bour- 

geoisie travaillante et pensante qui, après tout, est la nation 

même, Malgré l’exiguité de leurs ressources , ses parents ré- 

solurent d'élever leurs deux fils de manière à les rendre ca- 
pables de suivre toutes les carrières. 

Sans doute alors on consacrait un temps excessif au latin, 

ce bel et grand adgencement , que Montaigne trouvait trop 
cher. Ce latin était plus souvent le jargon de Despautère que 

la langue de Cicéron ; l’enseignement présentait nombre de 

vices et d'abus, sans doute, mais il n’avait garde de tomber 

dans la folie moderne, de vouloir rompre avec un passé dont 

nous ne sommes qu'une transformation ou un corollaire, et 

de regarder comme inutiles ces études si justement appelées 

humanités, puisqu'elles développent tout ce que l’homme, 

dans sa nature intime, cache d’idéalité et de grandeur. 

Si je suis bien renseigné le jeune Raoux, après avoir suivi 

au collége d’Ath les classes élémentaires appelées à cause 

d’une vieille grammaire à images dont on ne se servait plus, 

la petite et la grande figure, fut envoyé à Mons, au collége 
de Houdain (1), en possession de fournir d’excellents 

(1) Fondé en 1545, 
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sujets à l’université de Louvain. Sa rhétorique achevée, 
> Raoux alla se faire inscrire , à son tour, parmi les étudiants 

de cette école, où se rendaient tous ceux qui ambitionnaient 

d’être quelque chose, et qui, bien que déchue, conservait 

encore son ancienne réputation, en la justifiant dans cer- 

taines parties. Elle commençait déjà à se ressentir des ré- 

formes calmes et prudemment ménagées de la sage Marie- 

Thérèse. Raoux échappa à la tyrannie que quelques-uns de 

ses camarades s'arrogeaient sur les nouveaux venus, et qu’on 

nommait en style d’écolier physication ; parvint à se mettre 

bien avec tout le monde, maîtres et disciples, vétérans et 

béjaunes, et s’enfonça le plus qu’il put dans ses livres. D'a- 

bord il fat immatriculé parmi les philosophes , c’est-à-dire 

les adolescents qui apprenaient fièrement les règles du syl- 

logisme. J’avoue que je n'ai jamais attaché une grande im- 

portance à la partie dogmatique et positive de la philosophis 

scolastique, mais que je la considère comme une utile 

gymnastique propre à donner à l’esprit plus de souplesse, 

de force et d’assurance. Raoux fortifia, dans cette étude, 

la sagacité de son jugement , et y contracta des habitudes 

d'ordre et de méthode qu’il appliquait à tout par la suite, et 

qu’il transportait principalement dans la jurisprudence. Ar- 

riva le jour de sa licence en droit. Sans avoir obtenu préa- 

lablement le titre si enviè, si brillant de primus, et qui a 
conservé tout son crédit quoique nous l’agons vu attaché à 

mainte intelligence obtuse ou saugrenue, il se tira fort bien 

de cette épreuve. Muni de son diplôme , il vint postuler et 

patruciner (je me sers des locutions d’autrefois), devant le 

conseil souverain de Hainaut. La plaidoirie orale n’était pas 

admise, et par conséquent la déclamation et le lieu com- 

mun ne trouvaient point d’aliment ; on servait aux juges 

8 
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des mémoires où l'art de bien dire n’était pas estimé à ua 

très-haut prix, et des curieux en conservent encore un de 

sélèbre Vander Noot, en faveur du geôlier de Vilvorde, 

factum qui est un chef-d'œuvre de barbarie et de ridicule. 

Baoux ne orut pas que ses connaissances dans le droit écrit 

et coutumier , dans le droit ancien et moderne, lui don- 

ngssent une autorisation absolue d’outrager la langue. Il 

ehercha donc à se faire remarquer par une rédaction soignée 
et correcte dont on n’avait guère l’asage au barreau, mais 

en écrivant en français il garda l’accent wallon et il le main- 

tint dans sa prosodie fausse et ehantante jusqu’au dernier 

soupir. Il m’est avis qu’on pouvait tenir à la glorieuse Bel- 

gique par un plus bel endroit, 

En ce temps là les avocats s’occupaient des affaires de 

leurs clients et ne gouvernaient pas encore le moude. Raous 

quoiqu’il remplit scrupuleusement les devoirs de sa profes- 

sion, trouvait cependant quelque quart d'heure à consacrer 

aux lettres et même à la politique. On a retrouvé dans ses 

papiers plusieurs projets et mémoires qui datent de cette 

époque, et qui prouvent que Raoux avait la vocation des 

affaires publiques. Il n’était pas encore bachelier en droit à 

l'université de Louvain, quand il fit paraître des réflexions 

politiques dont Feller parla favorablement dans son jour- 

nal. 7 
En 1785 un M. de V. publia à Bouillon, où la presse 

était fort libre, une brochure intitulée : le partage des Pays- 

Bas ou moyens de pacification. C'était le moment où Linguet 

et Mirabeau écrivaient sur la liberté de l’Escaut pour compte 
l’un de l'Empereur, l’autre de la Hollande. Je ne sais si 
Raoux fut excité par cette polémique. Quoi qu’il en soit, un 
de ses mémoires subséquents, qui est imprimé, est surtout 
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digne d’attentiou. Il renferme un Plan pour un échange des 

Paye-Dae autrichiens (1). 
M. Raoux, informé peut-être de certains projets de la 

diplomatie (2), part de cette proposition que la sitwafson 
Focale des Pays-Bas autrichiens n’était rien moins qu'avan- 

tageuse à la coar de Vienne. Outre que l'éloignement en 
rendait Padministration plus compliquée et plus dispen- 
dieuse, la conservation en était aussi moins assurée et moins 

économique que s’ils eonfinaient immédiatement à l’Au- 
triche. En conséquence, il proposait à l'Empereur de les 
échanger contre la Bavière, y compris le duché de Neu- 
bourg et le Haut-Palatinat, En vérité on croirait que Raouz 
a écouté à la porte du prince de Kaunitz. Ce projet est suivi 

d'un autre pour l'échange de la Lombardie autriehienne 
contre des parties du territoire vénitien , telles que l'Istrie, 

la Dalmatie et les îles voisines, la Carniole et la Carinthie. 

. Le temps s’ést chargé d'accomplir presque tout ce que con- 
seillait Raoux. . 

L’académie fondée depuis plusieurs années avait éveillé 

dans les esprits une activité qui déjà produisait d'heureux 

fruits. À la demande d'un patriote auquel on devait la fon- 
dation d’an prix extraordinaire, cette compagnie proposa 

en 1779 et itérativement en 1780 l’éloge de Yiglius. Raoux, 

âgé au plus de vingt-deux ans, descendit dans la lice, mais 

ni lui ni ses concurrents n’obtinrent le prix, Je n'hésite pas 

néanmoins à préférer son travail à celui de l’avocat O’Sulli- 

van , des professeurs De la Haye et Bewez, et je ne balance 

qu'entre ME. J.-B. Lesbroussart et Raoux. L'£ssai d'un éioge 

(1) Mons, Baugnies, 8 pages in-40. 
(2) Foyez sur ces projets l'Histoire du royaume des Pays-Bas, 

par M. De Gerlache, tom. I, pp. 247 et 260 de la 2e édition. 
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historique de Viglius, c'est le titre modeste qu'il lui donne, 

ne parut à Bruxelles qu’en 1787 (1). La forme aujourd’hui en 

paraîtrait surannée, commune et trainante, malgré l’emploi 

fréquent de l’apostrophe et de la prosopopée ; toutefois on 

louerait certainement la pensée qui l’a inspiré. 11 est pré- 

cédé de quelques lignes qui méritent d’être citées. Raous 

avait écrit en 1780, et c’est seulement sept ans après, qu’il 

mit au jour l'éloge de Viglius, parce que, dit-il, les circon- 
stances semblaient l’y inviter, Il ajoute : « Les règnes de Phi- 
» lippe Il et de Joseph IT seront les plus remarquables dans 

» les annales des Pays-Bas; fasse le ciel qu’ils n’aient pas 

» des suites également fâcheuses ! — Notre auguste souve- 

» rain s’est déclaré partisan de la tolérance autant que le 

» monarque espaguol l’était de l’inquisition ; puisse-t-il 

» aussi, par un même contraste et pour le repos de nos 

» provinces, déployer des sentiments de modération et de 

» clémence autant que son prédécesseur du XVIe sièele té- 
» moigna de rigueur et d’inflexibilité.— Je publie cette pièce 

telle que je la retrouve dans mon portefeuille ; et comme 

» je me retrouve aussi dans tous les mêmes sentiments que 

» lorsque je lui ai donné l’être en 1780 , je ne me suis permis 
» d’y rien changer, pas même d’y ajouter aucune période. » 

On voit que M. Raoux , tout jeune qu’il était, n’approuvait 

pas la ferveur philosophique de Joseph IL. Dans son discours, 

en blâment la sévérité de Philippe et l’ambition cauteleuse 

du prince d'Orange, il représente Viglius comme le seul 

espoir de la concorde au milieu des passions en lutte et des 

partis rivaux. Les notes puisées dans les lettres mêmes de 

cet homme d’état, ont pour but de prouver la vérité de ce 

5 

(1) Bruxelles (Lemaire), in-8° de 39 pages, texte 5-28, notes 29-39. 
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portrait. Elles sont toutes saupoudrées de latin, langage 

immuable (1) comme la loi , et pour lequel il nourrissait une 

prédilection particulière. 
Raoux, recommandé à l’attention du pouvoir par sa capa- 

cité et influence qu’il commençait à acquérir, fut nommé 

le 17 avril 1787, aux termes d’un décret de l’empereur 

Joseph IT, commissaire d’intendance au district de Mons, 

et le 19 juin de l’année suivante, échevin de‘cette ville. 

Cependant les troubles que lui avaient fait pressentir les 

innovations du fils de Marie-Thérèse avaient éclaté. Joseph II 

dont je suis loin de méconnaître les grandes qualités et les 

bienfaisantes intentions, mais qui était dupe des opinions 

régnantes et même de ses propres vertus, avait poussé jus- 

qu’aux dernières conséquences son rôle de monarque phi- 

losophe, si bien qu’un jour l’empereur d’Allemagne, roi 

des Romains, cessa d’être duc de Brabant, de Limbourg et 

de Luxembourg, comte de Flandre, de Hainaut, de Namur 

et marquis d'Anvers, et vit avec une profonde douleur 

s’échapper ces brillants joyaux de son diadème. Raoux, saus 

prendre une part très-active aux événements, resta fidèle 

au parti des États qu’il avait embrassé, et dont un des plus 

chauds appuis dans le Hainaut était son ami le pension- 

naire Gendebien. Ses opinions ne l’avaient pas empêché 

néanmoins d'être nommé, le 18 mai 1789 , par Joseph IL, et 

sans l’avoir demandé, consciller au conseil souverain de 

Hainaut , poste important qu’il remplit avec conscience et 

dignité, en magistrat qui rend des arrêts plutôt que des ser- 

vices. On sait qu'autrefois l’échevinage était la souche d'une 

espèce de patriciat ou noblesse de cloche, et en blâmant 

(1) Épithète qu'il lui donne. 
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avec raison la prépondérance excessive des classes privilé- 

giées, il était juste de dire qu’il y avait une infinité de 

moyens d’y entrer et de rétablir l'équilibre. : 

Les révolutions qui se font toutes pour le bonheur des 

hommes, comme on sait, se présentent d’ordinaire les poches 

pleines de projets admirables, de plans d'améliorations les 

plus beaux du monde. Le 11 janvier 1790 , les États-Unis 
des provinces Belgique avaient ouvert un concours et pro- 

posé un prix pour le meilleur mémoire sur les causes de la 

décadence du commerce, sur les moyens de le régénérer, 

de le favoriser et de l’agrandir aux Pays-Bas. Le frère de 
MK. Raoux, procureur du conseil de Tournai-Tournaisis , s’em- 

pressa de répondre (1), ce que je remarque afin qu’on ne 

confoude pas deux individus portant le même nom (2). La 

philanthropique résolution des Étate n’eut pas de suite, et 

les mémoires envoyés ne furent pas soumis à l'examen. 

(1) Cette réponse a été imprimée à Tournai, chez H. Huré, en 

1790, in-8° de 56 pp. 

(2) On regarde encore comme sortie de la plame du frère de Raoux, 

une brochure intitulée : Mémoire et projet pour empécher, ou du moins 

pour diminuer les sources de divisions et de ruine entre les ci- 

toyens , qui pourrait s'exécuter par forme d'essai dans la petite 
province de Tournai-Tournaisis en Flandre, présenté à L. 4. R. de 

5 septembre 1781, jour de leur passage en cette ville, 27 pp. 

in-4. Cet essai sensément conçu , mais mal rédigé, se termine par ces 

vers de Caramel : 

Si ce projet s'exécutait 

Tout au mieux mieux l’on chanterait : 

La justice et la vérité, 

Le bon ordre et l'humanité, hi 

La paix , la vertu, la bonté 

Caractérisent Sa Majesté, 
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Cependant à côté de la révolution brabançonne s’en dé- 

veloppait une autre bien différente dans ses principes et 

dans son but ‚et tout autrement formidable, A. peine la res- 

tauration semontrait-elle à Bruxelles importante et joyeuse, 

que le coq gaulois, pareil au rok des mille et une nuits, 

jeta sur l'aigle impériale sa serre puissante , et la Belgique, 

coiffée d’un bonnet rouge au lieu du mortier ducal, vint 
danser une ronde civique avec la république française au- 

tour de cette verge menaçante qu'on appelait, de par ta 

terreur , l'arbre de la Liberté. 

En 1796, Raoux fut envoyé à Paris par différentes com- 

munautés religieuses de la Belgique, pour réclamer de 

l'assemblée nationale la rentrée en jouissance des biens que 
ces maisons possédaient en France et qui avaient été mis 

sous le séquestre au profit de la république, en vertu du 

* décret du 13 pluviôse un LE, ainsi que pour obtenir le rap- 

port de ce décret. 

Avant l’absorption complète de la Belgique par la France, 

il y eut un semblant de respect pdur l’indépendance des 

peuples, et l’on feignit de délibérer sur une réunion forte- 
ment arrêtée d'avance. Raoux donna alors une preuve 

de courage qui n’a pas eu tout le retentissement qu’elle 

méritait. Le 4 vendémiaire de l’an IV (26 septembre 1795), 
il remit au comité de salut public un mémoire où il de- 

mandait sans détour la reconnaissance de la Belgique 

comme état indépendant et le maintien de ses anciennes 

Léonstitutions provinciales. Ce morceau (1), dénué d’em- 

hase, de déclamation, mais écrit avec une grande éner- 

ie et une logique serrée , honore à la fois le cœur et l’esprit 

de Raoux. 

(1)- Paris, Gueffier , in-8° de 22 pp. Voyez M. De Gerlache. 
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« Je suis belge , dit-il, je connais l’histoire de mon pays, 

» je connais le caractère et les mœurs de ses habitants. 

» C’est d'après ces connaissances que je vais examiner ce 

» qu'il y aurait à faire pour le plus grand avantage de la 

» Belgique et pour celui de la France... » 

Il commence par convenir que sous le point de vue de la 

paix et ducommerce, l’adjonction de la Belgique à la France 

pouvait être extrémement profitable à notre pays, néan- 

moins il n'hésite pas à soutenir que la très-grande majorité 

des Belges redoutait la réunion et la regarderait comme 
uue calamité publique. 

« Cette disposition du peuple belge, dit-il avec une fran- 

» chise toute belge, ne doit pas être inconnue aux comités du 

» gouvernement. Malgré les mensonges qu’on vient débiter 

» à la barre , et quelquefois même à la tribune de la Con- 

» vention, il est constant que ce qu’il appelle le système . 

français (1), n’est nullement de son goût. » 

Après avoir démontré cette antipathie par des faits , sl re- 

cherche les causes qui l’avaient encore augmentée dans les 
derniers temps. 

« Les Français, comme un torrent rapide et dévasta- 

» teur , renversérent en un clin d’œil les institutions po- 
» litiques (des Belges) , et s’ils n’osèrent renverser aussi 

» vite ses institutions religieuses , ils versèrent du moins 

» sur elles à pleines mains ces sarcasmes outrageants, 

» ce mépris ironique , qui sont si familiers à la nation fran- 

» çaise, et qui ulcérèrent profondément le peuple belge , si 

» attaché à la religion et à ses usages. États des provinces, 

5 

_ (1) I faut nécessairement reporter sa pensce vers la France répu- 
blicaine. 
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tribunaux supérieurs et subalternes , magistrats des villes, 

» tout fut balayé eu un instant ; et, ce qui mit le comble à 

» l'horreur du peuple, c'est que les clubistes ou jacobins 

» de la Belgique, dignes frères de ceux de France , usurpè- 

» rent presque toutes les places ou influencèrent ceux qui 

» les occupaient. Je dois l’avouer, j'ai connu dans Ics Pays- 

» Bas plusieurs personnes éclairées qui avaient été séduites 

» par la théorie de la démocratie qu’elles avaient puisée 

» dans les livres philosophiques et dans les journaux de 
» France ; mais les républicains étant arrivés, et n’ayantou 

» dans la pratique que des fureurs révolutionnaires et des 

» folies démagogiques, ces personnes en revinrent à l’a- 

» mour de l’ancienne constitution, qui avait en sa faveur 

» Pexpérience salutaire de plusieurs siècles de prospérité, 

» dont elle avait fait jouir le peuple belge. 

» En général , dit Montesquieu, les peuples sont trés-at- 

» tachés à leurs coutumes ; les leur ôter violemment , c’est 

» des rendre malheureux. Le belge, plus qu'aucun autre 

» peuple tient à ses anciens usages, et ou ne viendra pas à 

» bout de l’en détacher en un jour. C’est cet attachement 

» qui fit échouer Joseph II dans ses projets de réforme ; 
» c’est cet attachement qui produisit les insurrections de 
» 1787 et de 1789. Il résulte de là une observation bien frap- 
» pante. C’est que les révolutions de Brabant et de France, 

» quoique faites à la même époque, et par deux peuples con- 

» tigus , avaient néanmoins des objets tout opposés : l’une 

» avait pour but de tout conserver, l’autre de tout changer. 

» On aura beau déclarer les Belges réunis à la France, ils 
» en seront séparés de cœur, si on veut changer leur ré- 

» gime, » 

Raoux dépeint ensuite les violences et les ruses déloyales 

| 
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employées pour fausser l'expression de l’opinion publique, 

puis revenant à sa thèse, ilreconnaît l'existence de plusieurs 

abus féodaux qu’on pouvait réformer sans danger dans les 

constitutions de la Belgique , abus tempérés cependant par 
_ les mœurs qui ont plus d’empire que les lois , et dont on ne 

s’était aperçu que depuis la révolution française. Enfin il 

examine la réunion sous le rapport politique , et il conclut 

qu’elle nuirait à la réputation de bonne foi et de générosité 
dela France, qu’elle lui donnerait une nouvelle Vendée, aussi 

redoutable que la première , qu’elle ferait mentir le pro- 

gramme de la république, où esprit de conquête était répu- 

dié, et que, par un accroissement considérable de territoire, 

elle éveïllerait la jalousie de toutes les puissances de l’Eu- 

rope, présagerait l’envahissement de la Hollande et d’autres 

contrées, et donnerait lieu à une ligue, à des guerres pro- 
longées. . 

Au contraire la Belgique, libre, amie de la France, 
serait pour elle une forte barrière et deviendrait, au moyen 

d’un tarif modéré, une alliée commerciale extrêmement 

utile. 

En résumé , le meilleur parti était dé reconnaître la Bel- 

gique comme république indépendante , mais si des raisons 

d'Etat exigeaient impérieusenhent la réunion , tous les inté- 

rêts pouvaient se concilier , dès qu'on laissait à ce pays ses 

lois etses usages , jusqu’à ce qu’il consentît volontairement 

à les changer. 

Ce langage si honnête et sí désintéressé ne fut point en- 

tendu. M. Raoux, devenu citoyen français, aima la France, 

car elle a, quand elle veut, tout ce qu’il faut pour séduire 

et pour plaire, et se rallia sans arrière-pensée à un gouver- 
nement qui mettait l’ordre sous la sauvegarde de la gloire. 
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Avocat à la cour d’appel de Bruxelles, il s’y fit bientôt 
une nombreuse clientèle; une fortune honorable vint le 

récompenser de ses veilles, le consoler de ce qu’il avait 

perdu et lui assurer cette liberté d’action et de pensée qui 

rend la probité plus facile et plus nette. 

La formation du royaume des Pays-Bas sourit à la mémoire 

historique de Raoux. Il n’eut pas de peine à faire apprécier 

son mérite au prince qui prit alors les rênes du gouver- 

nement. Le roi s’empressa de se l’attacher en le nommant 

conseiller d’État, le 3 octobre 1815, et, au mois de juin 

1819, il le créa chevalier de l’ordre du Lion belgique. 
Très-versé dans la connaissance de l’ancienne constitu- 

tion du pays, laborieux, doué d’un. sens droit, d’une 

raison inflexible et d'un grand amour de la justice et de la 
vérité , il défendit constamment lessintérèts de son pays 
natal. Cependant l’âge et les circonstances avaient modifié 

quelques-unes de ses idées d’autrefois, et il s’était rap- 

proché , jusqu’à un cértain point , des doctrines joséphistes 

en ce qui concerne les relations du pouvoir temporel et du 

clergé. Le 22 août 1823, il fut appelé à faire partie de la 

commission du culte catholique. 

Les lettres le reposaient des fatigues de la politique. 

Celui qui, quarante ans auparavant, avait offert à l’aca- 

démie les prémisses de son talent, ne dédaigna pas, sexa- 

génaire et revêtu de fonctions supérieures, de participer 

encore à nos concours et d'ambitionner, vieillard, un prix 

qui avait excité l’émulation de sa jeunesse. 

En 1822 et 1823, Pacadémie posa cette triple question : 

Quelle est l’origine de la différence qui existe, par rapport 
à la langue, entre les provinces dites flamandes et celles 
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dites wallonnes ? à quelle époque cette différence deis-elle 
être rapportée ? 

Quelle est la raison pourquos des contrées qui faisaient 

partie de la France, parlent le flamand, et d’autres, qui 

aypartenaient à l’empire germanique, se servent exclusi- 
vement de la langue française ? 

Le mémoire de M. Raoux fut couronné (1). Il y fait un 

usage heureux de quantité de textes originaux qu’il n'al- 

tère jamais pour les accommoder à un système conçu 
d'avance, et procède constamment en logicien dont la 
déduction est aussi claire que profonde. Sil a plntôt exposé 

des faits que donné de véritables explications, c’est que 

cette manière de résoudre le problème était dans la na- 

ture même du sujet, et nous regrettons que M. Ampère, 

cet esprit si lucide et si complet, en traitant de la for- 

mation des langues romanes, n'ait pas consulté la disser- 
tation dont je parle, dissertation également inconnue, 
semble-t-il, à son adversaire M. F. Guessard. 

Il y avait presqu’un demi-siècle que l'académie et 

NM. Raoux étaient unis par des liens d’affection. Proposé 
pour une place de membre ordinaire le 21 juin 1884, 
M. Raoux fut unanimement élu le 21 août suivant. 

À peine avait-il pris séance parmi ses nouveaux con- 
frères, qu’il leur communiqua de curieux résultats de ses re- 
cherches. Dans les séances du 2 février et du 28 mars 1825, 
il lut une Dissertation historique sur l’origine du nom de 
Belge et sur l’anoien Belgium (8), où il montre doctement 

(1) Mémoires couronnés (nouvelle série), tom. V, pp. 1—109. 
L'auteur avait d’abord gardé l’anonyme. Cf. Introd. au premier vol. 
de Ph. Mouskes, pag. LxxxXvVII et suiv. 

(2) Mémoires (nouv. série), 1826 , tom. III, pp. 401 - 434. 

TR 
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que le nom de Belge ne nous vient pas des peuples germa- 

niques mentionnés par César, et que le Belgium était une 

contrée distincte de la Gaule belgique, restée à l’abri des 

invasions des Germains, et qui devait contenir les pays 

représentés ensuite par les diocèses de Beauvais, d'Amiens 

et d'Arras, probablement aussi une partie de l’Isle-de-France 

et de la Normandie, à la droite de la Seine. 

Le 26 novembre 1825, l'académie écouta avec un vif in- 

térêt son mémoire supplémentaire sur l’ancienne démarca- 

tion des langues flamande et wallonne (1), et dont la con- 

clusion est que cette ligne topographique n'a pas varié sen- 

siblement depuis mille ans, c’est-à-dire depuis le règne des 

enfants de l’empereur Louis-le-Débonnaire, qui se sont 

partagé ses états vers le milieu du neuvième siècle. 

Après un silence d’une année, M. Raoux apporta à la 

compagnie, le 3 février 1827, une Notice sur un passage 

remarquable de la chronique de Sigebert de Gembloux , rela- 

tif à Pautorité prétendue par les papes sur les couronnes 

des rois (2). 

Quand M. Raoux écrivait, nous n’avions pas encore re- 

. couvré le mannscrit original de Sigebert, si regretté par 

les savants, dont NH. Hirsch, digne élève de M. Ranke, 

s’est rendu dernièrement l'interprète. Il s’est servi de l’édi- 

tion de Mirœus, et soutient que la doctrine, considérée: 

comme hérétique par Sigebert, est encore en honneur, 

ce qu'il cherche à démontrer par divers actes, par les écrits 

de De Maistre, de Dens, etc., etc. On s’aperçoit que cette 

notice est, jusqu’à un certain point, un écrit de circon- 

stance. | 

(1) Ibid., 1827, tom. IV, pp. 409— 460. 
(2) Jbid., pp. 461—483. 
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Lorsque l’académie perdit, le 20 août 1827, le comman- 
deur De Nieuport, chargé de la diriger depuis son rétablis- 

sement, en vertu d’une réélection continue, son choix 

tomba eur M. Raoux. Il occupa le fauteuil jusqu’en 1882, 
qu'il le refusa en s’excusant sur son grand âge. 

Les événements qui marquèrent l’année 1830 détruisirent 

un gouvernement auquel M. Raoux restait attaché par le 

devoir et par eon respect pour le chef de l’État. Mais, sans 

ambition comme sans faiblesse, il renonça de bonne grâce 
à sa position élevée et accepta, peut-être avec reconnais- 

sance, l’obsourité et le repos. 

L’académie, au milieu de la crise, montra qu’elle com- 

prenait sa mission pacifique. Elle ne cessa pas un seul 

moment de se réunir. M. Raoux suivit toutes ses séances. 

U se partageait entre elles et son château de Rèves, une 
des plus anciennes haronies du Brabant wallon, passée 

successivemeut de la maison qui en portait le nom dans 

celles de Rubempré, de Renesse, de Dongelberghe, etc. 

Quoiqu'il eût atteint sa soixante-douzième année, il était 

encore plein d'activité. Il jouissait d’une de ces vertes et 

vigoureuses vieillesses, que contribuent à prolonger une 

vie irréprochable, une âme vertueuse et sereine. 

Le 4 juin 1831 il lat un appendice à son mémoire sur l’o- 
rigine du nom de belge(1\. Il s’y borne à refuter Des Roches 

qui avait allégué un passage de Pomponius Méla à l'appui de 

son système, selon lequel le nom de belge avait été apporté 

de la Germanie et imposé aux Gaulois indigènes par des 

peuples Germains, 

La législation comparée était un objet d'études fait pour 

(1) Mémoires, 1. VII, 1832 pp. 1-8. 
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captiverunjurisconsulte philosophe. Le 6 mars 1833 M. Raous 

présenta un mémoire sur le rapport et la conformité des an- 

ciennes coutumes ef chartes du pays et comté de Hainaut 

avec l’ancien droit romain antérieur d Justinien et au code 

théodosien (1). On devine, en lisent ce curieux parallèle, 

que l’auteur est sur son terrain et qu’il peut dire comme 

Fernand Cortès cette terre est d mot, ou comme un person- 

nage de l’antiquité : terra quam calco mea est. 

Le 9 mai 1837 et le 8 avril suivant, il revenait encore à sa 

chère province de Hainaut ainsi qu’à la jurisprudence du 

moyen âge, et il recherchait ce que l’on doit entendre par 

TERRA SALICA dans le titre 63 de la los salique , en second 

lieu quelle est l’origine de quelques anciennes coutumes de la 

Belgique qui excluatent les filles dans le partage des bièns 

immeubles de leurs pères et mères (2). Enfin il examinait 
la question si dans le moyen âge le comté de Hainaut était 

tenu en fief d’un suserain et sujet à hommage, ou si c’était 

un alleu affranchi de tout hommage (3), et sur ce dernier 

point, il se pronongait pour la négative. 

Indépendamment de ces mémoires en forme, M. Raoux 

rédigea pour l'académie de nombreux rapports, dont quel- 

ques-uns pourraient passer pour des mémoires eux-mêmes. 

On y remarquait toujours un savoir solide, des détails sub- 

stantiele, une critique minutieuse peut-être, mais constam- 
ment impartiale. 

Mademoiselle Lernould, qu’il avait épousée dans sa jeu- 

nesse, ne lui avait point donné d’héritier, mais les deux 

(1) Mémoires, t. VIII, 1833, pp. 1-59. 

(2) Ib. t.XI,1838, pp. 1-23. 
(3) Ib. pp. 1-16. 
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époux s’avançaient tranquillement vers le terme en s’ap- 

puyant l’un sur l’autre. Ce fut le mari qui y arriva le premier. 

‘Il décéda presque sans infirmités et sans souffrances le 29 

août 1839, âgé de quatre-vingts ans, à son château de Rèves, 

au milieu de ses livres, de ses champs et de ses fleurs, les 

trois choses les plus propres à rappeler vers le ciel, sur le- 

quel il avait toujours réglé sa route en pilote sage et expé- 

rimenté. 

Le B? De REIFFENBERG. 
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NOTICE 

LE B" CHARLES-LOUIS-GUILL.-J08, DE KEVERBERG DE KESSEL , 

| NÉ LE 16 mans 1768 ; 

MORT A LA HATE ; LE 90 NOVEMBRE 1841. 

Le baron de Keverberg était né le 13 mars 1768, au 

château d’Aldengoor, commune d’Halen, faisant partie de 

la principauté de Liége, et aujourd’hui partie intégrante 

du duché de Limbourg. Ses premières années, livrées à 

des études plus sérieuses que celles qui occupaient alors 

les jeunes gens de son rang, n’offrent rien de remarqua- 

ble. Quand il parvint à cet âge où l’on «abandonne les li- 

vres pour s'informer un peu de ce qui se passe autour de 

soi, le jeune baron eut la curiosité de parcourir la Bel- 

gique, et, pour la visiter avec fruit, il ne crut pouvoir 

mieux faire que de voyager sous les auspices d’un homme 

de sens et d'expérience. Il s’adressa donc à notre confrère, 

le conseiller de Burtin; mais ils eurent à peine commencé 

à faire route ensemble, que plusieurs scènes plus ou moins 

fâcheuses firent faire à notre jeune voyageur de sérieuses 

réflexions sur les bizarreries du mentor qu’il s'était choisi; 

et ces réflexions eurent pour résultat leur séparation im- 

médiate. 
a. 
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Les goûts et les études du baron de Keverberg le por- 

taient de préférence vers les affaires publiques. En 1790, 

au sortir de l’université, c’est lui-même qui nous lap- 

prend (1), il prit part à l'administration de la Gucldre ; 

et quand, plus tard, le gouvernement français vint s’im- 

patroniser chez nous, sa qualité de membre de l’état noble 

du duché (partie prussienne), ne fut pas un titre d’ex- 

clusion aux fonctions publiques , bien au contraire ; aussi 

le jeune baron fut-il successivement nommé membre du 

conseil général du ci-devant département de la Meuse- 
Inférieure , et chargé par interim des fonctions de maire 

de la commune de Halen; puis sous-préfet de l’arrondisse- 

ment de Clèves, poste qu’il accupa pendant sept ans; puis 

enfin, préfet du département anséatique de l’Ems-Supérieur, 
dont Osnabruck était le chef-lieu (1811 à 1813) (2). 

IÌ se trouvait évidemment en bonne voie, et tout semblait 

lui annoncer un brillant avenir, quand eurent lieu les désas- 

tres de 1814 et la chute du grand empire qui ensevelit 

tant de fortunes sous ses débris. Cependant le baron de 

Keverberg n’eut*pas à se plaindre des suites de ce grand 
revers , qui le laissa au mème degré de l’échelle administra 
tive. Après l’organisation du royaume des Pays-Bas, il fut 

en effet nommé, eu 1815, gouverneur de la province d’An- 

vers(3); puis, en 1817, gouverneur de la Fiandre orientale. 

(1) Du Royaume des Pays-Bas, tom. 1, préface pag. tv. 

(2) La plupart des dates citées ici se trouvent dans l'ouvrage Das 
Royaume , etc., et sur le revers d’un portrait que le baron de Ke- 

verberg a distribué à ses amis en 1840. 

(3) 11 s'était fait connaître en 1815 par des observations sur le 

projet de la loi fondamentale, lesquelles fixèrent dès-lors sur lui 
l'attention du gouvernement. 
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Ces deux nominatious successives dans deux de nos 

provinces, où l’on s’oceupe avec le plus d'ardeur de la 

culture des lettres et des beaux-arts, convenaient par- 

faitement aux goûts de notre confrère, qui aimait à se 

délasser par le commerce des muses. Déjà, dès l'orgas 

nisation de l’académie des sciences et belles-lettres de 

Bruxelles, il avait été compris par l'arrêté royal du 3 juil- 

let 1816 au nombre de ses membres honoraires, et il n’était 
pas l'un des moins assidus à ses séances. Il avait aussi été 

nommé curatenr de l’université de Gand, titre alors très- 

recherché, et qui était un nouvel hommage rendu à son 

goût écidiré pour les sciences et les lettres. 

C’est pendant son gouvernement de la Flandre orientale, 

que le baron de Keverberg publia son ÆEssas sur Pinds- 
gence dans cette province, ouvrage devenu rare et qui 

reçut alors un accueil justement mérité. L'auteur y fait 

preuve d’un esprit judicieux, et en même temps d'une phi- 

lanthropie éclairée n’ayant rien de commun avec celle qui 

est à l’ordre du jour, et qui, par un zèle outré, tend le 

plus souvent à jeter dans la société des” perturbations 
plus grandes que celles auxquelles elle voudrait remédier. 

« Diminuer le nombre des indigents, en les mettant, au- 

tant que possible, dans la position de pouvoir et de devoir 

subvenir à leurs propres besoins » telle était l’idée qu’il 

s'agissait de réaliser. En traitant cette question, l’auteur 

était véritablement sur son terrain. 

. 11 fut peut-être moins bien inspiré dans la composition 

de son roman historique intitulé : Ursula , princesse bri- 

tannique. Cet ouvrage, écrit d’après une ancienne légen- 

de, avait surtout pour objet la description, ou, comme 

on est convenu de Ie dire aujourd’hui d’une manière plus 
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pompeuse, l’illustration de la fameuse châsse de Ste-Ursule, 

chef-d'œuvre de Hemling, que l’on conserve à l'hôpital 

de Bruges, pour lequel l'artiste l’avait, dit-on, exécutée en 

témoignage de reconnaissance et à la suite d'une longue 

maladie. 

Les travaux administratifs et les recherches d'économie 
politique rentraient mieux dans les connaissances et les 

habitudes du baron de Keverberg, que les ouvrages pu- 
rement littéraires. C’est encore pendant son geuvernement 

de la Flandre orientale, qu’il chercha à réunir les élé- 

ments d'une statistique détaillée sur cette province inté- 

ressante. Afin de s’entourer du plus de lumières possihle, 

il créa une commission locale de statistique qui se sou- 

divisait en plusieurs sections. Le plan qu'il avait conçu 

était trop vaste pour pouvoir être exécuté avantageuse- 

ment, et exigeait le concours d'un trop grand nombre 

d'hommes pour qu’ils pussent être également à la han 

teur de leur mission C'est ordinairement là l'écueil des 

commissions administratives. Il semble que le zèle et 

le désir de bien faire soient en raison inverse du nom- 

bre des individus qui sont appelés à exécuter un grand 

travail. Chacun fait porter sur son voisin le peu de res- 

ponsabilité dont il est chargé, et il se trouve en défini- 

tive que la charge ne porte sur rien. Du reste, il ne 

parait pas que la nouvelle commission statistique eût même 

commencé ses travaux , lorsqu’en 1819 le baron de Kever- 

berg fut appelé au conseil-d'état et se vit ainsi dans la 

nécessité d'abandonner la province pour suivre alterna- 

tivement le gouvernement à Bruxelles et à La Haye. Peut- 

être est-ce à cette circonstance qu’il fait allusion , lors- 

qu’en parlant de sa nomination au conseil d'état, il dit. 
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dans son ouvrage du Royaume des Pays-Bas (1): « Les 

personnes qui ont été à la tête d'une grande administra- 
tion , savent ce que c’est de quitter un ressort d'action 

au moment où, après l’avoir étudié, on est parvenu à le 

connaître, où des relations de confiance réciproque vien- 

nent seulement de s’établir entre le fonctionnaire et ses 

administrés, où, après avoir longtemps voulu le bien , on 

se sent enfin à même de le faire, » 
La question des colonies pour la répression de la mendi- 

cité occupait alors les économistes ; et les établissements de 

cette nature, créés dans le royaume, étaient visités avec 

toute cette activité, avec toute cette ardeur que l’on a re- 

portées depuis sur les prisons, [ls avaient fait naître ‚surtout 

à l’étranger, de nombreux écrits, où les erreurs les plus 

grossières n'étaient pas épargnées. Notre confrère crut qu’il 

pouvait être utile de rectifier les idées sur leur véritable 

nature et sur l’esprit qui avait présidé à leur formation. Il 

préparait donc un ouvrage sur ce sujet, quand il eut con- 

naissance que le général Van den Bosch, l’un des fondateurs 

de la société de bienfaisance et l’auteur du projet de colo- 

nisation, venait d'achever un mémoire sur la colonie de 

Frederiks-oord. Ce mémoire écrit en hollandais était encore 

en manuscrit, et il fut obligeamment communiqué au baron de 

Keverberg quile traduisit en français et le publia en 1821 (2), 

en y ajoutant une préface très-intéressante , qui forme à peu 

près la moitié de l’ouvrage (3). 

(1) Note de la préface, p. v. 

(2) De la colonie de Frederiks-oord, in-8°, chez Houdin, à Gand. 

(3) C'est dans les termes suivants qu'il rend compte des efforts de 

Ia société de bienfaisance et des résultats qu'elle avait obtenus en 1821 : 

« leur but n'est point d'appliquer des palliatifs au mal qu’ils se propo- 
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Notre confrère ent, dans le conseil d'état, des occasions 

nombreuses de porter ses vues philanthropiques sur plusieurs 

questions intéressantes de l’économie sociale. Ses recher- | 

ches, qu’il avait toujours soin de baser sur des documents sta- 

tistiques réunis avee soin et sagement discutés, le portèrent 

à rédiger, pour son propre usage, des ouvrages qni étaient 

des espèces de traités sur la matière. Il fut conduit &insi à 

s’occuper successivement de la question des enfants trouvés, 

des établissements de bienfaisance , des détenus dans les 
dépôts de mendicité et dans les prisons, etc. Ce sont ces 

sent de combattre. Ils ne visent à rien moins qu'à l'extirper radicale- 
ment du sein de leur pays natal. Les moyens qu'ils ont choisis à cet effet, 
consistent dans les richesses que la terre recèle dans ses entrailles et 
dans les ressources que la main de l'homme sait tirer en quelque sorte 
du néant. Beaucoup de trésors sont encore enfouis dans nos immenses 

bruyères. IÌ ne s'agit que de les exploiter. La société en a mis une partie 

à portée de l'indigence et lui en a assuré la possession. Dans son sys- 

tème, la culture de nos terres vagues et vaines est destinée à occuper 

et à nourrir les hommes valides et vigoureux qui n’ont pas de moyens 

de subsistance. Mais les femmes et les enfants , auxquels la nature à 

départi une moindre portion de force, ont les mêmes droits à conserver 

leur existence. Hs doivent à leur tour les faire valoir eux-mêmes , en se 

dévouant à untravail productif, La société leur en fournit les moyens. 
Elle les appelle à filer et à tisser le lin et la laine. 

» C'est ainsique par ses soins six cents arpents ( de 85 È ares) de 

landes stériles ont été défrichés en moins de deux ans, et que, dans le 

même espace de temps, deux cents maisons commodes et solidement 

bâties se sont élevées , comme par enchantement , dans un désert. Près 

de quinse cents individus , jadis faiblement secourus dans leur pro- 

fonde misère par la charité publique, y trouvent anjourd'hui des asiles, 
un état laborieux mais productif, une existence honnête et indépen- 

dante. » 
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différents documents manuscrits qu'il a bien voulu me con- 
fier pour la rédaction de mes Recherches sur la population, 

les natssances, les décès, les prisons, eto., dans le royaume 

des Paye-Bas(1); et il voulut bien encore enrichir cet écrit 
par des notes qu’il y ajouta : o’est le seul travail que ses oo- 
cupations administratives lui aient permis d’insérer dans nos 
recueils. 

Il a résumé lui-même , de la manière suivante, ses idées 

sur Ja protestien que le gouvernement doit aux classes souf- 

frantes de la société : 
» La charité est une vertu religieuse, humaine, mais sur- 

tout sociale. 

» La société est essentiellement intéressée au bien-être 

de tous les membres dont elle se compose. Sous ce rapport 

elle a des obligations particulières à remplir envers les 
malheureux ; il serait barbare et impolitique d'y manquer, 

» La charité considérée comme vertu sociale, a cepen- 

dant ses bornes, que le gouvernement doit bien se garder 

d’outrepasser. Il ne doit à l’homme qui, par ses propres 

soins, peut se procurer des moyens de subsistance, que la 

part qui lui revient de droit à la justice commune et à la 

protection universelle. Son devoir envers l'humanité souf- 

frante semble pouvoir être résumé en quatre règles : 1° pro- 
curer du travail à la population ouvrière, lorsque d’ailleurs 

elle est dans Pimpossibilité d'en trouver; 2 ouvrir des 

asiles à l'enfance, à la vieillesse, aux infirmités, lorsqu'il 

n’est pas suffisamment pourvu à leurs besoins; 3° protéger 

(1) Voyeztome IV des Mémoires de l'académie royale dessciences 

et belles-lettres de Bruxelles. Ces recherches ont été publiées avec 

des additions sous format in- 8° en 1827 , chez Tarlier à Bruxelles. 
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et surveitler les fondations pieuses consacrées par les com- 

munes et les particuliers au soulagement de la misère; 

enfin 4 diriger, autant que possible, la bienfaisance pu- 
blique, de manière à ce qu’elle tourne à l'amélioration 
morale de ceux qui y participent (1).» 

En 1828, un arrêté royal créa une commission spé- 
ciale chargée de la révision des arrêtés sur l’enseignement 
supérieur. Cette commission, réunie sous la présidence de 
MK. Röell, ministre d’état, se composait en partie de con- 
seillers d'état, de députés et de professeurs (2). En même 

temps un appel fut fait aux divers conseils académiques, 

aux professeurs individuellement et en général à toutes les 

personnes éclairées, en les invitant à émettre leur avis 
sur les questions importantes qui étaient soumises à l’exa- 
men de la commission. J'ai dit importantes, puisqu’on 

remettait en doute l’existence des six universités du 
royaume, et qu’il s'agissait d’aborder, entre autres ques- 

tions, celle de la liberté de l’enseignement, qui était si 
grave que la Belgique, plus tard, en fit la matière d’un de 
ses principaux griefs. Cet appel eut le plus grand retentie- 
sement ;et la commission fut inondée d’un déluge de mé- 
moires français, flamands, hollandais, allemands, latins, 
qui tous proposaient leurs réformes et les plans sur les- 
quels il fallait reconstruire tout l'édifice de l’enseigne- 
ment ; il semblait véritablement que tout fût à refaire. En 

(1) Du Royaume des Pays-Bas, tome 1, Ire livr., p. 215. 
(2) Les membres étaient MM. O. Leclerq, Dotrenge, le baron 

de Keverberg, Van Pabst van Biugerden, conseillers d'état ; Ch. de 
Brouckere, Collot-d'Escury, Van Wickevoort-Crommelin, Donker- 
Curtius, De Geer, députés ; J, Ackersdyck, A. Quetelet, J.-F.-L. 
Schröder, professeurs. 
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ne choisissant que ceux qui renfermaient les vues les plus 

utiles, la commission en fit imprimer près de cent. 

Des discnssions provoquées avec tant d'éclat sur des 

questions aussi délicates, ne furent guère propres à faci- 

Jiter le travail de la commission. Le gouvernement avait 

sans doute agi dans les meilleures intentions, mais il avait 

peu consulté ses propres intérêts. C’était réellement une 

faute politique; la controverse une fois engagée avec tant 

de feu sur le terrain de l'enseignement, ne tarda pas à se 

reporter ailleurs et à rechercher de nouveaux aliments à 

son activité. 

Cependant la commission, contrairement au préjugé 

établi, poursuivit sa tâche avec zèle (1); et le baron de 

Keverberg porta dans les discussions de cette assemblée, 

comme dans ses rapports au conseil d'état, une grande 

indépendance de caractère et des vues éclairées, Il faisait 

partie du petit nombre de membres qui auraient voulu voir 

donner plus de liberté à l'enseignement, sans désirer qu’on 

pût en dire cependant comme Pascal de l'infini, que son 

centre est partout et sa circonférence nulle part (2). Il sou- 

(1) Le rapport de la commission formant un volume in-folio, a été 

imprimé à La Haye en 1830. Rapport der commissie, elc. Une se- 

conde commission chargée de revoir les règlements de l'enseigne- 

ment moyen avait été nommé vers la même époque. 

(2) Nous le laisserons parler lui-même, « le principe de l'émanci- 

pation de l’enseignement avait trouvé peu de défenseurs dans une 

commission que le roi avait nommée en 1828 , pour la révision du ré- 

gime de l'instruction supérieure. J'eus l'honneur de faire partie de 

cette commission. De treize membres dont elle se composait, neuf se 

déclarèrent formellement contre ce principe , et la faible minorité qui 

en jugeait différemment , minorité dont je fis partie, n'osa cependant 

pas en proposer l'adoption sans restriction ni réserve. » Du royaume 

10 
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tint avec ardeur l'atilité de l’emploi des langues moder- 

nes dans l’enseignement supérieur, à l’exclusion de la 

langue latine dont on se servait généralement dans les 

leçons. Il était aussi partisan déclaré de l’enseignement 

industriel dans les écoles moyennes, et voulait que les 

jeunes gens pussent y trouver les facilités nécessaires pour 

acquérir les notions immédiatement applicables à leurs be- 

soins. Enfin, il partageait également l'opinion de plusieurs 

de ses collègues des provinces méridionales (1), au sujet du 

nombre des universités qu’il aurait désiré de voir restrein- 

dre (2), pour former, du moins dans nos provinces, une 

seule et grande université qui pût rivaliser de splendeur 

avec les plus beaux établissements de ce genre que nous 

présentent nos voisins (3). Le développement des vues de 

notre confrère donna lieu à la composition d'un nouveau 

travail qui est demeuré manuscrit. 

des Pays-Bas, pièces justificatives, p. 271. Je faisais aussi partie avec 

MM. Ch. de Brouckere et Donker-Curtius, de cette faible minorité 

dont parle l’auteur; et je crois encore aujourd'hui que nous nous 
étions renfermés dans les justes limites de ce qu’il convenait de faire. 

(1) Voyez Examen de quelques questions relatives à l'enseigne 

ment supérieur, etc., par Ch. de Brouckere, membre de la commis- 

sion. In-8e, 1829, Liége, chez M. C Lebeau-Ouwerx. 

(2) Du royaume des Pays-Bas, t. Ier, 1re livr., p. 207. 

(3) La même opinion a été émise par la seconde commission, créée 

par arrêté du 30 août 1831 pour la rédaction d'un projet de loi pour 

l'enseignement public en Belgique (in-8°, Brux., Remy, 1832), 

commission dont j'avais l'honneur d'être rapporteur. Je persiste À 

croire qu’une seule université aurait mieux répondu à toutes les exi- 
gences et qu'on a eu tort de trop sacrifier aux intérêts de quelques 

localités qu'il était facile d’ailleurs d’indemniser par d'autres institu- 

tions qu'on a dû créer ensuite. 
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J'ai insisté sur la part prise par M. le baron de Keverberg 

aux travaux de la commission d’enseignement supérieur, 

pour qu’on pût se faire une idée plus juste de sa position 

au moment où éclata la révolution dp 1830. Il était sincè- 

rement attaché au roi; et quand il n’adoptait pas ses vues, 

ce n’était point par le désir de faire de lopposition , mais 

par le besoin de remplir un devoir et de soutenir ce qu’il 

regardait comme juste. 
L’extrait suivant d’une lettre que je reçus de notre con- 

frère (21 décembre 1831), va nous apprendre ce que devint 

sa position après la séparation violente des deux parties du 

royaume des Pays-Bas : « Vous savez peut-être que le roi a 

pris , l’année passée , un arrêté qui dispense provisoirement 

de tout service effectif les fonctionnaires nés ailleurs que 

dans les anciennes provinces unies, Je tombe dans cette ca- 

tégorie , et quoique j’eusse bien eu quelques titres à former 

exception (dont au reste il n’y a que deux ou trois exemples), 

je suis soumis à la règle. Cette fois-ci cependant le régime 

exceptionnel ne m'aurait paru ni injuste , ni vexatoire, Mais 

ce west pas pour ne point en user que j'ai cultivé la philo- 

sophie depuis que j'ai commencé à penser. Cette divinité 

tutélaire me récompense avec usure des sacrifices que j’ai 

portés à ses autels, et quoique la fortune me ravisse, au 

moins provisoirement, de 5 à 6000 florins par an, je n’en vis 

“pas moins avec sérénité, jouissant du bien qui me reste et 

ne regrettant qu'avec mesure et sans me livrer au chagrie, 

celui qui m’abandonune. Je m’occupe de différents projets, 

que je caresse tout en les ajournant, Vous voyez que je ne 

me défends pas de l’Homo sum. Je mettrai cependant pro- 

chainement la main à l’œuvre ; le plan que je me suis tracé 

est vaste. Je me propose de traiter dans un ensemble com- 
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plet toutes les grandes doctrines sociales, en cherchant à les 

puiser dans l'essence mème de ce qui en constitue le sujet 

et l’objet. Comme je n’écrirai pas pour plaire à qui que ce 

soit, mon travail aurs au moins l'intérêt d’une inflexible 

“franchise. » 

On peut juger par ce qui précède, combien la philosophie 

de notre confrère était résignée et sincère. Ces paroles écrites 

à un ami peignent parfaitement le fond de son âme ; on n’y 

trouve pas la moindre trace d’aigreur ni de récrimination 

contre une mesure qui le frappait cependant d’une manière 

assez rude, à une époque de la vie où l’on retranche diffci- 
lement de l’aisance dans laquelle on a vécu. 

Il paraît que, plus tard, il abandonna son travail sur les 

doctrines sociales, pour s’occuper exclusivement des inté- 

rêts politiques qui divisaient encore les deux parties de 

l’ancien royaume. Il publia, en 1834, son ouvrage intitulé de 

royaume des Pays-Bas(1), espèce d’apologie du gouverne- 

ment du roi Guillaume , servant en même temps de réponse 

à ouvrage de M. Nothomb sur la révolution belge (2). Quelles 

que soient les opinions politiques , on ne peut disconvenir, 

je crois, que cet ouvrage ne porte le caractère d’une entière 

conviction de l’auteur. 

M. De Keverberg a du reste fort bien apprécié lui-même 

les difficultés de sa position et les défiances qu’il devait ex- 

citer ; il avoue qu’il ne peut dire avec l’historion romain 

mshi Galba, Otho, Vitellius , necbeneficio nec injuriacogniti ; 

et il invite ses lecteurs à se défier de lui, jusqu'à ce que par 

(1) Ilen a paru 1 volume en deux parties avec un vulume de pièces 

justificatives , in-8o. La Haye chez Th. Lejeune, 1834. 

(2) Essai historique et critique sur la révolution belge , Bruxelles, 

1833. IL en « paru plusieurs éditions et des traductions” 
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un examen réfléchi de ses écrits, ils se soient formé une 

opinion indépendante de la sienne (1). En s’attaquunt spé- 
cialement à l’ouvrage d’un autre de nos confrères, à l'essai 

historique de M. Nothomb , sur la révolution belge, il puise 

ses motifs de préférence dans des considérations que l’on 

doit regarder comme honorables pour son adversaire ; et l’a- 

cadémie ne peut que #applaudir de ce que deux de ses 

membres qui ont présenté deux des plaidoyers les plus re- 

marquables pour et contre la révolution de 1830 , ne se 

soient pas écartés, dans ces graves débats , de ces principes 

de modération et de décence dont elle a toujours cherché 

elle-même à donuer l’exemple dans les circonstances les 

plus difficiles. | 

Notre confrère revint en Belgique pendant le cours de 
l’année 1840 , pour revoirses anciens amis, et il leur laissa, 

comme souvenir, son portrait exécuté à Bruxelles d’après 
le tableau du peintre Kruseman. Il ne devait plus les revoir, 
c’étaient ses derniers adieux qu’il leur laissait en partant. 
Il est peu d'écrivains, je crois, de qui l’on ait pu dire avec 
plus de vérité: le style c’est l'homme. Ce qui dominait avant 
tout chez lui, c’était une extrême bienveillance, qualité 
rare , surtout chez les personnes dont une partie de l’exis- 
tence a été consacrée à des travaux d'administration. Sa 
philosophie était très-douce; et quand il se trouvait au 
milieu de ses amis, il était facile de voir qu'il avait moins de 
penchant pour le portique que pour l’école d’Épicure. Les 
beaux-arts et la poésie occupaient encore ses loisirs pendant 
les derniers temps de sa vie, et il leur sacrifiait avec la même 
ferveur qu'aux plus beaux jours de sa jeunesse. Il aimait à 

(1) Da royaume des Pays-Bas, préface, p. vir. 

10. 



(114) 

réünir autour de sa table, un petit groupe d'amis et d’hom- 
mes remarquables par leurs connaissances. Ceux qui ont fré- 

quenté ces réunions ont pu y voir successivement les hom- 

mes les plus distingués soit par leur position élevée, soit 

par leurs talents dans les sciences , les lettres ou les arts. 

Le gouvernement dont il avait suivi avec constance toutes 

les phases depuis 1815, avait fini par lui appliquer ces me- 

sures exceptionnelles qu'il appelait depuislongtemps de tous 

ses vœux, et il l'avait réintégré dans ses fonctions de con- 

seiller effectif. Déjà depuis longtemps le roi Guillaume Ier 

l'avait nommé commandeur de son ordre du Lion Belgi- 

que. 
Le baron de Keverberg s'était marié à Gand, pendant son 

gouvernement de la Flandre orientale, et il n’avait eu qu’un 

fils de cette union (1). Il mourut à La Haye, le 30 novembre 

dernier, après avoir reçu les secours de la religion catholi- 

que dans laquelle il avait été élevé. 

A. QUETELET. 

(*) M. le baron de Keverberg avait épousé, le 30 mars 1818, Miss 

Mary Lodge, jeune dame anglaise qui habitait Bruges avec son oncle. 

C'est à cette époque qu'il composa son Ursula, sous la double inspi- 

ration de l’amour et des chefs-d'ceuvre de Hemling, qu'il a dignement 

apprécié dans les notes de cet écrit. Nous devons à l'obligeance de 

M. Cornelissen Ja connaissance de quelques discours prononcés par 

M. de Keverberg dans des solennités artistiques à Gand, à Bruges et 

à Anvers. | 
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BIBLIOTHÈQUE 

DE 

L’ACADÉMIE ROYALE DES SCIENCES ET BELLES-LETTRES 

DE BRUXELLES. 

La bibliothèque de l’ancienne académie se composait de 

la bibliothèque actuelle de la ville de Bruxelles et de la bi- 

blinthèque des manuscrits de Bourgogne (1). Ces trésors 

(1) « Lors de la suppression de leur ordre en Belgique (les Jésuites), 

les bibliothèques de leurs diverses maisons établies à Bruxelles, An- 

vers, Gand, Bruges, Courtrai, etc., etc., contenaient, d'après le rap- 

port officiel des agents du gouvernement de Marie-Thérèse, au moins 

800,000 volumes , c'est-à-dire beaucoup plus que n'eu possèdent au- 

jourd’hui toutes nos bibliothèques publiques ainsi que celles qui sont 

attachées à diverses corporations civiles ou à de grands établissements 

d'instruction. C'est dans cette masse prodigieuse d'ouvrages que l'im- 

pératrice-reine, sur les instances de l'académie royale des sciences et 

belles-lettres de Bruxelles, permit de recueillir tous les manuscrits et 

de choisir deux exemplaires de tous les ouvrages relatifs à l’histoire 

belgique et deux autres des livres les plus rares, et un au moins de 

ceux d'une utilité reconnue dans une bibliothèque publique et fré- 

quentée. » Documents pour servir à l'histoire des bibliothèques de 

Belgique, etc., par A. Voisin, 1 vol. in-8° Gand, chez Annoot- 

Braeckman, 1840. 
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scientifiques ne furent pas rendus à l’académie lors de sa 

réorganisation en 1816 ; il fallut recommencer à former une 

bibliothèque nouvelle ; et, comme il n’existait aucuns fonds 

affectés à des achats de livres, on dut se borner à réunir les 

ouvrages dont les auteurs ou les sociétés savantes faisaient 

don à la compagnie. Cette collection était encore très-mo- 

deste , lorsqu'en 1826, par suite d’un arrangement pris avec 

la régence de Bruxelles, elle fut déposée dans une salle par- 

ticulière de la bibliothèque de la ville et mise à la disposition 

du public. C’est dans ce local et sous la surveillance du bi- 

bliothécaire, qu'étaient déposés, après chaque séance de 

l’académie , les ouvrages présentés, que l’on se bornait à 

mentionner au procès-verbal de la séance. En 1834, il fut 

convenu entre le secrétaire perpétuel et le biblinthécaire de 

la ville que les ouvrages déposés seraient désormais inscrits 

dans un registre spécial, qui serait signé chaque fois per ce 

dernier au moment où la remise des livres lui serait faite. 

Le catalogue dont nous présentons ici la première partie, 

est surtout destiné à faire connaître les lacunes nombreuses 

qui existent dans lacollection, et qui proviennent générale- 

ment de la difhiculté des communications entre les différents 

pays, et souvent de la négligence des personnes qui se char- 

gent des envois des corps savants {1). Nous avons cru devoir 

(1) Pour éviter toute méprise, nous indiquerons ici les différentes 

bibliothèques de Bruxelles qui sont tont à fait distinctes pour le fonds 
et pour l'udmicistration : 

Bibliothèque de l'académie royale des sciences et belles-lettres de 
Bruxelles. 

» royale (comprenant, outre de nombreuses acquisitions 

nouvelles, la bibliothèque Van Hulthem et la biblio- 
thèque des manuscrits de Bourgogne). 

» de la ville de Bruxelles. 
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commencer par les mémoires et les publications des sociétés 

dans l’espoir que les lacunes remarquées trouveront moins 

de difficultés à être comblées. | 

BELGIQUE. 

BRUXELLES. 

ACADÉMIE ROYALE DES SCIENCES ET BELLES-LETTRES - 

DE SRUXELLES. 

Ancienne Académie. 

Mémoires des membres , tomes I à V. Bruxelles, 5 vol. in-4°. 

Mémoires couronnés (1). 

Nouvelle Académie. 

Mémoires des membres, tome I à tome XIV. Bruxelles, 14 vol. 

in-4°, 

Mémoires couronnés, tome I à tome XV (1r° partie). Bruxelles, 

45 vol. in-4°. 

Bibliothèque du Sénat et de la Chambre des Représentants. 
» de l'académie royale de médecine. 

» de l’université libre. 

» de la société des sciences médicales et naturelles. 

» de la commission centrale de statistique du royaume. 

» du dépôt de la guerre. 

» de l'école royale militaire. 

» de l’observatoire royal. 

» des bollandistes. 

» de l'institut géographique de M. Vandermaelen. 

(41) Voir l'Annuaire de l'académie pour 1841, p. 80-87, et celui 

de la Bibl. roy., 1840, p. 155, 1841, p. 225, 1842, p. 293. 
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Bulletins de l’académie royale de Bruxelles, tome I à tome 

VIII. Bruxelles , 8 vol. in-8°. 

Annuaire de l’académie royale de Bruxelles, 1'° à 8° année, 
1835-1842. Bruxelles, 8 vol. in-18. 

Des moyens de soustraire l’exploitation des mines de houille 

aux chances d’explosion , 1 vol. in-8°. Bruxelles , 1840. 

Notices et extraits des manuscrits de la bibliothèque de Bour- 

gogne, relatifs aux Pays-Bas, tome I, 1'° partie, 1 vol. 

in-4. Bruxelles , 1829. 

GOUVERNEMENT. 

Compte rendu de l’administration de la justice criminelle 

en Belgique, pendant les années 1851, 1852, 1855 et 1854. 

présenté au roi par le ministre de la justice. Bruxelles , 1835. 

Idem pendant l'année 1835. Bruxelles, 1839, 1 vol. in-4°, 

Compte rendu de Vadministration de la justice ctvile en 

Belgique, pendant les années 1832-33 à 1835-36, présenté 

au roi par le ministre de la justice. Brux., 1857, 1 vol. in-4° 

Idem pendant les années 1836-37 à 1838-39. Bruxelles , 1840, 

1 vol. in-4°. 

Documents statistiques sur le royaume de Belgique, recueillis 

et publiés par le ministre de l’intérieur, 

8° publication officielle. Bruxelles, 1836, 1 vol. in-4°. 
4e » » » 1858, 1 vol. in-4°. 

ÿ° » » » 1840, 1 vol. in-4°. 
Ge » » » 1841, 1 vol. in-4°: 

(1) 

(1) Les volumes 1 et 2 ont été publiés par MM. Quetelet et Smits, 
directeur du bureau de statistique, sous les titres : De la Reproduc- 

tion et de la mortalité en Belgique, in-80, Bruxelles, Hauman, et de 

Statistique des tribunaux de la Belgique. Bruxelles, Hayez. 

ne. 
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Tableau général du commerce de la Belgique avec les pays 

étrangers, pendant les années 1831, 1832, 1833 et 1834, 

dressé et publié par le ministre de l’intérieur. Première pu- 

blication officielle. Bruxelles , 1836, 1 vol. in-folio. 

Zdem pendant l’année 1835. 2° publication officielle. Bruxelles, 

1837, 1 vol. in-folio. 

Jdem pendant l’année 1856. 3° publication officielle. Bruxelles , 

1837, 1 vol. in-folio. 

Idem pendant l’année 1837. 4° publication officielle. Bruxelles, 

1858, 1 vol. in-folio. 

Idem pendant l’année 1838. 5° publication officielle. Bruxelles, 

1840, 1 vol. in-folio. 

Idem pendant l’année 1839. 6° publication officielle. Bruxelles, 

1841, 1 vol. in-folio. 

Compte rendu des travaux de l’administration des mines, 

pendant l'année 1840, par le ministre des travaux publics. 
Bruxelles, 1841, 1 vol. in-4°. 

COMMISSION ROYALE D'HISTOIRE. 

Extrait des procès-verbaux des séances de la commission 

royale d’histoire, 1854-1841 , tome I à IV, et fer bulletin 

du tome V, in-8. Bruxelles, chez Hayez. 

Collection des Chroniques belges inédites, comprenant : 

Bataille de Woeringen, par Van Heelu , avec des notes par 
M. Willems. Bruxelles, 1836, 1 vol. in-4°. (Flam.). 

Chroniques inédites de Ph. Mouskes , par le baron De Reiffen- ‘ 
berg. 1° vol. Bruxelles, 1836, in-4° ; 2° vol. Bruxelles, 1858, 
in-#. 

Recueil des chroniques de Flandre, par J. J. De Smet, tome I. 

Bruxelles, 1837, 1 vol. in-4° ; tome II, íb. 1841. 
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Chronique de J. De Klerk, publiée par M. Willems. Bruxelles. 

1839, 1 vol. in-4°. (Flam.) 

CONSEIL DE SALUBRITÉ. 

Annales du conseil central de salubrité publique de Bruxelles, 

tome I. Bruxelles, 1841 , 1 vol. in-8o. 

OBSERVATOIRE ROYAL. 

Annales de l’observatoire royal de Bruxelles, publiées par 

M. A. Quetelet, tome I, 1" et 2° partie, Bruxelles, 1834- 

1887 , 2 vol. in-4o. 

Annuaire de l’observatoire royal de Bruxelles, années 1855- 

1842. Bruxelles, 1855-1842. 9 vol. in-18. 

Résumé des observations sur la météorologie, sur le magné- 

tisme, sur les températures de la terre, sur la floraison 
des plantes, etc. , faites à l'observatoire royal de Bruxelles 

en 1840, par le directeur A. Quetelet. Bruxelles, 1841 , bro- 

chure in-4o. 

SCIENCES MÉDICALES. 

Annales de la société des sciences médicales de Bruxelles, 

années 1854, 1856, 1837 , 1840 (4 cahiers), 1841 (feuilles 

1-8) (1). 

(1) Pour l’année 1840 , la bibliothéque possède une brochure 
contenant les pages 235-254 , et le bulletin de la séance du 7 septem- 
bre 1840 (pages 17-18); une autre brochure, contenant les pages 
199-290 , la table des matières et le bulletin des séances du 5 octobre, 
du mois de novembre et du 7 décembre 1840 (pages 19-22). 
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Annales d’oculistique, publiées par le docteur Fl. Cunier, 

2e année, tome II, Bruxelles, 1859-1840, 1 vol. in-8. 

3e n » III. Livraisons 1, 2,5, 4, 7, 8, 11 et 12 

(depuis la page 241 jusqu’à la fin du 
volume). 

» » » IV. Livraisons 2, 5, 4, 5, 6. 

4e » »  V. Livraisons 1, 2, 5, 4, 5, 6. 

» » » VI. fre et 2e livraisons. 

. Bulletin médical belge, publié sous la direction du docteur 

FI. Cunier, nouvelle série, tome I, janvier, février, mars, 

avril, mai, juin, août et septembre 1841. Bruxelles ; in-8°. 

Encyclographie des sciences médicales, tome I à XXVIII, 

décembre 1832. Brux., in-8° ; tome XXIX à XXXII, Brux., 

1835, in-8°, tome XX XIII à XXXVI, Bruxelles, in-8°. 

Encyclographie du règne végétal, livraisons 1 à 14, 21 à 29, 

50 à 54. Bruxelles, 1837, in-folio. 

GAND. 

Annales academiæ Gandavensis, Anni 1817-1818, 

» » » » 1820-1821, 

» » » » 1 821-1822 9 

» » oo» » 1822-1893, 

» » _ » » 1824-1825, 

» » » » 1825-1826, 

6 volumes in-4°. 

Belgisch Museum, uitgegeven door M. Willems, 1° deel, 

1837 ; 2de deel, 1838 ; 3de deel , 1859, Ade deel, 1840 ; 5de 

deel ? 1841 (les trois premières livraisons de 1841). 

Nouvelles archives historiques, philosophiques et littéraires, 
revue trimestrielle, publiée par MM. D'Hane de Potter, 

11 4 | 
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Moke, etc. ; 1"° année, livraisons 1 et 3; 2° année, livrai- 
sons 1 à 4. 

Bulletins de la societé de médecine de Gand, années 1855, 

1836, 1857, 1838, 1839 , 1840, 6 brochures in-8°. 

Mémoires de la société de médecine de Gand, années 1835 et 

1859, Bruxelles, 1835-1856, 2 brochures in-8o. 

Annales de la société de médecine de Gand, 

Année 1857, 1 vol. in-8o. 

» 1858, 1 id. 

» 1859, 1 id. 

» 1840, tome I ( VI< de la collection ). 
» » » II (VIIe » » ). 

» _ 1841, 1-9 livraisons (VIII: de la collection). 

» » _10eet1ielivr. Gand, 1841 , 2 broch. in-8°. 

» » _12elivr. (IXe vol.) Gand, 1841, broch. in-8°. 

Messager des sciences et des arts, 

Série ancienne : 

Tome I. Gand, 1823 (manquent la 2e livraison , le titre 
et la table). 

» III, comprenant seulement les livraisons 1,2, 11 

et 12, et sans titre ni table. 
» _ IV, sans titre ni table. 

»  V, sans titre ni table. 

» VI, (manquent les livraisons 9 et 10, le titre et la 
table). 

Nouvelle série : 

Année 1832-1833. 

» 1834. 



(125) 

Année 1835 (manque la 2e livraison). 
» 1856. 

» 1837. 

» 1838. 

» 1839. 

» 1840. 

» 1841, 1re, 2e et 5° livraisons. 

BRUGES. 

Annales de la socièté d’émulation pour l’histoire et les anti- 

quités de la Flandre occidentale, 

Tome II. Bruges, 1840, 1 vol. in-8c. 

» MIL. » » 8 livraisons. 

Annales de la société des sciences naturelles de Bruges, 

1re année, tome I, année 1859, feuilles 1-4 et 7-18, 19-21, 

26-31 , titre et table des matières. 

Année 1840-1841, tome II, contenant les feuilles 1-9, 49-63. 

» 1841-1842, » III, » » 1-4. 

Bulletin de la société des sciences naturelles de Bruges, 
année 1841-1842. 

Le sourd-muet et Vaveugle , journal mensuel, par l'abbé 
C. Carton, 

Tome I, 1° année, depuis la page 53-246, sans titre. 

» J1,2% » » » 185-254. 

» IL » » 1- 96. 
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LIÉGE. 

Annales academie Leodiensis, 

Anni 1819-1820, Leodii, 1822, 1 vol. in-4°. 

» 1820-1821, » 1822, » 

» 1821-1822, » 1823, » 

» 1822-1825, » 1824, - » 

Journal historique et littéraire de Liége, tome IV à tome VIII, 
contenant les livraisons 37-92. 

Procès-verbal de la séance publique du 25 avril 1821 , de la 

société libre d’émulation et d'encouragement pour les scien- 

ces et les arts, établie à Liége. Liége, 1821 , 1 vol. in-8”. 

Idem de la séance publique tenue le 12 juin 1828. Liége, 

1828, 1 vol. in-8°. 

Revue belge, publiée par l'association nationale pour l'encou- 

ragement et le développement de la littérature en Belgique, 

1r° année, livraisons 1, 2, 3, 4, 6, 6, 7, 8, 9, 10, 12. 

Liége, 1855 , brochures in-8°. 

2% » mai , juillet, septembre , octobre, novembre et dé- 

cembre. Liége, 1836, 6 brochures in-8°. 

ANVERS. 

Mémoires et observations de la société de médecine d’ Anvers, 

+ fascicule. Anvers, 1836. in-8°. 

Mémoires de la société de médecine d'Anvers, 1837-1838. 

Anvers, 1 vol. in-8°, 

Annales de la société de médecine d’ Anvers, 

Année 1840. Bruxelles, 1840. 

» 1841. Anvers, 1841, 2 vol. in-&. 
» » Depuis la page 525-356, brochure in-8°. 
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LOUVAIN. 

‚Annales academie Lovaniensis, 

Primi et secundi anni, 1817-1819. Bruxel., 1821, 1 vol. in-4°, 

Anni tertii, 1819-1820. » 1822, » 

» quarti, 1820-1821. Lovan., 1822, » 

» quinti, 1821-1822. » 1823, » 

Société littéraire de l’université catholique de Louvain. Choix 

de mémoires I. Louvain, 1841, 1 vol. in-8°. 

Annuaires de l’université catholique de Louvain, années 

1837-1842. Louvain, 5 vol. in-18. 

MONS. 

Société des sciences, des arts et des lettres du Hainaut. 

4° anniversaire, Mons, 1837, brochure in-8°. 

7° » » 1840, 1 vol. in-8°. 

Idem. Mémoires et publications, tome IT, 1r° livraison , bro- 

chure in-8°. 

Compte rendu des travaux de la société des sciences, des arts 

et des lettres du Hainaut, pendant l’année académique 

1840-1841 , par J. B. Bivort, secrétaire de la société, bro- 

chure in-8°. 

11. 
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FRANCE. 

PARIS. 

Mémoires de l'académie royale des sciences morales et poli- 
tiques de l’institut de France, tome I. Savants étrangers. 
Paris, 1841 , 1 vol. in-4o. 

Mémoires de l’académie rqyale des sciences morales et poli- 
tiques de l’institut de France, tome I à tome III. Paris, 

1837-1841, 3 vol. in-4o, 

Histoire et Mémoires de l’institut royal de France, classe 

d’histoire et de littérature, tome I‘, année 1815, jusqu'au 

tome XIV , année 1840 , 2e partie (manque la 1°), ensemble 

14 volumes in-4°. 

Mémoires de l’académie royale des sciences de l’institut, 
tome Ie". Paris 1818 jusqu'au tome XVII. Paris 1840, en- 

semble 17 volumes in-4°. 

Mémoires présentés par divers savants à l’académie royale 

des sciences de Vinstitut de France. Sciences mathéma- 

tiques. Tome I à tome VI. Paris 1827 et suiv. (manque le 

tome IV.) 

Comptes rendus des séances de l’académie des sciences, 
Années 1835-1839. Paris 1835 et suiv., 10 volumes in-4°. 

Année 1840, vol. 11° in-40. 

» 1841, fer semestre, vol. 12° in-4o (manquent à ce 

volume les feuilles 9 et 23). 

» 1841, 2e semestre, vol. 15° in-40. 

Institut de France. Annuaire pour 1841. Paris 1841, 
1 volume in-18. 

Mémoires de l’académie royale de médecine de Paris ‚ tome. 
Paris 1828, 1 volume in-4°. 
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Mémoires de la société royale des antiquaires de France, 
nouvelle série, les cinq premiers volumes. Paris, 1855-1840, 

in-8°. 

Journal de la société de la morale chrétienne. Paris, 1855 

et suiv. 

Tome VII, n° 1 (manque le reste). 

» VI, n*1, 2, 5, 4, 6. 

» IX, n“1,2,5, 4, 6. 

» X (manque le titre). 
» XI. 

» XII. 

» XIII. 

» XIV. 
» XV. 

» XVI (manque le titre). 
» XVII. 

» XVIII. 

» XIX. 

» XX, livraisons 1, 2, 3, 4, 5. 

Ensemble , 14 vol. in-8. 

Assemblée générale de la société de la morale chrétienne , 
années 1823, 1829, 1858, 1839, 1840, 1841. Paris, 6 

brochures in-8°. 

Revue zoologique par la soctété Cuviérienne , journal men- 
suel publié sous la direction de M. F. E. Guérin-Méneville, 

Année 1858, n° 1, janvier. Paris, brochure in-8°. 

so 1841, n° 1-6, 6 brochures in-8°. 

Liste des principaux travaux zoologiguesde M.F. E.‚Guérin- 

Méneville. Paris, avril, 1840 , 1 feuille in-8°. 

Journal de l’école royale polytechnique, 26 cahiers. Paris, 

26 volumes in-4o. 
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Bulletins de la société géologique de France, 11 volumes et 

27 feuilles du 12° volume. Paris, 1830-1841. 

Mémoires de la société géologique de France, 

Tome I. Paris, 1853, in-4e. 

» IL. » 1855, » 

» II. » 1858, » 

» IV, 1"* pariie. Paris, 1840, in-4o. 

Collection des chroniques nationales françaises, par J.-A. Bu- 

chon, 

Tome VII, Paris 1828, 1 vol. in-8°. 

” FX, » 1827, » 

»  XLII, » ” ” 

» XLIII, »° ’ n 

» XLIV, » 1828, » 

- Notices et extraits des manuscrits de la bibliothèque du roi, 

tome XI à XIII, 5 volumes in- 4°. Paris 1827-1838. 

Nouvelles annales du muséum d’histoire naturelle, 

Tome I, Paris 1852. 

» IT, » 1855. 

» III, » 1834. 

» IV, » 1835-36, 4 vol. in-4o. 
Documents statistiques de France pour l’année 1835. Paris, 

1 vol. in-4o, 

Statistique de la France, publiée par le ministre des travaux 

publics , de l’agriculture et du commerce, 

Tome I, territoire et population. Paris 1837, 1 vol. in-4o. 

» l,agriculture . . . . » 1840, » 

» À, » ee ee » » 

Journal des travaux de la sociélé française de statistique 

universelle, vol. 2. n° 25 (nouvelle série), Juillet 1837, 

2 feuilles grand in-8o, 
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Revue scientifique et industrielle, publiée sous la direction de 
M. le docteur Quesneville , 

Année 1840. Janvier, février, mars, avril, mai, juin, juillet, 

septembre , octobre, novembre et décembre. 

» 1841. Mars, avril, mai. 

L’investigateur, journal de l’institut historique, 8° année. 

Il: série, tome Ier. Livraisons 78-87. Paris 1841, 10 bro- 

chures in-8°. 

Compte rendu des travaux de la société philotechnique , par 
le secrétraire perpétuel , baron de la Doucette ; 

Séance du 16 décembre 1832. Paris 1833, brochure in-8°. 

» 26 mai 1855, » » » 

” 14 décembre 1834. » 1855, » 

» 14 juin 1835. » » » 

» 29 novembre » ” n » 

» 22 mai 1856. » 1856, » 

» 5 mars 1857. » 1837, » 

» 11 décembre » » » » 

» 18 juin » » » » 

» 5 décembre Nn. „ » ” 

» 25 décembre 1838. » 1859, » 

” 26 mai » » ” » 

Mémoires de la société des antiquaires de Normandie. 

Année 1835. — Tome IX. Paris 1835 , 1 volume in-8° avec 

un atlas. 

Mémoires de la société Linéenne de Normandie , publiés par 

M. de Caumont. Années 1829, 1830, 1831, 1832 et 1833, 

5me volume. Paris 1835 , in-4°. 

Annuaire du bureau des longitudes , 

Pour 1855. Paris, 1 vol. in-18. 

» 1836. » » 

a | 
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Pour 1857. Paris, 1 vol. in-18. 

» 1838. » » : 

» 1839. » » 

Annuaire de la société philotechnique , 

Tome I. Paris 1840, 1 volume in-18. 

» II. » 1841 , » 

Annales de la société Linéenne de Paris. Janvier 1826. 

Paris 1827, 1 volume in-8°. 

Bulletin de la société de l’histoire de France. (Introduction). 
Paris 1834, avec la table du tome Ier. | 

Travaux de la société de l’histoire de France. Comptes rendus 

mensuels. Février 1837. Paris, brochure in-8°. 

Annuaire historique pour l’année 1857, publié par la société 

de l’histoire de France. Paris 1836 , 1 volume in-12. 

L’écho du monde savant, 
6° année, n° 450 et 451, 26 et 27 juin 1839. Paris, 2 

feuilles. 
» n° 468 et 479, 28 août et 5 octobre 1859. 

Paris, 2 feuilles. 

La France littéraire ; 8° année, août 1859. Paris, brochure 

in-8o, 

Le spectateur universel, publié sous la direction de M. Cartier- 

Vinchon, tome Ier, 5° livraison. Mars 1838. Paris , brochure 

in-8. 

CAMBRAI. . 

Mémoires de la société d’émulation de Cambrai, 

Années 1850-1851. Cambrai, 1835, in-8°. 

» 1832-1835. » 1855 » 
Tome XVI, séance publique du 17 août 1837, 5 br. in-ê°. 
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ANGERS. 

Bulletin de la société industrielle d’ Angers, 
N° 1, 10° année. Angers, 1859, brochure in-8°. 

2 » » » » 

5 ” » » » 

4 » » » » 

5 » » » » 

6, 11° année. » 1841, » 

1,2, 5, 4, 12 année. Angers, 1841 , broch. in-8o. 

BORDEAUX. 

Actes de l’académie royale des sciences, belles-lettres et arts 

de Bordeaux, 

1re année , 1°" trimestre. Bordeaux , 1839, broch. in-8o. 
» 8° » °» » » 

3e année, 2° » » 1841, » 

Académie royale des sciences, belles-lettres et arts de Bor- 

deaux. Séance publique du 21 septembre 1837. Bordeaux, 

1 vol. in-8o. 

AMIENS. . 

Mémoires de l'académie des sciences , agriculture, commerce, 

belles-lettres et arts du département de la Somme, 

Année 1835. Amiens, 1835, 1 vol. in-80. 

» 1857. » 1837, » 

» 1841. » 1841, » 
Mémoires de la société d’archéologie du département de la 
Somme, tome II, 1re partie. Bulletin annuel. Amiens, 1858, 
brochure in-80, 
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ROUEN. 

Bulletin de la société libre d’émulation de Rouen, 

Année 1837, 1-4° trimestres. Rouen, 1837, 4 broch. in-8e. 

n 1838, 1-4° » » _1858,4 » 

» 1839, 1e » »n  1839,1 

CAEN. 

Société française pour la conservation des monuments. 

Séances générales tenues en 1836. Caen 1857, broch. in-80. 

Annuaire des cinq départements de l’ancienne Normandie, 

publié par l'association normande. 1837, 3° année. Caen, 

1856, 1 vol. in-80, 

» 

DOUAI. 

Mémoires de la société royale et centrale d'agriculture, scien- 

ces et arts du département du Nord, séant à Douai, 
Année 1826, 1 vol. in-8o. 

Années 1839 et 1840. Douai, 1841, 1 vol. in-8o. 

HAVRE. 

Société havraise d’études diverses. Havre, 1835 et 1856, 

2 brochures in-8o., 

LILLE. 

Séances publiques de la société d'amateurs des sciences, de 
l’agriculture et des arts de la ville de Lille, 

4e cahier, 1811, brochure in-80. 

5e » 1819, » 

Recueil des travaux de la société d’amateurs des sciences, de 
l’agriculture et des arts à Lille, années 1819, 1820, 1821 
et 1829 ; 1825, 1824, 1825 et 1826. Lille, 1826, 4 vol. in-&, 
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Mémoires de la société royale des sciences, de l'agriculture 

et des arts de Lille, 

Années 1827 et 1828; 1829 et 1830 ; 1851 et 1852 (1"° partie); 

1851 et 1832 (3 parties); 1832 ; 1855 et 1854. Lille, 7 vol. 

in-8o, . 

. Année 1835. Lille, 1856, 1 vol. in-8e. 

,._ » 1836-1837 et 1"° partie de 1858. Lille, 1838, 1 vol. in-8°. 

» 1838, 2° partie. Lille, 1858, 1 vol. in-8°. 
» » 8e » » 1839, » 

»„n 1859, 1e » » » » 

» » Ge » » » » 

» 1840, 2 parties. » 1841,2 vol. in-8°. 

VALENCIENNES. 

Programme de la société d’agriculture , des sciences et arts 
de l’arrondissement de Valenciennes. Valenciennes, 1837, 

brochure in-8°. 

NANCY. 

Précis des travaux de la société royale des sciences, lettres et 

arts de Nancy, 1829-1852. Nancy, 1829-1855, 1 vol. in-8°. 
Mémoires de la société royale de Nancy, 

1853-1854. Nancy, 1835, 1 vol. in-8. 

1835. » 1836, » 
1836. » 1837, » 
1837. » 1838, » 
1838. » 1839, » 
1839. » 41840, » 

12 
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LYON. 

Annales des sciences physiques et naturelles d’agriculture et 

d’industrie, publiées par la société royale d'agriculture, etc. 

de Lyon, tomes I, IT et III, année 1838-1840. Lyon, 

5 vol. in-8°. ° 

NÎMES. 

Recueil de mémoires et d’observations de physique, de mé- 

téorologie, d’agriculture et d'histoire naturelle, par le 
baron Q.-A. d'Hombres-Firmas. 

1re partie. Nimes, 1838, 1 vol. in-8°. 

2et 8° partie. Nimes, 1838, 2 vol, in-8°. 

Congrès scientifiques de France, 

2e session tenue à Poitiers en septembre 1834. Poitiers, 1835, 

1 vol. in-8. 

3° » tenue à Douai en 1836. Douai, 1856, 1 vol. in-8°. 

5° » tenue à Metz, le 5 septembre 1837. Metz, 1837, 

1 feuille. 

HOLLANDE. 

HARLEM. 

Verhandelingen uitgegeven door den œconomischen tak van 

de hollandsche maatschappije der wetenschappen te Haar- 

lem. Haarlem, 1780. Landbouw, n° 1-21. (Ce volume con- 

tient en outre l'ouvrage intitulé : „Antwoord op de prijs- 
vraag, door L. Neber. Haarlem, 1816), 1 vol. in-8°. 
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Resolutien genomen bij de dertiende algemeene vergaderinge 

des œconomischen taks van de hollandsche maatschappije 

der wetenschappen te Haarlem. 

Van 1778 tot 1789, 1 vol. in-8°. 

» 1782, 1785, 1785 en 1790. 

» 1790 » 1804, » 

» 1805 » 1814, » 

Alphabetisch register op de resolutien genomen door de alge- 

meene hollandsche maatschappije van 1778 tot 1785 in- 

gesloten. ° 

Prijsvraagen voorgesteld in de algemeene vergaderingen des 

economischen taks van de hollandsche maatschappije der 

wetenschappen te Haarlem. 

In de jaren 1778, 1779, 1780en 1781, brochure in-8°, 

Derde vervolg der prijsvragen, 1785, » 

Vierde » » 1818, » 

Vijfde » » 1820, » 

Achste » :‘ van de jaren 1822, 1823, 1824, 1825, 1826, 

1827, 1828, 1829, 1850. 

Antwoorden op de vragen des economischen taks van de 

hollandsche maatschappije der wetenschappen van 1779 

tot 1817, behelsende : verktuig- en scheikunde, n° 1-10; 
Zeevaart en vischerijen, n° 1-7 ; Handwerken en fabric- 

quen , n° 1-7 ; Nuttige voorstellen, n° 1-6. 

Natuurkundige verhandelingen van de hollandsche maat- 
schappije der wetenschappen te Haarlem. 

5de deel, 2de stuk. Amsterdam, 1810, 1 vol. in-8°. 

10de deel, » Haarlem, 1820, » 

11de deel, . . .. » 1822, » 

12de deel, .... » 1824, » 

15de deel, .... » » » 
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14de deel, . . . . Haarlem, 1825, 1 vol. in-8o. 

15de deel, 2de stuk. . 1826, » 

16de deel, 2 stukk. » 1828, » 

17de deel, .... » 1829, ” 

Wijsgerige verhandelingen van de maatschappij der weten- 

schappen te Haarlem. 

14e deel , 1ste stuk. Amsterdam, 1811, 1 vol. in-8o. 

De deel, » Haarlem, 1822, » 

Letter- en oudheidkundige verhandelingen van de hollandsche 

maatschappij der wetenschappen te Haarlem. 

8de deel, 1=te stuk. Haarlem , 1818, 1 vol. in-8°. 

5de deel, 24e » » 1820, » 

Handelingen der nederlandsche maatschappij te Haarlem. 
Tome IV, stuk 1,2, 8, 4, 6, 9, 10, 11, 12. 

» V, » 1,2,5,4. 

Natuurkundige verhandelingen van de hollandsche maat- 

schappij der wetenschappen te Haarlem (tweede verzame- 

ling), 1** deel. Haarlem , 1841, 1 vol. in-4°. 

Stukken bij gelegenheid der viering van het vijftigjarig 

bestaan der nederlandsche huishoudelijke maatschappij, 

op den 4 junij 1828, brochure in-8°. 

Algemeene naamlijst der leden van de nederlandsche huis- 

houdelijke maatschappij , voor het jaar 1827. broch. in-8°. 

Wetten van de nederlandsche huishoudelijke maatschappij , 
vastgesteld bij de algemeene vergadering van het jaar 1826, 

brochure in-8°. 

Wetten van de nationale nederlandsche huishoudelijke 

maatschappij, vastgesteld bij de algemeene vergadering 
van het jaar 1800 , brochure in-8°. 

Rapport der commissie door de HH. leden des æconomischen 

taks, departement Hoorn, gedecerneerd ter onderzoeking 
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der maaten en gewigten bij deze stad en jurisdictie van 

dien in den handelen neering in gebruik, van den 21 au- 

gustus 1792. 

Uittreksels uit berigten van leden correspondenten en depar- 

tementen der nederlansche huishoudelijke maatschappij, 

stuk. 12, 15, 14, 15,16, 17, 18, 20, 21. 

LEYDE. 

Annales academie Lugduno-Batavae, 
Anni 1817-1818. 

» 1818-1819. 

» 1820-1821. 

» 1822-1825. 

» 1823-1824. 

» 1824-1895. 

» 1826-1827, ensemble 7 volumes in-4°. 

UTRECHT. 

Annales academie Rheno- Trajectina , 

Anni 1818-1819. Traj. ad Rhen., 1820, 1 vol. in-4°, 
» 1819-1820. » 1821, » 
» 1820-1821. » 1822, » 
» 1822-1835. , 1824, » 
» 1825-1826. ° 1827,  » 
» 1826-1827. » 1828, » 
» 1827-1828. 9 1829. 

Bulletin dessciences physiqueset naturellesen Néerlande , ré- 
digé par F.-A.-W. Miquel, G.-J. Mulder et W. Wenckebach, 

Année 1858, feuilles 1-4. Leyde, 4 feuilles in-4°. 
» 1840, 1° livraison. Utrecht, brochure in-8°. 
»” » me ” » » 

12. 
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GRONINGUE. 

Annales academie Groningane , 

Anni 1815-1816. 

» 1816-1817. 
» 1820-1821. ’ 

» 1824-1825, ensemble 4 vol. in-4. 

ROTTERDAM. 

Verhandelingen van het bataafsch genootschap der proef- 

ondervindelijke wijsbegeerte te Rotterdam , 
Oude verhandelingen : 

12 volumes. (Nota. Les volumes X (1796, xI (1798), XII 

(1798) appartiennent seuls à l'académie.) 

Nieuwe verhandelingen : 

1 à 8° volumes (le huitième volume ne contient que la 1"° partie). 

MIDDELBOURG. 

Nieuwe verhandelingen van het zeeuwsch genootschap der 

wetenschappen , 4i deel. Middelburg, 1827 , 1 vol. in-8°. 

AMSTERDAM. 

Commentationes latine tertia classis instituti regi Belgici, 

vol. I-VI. Amstelod. 1818-1836 , 6 vol. in-4°. 

Verhandelingen der tweede klasse van het koninglyk Neder- 

landsche instituut , 1*t° tot 6de deel (manque le 3° volume). 
Amsterdam, 1815-1856 , 5 vol. in-4o. 

Verhandelingen der eerste klasse van het hollandsch énsti- 

tuut van wetenschappen , letterkunde en schoone kunsten te 

Amsterdam, 1*° deel en volg. Amsterdam, 1812-1825, 
7 vol. in-4o. | 



add 

( 139 ) 

Nieuwe Verhandelingen. tome 1-IX. Amsterdam , 1827-1840. 
Verslag der eerste klasse van het Nederlandsch Instituut, 

van het jaar. … ee ee ee . . … 1815 

» Do ee ee + + + + + + … 1816 

» De eee eee + + + + « 1817 

Verslag der tweede klasse, van hetjaar. . . . . 1819 

» 9 » » » . + … + 1820 

» » » » » . e . . 1 822 

» » » » n + + + + 1824 

» » » » » . + + . 1826 

» ” » » » . + « … 1828 

» » » » » . + … … 1830 
» » „ » » . … + + 1855 
» » » » » . . … « 1837 
» » » » » . . . . 1 858 

Ensemble 15 brochures in-8° - 

Prijsverhandelingen der derde klasse van het koningl. Ne- 
derl. Instituut. Amsterdam, 1822, 1 vol. in-4°, 

Proces-verbaal van de tiende algemeene vergadering van het 

koningl. Nederlandsche Instituut, gehouden te Amster- 

dam den 25 en 27 augustus 1817. Broch. in-4°. 

Byvoegsel tot het proces-verbaal van de twintigste algemeene 

vergadering , gehouden den 27 augustus 1827. Broch. in-4°. 

Gedenkschriften in de hedendaagsche talen van de derde 
klasse van het koningl. Nederlandsche Instituut, 

1ete deel, 1817. 

8de » 1826. 

Gde » 1856, 5 vol. in-4°. 

Verhandelingen door MM. Kiesewetter en Fétis, bekroond 
door de vierde klasse van het koningl. Nederl. Instituut. 
Amsterdam, 1829, 1 vol. in-4°. 
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BATAVIA. 

Verhandelingen van het Bataviasche genootschap van kun- 

sten en wetenschappen, 134, 14% en 15° deel. Batavia, 

1832-1833, 5 vol. in-80. 

PRUSSE. 

BERLIN. 

Abhandlungen der königl. Akademie der W vesonschaften zu 

Berlin. 

Aus den Jahren 1820-1821. Berlin, 1822, 1 vol. in-4o. 

» n 1822-1823. » 1825, 1 » 

Aus dem Jahre 1824. » 1826, 1 

» » 1825. » 1828. 1 » 

» » 1826. » 18929, 1 » 

» » 1827. » 1850, 1 ” 

» ” 1830. » 1850, 1 » 

» » 1851. » 1 832, 1 » 

» » 1852, 2 Theil. » 1836, 1 » 

» ‘  » 1832,5r » » 1838, 1 » 

” » 1832, 4r » » 1839, 1 v 

n » 1854. » 1836, 1 n 

» » 1855, » 1837, 1 Band in 3 Ab- 

theilungen (1** Abtheilung : Physikalien; 2e Abtheilung : 

Geschichte und Philosophie; 5e Abtheilung : Mathema- 

tik). Berlin , 1857, 5 vol in-4o. 
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Aus dem Jahre 1836. Berlin, 1858, 1 vol. in-4o. 

» n 1827. » 1839, 1 » 

» » 1858, » 1859, 1 n 

» » 1859. » 1841, 1 » 

Bericht über die zur Bekanntmachung geeigneten Ferhand- 

lungen der Königl. Preuss. Akademie der Wissenschaften 

zu Berlin, 

1° Jahrgang 1856, Brochure in-80. 

2r » 1837, » 

3" » 1838, » 

4» 1839, ” 
br» 1840, » 
6 » 1841, » 

Verschiedene Preisfragen für die Jahre 1837-1844. 

Die Gesellschaft naturforschender Freunde zu Berlin. Ma- 

gazin füt die neuesten Entdeckungen in der gesammten 

Naturkunde. Erster (1807) bis achter (1818) Jahrgang. 

Berlin , 1807-1818, 8 vol. in-4o. 

Berliner astronomisches Jahrbuch , von J.-F. Encke, für die 
Jahre 1855-1842. Berlin , 10 vol. in-8°. 

BRESLAU. 

Uebersicht der Arbeiten und Fi eräünderungen der Schlesischen 

Gesellschaft für vaterländische Kultur, 

Im Jahre 1838. Breslau, 1839, 1 vol. in-4o. 
Im Jahre 1839. » 1840, 1 » 
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BAVIÈRE. 

MUNICH. 

Abhandlungen der philosophisch-philologischen Classe der 
Kônigl. Bayerischen Akademie der Wissenschaften , 

1" Band München, 1855, 1 vol. in-4e. 

2° Bandes, 1° Abtheilung. München, 1837, 1 vol. in-4o. 
» » ze » » 1838, 1 » 

» » ge » » » 1 » 

5 » de » „  1840,1 » 
Abhandtungen der mathematisch-physikalischen Classe der 

Königl. Bayerischen Akademie der Wissenschaften , 
1" Band. München, 1852, 1 vol. in-4o. 

2» »  41837,1  » 
3" » » 1840, 1 » 

Jahresberichte von der Königl. Bayerischen Akademie der 

Wissenschaften, 

1" Bericht, von dem Jahre 1827 bis Ende Septembers 1829. 
München , broch. in-4°. 

RO» vom 1" october 1829 bis 27 März 1851. München, 
broch. in 4e. 

sr » vom 28" März 1851 bis 28° März 1855. München, 
broch. in-4°. 

Gelehrte Anzeigen, herausgegeben von Mitgliedern der Kö- 

nigl. Bayertschen Akademie der Wissenschaften, I à XI 

vol. in-4. München, 1835-1840. 

Preisaufgabe der philosophisch-philologischen Classe der 
königl. Bayerischen Akademie der .Wissenschaften zu 
München, für 1839, 1 feuille in-4e. 
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Meteorologisches Jahrbuch von Canonicus Augustin Stark, 

Aus dem jahre 1815. Augsburg, 1814, 1 vol. in-4°. 
» 1815. » 1817, ” 

AUTRICHE. 

PRAGUE. 

Magnetische und meteorologische Beobachtungen zu Prag, 

ster Jahrgang, vom 1 Juli 1859 bis 51 Juli 1840. Prag, 1841, 

1 vol. in-4e. 

SUISSE. 

BERNE ET BÂLE. 

Verhandlungen der Schweizerischen Naturforschenden Ge- 

sellschaft, 

Bei ihrer Verzammlung zu Basel, den 12, 13 und 14 September 
1838. Basel , 1838 , brochure in-8°. 

Bei ihrer Verzammlung zú Bern, den 5, 6 und 7 August 1839, 
Bern , 1839 , brochure in-8°. 

NEUCHATEL. 

Neue Denkschriften der allg. schwetzerischen Gesellschaft 

für die gesammten Naturwissenschaften, 

Tome I. Neufchatel, 1837. 

» II. » 1858. 

» MI. » 1839. 

» IV. » 1840, 4 vol. in-4°. 
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BERNE. 

Repertorium der Anatomie und Physiologie von G. Va- 

lentin, 

2ten Bandes, Jahrgang 1857. Bern, 1857. 
» ge Abth. 3 n » 

Sten Bandes, 1° » 1858. » 
» ge » » » 

Áten Bandes, 1° » 1839. » 
» Pe » » n 6 broch. in-8°. 

GENÈVE. 

Mémoires de la société de physique et d’histoire naturelle de 

Genève, 

Tome 1, parties 1 et 2. Genève, 1821. 

» 1, » 1et 2 » 1825. 

» II, » 1et2 » 1825. 

» IV, » 1 et 2 » » 

»  V, » 1et2. » 1852. 

» VI, » 1et2 » 1855. 

» VII, n 1et2 » 1836. 

» VII, » 1et2 » 1838 et 1839. 

Ensemble 8 vol. in-4°. 

Bibliothèque universelle de Genève. Nouvelle série , 4° année, 
n° 58 (février 1839). Genève, 1 vol. in-8°. 

BADE. 

FRIEBOURG DANS LE BRISGAU. 

Annalen der Staatsarzneikunde , herausgegeben von D: P. J. 
Schneider, etc. 

2'en Bandes, 1° Heft. Tubingen, 1837, 1 vol. in-8o, 
» Qtes » » » 



(145 ) 

ten Bandes, fte Heft. Tubingen, 1858, 1 vol. in-8°. 
» Pes „ » » » 

4 Jahrgang, 1** » Freiburg im Breisg., 1839, br.in-8°. 
» Jes „ » » 
» 4tes „ | oo» » » 

Dter Jahrgang, 1-4 Heft. » 1840, 4 br. in-8°. 
6ter Jahrgang, Sund 2e Heft. » 1841, 1 » 

» Stee Heft. » 1841,1 » 

HANOVRE. 

GOETTINGUE, 

Commentationes societatis regia scientiarum Gottingensis, 
Vol. VII. Gotting. , 1832, 1 vol. in-40, 
» VIH . » 1841 a » 

Gôttingische gelehrie Anzeigen unter der Aufsicht der konigl. 
Gesellschaft der Wissenschaften, 

Stük 96. 15 juin 1840. 
» 190, 191. 26 novembre » 
» 5. 11 janvier 1841. 
» 6, 7. 14 » » 
» 9. 18 » ” 

» 29. 22 février » 
» 81. 24 mai » 

» 90, 91. 10 juin » 
» 99. 12 » » 

» 93. 14 » » 

» 121. 2 août » 

» 170, 171. 28 octobre » 

13 
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Stüuk. 178, 179. 11 nevembre 1841. 

» 190, 191. 2 décembre  » 

» 192. 4 » » 

GRANDE-BRETAGNE. — ANGLETERRE. 

LONDRES. 

Philosophical Transactions of the Royal Society of London, 
for the year 1828, etc. London, 1828-1840 , ensemble 13 

vol. in-40, 

Proceedings of the Royal Soctety of London, part. I. 1830- 

1851. N° 1-50 ; n° 34, 55, 56, 57, 40, 41, 44, 45, 47, 48. 

Transactions of the Royal Soctety of literature of the unîted 

Kingdom, 

Vol. I, part. ur. London, 1827-1829. 

» NH, » rn. » 1852-1854. 

» HI, » z,n. » 1837-1859. 

Ensemble 6 vol. in-4°. | 

Transactions of the Geological Society of London, 

Second series , vol. IL, part. 1, zr, zur. London, 1826-1829. 
» » III s LT, IT, HL, » 1829-1839. 

» » IV, » r,‚u,m(i). » 1855-1857. 
» » V, » Ì; HE, HI. » 1858-1840. 

.» » VI s Ÿ I. » 1841 . 

Ensemble, 5 vol. in-4°. 

(1) Manque à ce volume la première page de l'explication des plan- 
ches. 
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Proceedings of the Geological Sactety of London ,. 
Tome LI, 1858, n°54, 55, 56, 57, 58. 

» WH, »  a%59 à 76 (1). 
» III, part. 11, 1841, a 74, 76, 3 broch. in-8°. 

Traneactions of the Zoological Society of Loudon, 
Vol. 1, part. 1, 11, m1, sv. Londen, 1833-1835, 3 vol. in-4°. 

» IJ, » 1,11,1H,4v,V. » 1836-1841, 1 » 

Proceedings of the Zoological Society of London, 

Part. I-VI, . . . 6 vol. ín-8°. London, 1858. 

» VH, 1859, 1 » 

» VIII, 1840, 1 » 

Reports of the council and auditors of the Zoological Society. 

of London, read at the annual general meeting. April 29 

© 1841. London, brochure in-8o. 

Proceedings of the Botanical Society of London, vol. L, part: 1. 

London, 1839, brochure in-8o. 

Proceedings of the London Electrical Society, part. I, IT, 

Session 1841-1842, London, 2 brachures in-8». 
Transactions and Proceedings of the London Electrical So- 

ciety, from 1837 to 1840, London, 1841, 1 vol. in-4o. 
Transactions of the Entomolagical Secsety of London, 

Vol. 1, part. 1, u, zr. London, 1854-1856, 5 broch. in-8o. 

» II, » u. » 1858 , broch. in-8o. 

Transactions of the Institution of Civil Engineers, 

Vol. I. London, 1836. 

» II. » 1858. 

» IM, part. r, 1839. 5 vol. in-40o, 

Observations on the tides, communicated to the Royal Soctety 

by the Admiralty. London, 1835, brochure in-8c. 

{1) Manque le no 62. 
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Report of the Committee of Physics and Meteorology of the 

Royal Society, relative to the Observations to be made in the 
autarctic Expedition and én the magnetic Observations. 

London, 1840, 1 vol. in-8e. 

Abstracts of the Papers printed in the Philosophical Trans- 

actions of the Royal Society of London, from 1800 to 1830 

inclusive. Vol. 1, 1800-1814. London, 1832 , 1 vol. in-8°. 

» II, 1815-1850. » 1833, » 

Reports of the Meetings of the British Association for the 

advancement of science, années 1831-3840. Londres , 

1833-1841 , 9 vol. in-8o. 

Royal Society of Literature of the united Kingdom. — An- 

nual Report. — President’s adress. — List of membres. 

London , 1837, 1 vol. in-8e. 

Proceedings of the excise Committee, with documents relating 

thereto. London, 1836, 2 brochures in-8o. 

The Horoscope : a monthly Magazine of interesting and in- 

structive science and literature, edited by Zadkiel. No 1, 
january 1841. London , brochure in-8e. 

Annals of natural history, or Magazine of Zoology, Botany 

and Geology, new series, no 1-26, 50-47. 

The archæologist, and Journal of antiquarian science, ne 1, 

september 1841. London, brochure in-80. 

Observations on the tides , taken at his Majesty’s dockgards 
at Sheerness, Portsmouth, Plymouth and Pesnbrokc, 

1 vol. in-8o. London, 1835. 

CORNOUAILLES. 

Transactions of the Royal Geological Society of Cornwall, 
Vol. I. London, 1818. 

» Il. » 1822. 
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Vol. IL. London , 1828. 
» IV. » 1832, 4 vol. in-8o. 

CAMBRIDGE. 

Transactions of the Cambridge Philosophical Society , 

Vol. I, part. 1, 11. Cambridge, 1821. 

» II, » 1,1. » 1827. 

» II, » 1,11, m1 (manque le titre). 

» IV, » 1, 1 (manque le titre). 
»  V, » 1, Hm, zm. Cambridge, 1855-1855. 

» VI, » rit, In. » 1836-1838. 

» VII, » 1,10 » 1859-1841. 

Ensemble 7 vol. in-4c. | 

ÉCOSSE. 

EDIMBOURG. 

Transactions of the Royal Society of Edinburgh, vol. IV, 

part. 1, 11, Edinburgh, 1798 , jusqu’au volume XIV, part. 1. 

Edinburgh, 1889 , ensemble 15 volumes in-4°. 

IRLANDE. 

DUBLIN. 

Transactions of the Royal frish Academy, for the year 1787. 
Dublin , 1787 et suiv., jusqu'au tome XIX, part. 1. Dublin. 

1841. 
Nota, Le 17° volume n'a que la 3° parlie. 

13. 
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Proceedings of the Royal Irish Academy, 

Part. 1, n° 1-6. 

Part. 11, n° 7-14. 

RUSSIE. 

St-PÉTERSBOURG. 

Mémotres de l'académie impériale des sciences de S'- Peters- 

bourg, 
Tome IX. S'-Pétersbourg, 1824, 1 vol. in-4°. 

» X. » 1826, ” 

WI: série. Sciences mathématiques, physiques et naturelles, 

tome II, 5° et 6° livraison. S'-Pétersbourg , 1855 , 

3 brochures in-4°. 

» Sciences politiques, histoire, philologie , tome II. 

6 livraisons , moins la 1", S'-Pétersbourg, 1853- 

1834 , 5 brochures in-4°. 

» Idem, tome IH, 1-5e livraisons. S'-Pétersbourg , 
1835 , 2 brochures in-4, 

» Sciences mathématiques, physiques et naturelles, 

tome III, 2° partie; sciences naturelles , tome I. 

St-Pétersbourg, 1854-1855 , 6 brochures in-40. 

» Idem , tome III, 1"° partie; sciences mathématiques 
et physiques, tome 1, 6 livraisons, moins la 4°. 

S'«Pétersbourg., 1886-1838., 5 brachures in-é°. 

” Idem, tome IV, 2° partie ; sciences naturelles, 
tome II, en 6 livraisons, moins la 4e. S'-Péters- 

bourg , 1836-1838 . 5-broohures in-áo. 
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WI série. Sciences politiques, histoire, phélologée, tome IV, 
1-5e livraisons, moins la 2e. S'-Pétersbourg , 

1836-1839 , 5 brochures in-4o, 

6e livraison. S'-Pétersbourg , 1841, broch. in-4o. 
» Idem , tome V, 1° et 2° livraisons , St-Pétersbourg, 

1840, brochure in-40. 
8° et de livraisons. S'-Pétersb., 1841, broch. in-4e. 

» Sciences mathématiques, physiques et naturelles, 

Tom. IV, 1r° partie; sciences mathématiques ct 

physiques , tome II, en 4 livraisons. S'-Péters- 

bourg , 1838-1840 , 3 brochures in-4o, 

Se et Be livraisons. S'-Pétersb., 1840, broch. in-4o. 

» Idem , tome V, 2° partie; sciences naturelles, 
tome 11, en 4 livraisons. S'-Pétersbourg , 

. 1839-1840 , 4 brochures in-4o. 
5e et 6° livraisons. S'-Pétersb., 1840, broch. in-4e. 

» Idem, tome V, 2e partie; sciences naturelles, 

tome IV, 1° et 2e livraisons. S'-Pétersbourg , 

1840, brochure in-4o. 

3cet 4e livraisons. S'-Pétersb., 1841, broch. in-4o. 

5e livraison. » » » 

Mémoires présentés à l’académie impériale de St-Pétersbourg 

par divers savants, | 

Tome II, en 6 livraisons. S'-Pétersb., 1833-1835, 4 broch. in-4e. 

» II, » » 1856-1857, 5 » 

» IV,1ret 2e livrais. » 1837, brochure in-áo. 

». » geet 4 » » 1841, » 

Recueil des actes de la séance publique de l’académie impé- 

riale des sciences de St-Pétersbourg , 

Pour les années 1855, 1854, 1835, 1857, 1858, 1859. 

St-Pétersbourg , 1855-1840, 6 brochures in-4°. 

Année 1840. S'-Pétersbourg , 1841, 6 brochures in-4°. 
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Bulletin scientifique, publié par l'académie impériale des | 

sciences de St-Pétersbourg, et redigé par son secrétaire 
| 

perpétuel , 
Tome 1, S‘-Pétersbourg (sans date). 

» 1, » 1837. 

» III, » 1858. 
» IV 5 » » 4 brochures in-4o. 

Annuaire magnétique et météorologique du corps des ingé- 

nieurs des mines de Russie, 

Observations météorologiques et magnétiques faites dans l’em- 
pire de Russie, rédigées et publiées par A. T. Kupffer, 

Tome I. S'-Pétersbourg , 1887, 1 vol. in-40. 

Année 1837. » 1839, » 

» 1888. ” 1840, » 

» 1889.  » 1841, » 

MOSCOU. 

Bulletin de la société impériale des naturalistes de Moscou, 
Année 1857, n° V-VIII. Moscou, 1887, 4 brochures in-8o. 

» 1838, n® I-IIIL »  1858,5 “ 
» 1840, n° I-IV. » 1840, 4 » 
»  1841,n° I. » 1841, 1 » 

SUEDE. 

STOCKHOLM. 

Kongl. Vetenskaps Academiens Handlingar, 

Fór Ár 1820, jusqu'en 1824. Stockholm , 1820-1824, 5 vol. 
in-8e, 
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För Är 1826, 1 vol. in-80. 

» 1827, » 

» 1828, ” 

» 1829, jusqu'en 1834 inclus., ensemble 7 vol. in-80. 

» 1836, 1 vol. in-8e. 

» 1837, » 

» 1838, ” 

» 1839. Stockholm, 1841 , 1 vol. in8o. 

Aersberältelse om Framstegen, I. Fysik och Kemy, 

For Ár 1835-1856, 1 vol. in-80, en 2 tomes. 
» 1837, » ° » 

» 1858, » » 

Aersberältelse om Framstegen , I. Fysik och Kemt, afgifven 
den 51 Mars 1859; af Jac. Berzelias. Stockholm, 1840, 

1 vol. in-8o. 

Aersberältelse om Technologiens Framsteg. Till kongl. Ve- 

tenskaps Academten, afgifven den 31 Mars 1839 ; af G. E. 

Pasch. Stockholm, 1840, brochure in-80. 

Aersberältelser om Vetenskapernas Framsteg, afgifven af 

kongl. Vetenskaps-Academiens Embetsmän , du 51 mars 

1821 jusqu'en 1834. Stockholm, 1822 et suiv., ensemble 

13 vol. in-8° (1). 

GOTHENBOURG. 

Förhandlingar vid det af Skandinaviska Naturforskare och 

Läkare, hälna môte i Götheborg, Âr 1839. Götheborg . 
1840 , brochure in-8°. 

(1) L'année 1821 est en double. 
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DANEMARCK. 

COPENHAGUE. 

Det kongelige Danske Videnskabernes Selskabs Naturvidens- 
kabelige og mathematiske Afhandlinger, ottende Deel. 

Kiöbenhavn, 1841, 1 vol. in-4°. 

Sociëté royale des antiquaires du Nord ; Rapport des séances 

annuelles de 1838 et de 1859. Copenhague, 1859, br. in-60. 

Overzigt over det kongelige Danske Videnskabernes Selskabs 

Forhandlinger og dits Medlemmers Arbeider à Aeret 1859, 

par le professeur Örsted, éd. $ Meret 1840 , 2 broch. in-4e. 

NORWEGE. 

CHRISTIANIA. 

Motiver til det i Aaret 1832 , udgivne Forsiag til en Loe for 
Kongeriget Norge angaaende Forbrydelser. Christiania , 

1835, 1 vol. in-4e. 

Statistiske Tabeller for Kongeriget Norge, udgivne efter det 
kongelige Finants-, Handels- og Told-Departements Far- 

anstaltning , 

Tredie Række , indeholdende Tabeller, vedkommende Norges 

Handel og Skibsfart € Aaret 1835. Christ., 1839, 1 vol. in-4o. 

Anden Rekke, indeholdende Tabeller over Udsæd og Aol 

samt Kreaturhold i Norge den 29de november 1835. Chris- 

tiania , 1859, 1 vol. in-4o. | 
Femte Række, indeholdende Tabeller, vedkommende Norges 

Handel og Skibsfart i Aaret 1838. Christ. . 1840, 1 vol. in-4o. 
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PORTUGAL. 

nn 

LISBONNE. 

Memorias economicas da Academia Real das sciencias de 

Lisboa , 

Tomo 1. Lisboa, 1789. 

s IE » 1790. 

» HI. » 1791. 
» IV. » 1812. 
» _V. » 1815. 
» VI (manque) ensemble 5 vol. in-4e. 

Memorias da Academia Real das sciencias de Lisboa, tomo 1, 
desde 1780 até 1788. Lisboa, 1797. 

Memorias de mathematica e phisica da Academia Real das 

sciencias de Lisboa, 

Tome Il, Lisboa, 1799. 

» III, part. 1, rm. Lisboa, 1812. 

Historia e memorias da Academia Real das sciencias de 

Lisboa , 

Tomo IV, part. r, rn. Lisboa, 1815. 
» V, ns, un » 1817. 
» VI, » 1, ar. » 1819. 

» VII, ...... » 1821. 

» VIII, part. 1,11. » 1825. 

» IX, ...... » 1825. 

» X, parte 1,11. » 1827. 
» XI, » 1,11. » 1831. 
» XII, » I. D» 1837. 

Ensemble 12 vol. in-4°. 

omt 
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Memorias de agricultura premiadas pela Academia Real das 

sciencias de Lisboa : em 1787 e 1788, 

Tomo I. Lisboa, 1788. 

» II. » 1791, 2 vol. in-8, 

Memorias de lilteratura Portugueza , 

Tomo V. Lisboa, 1793. 

» VI. » 1796. 

» Vil. » 1806. 

» VIII, parte 1, Lisboa, 1812, ensemble 4 vol. in-40. 

ITALIE. 

TURIN. 

Memorie della Reale Accademia delle scienze di Torino, 
Tome XXV (1) jusqu'au tome XL. Torino, 1820 et suiv., 

16 vol. in-40. 

Serie secunda : 

Tomo I et II. Torino, 1840, 2 vol. in-4o. 

Historie patria monumenta edita jussu regis Caroli Alberti. 

Chartarum tomus J. Auguste Taurinorum, 1856, 1 vol. 

in-folio. 

FLORENCE. 

Saggi di naturali esperienze fatte nell’ accademia del Ci- 
mento , terza edizione fiorentina , etc., 1 vol. in-4°. Firenze. 
1841. 

(1) Les volumes précédents appartiennent à la bibliothèque de la 
ville. | 
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MILAN. 

Memorie dell’ Imperiale Regio Instituto del regno Lom- 

bardo Veneto, 
Vol. I, anni 1812-1813. Milano, 1819. 

» II, » 1814-1815. » 1821. 
» II, » 1816-1817. » 1824. 

» IV, ......... » 1836. 
» V,......... » 1858. 

ensemble 5 vol. in-4o. 

Collezione degli alté delle solennt distribuziont de’ premj 

d’ industria, fatte in Milano ed in Venezia d' all’ anno 

1806 in avanti, tomo I. Milano, 1824, jusqu'au tome V. 
Milano, 1824-1833, 5 vol. in-8o. 

Imperiale e Reale Accademia delle belle arti in Milano. 

Programmi pei grandi concorsi. Milano , 1836. 

NAPLES. 

Atti della Reale Accademia delle scienze, sezione della 

Societa Reale Borbonica, 

Vol. I, Napoli, 1819. 

» II, » 1825. 
» III, » 1852. 

» IV, ” » 1859, 4 vol. in-4o. 

Ragguagli de’ lavori accademicí , 

Per gli anni 1826 e 1827. Napoli, 1827 , broch. in-4o. 

Per l'anno 1828, » 1829, broch. in-8o. 
n 1829, » 1850, n 

Atti della prima riunione degli scienziatt italtani, tenuta 

in Pisa nell’ ottobre di 1839. Pisa, 1840 , 1 vol. in-4o. 
14 
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The American Journal of science and arts, conducted by 

Benjamin Silliman , vol. I-XXX VII, n° 1-76. New-Haven, 

1819-1839, 75 vol. in-8°. — Vol. XXXVIII, n° 1 et 2, 

January-April1840. New-Haven, 2 vol. in-8°,—Vol. XXXIX, 

n° 1 et 2, July-October 1840. New-Haven, 1840 , 2 vol. 

in-8o, 
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LISTE 

DES INSTITUTIONS ET DES PERSONNES QUI RECOLVENT 

LES MÉMOIRES DE L'ACADÉMIE. 

LE ROI. 

Les membres ordinaires et honoraires de l’académie ainsi 

que les correspondants régnicoles. 

La bibliothèque du Sénat et de la Chambre des Représen 

tants. 

Les Ministères de l’intérieur, des affaires-étrangères, de 

la justice, de la guerre, des finances et des travaux publics. 

L'Université de Gand. 

— de Liége. 

L'Académie royale de médecine. 

Le Dépôt de la guerre. 

La Société des beaux-arts et de littérature de Gand, 

— des arts, lettres et sciences d'Anvers. 

— » nn » de Mons. 

— d'émulation de Liége. 

— des chroniques de la Flandre occidentale. 

— de médecine et des sciences nat. de Bruxelles. 

— — » de Gand. 
— —_ » d'Anvers, 

14. 
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La bibliothèque d'Anvers. 

— de Bruges. 

— royale de Bruxelles. 

— de la ville de Bruxelles. 

— de Louvain. 

— de Mons. 

— ‘de Namur. 

— de Tournay. 

— de Courtrai. 

— d’Ypres. | 

— de l’école royale militaire de Belgique. | 
L'Institut de France. 

La Société Royale de Londres. 

—  : astronomique de Londres. 

— —  delittérature n 

— — eeiatique » 

— statistique » 

—  entomologique » 

— zoologique n 

— géologique . » 

— — de Cornouailles. 

— Royale d’Édimbourg. 

— philosophique de Cambridge. 

L'Académie Royale de Dublin. 

— — des sciences de Berlin. 
_— _— _— de Turin. 

_ — _ de Stockholm. | 
— — — de Naples. | 
— — — de Palerme. | 

— de Lisbonne, 

— — — de Munich. 
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L'Acedémib Royale des sciences de Madrid. 

— — d'histoire » 

an Impériale des sciences de $t-Pétersbourg. 

L'Institut Royal des Pays-Bas. 
— Impérial et Royal de Milan. 

La Société Royale des sciences de Copenhague. 

— — — de Gôttingne. 

— — — de Lille, 

— — _. — de Lyon. 

La Société géologique de France. 

— des antiquaires de France. 

— provinciale d'’Utrecht. 

— de Harlem, 

— de Rotterdam. 

— philosophique des sciences de Philadelphie, 

L'Académie américaine de Boston. 

La Société de physique et des sciences natur. de Genève. 
_— _ —_— de Neufchâtel. 
_— _— — de Heidelberg. 
— — — du grand-duchéde 

Bade. 

— en _ de Dresde. 

La Société Léopoldine Caroline des curieux de la nature. 
— Impériale des naturalistes de Moscou. 

Le Muséum de Paris, 

La Commission des documents historiques de France. 

L'Université de Christiania. 

L'École polytechnique de France. 

L’Institution des ingénieurs civils de Londres. 
La bibliothèque de l’Athenæum  » 

» du British museum  » 
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La bibliothèque du Coliége de chirurgiens de Londres. 

» du Musée de Florence. 

L'Institution nationale de Washington. 

L'Institut d’Albanry. 

La Société littéraire de Cracovie. 
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ARRÉTE ROYAL 

ATTRIBUANT LA FRANCHISE DE PORT A LA CORRESPONDANCE 

DE L'ACADÉMIE. 

LÉOPOLD, Ror pes BELGES , 

A tous présents et à venir, salut. 

Revu notre arrêté en date du 8 novembre 1841, qui attribue 

la franchise de port à la correspondance officielle de l’Académie 

royale de médecine ; 

Considérant que, par des motifs analogues , il y a lieu d’ac- 
corder le même privilége à l’Académie royale des sciences et 
belles- lettres de Bruxelles ; 

Sur la proposition de notre Ministre des Travaux Publics ; 

NOUS AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS : 

Article 1. Notre Ministre de l’Intérieur est autorisé à cor- 

respondre en franchise de port, sous enveloppe fermée, avec le 

bureau de l’Académie des sciences et belles-lettres de Bruxelles, 

et les membres de ce corps individuellement. 

Art. 2. La franchise est également attribuée à la correspon- 

dance sous bandes et contre-seing que l'académie et son secré- 

taire perpétuel doivent échanger avec chacun de ses membres. 

Art. 3. Le contre-seing de l'académie en nom collectif sera 

exercé, soit par le président, soit par le secrétaire perpétuel 

délégué à cet effet. 
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Notre Ministre des Travaux Publics est chargé de l'exécution 

du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, te 22 décembre 1841. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

„Le Ministre des Travaux Publics, 

L. DESMAISIÈRES. 

Pour copie conforme : 

Le secrétaire général du Ministère des 

Travaux publics, 

DE BAVAY. 
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| ANNÉE 

D'après les ères anciennes et modernes les plus 

usitées pour la mesure du temps. 

trs Td 

Année 7351 de la période grecque moderne, ou de l’ère 
Byzantine. 

6556 de la période julienne. 
5846 depuis la création, selon l’église. 

5604 depuis la création selon les Juifs. Com- 
mence le 26 septembre 1848. 

2619 des olympiades, ou la 3e année de la 6559 
olympiade commence en juillet 1843, en 
fixant l’ère des olympiades 776 1/2 ans avant 
J.-C., ou vers le 1er juillet de lan 3938 
de la période julienne. 

2506 de la fondation de Rome, selon Varron. 

2590 depuis l’ère de Nabonassar, fixée au mer- 
credi 26 février de l’an 3967 de la période 
julienne , ou 747 ans avant J.-C., selon les 
chronologistes, et 746 suivant les astro- 
nomes. 

1843 de l'ère chrétienne ou vulgaire; l’année 
1843 du calendrier julien commence le 13 
janvier 1843. 

1779 de la ruine de Jérusalem et de la disper- 
sion des Juifs. 

1259 des Turcs commence le 1er février 1845. 

261 de l'introduction du calendrier nouveau 
ou grégorien. 
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Nombre d’or en 1843 . . . 

Épacte ee eee ee ee ee ee 

Cycle solaire. . . . . . . . . . . . & 

Indiction romaine . . . « … … … . . 

Lettre dominicale . 

amet ese 

QUATRE-TEMPS. 
Mars . . . ee  « … 8) 10 et 11 | 
Juin ss ee 7, Get 10. 
Septembre . . . . . . . . « 20,22 et 23. 
Décembre . , . . . . . . . 20, 22 et 23. 

pveiltecz- 

FÊTES MOBILES. 

Septuagésime . . . . . . . . « 12 février. | 

Les Cendres. . . , . . . . « . Ter mars. 

Pâques . . . « . . . « . « « 16 avril. 

Les Rogations . . . . . . 22,23 et24 mai. 

Ascension 4, . « . + + « + « « 25 mai. 

Pentecôte ,. . . . . . . . . . 4 juin. 

La Trinité . . . . , . « + . « 11 juin. 

La Fête-Dieu . . . . . . . « . 15 juin. 

Premier dimanche de l’Avent . . „ . 3 décem. 
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COMMENCEMENT DES QUATRE SAISONS. 
(TEMPS MOYEN DE BRUXELLES.) 

| Prinremrs le 21 Mars à 6h23m du matin. 
Éré. . . le 22 Juin à 3.20 du matin. 

| Avrourz. le 23 Sept. à 6.27 du soir. 
| Hrvza . . le 23 Déc. à 11. 6 du matin. 

spot vec 

ENTRÉE DU SOLEIL 

DANS LES SIGNES DU ZODIAQUE. 
| (TEMPS MOYEN DE BRUXELLES.) 

| 20 Janvier, dansle VERSEAU, à 3449m du soir. 
1 19 Février, dans les Poissons, à 6.27 du matin. 
| 21 Mars, dans le Berrien, à 6.23 du matin.|} 
20 Avril, dans le TAunzav, à 6.33 du soir. 

| 21 Mai, dans les Géngaux, à 6.45 du soir, 
22 Juin, dans l’Écaavissz, à 3.20 du matin. 
23 Juillet, dans le Lion, à 2.16 du soir. 

123 Août, dans la VIERGE, à 8,47 du soir. 
1 23 Septembre, dans la BarancE, à 6.27 du soir. 
24 Octobre, dans le Sconrion, à 1.42 du matin. 
22 Novembre, dans le Sacrrrarme, à 10,19 du soir. 
23 Décembre, dans le CAFPRICORNE, à 11, 0 du matin. 

noel ons 

Obliquité apparente de l’écliptique, en supposant, d’après 
Delambre, l’obliquité moyenne de 239 27’ 57/’ en 1800, 
et Za diminution séculaire de 48”. 

1er Janvier 1843. . . . . 230 27’ 37,8. 
31 Décembre » . . . . . 23 27 34,3. - 

mg EE QE LR 



ÉCLIPSES DE SOLEIL ET DE LUNE EN 1843. 

TEMPS MOYEN DE BRUXELLES. 

Les longitudes sont rapportées au méridien de Green- | 

wich, situé à 17"-en temps, à l’ouest du méridien | 
de Bruxelles. 

TI. Le 27 juin, éclipse annulaire de soleil, invisible 

a Bruxelles. 

Commencement de l’éclipse générale à . , 4h. 44m. dy soir. | 

Par 154° 52’ longitude occidentale, 

3 1 latitude australe. 

Commencement de l'éclipse centr. et annul. à 5 48 
Par 168° 8’ longitude occidentale. 

8 55 latitude australe. 

Éclipse centrale et annulaire au méridien à . 7 38 

Par 10941’ longitude occidentale. - 

5 30 latitude boréale. 

Fin de l’éclipse centrale et annulaire à 

Par 55° 48’ longitude occidentale. 

23 38 latitude australe. 

Fin de l'éclipse générale à . 

Par 68° 44’ longitude oécidentale, 

17 49 latitude australe. 

Cette éclipse sera visible dans la plus grande partie 

de l'Amérique du sud et dans une faible partie de l’Amé: 
[rique du nord. 
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IT. Le 6 décembre, éclipse partielle de lune, 

visille à Bruxelles. 

[Entrée de la lune dans la pénombre à . . 9h. 5ám.du soir. 
{Commencement de l'éclipse à . . . . . 11 35 » 

[Milieu à. . . . . . . . . 0 26 du matin, 

[Fin de l'éclipse à . . … . . 1 

[Sortie de la pénombre à . . 3 

| Grandeur de l’éclipse : 0,202, le diamêtre de la lune étant 1. 

Ac ces époques, la lune sera vonpaolivement au zénith 

| Longitude orientale . 32015’ Latitude boréale. 23°26’ 
’ » . 751 23.28 
» occidentale. 4.58 23.28 

» » . 17.47 23.29 

» » . 42.10 , 23.30 

Cette éclipse sera visible dans toute l’Europe et 
(l'Afrique, dans la partie occidentale de l’Asie et dans 

[la partie orientale de l’Amérique. 

III. Le 21 décembre, éclipse totale de soleil, 

invisible à Bruxelles. 

| Commencement de l'éclipse générale À . . 2h.46m.du mat. 

j Par 570 55’ longitude orientale. 

12 42 latitude boréale. 

| Commencement de l'éclipse centrale et totale à 3 50 

Par 470 12’ longitude orientale. 

23 29 latitude boréale. 
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| Éclipse centrale et totale au méridien à . . 5h,26m. du mat. 

| Par 1020 26’ longitude orientale. | 
| 8 27 latitude boréale. 

| Fin de l’éclipse centrale et totale à. . . . 6 50 » 
| Par 1540 19’ longitude orientale. 

84 18 latitude boréale. 

| Fin de l'éclipse générale à . . . . . . 7 54 » 

| Par 14äo 33’ longitude orientale, 
23 ÁÁ latitude boréale. 

| Cette éclipse sera visible dans la plus grande partie 
jde l'Asie et une petite partie de l'Afrique et de la 
| Nouvelle-Hollande. 



SIGNES ET ABRÉVIATIONS 

Dont on se sert dans le Calendrier. 

mmm 
nn. 

Phases de la Lune et autres abréviations. 

IN. L. Nouvelle Lune. 

iP. Q. Premier Quartier. 

P. L. Pleine Lune. 

D. Q. Dernier Quartier. 

H. Heures. 

M. Minutes. 

S. Secondes. 

D. Degrés. 

Signes du Zodiaque. 

deg. 

0 Y,le Belier . . 0 
1 Y, le Taureau. . 30 
2 H, les Gémeaux . 60 
B 65, l’Écrevisse. . 90 
4 Q, le Lion. . 120 
6 ny, la Vierge . . 150 

6 

7 

8 », le Sagittaire . 240 

9 
10 

11 )(, les Poissons 

deg. 

e 180 

. 210 

#, la Balance. 

m, le Scorpion 

5, le Capricorne. 270 

. 300 

« 330 

w, le Verseau. 

@ le Soleil. 

Planètes. 

3 Cérès, 

8 Pallas. 

IL Jupiter. 

5 Saturne. 

B Uranus. 
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SOLEIL. 

JANVIER. Lever, (couch. a 
temps | temps 
moyen. moyen. 

Age de la Lune. 

© 1 > CIRCONCISION. 
. S. Basile, évéq. 

Ste Geneviève. 
‚S. Rigobert. 

S. Siméon. 

. Les Rois. 

Ste Melanie. 

. SteGudule. 
‚ S. Pierre, évéq 

. S. Paul,ermite. 

.S. Theodore. 
S. Arcade, m. 
Bapt. de J.-C. 
S. Hilaire, évéq 

. S. Maur, abbe. 

. S. Marcel. 
. S. Antoine, ab. 
. Ch. de S. Pierre 

S. Sulpice, évéq 
. S. Scbastien. 

- 

SREPO. GT Be CO LS med 

e 

© 

1 5 

. 

L] 

e 

© © co œ œ| 1-3 © © | en er æ æ co À à 

lpsseslcsscclseseelsece 
. Ste Agnès, v. 

. S. Vincent. 
. S. Idefonse. 
. S. Babylas, év, 
Conv. S. Paul. 

Ste Paule, veuv. 
8. Julien. évéq. 

. S. Charlemagn. 
. 8. Franc. de S. 
. Ste Bathilde. 

M. S. Pierre Nol. 

©0000 

roreselreresneleenis|snennles en) 2 à 

Se © ° e 

| 
Les jours croissent, pendant ce mois, de 1 h. 12 m. 



PLANÈTES. 

Passage | 

au 
merfdien 

Lever, | Coucher, 
temps | temps 

| moyen.| moyen. 

Jours du mois. 

se 

© 
E 
3 
Ti, 

# 
ka 

s|t. 
© 
Ph. 

6 

7 
8 
9 

. SATURNE. 

26 | 1! 8 <23| 4 „31 | 0 
58 7 =48| 3.257 
38 7.513! 3. 24 

57! 0.29 
50! 1.530} H URANUS. 
31| 2 39 

3 3. 50! 111.#10,10.,,48 | 4. 
…_2f 110.231 10. En 4. 
. 12} 21| 9.551] 9." 33 | 3. 

D. Q. le 23,à 1h. 19 m. du mat. 

. L. le 30, à 0h. 19 m. du soir. 

2 

. 28 m. du soir. 
. 44 m. du mat. 



TENPS 

| moyen 
Lever, |Couch., ! au 
temps | temps 

moyen.| moyen. 
midi vrai. 

h. m.| h. m. ‘Jours du mois. 

. S. Ignace. 
+ PURIFICATION. 

. S. Blaise. 
S. Philéas, év. 

. Ste Agathe, vier. 

Ste Dorothée. 
. 8. Romuald. 
. 8. Jean de M. 

Ste Apolline. 
. Ste Scholast. 

. 8. Severin. 
. Septuagésime. 

S. Grégoire. 
. Valentin, 
. Faustin. 

EETTE 

e 

pssslsesessjsssse 

. Furcy. 
Théodule. 

. Siméon, év. 
. Boniface. 
Eucher. 

. 8. Pepin. 

. Ste Isabelle, 
S. Damien. 
S. Mathias. 
S. Félix. 

S. Porphyre, 
Ste Houorine, 

. S. Romain. 

FOrSE nnb htt 

mans 

a GR EX Où Gr A Or © Go nan Qt nnn De nn dm 

CE 
87 
1 8 
19 
KU 

l 
2 
3 
4 
5 

6 
7 
8 

9 
0 

1 
2 
3 
4 
5 

6 
7 
8 

11 
il 
1 

11 
Hi 

l 
à 1 
| 
1 

12 

2 
2 
2 
2 

12 

2 
2 
2 DPSSIPHNAN 20c0/006ccecscele ect 

Les jours croissent, pendant ce mois, de 1 h. 40 m. 



Lever, Couche Lever, |Coucher, 
temps temps | temps 

moyen. | moyen. 

au 
méridien 
t. moy. 

MERCURE. 

9 6.33 | 1. 222 
5. 557 0. 5-3 

al 4. “22 |11. m1 

‘J106 

Où = do WW 

ho O9 ee CO 

1. 
2. 
2. 
3. 
4, 

5. 
5. 
6 
7. 
8 

9. 
0. 
I. 

1 
1 

Re De . ® 

JUPITER. 

8 4. plá 11. god 
4 3248 11.22 

20 3.” 21 10. Ec 

SATURNE. 

hd 

Sen 

PPA Hasan mene 

. $ 

Sun api lo 

P. Q. le7, à 4 h. 50 m. duf soir. |D. Q. le 21, à 11 h. 3 m. du mat. 
P. L,le14, à 8 h. 27 m. du soir. - 



nn 

nd 

MARS. 

Jours du mois. 

M. Les Cendres, 
S, Simplice. 

. Ste Cuuégonde, 
S. Casimir. 

. S, Adrien. 

. Ste Colette, 
. S. Thomas d'A. 

M. S. Jean de Dieu. 
J. Ste Francoise. 

V. S. Docturée. 

S. Ste Elodie, 
12/D. S. Grégoire. 
13/L. Ste Euphrasie, 
14/M. Ste Mathilde. 

M. S. Z.charie, év. 

- „spee 

ml SOI — 

S. Cyriaque. 
Ste Gertrude. 

16|S. S. Alexandre. 
19/D. S. Joseph. 
20/L. S. Joschim. 

21/M. S. Benoit, 

22|M. S. Paul, évég. 

. 

aSloconoanmssoloormoo 
2313. S. Victorien. 5. 59 
24|/V. S. Simon, mart.} 5. 57 
25|S. ANNONCIATION.| 5. 55 

26, D. S. Ludger, év. | 5. 53 
27|L. S. Jean, évang.] 5. 51 
28/M. S. Gontran, Rl 5. 48 
29/M. S. Eustase. 5 46 
30|J. S. Rieul. 5. 44 
31|/V. Ste Balbine. 5. 42 

Lever, 

temps 
moyen. 

temps , à midi midi vrai. 

h. m. CU. ms. 

mlopsun 
0, 11. 23) £ 

pool oc] o 0 ere ee ex er | ex ex ex er ex 

eUOUONNN|mmOOS| SOS mee GE On cr SSSsSsocelscocosclccecelscce > 

TEMPS 

moyen 

au 

Âge de la Lune. 

0. 12. 42) L 
0 12, 30) 2 
0. 12. 18) 3 
0. 12. 5!4 
0. 11 51,5 

0: 11. 37! 6: 

0. 11. 88 
0, 10, 53) 9 
0. 10. 38 10 

0. 10, 22}1l 

. he «> 

. . Led 1 LT 

pægmamonm oo .1œ 0 œ| 16€ 

st 

Les jours croissent, pendant ce mois, de 2h. 0 m. 



= PLANÈTES. 

É 
Le Lever, |Coucher, Lever, |Coucher, Passage 

EF epe temps | temps méridier | 5 moyen. moyen.| moyen. | t. moy. 

L mel mf |A. ml ho om. Bom. 

sl MERCURE. 

1| 1.814) 9.251 | 5. 232 
111 0.259! 9.225 | 5.511 
21| 0.5 41| $ © 58 | 4 2 48 

1E JUPITER. 
1, 5.54] 3. 0 

11: 5.220! 2. 2.32 

Ni b SATURNE. 
2. 
3 
3 

Le 8. 51 | 3. 57| 1.752 
127 9. 34 | 4 17) 3. 0! URANUS. 
|: 10. 15 | 4. 33| 4. 7 
29/10. 55 | 4. 49| 5. 13 
130{11. 38 | 5. 5| 6. 20 
131] 0.918 | 5. 21] 7. .26 

D. Q. le 22, à 10 h.51-m. du soin 
N.L. le3t,à Oh. 6m. dum. 

2. 

N. L.le 1, à 6 h. 20 m. du mat. 
P.Q.le 9,à10h. 6 m. du mat. 
P. L.le16, à 6 h.16 m. du mat. 



Hugues, év. 
- Franc. de P. 
. Richard. 
Ambroise. 
Vincent. on EC 

mana 

. Guillaume. 
Hégésippe. 

. Edese. 
Ste Marie, ég. 
S, Macaire. 

Go wo 

. S. Jules, pape. 
S. Justin. 

. 8. Tiburce. 
Ste Anastasie, 

. PAQUES. 
8. Anicet, pape 

. S. Parfait, pape. 
8. Elphège. 
Ste Hildegonde. 

. S. Anselme, 
8. 8. Opportune. 

S. George, m. 
. Bte Beuve. 

S. Marc, évang. ne Dee Re. A1 SAS 

. 57. 47127 

. 57, 37/28 
57. 27129 
57, 18130 
57, 10! À 

. 8. Clet, pare. 
S. Policarpe. 
S. Vital, mart. 
S. Robert, abb. 

. S. Eutrope. 

5. 

5. 
5. 
5 
5. 
5. 

5. 
5. 
5 
5. 
5. 

5. 
5 
5. 
5. 
4. 

4. 
4. 
4. 
4. 
4 

4 
4, 
4 
4 
4. IN 

Les jours croissent, pendant ce mois, de ft h. 50 m. 



PLANÈTES. 
nnn nn 

Lever, (coucher, Passage 
temps | temps 
moyen. | moyen. 

h. m. 

Coucher, 
temps 

Jours du mois. 

4. p21 [10.50 
5,218 [11.213 
6.” 32 |11.P 45 

8.226 | 4, z2l 

6. 
1. 
2 
2 
3. 

3 
3: 

4 
4 
4. 

5 
6. 
7 
8. 
9 

0 
1. 
0. 
1. 
8 

4. 
5 
6 
7 
8 ada ded add adt: 

re le 7,à11h. 23 m. du soir. D.Q. le 21, à m. du soir, 0 
L. le 14, à 2 h. 46 m. du soir. L, le 29, à 4 h. 



Lever, |Gouch., b 
temps | temps 
moyen. moyen. 

h. m. . . ms. 

oréale 
midi vrai. 

Jours du mois. Age de la Lune. 

(a . S. Philippe. 
. S. Athanase. 

Iuv. Ste Croix. 

Ste Monique. 
. Conv. S. Aug. 

. Jean P. L. 
Stanislas. 

. Desire, évêq. 
. Grégoire. 
Gordien. 

‚ Mamert. 

Paucrace. 
Servais. 

. Boniface. 
Isidore. 

Dan|zzrow dez 

. Jean Népom. 
Paschal. 
Éric, roi. 

. Yves. 

. Bernadin. 

S 
S 
8 
8 
S 

S 
Ss 
8. 

. 8 
Ss. 

. S 
‚S 

. S 
S 

. 8 

Ste Ilospice. 
. Les Rogations. 
. S. Didier, évéq. 

S. Donatien. 
ASCENSION. 

. Quadrat, 

. Hildevert. 

. Germain. 

. Robert, abb. 

. Félix. 
31|M. Ste Pétronille. 

concslsesss peseseeresesess|ess x 

Los jours croissent, pendant ce mois, de 1 h. 25 m, 



FE LUNE. 

Ë 
S Passage Lever, |Coucher, 

E [méridien] ‘CMPS | temps 
5 t. moy. moyen. moyen. 

| h. m.l kh. m.| h. 

111.219 | 5 & 2] 9.24 
2) 2.511 | 5.243 |10. 5 39 
313 4 | 6-P34|11. 
4| 3. 58 | 7. 36|- 
5| 4. 50 | 8. 45| 0 

5. 0. 
6. 1. 
7. 1. 

| 8. Ol 1. 
9. 3| 2. 

2, 
2. 
3. 
4. 
4. 

e 5. 

CR É 7. 

l18! 8. 51 8. 
119! 4 42 | 0.2 3| 9. 
20, 5. 28 | 0.226 |10. 
(2116. 11 | OS 44/11. 
122) 6 52 | 1. 1| 0. 
[231 7. 33 | 1. 17} 2. 
124) 8. 14 | 1. 34| 3 
125| 8. 56 | 1. 51| 4. 
26| 9. 41 | 2. 11| 5. 21 
127110. 26 | 2. 34,6. 281% URANUS. 
28111. 14 | 3. 417. 33 
29/0. 6 | 3. 42/8. 33% 1| 3.727] 3.28 | 9. 226 
30| 0,559 | 4. 30| 9. 25 À 11) 2 549] 2.252 | 8 =48 
31) 1. 53 | 5, 29/10. 8 À 21| 2.5 10] 2.“ 15 | 8.710 

D. Q.le21,à4h 12 m. du mat. 
L. le 29, à 7 h. 12 m. du mat, 



TEMPS 

moyen 

au 

midi vrai. 

| Jours du mots. 

S. Pamphile. 
. S. Erasine. 

Ste Clotilde 
PENTECOTE. 
S. Boniface. 

Ste Amélie. 
. 8. Robert. 

S. Médard, év. 
S. Vincent. * 

S. Landry. 

La Trinité. 
. 8. Basilide. 

. S. Ant, de Pad. 
S. Basile. 

FÊTE-DiEU. 

| Ot # TE 

ros 

Danse 

3. 
3. 
3. 
3. 
3. 

3. 
3. 
3. 
a 

SISD . Fargeau. 

. Avit. 
. Amand. 
. Gerv. S. Pr. 
. Silvère. 

. S Leufroi, 
S. Paulin, év. 
S. Lanfran. 
Nat. S. Jean-B. 

S. Prosper. 

S. Babolein. 
. S. Crescent. 

a 

Fo 

RTE 
ssssjsesses Ld . - 

te & DP D Ne 10 me me | om td dd 15 [23. 25 Se 

DO NO ms mes ms rs S0S0© 

. 15 |23. 22 
S, Irénée. . 15 123. 19 
S. Pierre, apôt. . 15 [23, 16 
Com. deS. Paul. 14 123. 13 

Go eo 0 | go co wo co co co co go ee | co 
© © DJD Où à wim © © OO 3 | Où be © À mf © © D I HRRNR d'est 

Kd 

esoseoles 

Les jours croissent , jusqu’au 22, de Oh. 20 m., puis décroissent, | 
jusqu'au 30, deOh 5 m. 
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LUNE. . PLANÈTES. 
=. 

© 
8 
Ss 

ae) 
« 
5 
5 
© 
my 

37 Azelo 
844, 3 213 1 27 

6. “51. 2 P20 10, 5-34 

JUPITER. 

1} 0. X25/10. 516 | 5. 
11/11, £4 9.239 | 45 

9.5 0! 4 

SATURNE. 

1110. 058) 7.224 | 3. 
11110. 8.17) 6.241 : 2 
zi} 9." 36! 5.559 | 1.: 

URANTS. 

D. Q. le 19, à 8 h. 47 m. du soir. . 52 m. du soir. 

27 N.L.le27,à47 h, 37 m. du soir. m, du mat. 



SOLEIL. _ TEMPS 

Lever, Couch, boréale au temps | temps | 3 inidi | midi vrai. muyen. | moyen. moyen. 

JUILLET. 

Jours du mois. 

Ss, Thierri. 
Vis, dela Vierge 

S. Anatole, év. 

M. Tr deS. Mart. 
: M. Ste Zoe. mart. 

h 

3 
3 
3 

à 

3 

1J, S. J. S. Adolphe. 3. 

Ste Aubicrge. 3. 
3 

8 

3 

4 
4 
4 
4 
4 

2 

v. 

S. Ste Elisabeth. 
D. S. Cyrille. 

10|L. Ste Félicité. 

ITIM. S. Benoît. 
12, M. S, Gualbert, 

13 J. S Turiaf, évêq. 
14, V. S. Bonaventure. 

15 S, S. Heuri , emp. 

16/D. S. Eust athe, év.] 4. 
17 | L S. Alcxis. 4 

18 ‚5. S. Frédéric 
RES S. Vincent deP. 
OJ Ste M:rguerite 

21 V. S. Victor, mart. 
218. Ste Marie- Mad, 
San. S. Apollinaire. 
24 L. Ste Christine. 

AAG] en à de | me Go Co C0 Go 

coelseecselcocpselesce 

= - © © @  e1| à © 19 ms © 

. Ste Anne. 
S. Edouard. 

. $. Nazaire 

Ste Marthe. 
. S. Alphonse. 

S. Germain. 

8. 
8. 
8. 
8. 
8 

8. 
8. 
8 
8. 
8. 

8. 
8. 
8. 
8. 
8. 

8. 
8. 
8. 
8 
8. 

8 
7. 
7. 
7. 
7. 

7. 
7. 
7. 
7. 
7. 
7. esssssjssanssaansl sn 

4 
4 
4 

4 
4 
á 
4, 
4. 

4 
4 
4 
4 
4 
4 cosccoolcococelee 

Les jours décroissent, pendant ce mois, de 1 h. 5 m. 



TI 
| 12! 0. zie 

8. 
2. 
1 

5 IE D SATURNE. 

URANUS. 

10 0. ao 11.238 5. 
49 10.558 4. 

10, 7 10 10,718 

P.Q. le 4, à 7 h. 20 m. du soir.|D, Q. le 19, à 1 h. 58 m. du soir. 
L.le11,45h.23 m. du soir.|N. L. le 27, à 6h. O m. du mat. 



Jours du mois, 

M. 
M. 
CA 
Vv. 

lanen 

Ste Sophie. 
S. Etienne, pap 
Inv. S. Etienne 
S. Dominique. 
S. Yon. 

SOLEIL. 
nn 

Déc Couch., fempe [voréste 
moyen. 

Jom 

Boro 

Transf. de N. 5. 
: 8. Gaétan. 

8. Justin, mart 
S. Romain. 
S. Laurent, 
‘Sus, Ste Cour. 
Ste Claire, vierg. 
S. Hippolyte. 

Eusébe 
ASSOMPTION. 

. S. Roch, conf. 
5. Mammès, 
Ste Hélène. 
S. Louis, dré 

v. 

S. Symphorien. 

S. Louis, rd. 
S. 
D. 

S- Zéplirie, pe 
S. Césaire, 

. 8: Médéric, ab. 

Les jours décrolssent, pendant ce mois, de Lh. 47 m. 



a LUNE. 

E Tm RS 

5 Passage Lever, Coucher, 
ae | au temps temps 

‚ [méridien mo En me a 3 t. moy. jen. 7 

“| h. m.. h. m. | h. m. 

1] 4, @34 |1l.Z23| 9. 230 
2! 5.528 | 0.W47| 9.559 8 MERCURE. 
3| 6. 24 2.5 6 10. 33 1] 3.241! 7.35 |11. 239 
417.21 | 3. 30{11. 16 | 11} 4.258) 7.847 | 0. #23 
518. 19 | 4. 251-- -] 21) 6.2 5| 7.- 40 | 0 553 

6| 9. 16 | 5. 18| 0.%11 
7110. 11 | 5. 59| 1.216 g VÉNUS. 
811. 3 | 6. 31! 2.827 | 1| 2.254) 6.,,59 |10. 257 
9111. 51 | 6. 55| 3. 4t | 11| 3.220 6.550 Ig 9 

8. a 6 = 0 

6. 555 

6. náá 
£3 

5.“ 23 En 9.” 28 

URANUS. 

1 Er 9.234 | 3. 22 29 

211 8.° 5 8.12 2.5 s 

DQ. le 18, à 7 h. 7 m. du mat. . Q. le 2,à11h. 44 m. du soir.|D 
L le25.à2h. 53 m. da soir. . L. le 10, à 5 h. 12 m. da mat.iN 



TEMPS 
moyen 

SEPTEMBRE. JA au 
midi vrai. 

Jours du mois. Age dela Lune. 

V S. Gilles. 
S. S. Lazare. 

D. S. Grégoire. 
L. Ste Rosalie. 
M. S. Bertin, abbé. 

M. S. Eleuthère. 
J. Ste Reine, vierg 
V. Nat. dela Vierg. 

91S. S. Omer , évég. 
10/D. S. Nicolas To. 

UL. S. Hyacinthe. 
12|M, S. Raphaël. 
13/M. S Maurille. 

Exalt. Ste Croix. 
. S. Nicomède. 

. Ste Euphémie. 
. 8. Lambert. 
‚ S Jean Chrys. 

S. Janvier. 
. S. Eustache. 

S . Mathieu, ap. 
S. Maurice. 
Ste Thécle. 

D. S. Andoche, 
25|L. S. Firmin, évé. 

26]M. Ste Justine. 
27|M. S. Côme, S. Da. 
2813. S. Céran, évêq. 
29[/V. S. Michel, arc. 
3019, S. Jérôme. 

11. 57. 

poesjsssssjasanrs 

53. 
52. 

‚ 52. 
52 
51. 

. 51. 

. 51. 
50. 

. 50. 
. 50. ananan| mumaslosæms|s 

Les jours décroissent, pendant ce mois, de 1 h. 53 m. 



$ FE PLANÈTES. 
© © |” 

sl Passage Lever, |Coucher, Passage 

% 3 temps | temps | mméridien 15 5 yen. J t. moy. 

M [A mh. mi m. 

1 19 2 30 e MERCURE. 
3 11 7.8 71 7. «020 
4 11| 7.551) 6.257 
5 21| 8. FP 21| 6.” 30 
6 

7 
8 11. 230 

19 11.238 
| 11. © 44 

| 5 d' MARS. 
2. 1] 3. p 8/10. „17 | 6.42 
3. 11] 2.253110. 2 1 | 6.226 
4. 21| 2." 38) 9.“ 48 | 6.“ 13 

6 Œ JUPITER. 
6 1 3. £35 [10 51 
7 3 11| 5.826) 2 550 0.5 7 

120 8. 4 21| 4.7 45| 2.F 5 ré 24 
21| 9. 36 | 2.222| 4. 30 
22h10. 28 | 3.544| 4. 52 | D SATURNE. 
2311. 20 | 5. 9/5. 13] 1] 4,38] 0.550 | 8. „43 
24| 0,914 | 6. 3415. 37 | 11) 3.858| 0. 8 | 8,8. 2 
25| 1,710 | 8. 210. 3 | 21| 3." 18/11. 27 | 7.22 
26| 2. 8 | 9. 29| 6. 34 y 
2713 8 |10. 51| 7. 12 | 
28 À, 8 0. £ 7 8, 4 he | 

29/5 7 | 1.5 919. 4111 
30| 6. 4 | 1. 58110. 11 | 21 

P, Q. le 1, à 5 b.40 m. du mat.{N. L. le 23, À 11 h. 10 m. du soir. 
P. L. le 8,à 7 h. 14 m. du soir. |P. Q. le 30, à 2 h. 28 m du soir, 
D. Q. le16, à F1 h, 30 m. du soir. 3. 



OCTOBRE. 

Jours du mois. 

S. Remi, évèq. 
SS. Anges gard. 

. S. Denis l'aré. 
S. Francois d'A. 
Ste Aure, vierge. 

ss 

S. Bruno, inst. 
Ste Julie. 
Ste Brigitte. 

. S. Denis, évêg. 
S. Paulin. 

. SS. Nicaise, etc. 
S. Wilfrid. 
S. Géraud, c. 
S. Caliste, pap. 

. Ste Thérèse. 

. S. Gal, abbé. 
. Ste Estelle. 

S. Luc, évang. 
S. Savtnien, 
S. Caprais. 

Ste. Ursule. 
. S. Mellon, év. 

S. Hilarion. 
S. Magloire. 

+ SS. Crépin et C. 

S. Evariste. 

. Frumence, 

. Simon. 
. Narcisse. 
. Lucain, 

. Quentin. 

Où à 

OP D 

6. 
6. 
6 

6. 
6 
6 
6 
6 

6. 
6 
6. 
6 
6. 

mt SO DTR] kom | © zrgadsizarnonld © © LE ke be D) D LO LD IV le akad al aal at-il el Kadt 

Les jours décroissent, pendant ce mois, de 1 h. 57 m. 



| Jours du mois, 

D POI B O1 à 69 IO = „28 5. 927 11. 

‘108 

6. 
0. 

1 
2 
3 
4. 
4 

5. 
6 
7 
8 
9. evbNej=s: 

2. 040110. „48 

1.” 22 

Ie ot» æ co 

1| 5. n22| 5.822 |11. 2 
11 sE 4, Zát 
21! 4.7 2| 3.559 

le 8, Àà 11 h. 34 m. du mat. P.L. N. L. le 23, à 7 h. 53 m. du mat. 

D.Q. le16, à 3 h. 16 m. du soir. P. Q. le 30, à 3 b. O m. du mat. 



Jours du mois. 

© © © «3 Af Or Bn © NO et 

Snes 

NOVEMBRE. 

HE 

S 
S 
S 
Ss 
S. 

S 
. S 
S 

. S 
S 

S 
S 

. TOUSSAINT. 
Les Trépassés. 
S. Hubert, 
S. Charles, 
Ste Bertille. 

. Léonard, 
. Willebrod. 
. Ernest, 

. Mathurin, 

Martin, évé. 
René. 

‚ Brice, évég. 
Bertrand, 

. Eugène. 

. Edme. 

. Agnan, évé, 
S. Odon. 
Ste Elisabeth. 

. $. Edmond. 

Présent. SteVier. 
. Ste Cécile. 

S. Clément. 
. S, Severin. 

Ste Catherine. 

. SteGen. des ar. 
. S. Siméon, 
. S. Malo. 

S. Saturnin, 

30|J. S. André, apôt 

Léon , le Gr. 

(32) 

SOLEIL. 

Décl. 
australe 
a midi 

TEMPS 
moyen 

au 

midi vrai. 

Age de la Lune. 
. M, 4. 

43. 44110 
. 43. 43/11 
. 43. 42/12] 
. 43. 42113} 
. 43, 44lU4 
43. 46115 
43, 48,16 

. 43. 52/17 
43. 56,18 
44. 2119} 

. 44. 8,20 
44. 15/21 

. 44. 23122 
44. 31123 

. 46. 41124 
44. 52125 

. 45. 3/26 

. 45. 15,27 
45. 28 28 

. 45. 42 29 

11. 46. 12 
11. 46. 29 
11. 46. 46 
11. 47. 3 

11. 47, 22] 5$ 
11, 47. ât| 6} 
11. 48. 1| 7! 
11. 48. 22 
11. 48. 43 

Les jours décroissent, pendant ce mois, de 1 h. 26 m. 
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PLANÈTES. 

Passage Coucher, 

| sours da mois, 
Jours du mois. 

11 7.@56 | 2. 11 45 
| 2/ 8.537 | 2$27| 1.252 | Ÿ MERCURE. 
| 31 9. 19 | 2. 44 B58 | il 5.2 0] 4.11 |10. #36 
| 4110, 113. 314 5111! 5.237| 3.255 |10. 248 
| 5110. 44 | 3. 22 11 1 21/ 6 P30| 3.“ 46 |t1.? 9 

j 6 
[7 
1 8! 0. 
| 9| 1. 
10| 1. 

fail 2. 
[12 8. 
113| 4. 
[14 5. 
115! 6. 

[16 6. 
17! 7. 

l18| s. 
l19| 9. 
l20!10. 27 | 5. 
21|11. 29 | 7 | 22| 0.32 | 8. SATURNE. 
23| 1.535 | 9. 1! 0. 40] 8. 451 | 4. 46 
241 2. 34 |10. til 0.” 41 8.2.16 | 4.9. 9 

21/11, 528| 7.” 41 | 3. 33 

URANUS. 

9 m. du mat.|N. L. le 21, à5 L 51 m. du soir. 
. 2 

3 
„50 m. du mat. P. Q. le 28, à 7 h. 26 m. du soir. 



DÉCEMBRE. 

Jours du mois. 

V. S. Éloi. 
S. Franç.-Xav. 

. Dim. de l’avent. 
. Ste Barbe. 
‚ S. Sahas, abbé. 

S. Nicolas, év. 
SteFare, vierg. 

. La Conception. 
Ste Gorgonie. 

. Ste Valère, vier. 
OS D] HR à © NN = 

S. Damase, pa. 
S. Valéry. 

. SteLuce, v. m. 
S. Nicaise. 

. $. Mesmia. 

Ste Adelaïde. 
Ste Olympiade. 

. 8. Gatien, érég- 
Ste Meuris, m. 

20jM. S. Philogone. 

S. Thomas, ap 
. S. Ischyrion 

. Ste Victoire 
. S. Delpbin. 
. NOEL. 

. S. Etienne. 

. S. Jean, évég. 
. SS. Fanocents 

S. Thom. de C, 
. Ste Colombe. 

S. Sylvestre. 

co © 6D WO 

œmææpow|æmææeæ|ææmæinmlsi 1: 

© DS] © L2 L2 Kd 

De Pe Be & D | 6j Ci © D D] OO 

Les jours décroissent, jusqu'au 22, de Oh. 22 m; puis eroisscht, 

jusqu'au 31, de 0 h. 5 m. 
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PLANÈTES. 

Lever, | Coucher, Passage | 
temps | temps 
moyen.| moyen. 

Coucher, 
temps 
moyen. 

Jours du mois. h. m.\ A. m. 

à 5 MERCURE. 
3 
4 | 

1 5 | 

6 | Q VÉNUS. 
18 1, 9.2 2! 4.45 | 0.53 
jo 11| 9.220| 4.859 | 1.8. 9 
[10 21, 9.P28| 5.“ 20 | 1.° 24 
| 

ln d MARS. 
[13 ij 0.215 9. 42 | 4. A58 | 
[14 11|11.%48| 9. 245 | 4. 2.47 
| 15 21/11.%22| 9." 49 | 4. 35 

L JUPITER. 

il 0. 211 9. pâl 4. 158 
11/11.233| 9. 2.10 4. 2,22 
21/10. 259 8,“ 41 | 8.° 49 

4. 21 
5 361 2 SATURNE. 

6. 54! 1110.2%51| 7.4, 5 ce 
# 8. 10 | 11110,€16| 6.231 | 2. 5.23 

9. 23 | 21| 9. © 40! 5.° 58 | 1.° 48 

10. 32. 
11. AIR URANUS. 

0.247 | 11 1.%19| 1.213 | 7. 14 
1.553 | il) 0 #39] 0.233 | 6 2.35 
2,P59 | 21/11. 59/11. 54 | 6 * 56 

P. L. le 7, à 0 h.18 m. du mat.'N. L. le 21, à 5 h. 26 m. du mat. 

D.Q. le14, à 1 he 10 m. du soir.|P. Q. le 28, à 3 h. 10 m. du soir, 
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te | 

ANCIENNE ACADEMIE 
DE BRUXELLES. 

are zj ede- 

LETTRES PATENTES 

D'ÉRECTION DE L ACADÉMIE IMPÉRIALE ET ROYALE DES SCIENCES 

° ET BELLES-LETTRES DE BRUXELLES. 

Marie-Thérèse, par la grâce de Dieu, Impératrice douai- 
rière des Romains, Reine de Hongrie, de Bohême, etc., etc. 

À tous ceux qui ces présentes verront, salut; nous étant 

fait rendre compte de l’état actuel de la société littéraire, 

qui, avec uotre agrément, s’est formée en 1709 dans notre 

ville de Bruxelles, il nous a été représenté que, pour rem- 

plir complétement le but de cet établissement, il serait 

convenable de lui donner une forme stable et légale , et 

comme nous adoptons toujours avec plaisir tout ce qui tend 

à exciter, entretenir et répandre le goût et l'étude des 

sciences utiles et de la bonne littérature, nous avons érigé 
et institué, comme par les présentes, nous érigeons et in- 

stituons ladite société en corps permanent, sous le titre 

d’Académie impériale et royale des sciences et belles-lettres, 

en lui assignant pour la tenue de ses assemblées la salle de 

notre bibliothèque royale que nous venons de faire adapter 

et ouvrir à l’usage du public. Voulons que les membres de 
cette académie se conforment exactement au règlement 

attaché sous notre contre-scel, à la suite des présentes, tel 
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que nous l’avons agréé pour déterminer plus particulière- 

ment les objets, l’ordre et la forme de leurs assemblées, 

conférences et exercices. Permettons par une suite de la 

confiance que nous avons dans la sagesse et dans les lumières 

des membres de cette académie , qu'ils puissent faire im- 
primer, sans avoir recours à l’approbation des censeurs de 

livres, tant les écrits et productions littéraires qu’ils com- 

poseront eux-mêmes , que les mémoires qui, après avoir 

concouru pour Îles prix à distribuer chaque année, seront 

jugés dignes d’être communiqués au public, pourvu que ces 
écrits, productions et mémoires aient été examinés et ap- 

prouvés par l’académie. Agréons que ladite acadéinie puisse 

se choisir, pour l’impression de ces divers ouvrages, un 

libraire, auquel nous ferons expédier les priviléges conve- 

nables. Accordons à cette académie la faculté de se servir, 

pour toutes les affaires qui la concernent, d’un sceau pärti- 

culier, consistant dans les armes de Bourgogne, avec la lé- 

gende Sigillum Cœsareæ Regie Scientiarum et Litterarum 

Academia , dont le secrétaire perpétuel aura la garde. Fi- 

aalement, pour donner une marque ultérieure de l’estime 

particulière que nous accordons aux talents utiles,-et à ceux 

qui savent les cultiver avec succès, nous déclarons, que la 

qualité d’académicien communiquera à tous ceux qui en 

seront décorés, et qui ne seraient pas déjà anoblis ou de 

naissance noble, les distinctions et prérogatives attachées 
à l’état de noblesse personnelle, et ce en vertu de l’acte de 
leur admission en cette compegnie. Voulons que l’enregis- 

trement des présentes, pour autant qu’il en échoit, se 

fasse gratuitement, là et ainsi qu’il appartiendra. Chargeons 

Son Altesse Royale le duc Charles-Alexandre de Lorraine et 

de Bar, notre trés-cher et très-aimé beau-frère et cousin, 

4 
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administrateur de la grande-maitrise en Prusse, grand-mat- 
tre de l’ordre teutonique en Allemagne et en Italie , notre 

lieutenant-gouverneur et capitaine-général des Pays-Bas , et 

donnons en mandement à tous nos conseils, justiciers, of 

ciers et sujets, que ce pourra regarder ou toucher ainsi 

qu'aux rois et hérauts d'armes en nos provinces belgiques, 

qu’ils fassent et laissent pleinement et paisiblement jouir et 

user notre dite académie des sciences et belles-lettres , de 

même que tous les membres qui la composent , de tous les 

honneurs, priviléges, prérogatives et distinctions qu’il nous 

a plu d’y attacher, et de tout le contenu en ces présentes, 

cessant tous contredits et empèchements au contraire ; car 

ainsi nous plaît-il : en témoignage de quoi, nous les avons 
signées et nous y avons fait mettre notre grand scel. 

Donné à Vienne, le 16 décembre, l’an de grâce mil sept 
cent soixante-douze, et de nos règnes le trente-troisième, 

paraphé X. R. edt. 
(Signé) Manis-THéREsE. 

Plus bas était : Par l’Impératrice douairière et Reine, 

contresigné A. G. de Lederer, et y est appendu le grand 

sceau de S, M. imprimé en cire vermeille, renfermé dans 

une caisse de fer-blanc. 

Nota. Voyez le règlement de l'ancienne académie impériale et 

royale dans l'Annuaire de 1835. 

L'académie conserve dans ses archives quatre volumes in-folio, où 

sont inscrits les procès-verbaux ou protocoles des séances. La première 

séance de la société littéraire eut lieu chez le comte de Nény, le 5 mai 

1769. Cette société fat transformée en académie impériale et royale, 

Je 16 décembre 1772, et la première séance fut tenue dans Ja bibliothè- 

que royale, sous la présidence du chancelier de Brabant, le 13 avril 

1773. La compaguie s’assembla, pour la dernière fois, le 21 mai 1794. 



NOUVELLE ACADEMIE 
DE BRUXELLES. 

«ape ijt ode 

ARRÈTE ROYAL 

RELATIE A LA RÉORGANISATION DE L'ACADÉMIE. 

Nous Gorraume, etc. 

Ayant pris en considération les services rendus aux scien- 

ces et aux lettres par l’académie des sciences et belles- 
lettres, établie autrefois à Bruxelles, et ne voulant négliger 

aucune occasion pour donner des preuves de l'intérêt que 

nous mettons à l'existence de pareilles institutions , éga- 

lement propres à faire fleurir les lettres et à soutenir l’hon- 

neur national ; 

Sur la proposition de notre commissaire-général de l’in- 

struction, des arts et des sciences, avons arrêté et arrêtons : 

Art. 1. La oi-devant académie des sciences et belles- 

lettres, établie à Bruxelles par l’impératrice Marie-Thérèse, 

sera rétablie, autant que possible, de la manière dont elle 

existait autrefois, et avec les seuls changements que les 

circonstances exigeront, et que nous déterminerons ulté- 

rieurement. 
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Art. 2. Notre commissuire-général demandera les con- 
sidérations et l’avis des membres encore vivants de l’aca- 

démie, sur les changements que le règlement, d’après 

Vart. 1er de cet arrêté, devra subir, ainsi que sur Île choix 

de nouveaux membres ordinaires et honoraires. Il nous fera 

ensuite une proposition à cet égard. 

(Signé) GorrLaume. 

De la part du Roi: (Signé) Farc. 

Le 7 mai 1816. 

Les Annuatres précédents contiennent un autre arrêté 

royal également en date du 7 mai 1816, qui approuve le 

règlement de l’académie, présente la liste des membres 

nommés au confirmés, fixe la première assemblée au 18 no- 

vembre de la même année, et met tous les ans à la disposi- 

tion de la compagnie quatre médailles, ainsi que des mé- 

dailles d’accessit, pour être par elle adjugées aux auteurs 

de mémoires couronnés. Le même arrêté accorde à l’aca- 
démie un subside annuel de 4,000 florins, pour servir aux 

frais d'impression, de jetons et autres dépenses ; et, à dater 

de sa publication, il assure aux anciens membres la jouie-. 

sance des pensions qu'ils avaient obtenues autrefois. 
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REGLEMENT 

POUR L'ACADÉMIE ROYALE DES SCIENCES ET BELLES-LETTRES 

DE BRUXELLES. 

Ant, ter. L’académie des sciences et belles-lettres, fondée 

à Bruxelles par l’impératrice Marie-Thérèse, de glorieuse 

mémoire,et rétablie par arrêté de Sa Majesté, du 7 mai 1816, 

no 90 , prendra le titre d’Académse Royale des Sciences et 
Belles-Lettres. 

Ast. 2. Le Roi est protecteur de l’académie. 

Anr. 3. L'académie sera composée de 60 académiciens, 

dont 12 honoraires et 48 ordinaires (1). 
Ant. 4. Les honoraires seront tous d’une condition distin- 

guée par leur naissance ou par leurs emplois, et recom- 

mandables par leurs connaissances et par leur zèle pour le 

progrès des bonnes études. Deux d’entre eux pourront être 

étrangers. 

Aar. 6. Dix-huit places d’académiciens ordinaires devront 

nécessairement être remplies par des gens de lettres, do- 

rmiciliés à Bruxelles, et le directeur, ainsi que le secrétaire 

de l’académie, seront tirés de ce nombre. Dix-huit autres 

places pourront être données à des sujets demeurant dans 

(1) Par résolution de l'académie , prise à la séance du 7 mai 1837, 

il « été arrêté qu'il y aura 30 membres pour la classe des sciences, 
ct 48 pour celle d'histoire. Depuis 1830, l'acadéraie n'a plus usé de 

Ja faculté de nommer des membres honoraires. 

4. 
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toutes les provinces du royaume, et pour le surplus, on 

pourra faire choix de savants étrangers (1). 

Aar. 6. Lorsqu'il s’agira de remplir une ou plusieurs places 

d’académiciens , devenues vacantes, ceux qui seront pro- 

posés dans une assemblée, ne pourront être choisis que 

dans l’assemblée suivante. L'élection se fera par la voie du 

scrutin, à la pluralité des voix des membres présents ; et le 

président en rendra compte au commissaire-général de l’in- 

struction , des arts et des sciences, pour obtenir l’agrément 

de Sa Majesté. 

Aar. 7. L'académie ne pourra proposer, pour les places 

d'académiciens ordinaires , que des sujets connus avanta- 

geusement par leurs talens distingués et par leur savoir, et 

estimables d’ailleurs par leurs bonnes mœurs et probité. 11 

est de nécessité qu’ils aient publié un ouvrage ou offert un 

mémoire à l’académie. 

Ant. 8. L'académie s’assemblera une fois chaque mois. 

Le président fixera , à chaque assemblée, le jour du mois 
suivant destiné à la prochaine assemblée. 

Aut. 9. L’assemblée commencera ordinairement à dix 

heures du matin, mais il dépendra du président de la faire 
tenir de meilleure heure, de l’étendre pendant la matinée, 

de la faire continuer l’après-diner, et au besoin de la re- 

prendre mème le lendemain, selon que pourront le de- 

(1) Ces articles ne parlent point textuellement de membres corres- 

pondants ; mais le Roi, par son rescrit du 18 octobre 1821, ayant ap- 

prouvé la nomination faite par l'académie, de MM. Le Normand et 

De Moléon, français, résidants à Paris, a ainsi autorisé la nomination 
de membres de cette catégorie. (Voy. le règlem. intér. de l'académie). 
L'académie ne nomme plus pour membres cffectifs que des savants 
belges ou naturalisés et résidant dans le pays. | 
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mander la nature, l’objet et le nombre d’affaires qu’on aura 

à y traiter. . | 

Anar. 10. Tous les ans , le 7 mai, anniversaire de la restau- 
ration de lacadémie, on tiendra une assemblée extraor- 

dinaire, où l’on proclamera les auteurs des mémoires ou 

dissertations auxquels un des quatre prix à distribuer par 

l'académie, dont deux pour la classe des sciences et deux 

pour celle des belles-lettres , aura été adjugé par elle. On 

déterminera ensuite les sujets des questions à proposer pour 

l’année suivante, et l’on finira la séance par la lecture d’un 

ou plusieurs ouvrages sortis de la plume des académi- 

ciens. : 

Ant. 11. L'académie vaquera depuis la fin du mois de 

mai jusqu'à la fin du mois d’août (1). | 

Aut. 12. Les académiciens ordinaires, établis à Bruxelles, 

assisteront à toutes les assemblées, à moins qu’ils n’aient 

quelque empêchement légitime, dont, dans ce cas, ils 

_ devront informer le président, ou en son absence , le direc- 
teur ; quant aux honoraires, ils seront toujours invités à s’y 

rendre pareillement. 
Art. 13. Les académiciens ordinaires, non résidants à 

Bruxelles, mais domiciliés dans.le royaume, se rendront 

chaque année au moins à quatre assemblées , et dans le cas 

où ils en seront empêchés pour cause légitime , ils en infor- 

meront également et d'avance le président, et en l’absence 

de celui-ci, le directeur. 

Anr. 14. L’académie aura pour objet, dans ses recherches 

et son travail, les sciences et les belles-lettres , et particu- 

lièrement les mathématiques et la physique, ainsi que la 

(1) Voyez le règlement intérieur de l'académie, art. 14. 
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littérature ancienne et l’histoire naturelle, civile et litté- 

raire des Pays-Bas. | 
Aar. 156. Les mémoires et dissertations que les académi- 

ciens remettront à l'assemblée , seront lus dans les séances 
de la compagnie. Les membres ordinaires sont invités à 

produire tous les ans au moins un mémoire, dissertation ou 

autre ouvrage, et ceux qui, pour raison légitime, ne pour- 

raient pas se rendre aux assemblées , adresseront leurs pro- 

ductions au secrétaire de l'académie , qui en fera le lecture 

dans l’une ou l’autre séance. 

Aar. 16. Dans les assemblées où se fera la lecture des ou- 

vrages des académiciens, chaque membre pourra proposer 

ses remarques et ses doutes ou objections , et demander à 

l’auteur les éclaircissements dont l’une ou l’autre partie de 

l'ouvrage lui paraîtra être susceptible ; les auteurs, de leur 

eôté, auront également droit de demander à leurs collègues 

le secours de leurs lumières et de leurs connaissances, sur 

les objets qu'ils se proposent de traiter, et tous les acadé- 

miciens se porteront avec empressement at complaisance à 

cette communication mutuelle de notions et de Inmières. 

Aat. 17. Tous les écrits que les académioiens apporteront 

aux assemblées, seront laissés par aux en mains du secré- 

taire, et l'académie ne pourra les rendre publics par l’im- 

pression que du consentement des auteurs. 

Aur. 18. Comme les saiences et les helies-lettres présen- 

tent également des points et des faits sur lesquels les savants 

et les auteurs les plus célèbres pensent différemment, 

l’académie n’adoptera sur les objets de cette espèce aucune 

opinion déterminée, et laissera à ses membres uns entière 
liberté de sentiment, bien entendu pour autant qu'il n’y en- 

tre rien de contraire aux convenances et aux lois de l'État. 
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Amr. 19. L'académie examinera, lorsque le Gouvernement 

Yordonne, les projets qui regardent de nouvelles fabriques, 

manufactures, machines, ou la perfection de quelque art 

utile, et elle s’expliquera, en même temps, sur le genre et 

Pétendue des avantages qui pourront dériver de l'exécution 

de ces projets. 

Ant. 20. L'académie pourranommer, quand elle le j jugera 

convenable, sous l’approbation du Gouvernement, un ou 

plusieurs de ses membres, pour faire un voyage littéraire 

dans les Pays-Bas, et leur donnera des instructions sur les 

objets dont ils auront principalement à s’oocuper pendant 

leur tournée. 

Anr. 21. Comme il importe que l’académie soit en rela- 

tion avec les savants tant étrangers que nationaux, afin de 

profiter par ce moyen de leurs lumières et de leurs déoou- 

vertes, elle aura soin d'établir et d'entretenir cette corres- 

pondance, par la voie tant du secrétaire que de sea autres 

membres ; et ceux desdits savants qui se seront livrés avec 

le plus de zèle à ce commerce littéraire, auront , s’ils se 

présentent, la préférence dans les élections pour les places 

d’académiciens. 

Amt. 22. La correspondance générale proprement dite se 

tiendra par le secrétaire perpétuel de l’académie, comme 

étant l'organe et l'interprète naturel de cette compagnie. 

An7. 23. Le président, qui sera nommé par Sa Majesté, 

aura la direction générale de l’académie ; il présidera à 

toutes les assemblées, où il aura la première voix et séance; 

il fera délibérer sur les différentes matières qui sont du 

ressort de l’académie, recueillera les opinions des membres 

de cette compagnie, selon l’ordre et l’ancienneté de leur 

admission, et prononcera les résolutions à la pluralité des 
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voix, Il fera observer tous les articles du présent règlement, 

tiendra particulièrement la main à ce que dans les assemblées 

tout se passe avec ordre et décence, et rendra compte au 

commissaire-général, tous les mois, de l’état de l’académie, 

de ses progrès , de ses besoins, en l’informant au surplus, 

nommément, de ceux des membres qui se seront le plus 

distingués. 

Aar, 24. Le directeur sera choisi, tous les ans, à la plura- 

lité des voix des académiciens présents. Il présidera aux 

assemblées de l’académie, en l’absence du président, et 

aura la première voix et séance après lui, pendant l’année 

où il sera directeur. | 
Ant. 25. Pour remplir la place de secrétaire , l’assemblée 

élira, à la pluralité des voix des académiciens présents, un 

sujet qu’elle proposera au commissaire-général pour en 

avoir l’agrément de Sa Majesté. 

Ant. 26. Le secrétaire sera perpétuel et aura voix et 

séance suivant l’ordre de son admission ; il tiendra registre 

des délibérations ; signera les résolutions, délivrera les 

certificats d'approbation et autres donnés par l'académie; 

recevra les mémoires et lettres adressés à elle , et y fera les 

réponses ; et lorsque, par maladie ou autre empêchement 
légitime , il ne pourra pas assister aux assemblées, il pourra 

commettre, avec l’agrément du président, tel autre mem- 

bre de l’académie qu'il jugera à propos, pour tenir en sa 

place le registre. 

Aar. 27. Les registres, titres et papiers concernant l’aca- 

démie, demeureront toujours entre les mains du secrétaire, 

à qui ils seront remis, accompagnés d’un inventaire ‚ que le 
président fera rédiger et qu’il signera à la fin de chaque 
année ; au surplus, le président fera aussi, tous les ans, le 



(47) 

récolement des pièces qui seront annotées dans cet inven- 

taire , dans lequel il fera insérer, en même temps, tout ce 

qui sera présenté durant l’année. 

Aut. 28. Aucun des académiciens ne pourra concourir 

pour les prix que la munificence de Sa Majesté a fondés en 

faveur de ceux qui, au jugement de la compagnie, auront 

satisfait le mieux aux questions proposées ; au surplus, au- 

cun des membres ne pourra donner des instructions à ceux 

qui concourront pour les mêmes prix. 

Aur. 29. Les mémoires ou dissertations qu’on destine au 

concours devront être écrits en caractères lisibles, en 

langue latine, française et hollandaise ou flamande, et être 

adressés au secrétaire de l’académie , avant le premier 

février; on les accompagnera d’un billet cacheté, portant 

le nom, les qualités et la demeure de l’auteur, et la même 

devise ou sentence, qui aura été mise à la tête du mémoire, 

devra se trouver aussi sur l’enveloppe. 

ART. 30. On exclura du concours les mémoires dont les 

auteurs se seront fait connaître de manière ou d'autre, et 

on ne couronnera pas non plus ceux qui, ayant déjà rem- 

porté trois prix sur des sujets tirés d'une même science, 

écriraient sur une quatrième question qui y serait égale- 

ment relative (1). 
Anr. 31. Les académiciens qui auront donné les program- 

mes des questions proposées pour les prix annuels, seront 

les premiers examinateurs des ouvrages qui auront con- 

couru, et ils en feront un rapport détaillé et par écrit, qui 

(1) Sa Majesté , par arrêté royal du 8 juin 1822 , a rapporté la dis- 

position de cet article, relative aux auteurs qui auraient remporté 
trois prix. Ils peuvent conséquerament concourir désormais pour les 

autres questions qui seraient proposées sur la même science. 
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sera lu dans une séance de l'académie, et exposé avec ces 

ouvrages jusqu’à l’assemblée du 7 mai, à l'examen et aux 

observations de tous les membres , afin que les prix soient 

adjugés en entière connaissance de cause , à la pluralité des 

voix de tous les académiciens présents ; on pourra aussi ac-. 

corder un accessit à un second mémoire, qui, au jugement 

de la compagnie, aura mérité cette distinction, et si aucun 

des mémoires présentés ne remplit les vues de l’assemblée, 

le prix pourra être remis à une autre année. 

Ant. 82. Lorsqu'il paraîtra nécessaire ou convenable de 

faire quelque changement ou addition au présent règle- 

ment, son objet, après müre délibération de l’assemblée, 

sera porté par le président à la connaissance du commis- 

saire-général , qui le proposera à Sa Majesté. 

Approuvé par arrêté Royal du 8 juillet 1816. 

Le secrétaire d'État, 

(Signé) À. R. Farcu. 
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REGLEMENT INFERIEUR 

DE L'ACADÉNIE ROYALE DES SCIENCES ET BELLES“LETTRES 

DE BRUXELLES, 

Composition de l’académie. 

Aar. ler. L’académie est divisée en deux classes, celle 

des sciences et celle des lettres : 
La classe des sciences est composée de trente membres ; 

La classe des lettres, de dix-huit. 

La classe des sciences est divisée en deux sections, savoir : 

la section des sciences mathématiques et physiques, et la 

section des sciences naturelles, qui se composent de la zoo- 

logie, de la botanique, de la géologie et de la minéralogie. 

La classe des lettres est également partagée en deux sec- 

tions, celle d'histoire et des lettres, et celle des sciences 

politiques et morales. La première comprend l’histoire na- 
tionale, l’histoire générale, l’archéologie, les langues an- 

ciennes et ls littérature nationale; la seconde comprend les 

sciences philosophiques, la législation et l’économie poli- 

tique. 

Les divisions précédentes n’auront aucune valeur hors de 

l’enceinte de l’académie. 

Aus 2. L’académie a, de plus , quatre-vingts correspon- 

dants, savoir : 

Cinquante dans la classe des sciences ; 

Trente dans la classe des lettres. 

Ant. 8. La présentation des candidats est faite par la 

classe dans laquelle des places sont devenues vacantes. 

5 
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Aut. 4. Les listes de présentation doivent contenir l’exa- 

men des titres des candidats. | 

Aut, 5. Les nominations de membres ou de correspon- 

dants ne se feront que deux fois par an, aux séances géné- 

rales des mois de mai et de décembre. 

Ant. 6. Quand il sera question d’élire des membres ou des 

correspondants, la mention en sera faite dans la lettre de 

convocation, pour la séance générale où l’élection devra 

avoir lieu. Cette lettre indiquera, en outre, le jour et l'heure 

précise où il sera procédé à l’élection , ainsi que le nombre 

des places vacantes et les classes où les vacations ont lieu. 

le L'élection a lieu à la majorité absolue ; cependant si, 

après deux tours de scrutin, aucun des candidats n’a ob- 

tenu la majorité des suffrages, on procèdera à un scrutin 

de ballottage ; 
20 La liste de présentation doit être double; 

30 On peut nommer en dehors des listes de présentation; 

4o Lorsque plusieurs places seront vacantes, on votera 

séparément pour chaque candidat. 

Ant. 7. Les formalités voulues pour l'élection des mem- 

bres ordinaires seront suivies pour celle des correspondants, 

et il s’écoulera une séance au moins entre la présentation 

et la nomination. 

Ant. 8. Les correspondants ont le droit d’assister aux 

séances avec voix consultative; excepté quand l’académie 

sera constituée en comité. 

Ant. 9. Le directeur de l’académie est désigné une année 
avant d’entrer en fonctions, et, pendant cette année, il 

prend le titre de vice-directeur. 
En absence du directeur, ses fonctions sont remplies 

par le vice-directeur. 
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Des séances. 

Aur. 10. Des billets de convocation sont adressés à cha- 

cun des membres, énonçant les principaux objets qui se- 

ront traités dans la séance prochaine, et trois jours au 

moins avant la réunion. 

Art. 11. Les jours des séances, la salle est ouverte de- 

puis 10 heures. 

Art. 12. Le secrétaire ne sera pas interrompu, pendant 

la lecture de la correspondance. 

Aur. 13. Il y a annuellement une séance publique; cette 

séance a licu le 16 décembre, jour de la fondation de l’aca- 

démie par Marie-Thérèse. 

Le secrétaire perpétuel y fait un rapport général sur les 

travaux de l’académie pendant le courant de l’année. 

On y distribue les récompenses décernées à la séance gé- 

nérale du mois de mai, et on y fait des lectures et des rap- 

ports sur les ouvrages couronnés. 

- ART. 14, Les vacances de l’académie qui, d’après l’art. 11 

du règlement, étaient fixées depuis le 1er juin jusqu’à la fin 

du mois d'août, commencent en août et finissent au 1°" no- 

vembre. 

- Anr. 15. Les jetons de présence sont distribués aux mem- 

bres de la manière suivante : 

1 jeton de présence aux membres qui habitent Bruxelles 

et les environs ; 

- & jetons aux membres qui habitent de deux à dix lieues 

de distance de Bruxelles ; 

3 jetons aux membres qui habitent à plus de dix lieues 

de distance de Bruxelles. 
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Des publications. 

Aat. 16. Les publications de l’académie sont les sui- 

vantes : 

1° Mémoires des membres et des correspondants; 

2 Mémoires couronnés et Mémoires des savants étran- 

gers. | 

3o Bulletins des séances ; 

4 Annuaire de l’académie. 

Aar, 17. L'annuaire sera publié à la fin de chaque année, 

et il en sera de même des mémoires, qui paraîtront par 

volume ou par partie de volume. 

Les bulletins seront publiés à la suite de chaque séance 
et au moins huit jours avant la séance suivante. 

Ant, 18. Chaque mémoire, dans les deux premiers re- 

cueils, aura sa pagination particulière, 

Les mémoires des correspondants, dans le premier re- 

cueil, seront imprimés à la suite de ceux des membres. 

Aut. 19. Quand des mémoires, composés par les mem- 

bres, seront lus à l’académie, il en sera donné une analyse 

succincte dans le bulletin de la séance où la lecture en aura 

été faite. 

Les rapports des commissaires sur les mémoires des mem- 

bres ne seront point livrés à la publicité; cependant s’ils 

présentent, en dehors de l’analyse, des détails de nature à 

intéresser la science, on pourra les insérer par extraits. 

Aut. 20. Quand des mémoires, composés par des corres- 

pondants ou des savants étrangers, seront lus à l'académie, 
on se bornera à les annoncer dans le bulletin de le séance 

où la lecture en aura été faite. 
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Les rapports des commissaires, qui devront présenter un 

aperçu de ce que ces mémoires contiennent de plus remar - 

quable, pourront étre imprimés dans les bulletins, 
Art. 21. Le secrétaire peut confier aux auteurs les mé- 

moires qui auront été adoptés pour l'impression, afin qu’ils 

y fassent les corrections nécessaires, mais il sera tenu de les 

reproduire aux commissaires, si ces mémoires avaient été 

modifiés pour le fond, ou si l’on y avait fait desintercalations, 

Quand de pareils changements auront été faits, il faudra 

les désigner d’une manière expresse ou donner aux mé- 

moires la date de l’époque à laquelle ils ont été modifiés, 

Ant. 22. Dans aucun cas, l’on ne pourra rendre aux au- 

teurs les manuscrits dés mémoires qui ont eoncouru, Les 

changements qui pourraient être adoptés pour des mémoires 

de concours que l’on imprime, seront placés sous forme 

de notes ou d’additions à la suite de ces mémoires. 

Aat. 23. Les mémoires des membres, dont l'impression 

n’a pas été ordonnée, pourront être rendus aux autears, 

qui , dans tous les cas, pourront en faire prendre une copie 

‘à leurs frais. 
Les manuscrits des mémoires de concours, de même que 

des mémoires communiqués par des correspondants ou des 

savants étrangers, sur lesquels il aura été fait des rapports, 

deviendront la propriété de l’académie, 

Ant. 24. On présentera, dans les Bulletins des séances, 

les communications scientifiques et littéraires qui auront 

été faites, et l’annonce des mémoires qui auront été lus. 

Le bulletin ne pourra être considéré comme appendice 

au procès-verbal que pour autant qu’il aura été approuvé. 

ART. 25. Le secrétaire est autorisé à remettre à un bulle- 

tin suivant, l'impression des notices illisibles, ou des pièces 

8. 
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dont la compositiou ou la lithographie ezigeraient que la 

publication des bulletins fût retardée au-delà du terme fixé. 
Ant. 26. Tout mémoire présenté par un membre ou par 

un correspondant, qui serait admis pour l’impression, sera 

inséré dans les mémoires de l’académie, si son étendue 

devait excéder une feuille d’impression. La compagnie se 

réserve de décider, à chaque séance, d’après la quantité de 

matériaux qui y sont présentés, si les mémoires qui excèdent 

une demi-feuille seront ou ne seront pas insérés dans Île 

bulletin. 

Aart. 27, Les auteurs des mémoires ou notices insérés 

dans les Bulletins de l'académie ont droit à recevoir cin- 

quante exemplaires particuliers de leur travail, 

Ce nombre sera de cent, pour les écrits imprimés dans 

le recueil des mémoires. 

Ils ont en outre la faculté de faire tirer des exemplaires 
en sus de ce nombre, en payant à l’imprimeur une indem- 

nité de quatre centimes par feuille (1). 

(1) Quant aux prix des titres extraordinaires, brochures, etc. , le 
tarif suivant a été admis provisoirement. 

Grand titre in-4° (composition) . . « . . . . . .fr. 6 00 

Titre in-80. » . ee eee. … 3 00 

Impression comme pour les exemplaires d'auteurs, à 4 centi- 
mes la feuille. 

Couverture non imprimée, in-4°, papier de pâte, le cent . . 3 00 

» » in-8. . … .. … . . . . . 1 50 

» imprimée, in, eee . . 500 

» » in-80, . , . . 3 00 

Brochure in-40, avec planches, moins de 5 feuilles, le cent. 4 00 

» » » plus de 5 feuilles . . , 5 00 

p in=80, » moins de 5 feuilles . |, . 1 © 
» » » plus de 5 feuilles . . . 400 



(55) 
. Aar. 28, L'académie a son lithographe ; mais, à condi- 
tions égales, les auteurs auront la faculté d'employer d’au- 

tres lithographes, dont les talents leur inspireraient plus 

de confiance. 

Ant. 29. L’académie a aussi son imprimeur. L’imprimeur 

et le lithographe ne recevront les ouvrages qui leur sont 

confiés , que des mains du secrétaire perpétuel, et ils ne 

pourront imprimer qu'après avoir obtenu de lui le bon à 

tirer. 

Art. 30. Les épreuves seront adressées directement au 

secrétaire perpétuel qui les fera remettre aux auteurs. Ce 

sera aussi par l’entremise du secrétaire que les feuilles 

passeront des mains des auteurs dans celles de l’impri- 

meur. 

. Ant. 31. Les frais de remaniements ou de changements 

extraordinaires faits pendant l’impression, sont à la charge 

de celui qui les a nécessités, 

De la bibliothèque. 

Aur. 32. D’après des arrangements pris avec la régence de 

Bruxelles, les ouvrages qui appartiennent à l'académie sont 

déposés , après inventaire, à la bibliothèque de la ville, 

aux eonditions suivantes : 

Que ce dépôt sera placé dans un salon qui y sera affecté 

et ouvert au public, comme le reste de la bibliothèque ; 

Que l’assemblée se réserve le droit d’avoir un accès libre 

à ce salon, de manière que tous ses membres puissent 

disposer, pour leur usage, de ces livres ou mémoires, soit 

en les faisant demander, soit en les y venant prendre; 

Que les personnes étrangères à l’avadémie auront égale- 
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ment accès à ce dépôt, pour y examiner et consulter les 

ouvrages dont il se compose, dans le local où ils se trouve- 

ront, sans pouvoir les déplacer; 

Que, du reste, les membres de l'académie conserveront, 

comme par le passé, la faculté de pouvoir, en tout temps, 

entrer à la bibliothèque de la ville, st de tenir chez eux pour 

un temps déterminé, de concert aveo le conservateur de la 

bibliothèque et sous récépissé, les ouvrages qui leur seront 

nécessaires pour leurs études ou leurs travaux académiques. 

Finances. 

Ant. 83, Le secrétaire est chargé en même temps des 

fonctions de trésorier. 

Ant. 84, À la fin de chaque semestre, les comptes du 

trésorier sont vérifiés par une commission spéciale de l’aca- 

démie, composée de cinq membres. 

Ant. 35. La commission des finances, après avoir arrêté 

les comptes du trésorier, fait connaître à l'académie, dans 

la séance suivante, l’état des dépenses et des recettes pen- 

dant le semestre écoulé. 

Aar. 86. La commission des finances est, en outre, char- 

gée avec le secrétaire perpétuel de régler ce qui concerne 

les impressions. 

Aar. 37. Les membres de la commission des finances sont 

élus annuellement à la séance générale du mois de mai. 

Concours. 

Ant. 38. Les médailles d'or présentées comme prix des 
concours, sont de la valeur de 600 francs. 
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Amt. 39. Ne sont admis, pour le concours, que des ou- 
vrages et des planches manuscrits. 

Amt. 40. Les auteurs des ouvrages envoyés au concours, 

ne mettront pas leurs noms à ces ouvrages, mais seulement 

une devise, qu’ils répéteront dans un billet cacheté, ren- 

fermant leur nom et leur adresse. Ceux qui se feront con- 

naître, de quelque manière que ce soit, ainsi que ceux dont 

les mémoires seront remis après le terme prescrit, seront 

absolument exclus du concours. 
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DATES ET RENSEIGNEMENTS, 

CONCERNANT L'ACADÉKIE ROYALE. 

1816, 7 mas. Arrêté royal qui rétablit l’académie des scien- 

» 

ces et belles-lettres, fondée à Bruxelles par Marie- 

Thérèse. | 

3 juillet. Arrèté royal qui nomme les membres de 

l'académie et désigne M. le Beo de Feltz pour pré- 

sident, et M. Van Hulthem pour secrétaire provi- 

soire. 

Le même arrêté rétablit les pensions des anciens 

membres, accorde un subside annuel de 4000 flo- 

rins et met annuellement à la disposition de l’aca- 

démie quatre médailles de concours, ainsi que des 

médailles d'accessit. 

3 juillet. Règlement de l'académie, approuvé par 

arrêté royal. 

18 novembre. L'académie est installée par S. E. M. Re- 

pelaer Van Driel, commissaire-général pour l’in- 

struction, les arts et les sciences, délégué à cet 

effet par Sa Majesté. 

M. le commandeur de Nieuport est nommé directeur 

annuel. 

L'installation a lieu au musée des tableaux (1). 

(1) Le 2 décembre suivant, la séance eut lieu dans la salle des ma- 

nuscrits de la bibliothèque publique, puis dans la maison du secré- 
taire; puis, le 8 mars 1817, dans la maison du président ; à partirda 

7 mai 1817, les séances eurent encore lieu à la bibliothèque publique. 
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20 novembre. L'académie arrête son premier pro- 

gramme et les conditions du concours de 1817. 

13 janvier. Séparation de l’académie en deux classes. 

29 membres forment la classe des sciences, et 19 

celle des lettres. 

22 février. Un écrivain est adjoint au secrétaire, et 

le Sr De Mat est nommé imprimeur de l’académie. 

26 avril. Restitution des anciennes archives de l’aca- 

démie impériale. 

6 septembre. L'académie nomme M Van Hulthem se- 

crétaire perpétuel. 

7 septembre. Lecture d’un arrèté royal en date du 
30 juin, qui accorde au secrétaire perpétuel un 

traitement annuel de 1500 florins (1). 

28 décembre. L'académie reçoit les premiers exem- 

plaires de sa médaille de concours. 

1er février. Il sera gravé un jeton de présence de la 

valeur de deux florins (2). 

7 mai. L'article 11 du règlement est modifié relati- 

vement aux vacances, qui commenceront désor- 

mais le 1er août pour finir le 15 octobre. 

5 juillet. L’académie arrête la forme de son grand 

sceau. 

1820, 9 mai. M. Van Hulthem donne sa démission de se- 

crétaire perpétuel. 

Le prince de Gavre est nommé directeur en rempla- 

cement du commandeur de Nieuport, qui a prié 

Vacadémie de ne plus lui continuer ces fonctions. 

(1) Ce traitement est imputable sur le trésor. 
(2) Le 16 mars 1818, il avait été résolu qu’un jeton serait accordé 

aux membres habitant Bruxelles, et deux aux autres membres. 
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14 octobre. Nomination des premiers correspondants 
de l'académie. 

Publication du premier volume des Mémoires des 

membres. 

À novembre. Décision qui réunit les fonctions de 

trésorier à celles de secrétaire perpétuel. 

81 décembre. Arrêté royal qui nomme le prince de 

Gavre président de l’académie, en remplacement 

du Br de Feltz, décédé. 

Arrêté royal par lequel la démission de M. Van Hul- 
them, secrétaire perpétuel, est acceptée. 

Arrêté royal par lequel les médailles du concours et 
le traitement du secrétaire seront prélevés désor- 

mais sur les fonds de l'académie. 

13 janvier M. Dewez'est nommé secrétaire perpé- 
tuel. 

Le commandeur de Nieuport est nommé directeur. 

16 juin. Prise en considération d’un projet de pu- 

blication de manuscrits historiques sur l’histoire 

belgique. 
7 juillet, On commencera la publication par le ma- 

nuscrit de Pierre à Thymo. 

1er avril, Le nombre des membres dans Ja classe des 

sciences est fixé à 32, et dans la olasse des lettres 

à 16. 

8 juin, Arrêté royal rapportant Particle 30 du règle- 

ment, qui porte que les auteurs déjà couronnés 

trois fois ne peuvent plus prendre part au con- 

cours. 

28 octobre. Le ministre de l’intérieur confie à l'aca- 

démie le dépôt des étalons des poids et mesures. 
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1825, 8 octobre. L'académie décide que les mémoires des 

correspondants seront imprimés dans son recueil. 

1826, 4 février. Arrangements pris avec la régence au sujet 

du dépôt de la bibliothèque de l’académie {voir le 
règlement intérieur). 

» 23 décembre, Le Sr Hayez est nommé imprimeur de 

l'académie, en remplacement du Sr De Mat. 

1827, 6 octobre. M. Raoux est nommé directeur, en rem- 

placement du commandeur de Nieuport, mort le 
20 août. 

1838, 6 décembre. L'académie décide qu’il sera publié un 
reoueil spécial de notices et extraits de manuscrits 

relatifs à l’histoire des Pays-Bas, et que l’on com- 

mencera par les manuscrits de la bibliothèque de 

Bourgogne (1). | 

1829 , 5 décembre. Décision qui fixe à sossante le nombre 

des correspondants, savoir : 40 pour les sciences, 

20 pour les lettres. 

1830 , 7 mai. La classe des sciences est divisée en deux 

sections, savoir : la section des sciences mathé- 

matiques et physiques, et la section des sciences 

naturelles. 

1832, 4 février. Résolution relative à la publication de 
bulletins à la suite de chaque séance. 

» 5 mai. M. Quetelet est nommé directeur, en rempla- 

cement de M. Raoux, qui a témoigné le désir de 

ne plus être réélu. 

(a) C'est la décisiou du 16 juin 1828 qui se trouve reproduite ici, 

pt qui reçut cette fois un commencement d'exécution, mais qui fut 

suspendue ensuite par les événements de 1830, et par la création 

de Ja commission royale d'histoire. 

6 
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1832, 2 août. Mort du prince de Gavre président de l'aca- 

démie. (Depuis cette époque, le directeur a rempli 

les fonctions de président.) 

1833, 13 octobre. Nomination de commissaires pour la 
présentation de candidats aux places vacantes dans 

l’académie. 

Le budget de l'académie est porté, pour 1833, de 

4000 florins à 12000 francs. 

1834, 5 avril, L'académie nomme, pour la première fois, 

» 

» 

des correspondants régnicoles. 

12 juillet, Décision qui accorde aux auteurs 30 exem- 

plaires particuliers de leurs mémoires, au lieu 

de 12 qu’ils recevaient d’abord. 

23 novembre. M. Quetelet est nommé secrétaire per- 

pétuel, en remplacement de M. Dewez, décédé le 
26 octobre. 

6 décembre, Décision concernant la rédaction d’un 

Annuaire pour 1835. 

1835, 17 janvier. L'académie décide : 

» 

» 

1° Qu’il y aura annuellement une séance publique, 

le 16 décembre. 

20 Qu'il y aura un directeur et un vice-directeur. Le 

vice-directeur, un an après sa nomination, devient 

directeur de droit. 

M. le baron De Stassart est élu directeur, en rem- 

placement de M. Quetelet, nommé secrétaire per- | 
pétuel. 

7 février, L'académie décide que son grand sceau, 

les coins pour les jetons de présence, et les mé- 

dailles de concours seront renouvelés. 

8 mai. M, le baron De Stassart est continué dans les : 
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fonctions de directeur, et M. De Gerlache est 

nommé vice-directeur (1). 

1835, 8 aodt. Le format des mémoires est agrandi; le 

tirage aura lieu à un plus grand nombre d’exem- 

plaires; les prix de vente sont abaissés et les 

auteurs ont la faculté de faire tirer, outre les exem- 

plaires particuliers que leur accorde l’académie, 

autant d'exemplaires qu’ils en désirent, en payant 

le prix de fabrication (2). 
» 16 décembre. Première séance publique (dans la salle 

gothique de l’hôtel de ville). 

1836. Le budget de l’académie est porté à 25,000 francs. 

» 7 mai, La valeur des médailles de concours est por- 

tée à six cents francs. 

Les correspondants régnicoles recevront désormais, 

outre les bulletins, toutes les autres publications 

de l’académie. 

» 81 mai. Arrêté royal qui charge M. Dumont d’exécu- 

ter la carte géologique de la Belgique, sous les aus- 

pices de l’académie ; et de faire une collection de 

tous les échantillons de minéraux, de roches et 

de fossiles reconnus dans le cours de ses travaux. 

1837, 8 mai. Décision qui fixe le nombre des membres de 

la classe des sciences à frente, et celui des mem- 

bres de la classe des lettres à dix-huit, 

Le nombre des correspondants pour la classe des 

lettres est porté à vingt-quatre. 

- (1) Depuis cette époque, MM. De Gerlache et le baron De Stassart 

ont été nommés alternativement vice-directeurs. 

(2) Le contrat avec l'imprimeur a été arrêté dans la séance du 7 

mai 1836. 
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1838, 13 janvier. Décision qui accorde aux auteurs cix- 

quante exemplaires particuliers de leurs mémoires 

au lieu de frente qu’ils recevaient d’abord. 

1839, © février. La valeur du jeton de présence est fixée à 

” 

six francs (1). 

29 juin. Arrêté royal qui ajoute une somme de 

2,000 francs, au prix de l’académie, eur la ques- 

tion des explosions dans les mines. 

1840, 7 mas. L’académie décide qu'il sera fait au gouver- 
nement une demande d’un subside de 5,000 fr., 

principalement destinée à l'impression de mé- 

moires de savants qui n'appartiennent pas à la 

compagnie. 

1840, 7 mai, L'académie décide que, dans la répartition 

» 

» 

» 

1841, 

des jetons de présence, on aura égard aux distan- 

ces des lieux qu’habitent les membres. 

7 novembre. Règlement intérieur concernant les im- 

pressions. . 

15 décembre. L'académie porte à 1,600 fr., la somme 

dont peut disposer le secrétaire perpétuel pour se 

faire aider dans ses travaux. 

15 décembre. Les commissions de présentation sont 

supprimées, et désormais les présentations seront 

faites par la classe où se présentera une vacature. 

7 mai, On ne proposera pour membres effectifs de 

Pacadémie, que des personnes belges ou nature- 

lisées et résidant dans le pays. 

Le nombre des correspondants pour la classe des 

sciences, est porté à quarante-quatre. 

(1) Néanmoins cette mesure n'a été mise en vigueur qu'à partie 
du ler janvier 1840, | 

| 
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Le Ministre de Intérieur institue un prix extraor- 

dinaire de 3,000 fr., pour le meilleur mémoire sur 

le règne d'Albert et Isabelle. 

1842. Le budget de l’académie est porté à 30,000 francs. 
» 7 mai. L’académie fixe à quatre-vingts le nombre 

de ses correspondants, dont cinquante dans la 

classe des sciences et trente dans celle des lettres. 

» 8 octobre. Nomination de la commission des antiqui- 

tés, dont les membres sont au nombre de quatorze. 

» 14 décembre, Division de la classe des lettres en deux 

sections, celle d’histoire et des lettres, et celle des 

sciences politiques et morales. 

Le nombre des exemplaires des mémoires donnés par 

Pacadémie aux auteurs est porté de cinquante à 

cent, pour les ouvrages insérés dans les recueils 

des Mémoires. 
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LISTE DES MEMBRES 

ORDINAIRES , HONORAIRES ET CORRESPONDANTS 

DE L’ACADÉMIE. 

LE ROI, PROTECTEUR. 

GEen. 

M. DE GERLACHE, directeur. 

» Le baron DE STASSART , vice-directeur. 

» QUETELET, secrétaire perpétuel. 

CLASSE DES SCIENCES. 

30 MEMBRES. 

M, VROLIK, G.; à Amsterdam. . . . . Nomméle 3 juillet 1816. 

» KesTELOOT, J. L.; à Gand, . . . . — id. 

» Le baron de GEER, J. W. L. ; à Jutfaas, 

près d’Utrecht . eee id. 

» TRIRY, Ch. E. J.; à Bruxelles. . . . — id. 

» D'OMALIUS, J.J.; à Halloy. , ... — id. 

» QUETELET, A.J. L.;à Bruxelles. . . Élu le ler février 1826, 

» DANDELIN, G.; à Liége. . . . . . — ler avril 1822, 
» PAGANI, G. M.; à Louvain. . . . . — 28 mars 1825. | 
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VANDERMAELEN , P. ; à Bruxelles. . . Élu le 10 janvier 1829. 
Dumorrien, B. C.; à Tournai. . . 

BLUME, Ch. L.; à Leyde . . . . 

Sauveus , D.; à Bruxelles. 

Van REzs, R.; à Utrecht . . 

» Le baron DE HUMBOLDT ; à Berlin . . 

TIMMERMANS, H, À.; à Gand. . . . 

De HEMPTINNE, À.; à Bruxelles. . . 

» LrJEUNE, À.L.S.; à Verviers. . . 

» CRAHAY, J. G.; à Louvain. , . . . 

» WESMAEL, C. ; à Bruxelles. . . . . 

MARTENS, M.; à Louvain, . . . . 

v PLATEAU, J.; à Gand. e . . 

DUMONT, À. H. ; à Liége. 

» CANTRAINE, F.; à Gand. . , . . 

."ARAGO, D. F. J. ; à Paris . . 

Kicxx,J., à Gand . . … . 

MorREN, Ch.; à Liége . . 
VennuLsT, P.; à Bruxelles . . . 

Le docteur DELVAUx; à Liége. . . 

Sras, Jean Servais; à Bruxelles. . 

DE Koninck, L.; à Liége . . . . 

VAN BENEDEN ; à Louvain. . . . . 

50 CORRESPONDANTS. 

Correspondants étrangers. 

BABBAGE, Ch. ; à Londres. 

BACuE, D.; à Philadelphie. 

Barrow, P.; à Woolwich. . . . 

BARRAT , John ; à Grassinton-Moor, . 

BERTOLONI, Ant.; à Bologne. . . . 

BERZÉLIUS, C.; à Stockholm . . . . 

BONAPARTE , Charles P., prince de Ca- 

nino; à Rome. . , . . 

mm 

2 mai 1829. 

id. 

7 novem. 1829. 

6 mars 1830. 

3 avril 1830. 

12 octobre 1833. 

7 mai 1834. 

id. 

8 mai 1835. 

15 décem. 1835. 

id. 

15 décem. 1836. 

id, 

id. 

15 décem, 1837. 

7 mai 1838. 

14 décem. 1841. 

id. 

id. 

15 décem. 1842. 

id, 

. Élu le 5 avril 1834. 
7 octobre 1826. 

9 mai 1842. ° 
10 novem. 1827. 

ler mars 1828, 

6 octobre 1827. 

5 avril 1834. 

9 mai 1842. 



M. Le colonel Bony de St-Vincent; à Paris. Élu le 4 février 1629. 

8 octobre 1825, 
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BOUvVARD, Alexis; à Paris. . . ,. . 

BREWSTER, sir David; à Édimbourg. . 

Browx, Robert; à Londres. . . . . 

CHASLES ; À Chartres. . . . . , . 

CRELLE ; à Berlin. . . . . . 

DE BLArNVILLE (H. M. Ducrotay); à 
Paris . ee ee 

DECAISNE, Jos ; à Paris. . . . , . 

DE La RIVE, Aug.; à Genève. 

De Macapo; à Lisbonne . . . . . 

DE Martius, Ch. Fr. Ph.; à Munich. 

Encke, J.F.; à Berlin. . . , . . 

Fuss, P. H.; à St-Pétersbourg . . . 

Gauss, Ch. Fr. ; à Goettingue. 

Le chevalier GEOFFROY-SAINT-HILAIRE 3 

à Paris . . . eu 

GERGONNE, F. D.; à Montpellier. . 

GRANVILLE, À. B.; à Londres, , 

HERSCHEL, sir John F.; à Londres. . 

Marreucct, Ch.; à Pise . .. . . 

MOREAU DE JONNES, Alex.; à Paris. , 

NICOLLET . « …. … « 

OCKEN ; à Zurich. . . . . . 

OERSTED, J. Ch.; à Copenhague. 

PLANA, J.; à Turin. , . . . 

SABINE, Édouard; à Londres, . . 

‘ScauMACHER, H. C.; à Altona. . , . 

SouTuH , sir James; à Londres. 

TayLon, John; à Londres. . . .. 

TIEDEMANN, Fr.; à Heidelberg . . . 

VÈNE, À.; à Paris . . , . . , . 

VILLERMÉ, L.R.; à Paris. , . . . 

WURZER ; à Darmstadt, , . , .. 

mn 

— avril 1834. 

novem, 1829. 

5 

7 

4 février 1829. 

5 avril 1884. 

8 mai 1838. 

15 décem. 1836. 

9 mai 1842, 

15 décem. 1836. 

9 mai 1842. 

7 movem. 1829. | 

9 mai 1842. 

14 decem. 1841. 

avril 1834. 

mai 1824. 

octobre 1826. 

novem. 1834. 

21 mai 1825. 

23 décem. 1826. 

octobre 1825. 8 

9 mai 1842. 

5 avril 1834. 

2 

7 

février 1828. 

novem. 1829. 

10 novem. 1827. 

ler mars 1828. 

15 décem. 1837. 

2 février 1824. 

31 mars 1827. 

id. 

5 

8 

6 octobre 1827. 

7 

8 
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Correspondants régnicoles. 

M. Le baron DeSrLrs LoracHamPs;à Liége. Élu le 7 mai 1841. 

» DEvaUux, ingénieur ; à Liege . . . . — 15 décem. 1836. 

» Le baron Du Bvs, Bern.; à Bruxelles. — 7 mai 1841. 

» GALEOTTI, Henri; à Bruxelles . . . — id. 

» LACORDAInE; à Liége. . . . . . . — 15 décem. 1842. 

» NysT; à Louvain. , . eo... —. id. 

» SCHWANN, Th.; à Louvain. . . . . — 14 décem. 1841. 

» SIMONS, ingénieur ; à Bruxelles . . . —  $ mai 1838. 
» SPRING, À.; à Liége. . . . . . . — 14 décem. 1841. 

CLASSE DES LETTRES. 

18 MEMBRES. 

M. VAN LENNEP, D. J.; à Amsterdam. . Nomméle3 juillet 1816. 
» CORNELISSEN, Norbert; à Gand. . . — id. 

» Le baron De REIFFENDBERG, F. A.F. T ; 

à Bruxelles . . , . . . . . . Élu le 8 juillet 1823. 

» De JONGE, J. C.; à La Haye. . . . — ter avril 1826. 

» MARCHAL, J.; à Bruxelles. . + << 4 février 1829. 

» STEUR, Ch,; à Gand. . . . . . . — 5 décem. 1829. 

» De GEnLACHE, E. C., à Bruxelles . . — 14 octobre 1833. 

» Le baron DE STASSART, à Bruxelles, . — id. 

» GRANDGAGNAGE; à Liége . . . . . — 7 mars 1835. - 

» WILLEMS, J.F.; à Gand . . . . . — 6 juin 1835. 

» Le chanoine DE SMET; à Gand . .. — id. 

» Le chanoine Dg Ram; à Louvain, . . — 15 décem. 1837. 

» ROULEZ, J. E. G.; à Gand. . . . . — id. 

ÿ LEsSROUSSART, Ph.; à Liége. . . . » 7 mai 1838. 
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Notuoms : à Bruxelles . … , 

VANDE WEYyEn, Sylvain ; à Londres. 

GACHARD; à Bruxelles . . . . . 

M. Moxr, H. G.;à Gand . . . . . . Élu le 7 mai 1840. 
, 

» 

» 

30 CORRESPONDANTS. 

Correspondants étrangers. 

id. 

id. 

9 mai 1842. 

M. BLONDEAU ; à Paris . . . . . . . Élu le15 décem. 1836. 
v Coorrn, C. P.; à Londres. . 

» Cousin, Victor; à Paris. . . . 

» Le marquis De Fonrra ; À Paris. . 

» Le baron de LA DOUCETTE ; à Paris. 

» De La FonTAIN= ; à Luxembourg 

» Dr Morton, J. G. V.; à Paris . . + 

» Le vicomte Dx SANTAREM, à Lisbonne. 

» FERNANDEZ DE NAVARRETE ; à Madrid. 

» L'abbé GAzzERA; à Turin.  . . > 

» GRIMM, Jacques; à Berlin. 

v GROEN VAN PRINSTERER, à La Haye. 
» JOLLIEN, M. A; à Paris. 

» LEGLAY, À.; à Lille. . . . 

» LENORMAND, L. Séb.; à Paris. 

» LENORMANT, Charles; à Paris. . . 

8. £. le cardinal Maï; à Rome. . 

M. MOnE, J.; à Carlsruhe . . . . . 

» MULLER; À Trèves . . . 

» PuiLiPs; à Munich . . 

5 avril 1834. 

6 octobre 1827. 

2 février 1828. 

8 mai 1835. 

23 décem. 1822. 

14 octobre 1820. 

15 décem. 1842. 

id. 

id. 

id. 

15 décem. 1840. 

8 mai 1824. 

5 avril 1834. 

14 octobre 1820. 

14 décem. 1841. 

15 décem. 1842. 

7 mai 1840. 

23 décem. 1822. 

15 décem. 1842. 

» WITTENBACH; à Trèves . +. . . + — id. 

Correspondants régnicoles. 

M. BAGUGT ; à Louvain. . , . . . Élu le 14 décem. 1841. 

» BERNARD, Pb. ; à Bruxelles. — 9 mai 1842. 
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M. BonGNET; à Liége. - . . . . . . Élu Je 15 décem. 1836. 

» DE SAINT-GENOIS, Jules; à Gand . . — 7 mai 1838. 

» DE WITTE; à Anvers. . . . . . . — ‘7 mai 1840. 

» SCHAYES; à Bruxelles , , . . . . — #8 mai 1888. 

… VAN HASSELT, André; à Anvers. . . — 15 décem. 1837. 

» VAN PRAET, Jules; à Bruxelles . . . — 5 avril 1834, 

» Vorsin; à Gand . . . . . . . . — 15 décem. 1837. 

MEMBRES HONORAIRES. 

M. Le duc p'Ursen ; à Bruxelles, , . . Nomméle3 juillet1816. 

» Le baron VANDERCAPPELLEN ; à Utrecht. Elu le 7 mai 1818. 

» Le baron FALCKk; à Bruxelles. . . . — id. 

» VAN EWYcx, D. J.; à Amsterdam. . — 4 février 1826. 

» VAN GOBBELSCHROY, L.; à Bruxelles, — 20 août 1825. 

e WALTER, J.; à Bruxelles. . . . . — 26 novem. 1825. 

MEMBRES COMPOSANT LA COMMISSION DES FINANCES. 

MM. De Genracuz 5 

Doxontirs ; 

Mancuar ; 

Tiny ; 

Wairen, 

Les mêmes membres, avec le secrétaire perpétuel, com- 

posent la commission pour les impressions. 



MM. 

(72) 

NOMS 

DES MEMBRES KT DES CORRESPONDANTS DÉCÉDÉS. 

Le baron Van SPARN-La LECQ, nommé membre honoraire le 

3 juillet 1816 (mort à La Haye, le 29 avril 1817, à 66 ans). 

MESSIER (Charles), élu le 13 avril 1773. Confirmé le 29 mars 

1817 (mort À Paris, le 10 avril 1817, à 87 ans). 

DE LAUNAY, élu le 14 octobre 1776. Confirmé le 29 mars 1817 

(mort à Vienne). 

CarLs, docteur en médecine, élu le 10 janvier 1782. Cunfirmé 

le 3 juillet 1816 (mort à Bruxelles), 
De BoRTIN, F. X., élu le 26 octobre 1784. Confirmé le 3 juillet 

1816 (mort à Bruxelles, en 1818). 

LESBROUSSART, élu en 1790. Confirmé le 3 juillet 1816 (mort à 

Bruxelles, le 10 décembre 1818). 

WYTTENBACH, Daniel, nommé le 3 juillet 1816 (mort à Leyde, 

le 17 janvier 1820, à 74 ans). 

Le baron DE FELTZ, président de l’académie, élu le... Con- 

firmé le 3 juillet 1816 (mort à Bruxelles, en 1820), 
TE WATER, J. G., élu le 26 octobre 1784. Confirmé le 3 juillet 

1816 (mort à Leyde, le 19 octobre 1822). 

VAN SWINDEN, élu le 14 octobre 1779. Confirmé le 3 juillet 
1816 (mort à Amsterdam, le 6 mars 1823, à 77 ans). 

LAMBRECHTSEN VAN HiTTHEM, N. Cornélis, nommé le 3 juillet 
1816 (mort à Middelbourg, le 21 mai 1823, à 71 ans). 

Le docteur BRUGMAN, nommé le 3 juillet 1816 (mort à Leyde, 
le 22 juillet 1819). 
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MM. Le docteur HARBAUR, nommé le 3 juillet 1816 (mort à Lou- 

vain). 

ERNST, curé à Afden, nommé le 3 juillet 1816 (mort à Afden). 

Tays, Isfride ou Jean-François, ancien curé de Wyneghem, 

nommé Îe 3 juillet 1816 (mort à Anvers, le 3 janvier 1824). 
» CASSEL, professeur à l'université de Gand, élu le 18 janvier 

1819 (mort à Gand, en 1821). 

» Le chevr. DE CONINCK, nommé membre honoraire le 8 juillet 

1816 (mort à Bruges). 

vo MINKELERS, J. P., nommé le 3 juillet 1816 (mort à Maes- 

tricht, le 4 juillet 1824, À 75 ans). 
» Kemper, J. Melchior, nommé le 3 juillet 1816 (mort À Leyde, 

le 20 juillet 1824). 

» TYDEMAN, nommé le 3 juillet 1816 (mort à Leyde, le ler fé 
vrier 1825). 

» De BAST, chanoine, nommé le 3 juillet 1816 (mort à Gand, le 
11 avril 1825, à 72 ans). 

» Le baron DE ViLLENFAGNE, d'Engihoul, nommé le 8 juillet 

1816 (mort à Liége, le 23 janvier 1826, à 73 ans). 

» Le commandeur DE NisuPORT (Ch.-François Preud'homme 

d'Hailly) , élu le 14 octobre 1777. Confirmé le 3 juillet 1816 

(mort à Bruxelles, le 20 août 1827, à 81 ans). 
» Le baron FOURIER, élu le 9 mai 1826 (mort à Paris, en 

1829). 
» SENTELET, J. F., nommé le 3 juillet 1816 (mort à Louvain, 

en 1830). 

n L'abbé Bévy, élu le 13 avril 1773. Confirmé le 20 mars 1817 

(morts à Paris, le 28 juin 1830, à 92 ans). 

» Kicxx, J., élu le 26 avril 1817 (mort à Bruxelles, le 27 mars 

1831, à 156 ans). 

» VANDERLINDEN, Pierre-Léonard, élu le 28 octobre 1826 (mort 

à Bruxelles, le 5 avril 1831, à 33 ans). 

n  RAEPSAET, J.-J., nommé le 3 juillet 1816 (mort à Audenaerde, 

le 19 février 1832, à 81 ans). 

ù 7 
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MM. Le prince DE GAVRE, éla membre honoraire le 3 juillet 1816, 

élu président le 31 décembre 1820 (mort à La Haye, le 2 août 

1832). 
REPELAER VAN Datez, O., élu membre honoraire le 7 mai 

1818 (mort à La Haye, le 26 octobre 1832). 

VAN HULTHEM, Ch., nommé le 3 juillet 1816, élu secrétaire 

perpétuel le 25 novembre 1817 (mort à Gand, le 16 décem- 

bre 1832). (Il était ne le 4 april 1764). 

Van Wyn, élu le 14 octobre 1774. Confirmé Te 3 juillet 1816 

(mort à La Haye, en 1834, à 91 ans). 

OEweEz, L..D. J., nommé le 3 juillet 1816, élu secrétaire per- 

pétuel le 13 janvier 1821 (mort à Bruxelles , le 26 octobre 

1834). 
MEYER , J. D. , élu le 7 mai 1818 (mort à Amsterdam, le 6 dé- 

cembre 1834). 

HUGUENIN, V., élu le 10 novembre 1827 (mort à Nimègue, le 
7 novembre 1833). | 

VAN HUTENROVE, Jacques-Maurice-Charles, élu le 30 novem- 

bre 1818 (mort à Lienden, le ler septembre 1836, à 63 ans). 

BEKKER, Georges-Joseph, élu le 7 mai 1834 (mort à Liége, le 

27 avril 1837). 

FonmaAnx, Vincent, élu le ler mai 1834 (mort à Liége, le 25 

septembre 1837). 

VAN MARUM, élu le 3 juillet 1816, (décédé le... 1838). 
MorL, G., élu le 7 mai 1828 (mort à Amsterdam, le 17 jan- 

vier 1838). 
VAN HEUSDE, P. G., élu le 3 juillet 1816 (mort à Genève, le 

28 juillet 1839). 

Raoux, Adrien-Philippe, élu le 21 août 1824 (mort à son châ- 

teau de Reves, le 29 août 1839), 

BELPAIRE, Antoine, élu le 7 mars 1835 (mort à Anvers, le 14 
décembre 1839). 

Le docteur Waurtess, élu le 3 juillet 1816 (mort à Gand, le 

8 octobre 1840 }. 
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GABNIER, J. Ge, élu le 7 mai 1818 (mort à Bruxelles, le 20 

décembre 1840). 

LaAmprsins, élu le 3 juillet 1816 (mort le..….). 

Le baron VAN TuyLz Van Serooskerken Van Zuylen, nommé 

membre honoraire le 3 juillet 1816 (mort le.....). 

Lévy, À., élu le 3 avril 1830 (mort à Paris, Je...... 1841). 

Le baron DE KEVERSERG de Kessel, nommé membre honoraire 

le 3 juillet 1816 (mort à La Haye le 30 novembre 1841). 

Pycke, Léonard, élu le 24 février 1829 (mort à Courtrai, le 

8 février 1842). 

Caucuy, F. P., élu le 4 juin 1825 (mort à Namur, Île 6 juin 

1842). 
VAN Mons, J. B., nommé Je 3 juillet 1816 (mort à Louvain, 

le 6 septembre 1842 ). 

CORRESPONDANTS, 

DeviLLy, élu le 28 juillet 1823 (mort à Metz). 

HACHETTE, J. P. N., élu le 8 octobre 1825 (mort à Paris, le 

16 janvier 1834). 

FRULLANI, Julien, élu le 13 janvier 1827 (mort à Florence, le 
5 mars 1834). 

CourTois, R., élu le 17 janvier 1835 (mort à Liége, le 14 avril 

suivant , à l'âge de 29 ans). 

DELMOTTE, Henri, élu le 8 mai 1835 (mort à Mons, le 7 mars 

1836, à 37 ans). 

AurÈère, André-Marie, à Paris, élu le 8 octobre 1825 (mort à 

Marseille, le 10 juin 1836). 

GAMBART, à Marseille, élu le 28 décembre 1826 (mort à Paris 

le 23 juillet 1836). 

RAYNOUARD, François-Just.-Marie, à Paris, élu le 5 avril 1833 

(mort à Passy, le 28 octobre 1836). 
SCHMERLING, élu le 5 avril 1834 (mort à Liége, le 7 novembre 

1836). 
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MM. VAN PRAET, élu le 8 mai 1824 (mort à Paris, le 5 février 1837). 

GOETRALS-VERCRUYSSE , élu le 5 avril 1833 (mort à Courtrai, 

le 6 septembre 1838). 

Le baron SYLVESTRE DE SACY, élu le 3 novembre 1834 (mort à 

Paris, le 21 février 1838). | 

Le baron DE HERDER, élu le 8 octobre 1825 (mort le...…). 

L'abbé RAnzaAnt, Camille, de Bologne, élu le 8 mai 1824 

(mort le.….). 

Daunou, Pierre-Claude-François, élu le 7 mai 1838 ( mort à 

Paris, le 20 juin 1840). 

DE HAUT, à Liége, élu le 7 mai 1840 (mort le 1er juillet 1841). 

DE CANDOLLE, Auguste-Pyrame, élu le 5 avril 1834 (mort à 
Genève, le 9 septembre 1841 ). 

WiLKEN , à Berlin, élu le 5 avril 1838 (mort le..….). 
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NOTICES BIOGRAPHIQUES 

MEMBRES DE L'ACADEMIE ROYALE 

DE BRUXELLES. 

BReeGE- 

NOTICE SUR F.-P. CAUCHY, 
MEMBRE DE L'ACADÉMIE, 

NÉ A ABBEVILLE, LE 18 JANVIER 1795; MORT A NAMUR, 
LE 6 sun 1842. 

François-Philippe Cauchy était né à Abbeville, le 18 janvier 

1795. Dès l’âge de huit ans, il fut envoyé en Belgique et confié 
aux soins de son oncle, M. Bachelier, professeur de mathéma- 

tiques au lycée impérial de Bruxelles (1). A la suite.de brillantes 
études dans cet établissement, le jeune Cauchy fut admis à 

l'école polytechnique , le 1°" novembre 1812. Il y resta jusqu’en 
1814, époque à laquelle il quitta les bancs pour courir avec ses 

camarades à la défense de Paris, ou plutôt pour assister à la 

dernière lutte de l'empire. 

(1) M. Cauchy avait un autre oncle en Belgique, attaché au lycée 

de Gand en qualité d'aumônier et de professeur de latin ; il était aussi 

parent du célèbre mathématicien français, Augustin Cauchy. 

7. 
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Lorsqu'en 1855, il fut question de décerner, pour la première 

fois, des distinctions honorifiques aux sciences, le gouverne- 
ment n'oublia pas un nom dont il se souvenait si bien quand il 

cherchait un homme de talent et de conscience ; aussi Cauchy 

reçut l’une des trois décorations de l'ordre de Léopold , qui fu- 
rent données dans cette circonstance. 

Cauchy était loin de tirer vanité de tant de marques de haute 
confiance ; il les acceptait comme on accepte de nouveaux de- 
voirs à remplir; et les circonstances qui ont amené sa mort 
nous prouvent assez combien il était religieux observateur de 

ces devoirs. Modeste et simple dans ses goûts, il évitait avec 

grand soin de se mettre périodiquement en relief et d'occuper le 

public des faveurs accordées à ses talents. IÌ s'appliquait au 
contraire à cacher soigneusement ce que tant d'autres s'étudient 
à mettre en évidence. Lors même que sa modestie ne lui eût 

pas donné ce conseil, sa raison lui disait combien sont dange- 

reuses ces ovations ingénieusement usurpées , et combien elles 

nuisent au caractère et à la dignité de ceux qui les recherchent. 

Cauchy portait en lui le cachet du vrai talent et de T'homme 

d'honneur ; il laissait à ses ouvrages comme à ses actions le soin 

de parler pour lui. Ces hommes sont rares , et si l'estime qu'on 

leur porte n'est pas proclamée par beaucoup de voix, du moins 

elle est dans le cœur des hommes d'élite, dont il est le plus 

glorieux d'ambitionner les suffrages, 

stituée par arrêté des départements des travaux publics et de la guerre, 

cn date des 19 et 27 février 1840; 

La commission chargée de l'examen des procédés nouveaux, in- 

stitude près du département des travaux publics par arrêtés ministé- 
ricls du 8 avril 1841 et du 2 avril 1842 ; 

La commission directrice des Annales des travaux publics, créee 

par arrêté royal du 8 novembre 1841. 

\ 
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Si nous considérons notre confrère comme écrivain , nous 

trouverons que sa plume était conduite par les mêmes sentiments 

qui réglaient ses actions. Ce n’était pas le désir de se distinguer 

qui le faisait écrire , mais le besoin de se rendre utile ; et pour 
atteindre son but, il savait avec facilité traiter les sujets les 

plus divers , et porter dans l'examen des questions les plus diffi- 

ciles toute la lucidité de son esprit. Le premier ouvrage par le- 

quel il débuta dans la carrière des sciences, est son mémoire 

sur la constitution géologique de la province de Namur, mé- 

moire que nous avons couronné en 1824, et qui se trouve im- 

primé dans le tome V de notre nouveau recueil. La question de 
l'académie faisait un appel ‘direct à ses connaissances ; Cauchy 
crut devoir y répondre. C’est ainsi qu’en classant soigneuse- 
ment les fruits qu’il avait rapportés de toutes ses excursions 

géologiques , en recueillant ses observations de chaque jour, et 
en les confiant au papier, il devint auteur presque sans songer à 
l'être , et fit ce premier pas si difficile à hasarder pour l’homme 

consciencieux et modeste. 

Le mémoire couronné décelait un mérite trop réel pour que 
l'académie ne désirât pas de compter l’auteur‘au nombre de ses 

membres; elle le nomma en effet dès l'année suivante (1825, 
4 juin) en même temps qu’elle décernait une distinction sem- 
blable à MM. Raoux , Pagani et Moreau de Jonnès, qu’elle avait 
couronnés dans le même concours : jamais choix ne fut mieux 

justifié. Non-seulement notre confrère continua dès lors à nous’ 

communiquer les résultats de toutes ses recherches, mais il nous 

rendit les services les plus importants, surtout par ses rapports 

consciencieux sur les nombreux ouvrages soumis à son examen ; 

ces rapports sont tels que plusieurs peuvent être considérés comme 

de savants mémoires , et ont mérité les honneurs de l'impression. 

Je citerai en particulier ceux sur les concours relatifs à la cons- 
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titution géologique des provinces de Luxembourg , de Liége et 
du Brabant (1). 

Quand l'académie tint sa première séance publique, le 16 dé- 

cembre 1835, c'est Cauchy qui fut chargé de présenter le Rap- 

port sur l’état actuel en Belgique de la géologie et des sciences 

qui s’y rapportent(2). On se souvient encore avec quelle distinc- 

tion il s'acquitta de cette charge honorable mais difficile, avec 

quelle lucidité et avec quel heureux choix d'expressions il sut 

présenter le tableau rapide et animé d’une série de travaux qui 
font le plus grand honneur à la Belgique , et l’on peut dire, à 

l'académie royale , sous les auspices de qui ils furent exécutés et 
livrés à la publicité. 

Notre confrère avait à peine pris place parmi nous, qu’il ap- 
pela notre attention sur les pierres à chaux bydraulique de la 
Belgique (5). On sait que l'on nomme ainsi les chaux qui pren- 

nent sous l’eau, c'est-à-dire qui s’y durcissent au point de ré- 

sister à l’impression du doigt, après un séjour dans le liquide. 

qui peut varier depuis huit jusqu'à quinze jours. Ce travail est 

une nouvelle preuve de l'étude consciencieuse qu'il faisait de 

notre sol et des trésors qu’il renferme. 

Quand le choléra fit invasion dans nos contrées , en répandant 

partout la consternation et des germes de mort, Cauchy s'atta- 

cha à observer attentivement sa marche ; il crut voir dans la di- 
rection que suivait ce terrible fléau, des analogies avec la nature 

des terrains; et il nous communiqua les résultats de ses obser- 

(4) Voyez tom. Vit et VIII des Mémoires couronnés (les commis- 

saires étaient MM. D'Omalius d’Hulloy, Sauveur et Cauchy, rappor- 

teur) et les Bulletins de l'académie. 

(2) Bulletin de l'académie , tome II, p. 461. 
(3) Tome IV des Nouveaux memoires. 



(85 ) 

rations. Nous les avons consignés dans le premier volume des 

Bulletins, où notre savant confrère nous a fait connaitre aussi 

la découverte d'une pierre lithographique qu'il a trouvée dans 
les environs de Namur. 

C'est encore dans le même recueil que l'on trouve sa notice 

sar un trapp granatifére du Luxembourg , l'indication d'un ta- 

bleau synoptique des minéraus et des roches de la Belgique, 

qui malheureusement n'a pas été publié , et une série de rapports 
qui témoignent à la fois de l’activité, du savoir et de la flexibi- 

bité du talent de notre confrère. 

En 1858, Cauchy publia ses Préneipes généraux de chimie 
inorganique, suivi d'un tableau synoptique des corps inorga- 

aisés d’origine inorganique (1). Cet ouvrage peut être considéré 

comme le résumé de ses leçons données à l’athénée de Namur, 

pour servir d'introduction à son cours de minéralogie et de mé- 

tallurgie. « A mesure que la chimie a étendu son domaine, 
&t-il, j'ai donné plus de développement à cette première partie 
de mes cours , et j'ai été insensiblement amené à lui accorder 

me étendue telle, que j'ai vu restreindre celle que j’attribuais 

d'abord aux autres sciences. J'en suis venu à éliminer de celles- 

ci, tout ce que les jeunes gens studieux apprennent au moins 

aussi bien seuls qu’avec l’aide des professeurs, c’est-à-dire toute 

la partie descriptive, et je reconnus alors les avantages du 

mode d'enseignement auquel j'ai été conduit, pour ainsi dire, 

forcément et sans aucune préoccupation systématique. » 

C'est à la prière de ses élèves qu’il se décida à publier ce tra- 
vail ; car il lui aurait été difficile de leur refuser quelque chose, 
dès qu'il pouvait contribuer au succès de leurs études, Aussi 
recevait-il d’eux les témoignages les plus touchants d'affection 

(1) Bruxelles, à la société belge de librairie. 1 vol. gr. in-8°. 
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et de respect ; et ces sentiments ne demeuraient pas coneentrés 

dans l’enceinte de l’athénée ; chaque élève les lui conservait reli- 
gieusement dans le monde , et s’habituait à le considérer comme 
un ami sûr, comme un véritable père. La mort prématurée de 

notre confrère a fait éclater d'une manière bien touchante cette 

| pieuse affection. 

__ Cauchy s'était trop distingué par les succès qu'il avait ob- 
tenus dans l'enseignement et par la sagesse de ses vues dans 

tout ce qui se rattachait aux études , pour qu'on ne jetât pas les 

yeux sur lui, quand il fut question de réorganiser les différentes 

branches de l’enseignement, M. Teichmann , son ancien cama- 
rade à l’école polytechnique et alors ministre de l’Interieur, le: 

désigna par un arrêté du 50 août 1831, pour faire partie de la 
commission chargée d'élaborer un projet de loi (1). Gette tâche 

était difficile à remplir ; on venait de rompre brusquement avec: 

un état de choses qui avait mis les entraves les plus étroites à la: 

liberté de l'enseignement ; et la révolution de 1850 , par unei 

réaction soudaine, avait donné à cette même liberté la latitude’ 

la plus grande qu’elle eût pu recevoir dans aucun temps et dans 
aucun pays (2). C’est dans cet état de choses que la commission 
commença ses travaux; et l'on peut assurer, je crois, qu'elle 

n'est pas restée au-dessous de son importante mission; du 

moins l’expérience de dix années est entièrement favorable aux 
réformes qu’elle avait proposées. L'organisation des jury d’exa- 

men semble, encore aujourd'hui, la seule institution compatible 
avec la liberté proclamée par la constitution , et avec les garan-! 

(1) M. Ernst aîné, qui faisait partie de la même commission, a 

suivi de bien près dans la tombe son ancien collègue. 

(2) L'article 17 de la Constitution est ainsi conçu : « L'enseignem 

est libre ; toute mesure préventive est interdite; Ja répression des dé 

lits n'est réglée que par la loi. » 
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ties que réclament à la fois et la société et les bonnes études. 
Cette organisation a passé dans la loi à peu près textuellement, 
telle qu'elle avait été formulée par la commission de 1831. La 
seconde commission qui fut nommée ensuite pour mettre le pro- 

jet de la première en harmonie avec la loi, crut devoir faire à 
ce projet une modification importante, qui consistait à demander 

deux universités au lieu d'une seule que voulait le projet. Ce 

nouveau plan , conçu moins dans l'intérêt des sciences et des 

lettres, que dans la vue de favoriser des exigences locales, ne 

semble pas avoir obtenu la sanction du temps. Pour appuyer les 

deux universités de l’état, il a fallu lier ensemble l’enseigne- 

ment scientifique et l’enseignement industriel , deux choses es- 

sentiellement distinctes pour tout homme qui a mürement 

réfléchi sur l'organisation des études : l'un de ces enseignements 
‘devra nécessairement finir par étouffer l'autre; et l'on ne 
itrouvera peut-être en définitive que deux écoles d’application 
“où se trouvaient d’abord deux universités. 

Lorsqu'en vertu de la loi du 27 septembre 1835, le gouverne- 

ment. d'accord avec les chambres, procéda à l'organisation des 

Gury d'examen., Cauchy fut élu par le sénat; et il justifia si bien 

ee témoignage de haute confiance, qu'il fut réélu d'année en 

année. A la veille de sa mort seulement, il demanda à quitter 

æe poste d'honneur, et exprima le désir de voir porter sur un 

autre, des fonctions que sa santé ne lui permettait plus de rem- 
‘plir (1). 

Sous des dehors sévères, il cachait un cœur aimant et sensi- 

ble; il ne se pardonnait pas même les peines qu’il avait pu 
causer en remplissent ses devoirs. Qu'il me soit permis d'en 

_ (1) H a aussi fait constamment partie des jury d'examen pour 

l'admission aux grades de sous-ingénieur et de conducteur dans le 

corps des mines, depuis 1831. 

8 
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citer un exemple. Un jeune homme était venu échouer devant} 

jury; au moment où Fon prononcait la fatale sentence qu 
Pécartait du grade tant désiré, des larmes coulèrent de se 
yeux ; le jury en fut touché, car en remplissant un devoirri 

goureux , il avait senti que ce jeune homme devait se trouva 

dans une position exceptionnelle : le récipiendiaire en effet étai 

fils d'un vieux militaire , et l’état de sa fortune ne lui avait pa 

permis de faire des études régulières ; il avait étudié, chez hui. 

sur des cahiers inexacts et incomplets. Le soir même de ce jo! 

malencontreux , Cauchy se trouvait avec l’un de ses collègue: 
chez le général Buzen, alors ministre de la guerre. La visit 
n'était pas faite sans intention ; notre confrère était réveur, pré- 

occupé ; il fallut dire le pourquoi. Cauchy le fit en homme de 
cœur , et il fut parfaitement compris. Le lendemain, le jeunt 

homme reçut les moyens de faire des études régulières; el 
l'année d’après, Cauchy eut la satisfaction de contribuer à lui 

conférer le grade et la distinction. 

L'on ne doit pas s'étonner, après de pareils exemples, da res 
pect et de l'affection qu’il inspirait à la jeunesse , et surtout ati 

élèves qui étaient constamment en rapport avec lui. Dans h 

première jeunnesse, l'homme éprouve si vivement le sentimeal 
de la justice, qu'il reconñaît comme par instinct ceux qui 

sont véritablement affectionnés , et il s'habitue à ne consid 

la sévérité que comme un frein qui lui est nécessaire. 
Cauchy aimait sincèrement les jeunes gens ; il était sans 

préoccupé du désir de les rendre meilleurs et de développer 

intelligence. On aurait peine à croire à quels détails minut 

il était descendu pour atteindre son but. Le hasard me fit 

naître que nous nous étions rencontrés sur un terrain oùj 
été conduit par la nécessité, et lui par le désir toujours actif 
bien faire et de se rendre utile aux autres. Qu'on me perm 
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oes détails, les pères de famille les excuseront sans doute. 
Notre confrère avait employé beaucoup de temps et de médita- 

Gons à rechercher les moyens les plus propres pour apprendre 

à lire aux enfants. Il avait composé et fait imprimer des tableaux 

où les difficultés étaient gravées et présentées dans un ordre 

#y#lématique tel que Penfant, après les avoir étudiés, pou- 
vait lire sans peine (1). 

On a pu veir déjà, par les détails dans lesquels je suis entré, 
que Cauchy s’attachait sans cesse à rechercher l’utile ; il le pour- 

suivait par toutes les voies, et dans son active persévérance, il 
Ênissait toujours par l’atteindre. Mais qu’on ne s’y méprenne 
point, cette activité était dégagée de toute pensée d'égoïsme, 

«lle ne s'employait que pour le bien-être des autres. Faut-il rap- 
peler ensuite la justesse de son esprit , la sûreté de ses conseils, 
la bonté de son cœur dans ses relations intimes , tous ceux qui 

Font connu s#’empresseront de faire. son éloge, et nous ne 
Poutrons qu'exprimer faiblement ce qu’ils ont énergiquement 
senti. Qu'il nous- soit permis cependant d'emprunter à un ami 

*mmun le portrait qu'il a tracé du confrère que la mort vient 

| 

: (1) Un premier tableau présentait tous les monosyllabes commen- 

gant par la lettre a; puis, ceux commençant par la lettre &, et ainsi 

de suite. Daus un second tableau, se trouvaient les mots composés et 
les difficultés étaient graduées pour chaque lettre. Si cet article n’était 
destiné À un annuaire académique, je me serais permis de m'étendre 
sur ce sujet, qui offre un véritable intérêt et qui exige plus de sagacité 

qu'on nele croit communément. J'espère pouvoir montrer ailleurs qu'il 
brige même un esprit d'analyse très-délié, et qu'il est possible de res- 

serrer dans un cadre assez étroit toutes les difficultés que l'enfant peut 

rencontrer dans la lecture. J'ai vu de nombreux tableaux du genre de 

peux dont il vient d’être parlé, et j'avoue que je suis loin d'en être 
falisfait. 
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de nous enlever; la vérité et la vivacité des couleurs prêtent à sa 
peinture un charme que nous n'aurions pu lui donner (1). 

a C'était en effet un homme d'un tres-grand savoir et d’une 
puissante pensée : laborieux au-delà de toute expression , dont 

les vues étaient toujours limpides ; mais il n’admettait que le 

positif; le fait accompli, bien constaté, était la chose à laquelle 
il donnait croyance ; rien du reste aux possibilités, aux chances 

d'avenir, aux probabilités même. C'étaient autant d’ombres 
vaines ou fantastiques pour lui ; et cela ne pouvait entrer dans 

des idées qu’il formulait avec la rigueur d’une proposition de 

géométrie. C'était en conséquence d'un sentiment bien naturel 

à concevoir pour ceux qui ont vu en si peu de temps tant de 

couronnes rouler dans l'abime, et qui ne connaissent plus de 
stable et solide que Dieu et la vérité absolue. 

» Cette manière de traiter les choses qui étaient de son res- 

sort, et elles étaient en bien grand nombre, enleva peut-être 

aux travaux de Cauchy la couleur brillante qu'aurait pu leur 

donner son imagination vive et gracieuse ; mais elle leur con- 

serva un autre caractère bien précieux, c'est que jamais per- 

sonne n’a eu à regretter de s’être engagé sous l'empire de ses 

conseils, ni à récuser la témérité de ses prévisions, et pour- 

tant jamais homme peut-être ne fut autant consulté et sur au- 

tant de choses et d'éventualités diverses. Aussi le crédit moral 

dont il jouissait et la confiance dont il était revêtu, s'étaient 

" (1) Le passage suivant est extrait d'une note manuscrite, que M. le 
lieutenant-colonel Dandelin a bien voulu me communiquer. Comme 
Cauchy, M. Dandelin enseignait par goût à l’athénée de Namur ; tous 
deux étaient collègues à l'académie et dans différentes commissions 
scientifiques et administratives; ils avaient donc pu s'apprécier mu- 
tuellement, 
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élevés bien haut. Ses avis, qu'il donnait avec la simplicité et la 

netteté qui formaient le cachet de son langage, avaient plus de 

poids que bien des encyclopédies , et cela était juste : on savait 

au moins qu'on ne serait pas mis en fausse route , et dans un 

siècle où tout marche si vite, le plus grand de tous les malheurs, 
c’est d'être forcé de revenir sur ses pas, de faire, si j'ose le 
dire, un repli dans sa carrière. Cauchy n’en fit jamais faire à 

personne, Il y a peut-être en cela du hasard , mais de celui qui 

n'existe que pour les hommes de conscience et de talent. 

» Cauchy ne s’est pas contenté d'être un savant et un homme 

de haute capacité , il était encore d’une douceur attrayante, et 

sa vie d'homme privé était aussi pleine de charmes que de gaieté. 

Cette dernière qualité, qui n’est le partage que des bons cœurs et 

des bons esprits, allait quelquefois chez lui jusqu’à l’enfantillage; 

et, communicatif comme il l'était, elle entraînait les plus sérieux. 

Sa conversation pleine d'abandon et de finesse ne révélait alors 

que par éclairs et presque malgré lui , l’homme supérieur qui 

voulait s'effacer pour vivre un instant de la vie commune. La 

langue scientifique ne servait chez lui qu'à jeter une lumière 
plus nette et plus vive sur les formes capricieuses et juvéniles 

qui jaillissaient de sa pensée, et qui portaient toujours avec elles 

je ne sais quoi d'intelligent et d'affectueux à la fois. 

» C’est particulièrement dans les voyages souvent durs et 

rebutants auxquels l'obligeaient ses nombreuses missions que 

l’on reconnaissait cette rare qualité de masquer à chaque instant 

l’homme scientifique pour l’homme aimable. Au milieu des fa- 

tigues de la route, aggravées par une santé déjà frêle, des périls 

de ses visites dans des travaux dangereux à explorer, des notes 

nombreuses et scrupuleuses qu'il y prenait, des observations 
graves et sérieuses qui devaient être consignées , il ne cessait de 

s'oublier- pour s'occuper du bien-être de ses compagnons de 

8. 
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voyage. Dur et sévère pour lui-même, sobre et infatigable , sf 
était plein de soins et d'attentions délicates pour eux ; et, 

dans ces moments de fatigue et de dégoût où le courage 

d'investigation commence à devenir douteux ou chancelant , 

sa gaieté jaillissait en étincelles et ranimait le feu prêt à s'é- 

teindre. Aussi , plus d'une commission n’a dû qu’à Cauchy d’ar- 
river complétement au résultat de ses recherches ou de ses 

travaux. » 

Nous ajouterons, pour compléter ce tableau, que chacun 

rendait un si sincère hommage à sa droiture , à son jugement 
sûr et à son esprit conciliant, qu'il était devenu à la fois l'ar- 

bitre et le juge naturel devant lequel venaient s’aplanir toutes 

les contestations qui naissaient au sujet des travaux d’exploita- 
tion. Quand , après avoir examiné la question , Cauchy s'était 

prononcé , personne n'aurait osé appeler de son jugement ; et, 

chose inouîe , grâce à cette sage intervention, le gouvernement 

n'eut pas à soutenir un seul procés dans la partie du royaume 

soumise à son inspection (1). Le dernier et le plus important des 

travaux de notre confrère (2), celui qui accéléra peut-être sa fin 

prématurée, c'est la carte minière de la Belgique, ouvrage 

immense, qui n’a pu paraitre qu'après sa mort, et qui résume en 
quelque sorte les travaux de toute sa vie. La carte minière a été 
publiée par le ministère des travaux publics ; et il est juste de 
dire que, pour la composer , Cauchy a pu joindre à ses propres 

(1) Nous tenons ce fait remarquable de M. le baron de Stassart, 
qui a été longtemps gouverneur de la province de Namur, et qui con- 
naissait Cauchy dans l'intimité, Il serait impossible de rendre un plus 
bel hommage au caractère d'un homme public, 

(2) On doit ajouter encore à la liste des ouvrages de M. Cauchy, 
une note sur les gîtes métallifères de l’Ardenne, insérée dans le 
tome IV de la 3me série des Annales des mines de France. 
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locuments, ceux qui lui ont été fournis par les ingénieurs des 
nines (1). 

La dernière fois que notre confrère prit part à nos séances (2), 

ce fut pour inviter l'académie à proposer l’une de ses médailles 

de concours au meilleur travail sur l'analyse des houilles du 

Hainaut. C'était encore une question d'utilité publique qu’il 

avait en vue. Malgré son état de souffrance, que nous étions 

loin de regarder comme le précurseur de sa fin prochaine, il fit 

ressortir avec chaleur tous les avantages de la question. Sa voix 

était affaiblies il dut s'interrompre souvent , et se retirer même 

après avoir cessé de parler ; le mal fit des progrès si rapides, 

qu’un mois après, Cauchy n'existait plus. Il succomba le 6 

(1) M. l'ingénieur Devaux, notre confrère à l'académie, a bien 

voulu me donner les renseignements qui suivent, au sujet de la carte 

minière de la Belgique. « Dès le mois de février 1837, M. le ministre 

des travaux publics avait exprimé aux trois ingénieurs divisionnaires 

du royaume , le désir d'obtenir de chacun d’eux une carte minière de 

sa division, IÌ était bien spécifié qu'il ne fallait attacher aucune im- 

portance scientifique à ce travail, dont le caractère devait être essen- 

tiellement commercial et industriel. 
« Peu après la production de ces cartes, le gouvernement forma le 

projet de réunir, de compléter et de publier les principaux docu- 

ments statistiques que pouvait lui fournir l'administration des mines. 

A ce projet s'associa naturellement l'idée de reproduire les trois cartes 

minières ,après en avoir toutefois coordonné les différentes parties, et 

avoir étendu , sous ce nouveau point de vue, le cadre et les indications 

qu'elles comportent. Telle est l’origine de la carte minière qui vient 

de paraître. » Ce sout MM. les ingénieurs en chef Cauchy, Devaux et 

Gonot qui ont recueilli et fourni, pour leurs divisions respectives, 

les éléments de cette carte, et c'est à M. Cauchy qu'a été confié le 

soin de diriger et de publier ce travail. 
(2) Le 10 mai 1842. 
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juin, vers 10 heures du soir, à une maladie de poitrine dont 

les progrès furent d’autant plus effrayants que rien: jusque-là 

n’avait fait soupçonner sa présence (1). 

À QUETELET. 

(1) Ce coup fatal fut une véritable calamité pour la ville de Namur, 

pour notre académie , et l’on peut dire pour le pays entier. Un graud 

concours de monde prit part à ses funérailles, et la douleur générale 

témoigna de la perte qu'on venait de faire. Plusieurs discours furent 

prononcés sur la tombe de Cauchy, par M. Bergeron, qui se rendit 

l'interprète du corps enseignant, et par MM. Gonot et Lambotte , 

qui parlèrent au nom de ses ancieos élèves, des amis des sciences et 

du corps des ingénieurs des mines. Il fut en même temps résolu que 

les nombreux élèves du savant professeur dont on déplorait la perte, 

s'entendraient pour lui élever un monument, pieux témoignage de 

leur reconnaissance et de leurs regrets. 
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NOTICE SUR LEONARD PYCKE, 

NÉ A MEULEBEKE EN 1781; MORT À COURTRAI, 

LE 8 révrien 1842 (1). 

M. Léonard Pycke, comme littérateur, appartient entière- 

ment à l’académie royale de Bruxelles, puisque les différents 

écrits qu'il a composés se trouvent tous insérés dans nos rek 

cueils, et que l'idée même de rédiger ses deux mémoires les plus 

importants, lui a été suggérée par nos programmes. Comme 

jurisconsulte, comme homme d'état, il s'était acquis déjà une 

réputation très-distinguée , lorsqu'il nous envoya son premier 

mémoire sur l'état de la législation et des tribunaux ou cours 

de justice dans les Pays-Bas autrichiens, avant l’invasion 

des armées françaises, et sur les changements que la révolu- 

tion française et la réunion de ces provinces à la France, 

pendant près de vingt ans, ont opérés dans la législation et 
Vadministration de la justice civile et criminelle. Ce mémoire 

fut couronné en 1822 (2), à l’époque même où une haine mi- 

(1) Voyez sur le même savant la notice insérée par M. l'abbé 

F. Van de Putte dans le tome IV des Annales de la socicté d'ému- 

lation de la Flandre occidentale. Nous y avons puisé plusieurs ren- 

seignements. 

(2) M. Pycke obtint la médaille d'or; c'est par erreur que M. Van 

de Putte dit dans sa notice que l'académie lui décerna le deuxieme 

prix. 
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nistérielle lui suscita le procès malheureux dont retentit toute 

la Belgique, et dont notre confrère sortit victorieux (1). La palme 

académique dut adoucir les chagrins amérs qu'il éprouva par 

ces poursuites. Pycke reprit sa place aux états-généraux , et, 

(1) « Sa nomination de maire (de Courtrai), nom qu'on changea | 

bieatôt en celui de bourgmestre, remonte au 25 juillet 1817, et fut 

comme le signal d’une suite de tracasseries…. Une dénonciation ano- 

nyme, dans laquelle fut enveloppée une grande partie de la régence, 

fut faite au gouvernement, et M. Pycke fut envoyé devant le tribunal 

correctionuel de Bruges, du chef de prévention d'ùn délit prévu par 
l’article 175 du code pénal. L'arrêt qui prononce ce renvoi, porte 

qu'il y a des charges suffisantes pour établir que le prévenu Leonard 

Pycke a fourni des briques pour la reconstruction de la halle et da 
construction de deux aubettes dans la ville de Courtrai, et ce dans 

le temps qu'il était bourgmestre de le même ville, et comme tel, 

chargé d'en ordonnancer les payements, ou de faire la liquidation 

des mémes dépenses. 

» Duchef de cette accusation, il fut emprisonné au mois de juin 1822, 

et choisit pour ses défenseurs, MM. De Vleeschouder et Beyens du 

barreau de Bruxelles , avec lesquels il était depuis longtemps lié d'a- 

mitié, On employa d'abord les moyens de cassation contre l'arrêt 

rendu par la chambre de mise en accusation, et le prévenu, de concert 

avec M. l'avocat Beyens et l’avoué Mandos, publie ses moyens de 

cassation eu une brochure de 27 pages in-6°. Ce mémoire, remar— 

quable par sa lucidité et sa logique serrée, démontre à l'évidence 
l'innocence du prévenu. Il est adressé à MM. les président et con- 

seillers de la cour supérieure de justice, à Bruxelles, première cham— 

bre, siégeant comme cour de cassation, et ne porte pas de mounn 

d'imprimeur. Les moyens de cassation furent cependant rejetés, et l'in 

culpé parut devant la cour de Bruges, présidée par M. Van de Velde, 

au mois de décembre 1822. L'acquittement suivit la défense, et 

M. Pycke fut mis en liberté le 22 du même mois.» Annales de dn 
soc, d'émul. de Bruges, tome IV, pag. 163. 
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en 1827, il nous apporta un nouveau mémoire , auquel fut dé- 

cernée une nouvelle médaille d’or; il s'agissait cette fois de 
répondre à la question : En quel temps les corporations , con- 

nues sous le nom de métiers (necringen en ambachten), se 

sont-elles établies dans les provinces des Pays-Bas ? quels 

étaient les droits, privilèges et attributions de ces corpora- 

tions ? par quels moyens pauvait-on y être reçu et en deve- 

nir membre effectif ? 

Ces deux ouvrages pleins d'érudition et le caractere hano- 
rable de l'auteur, qu'on avait pu mieux apprécier encore au 

milieu des poursuites judiciaires, lui ouvrirent, en 1829, les 
portes de l'académie. 

L'étude du droit absorbait tous les instants de liberté que 
laissaient à notre confrère les affaires publiques; et sans doute 
ses écrits auraient été plus nombreux , si l’accomplissement de 

ses devoirs aux états-généraux lui avait laissé plus de loisirs. 11 

se faisait, avec raison , une haute idée de la position du législa- 

teur; et il savait y sacrifier jusqu'à ses goûts et ses penchants 
les plus chers. Aussi, devait-il applaudir aux efforts de l'acadé- 

mie pour ranimer l'étude du droit et paur honorer la mémoire 

des hommes qui s'en étaient occupés, chez nous, avec le plus 
de distinction. « Si l'usage , suivi dans quelques pays voisins, de 

faire l'éloge des grands hommes qui ont excellé dans la science 

des lois et de la jurisprudence, dit-il dans son premier mémoire 

couronné ; si le devoir de célébrer les talents et les utiles tra- 
vaux de nos jurisconsultes , ne sont pas devenus académiques 

parmi nous; c'est du moins une conception honorable pour 

l'académie de Bruxelles , un véritable service rendu à la patrie, 
que d’avoir institué un prix pour un genre de travail, qui rap- 

pellera la mémoire de plusieurs célébres concitoyens, qui ont 

passé leur vie à perfectionner les lois et à faciliter l’administra- 
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tion de la justice, objets si précieux et d'autant plus dignes 

d'envie , qu’ils contribuent toujours d'une manière puissante à 

maintenir la paix sociale et à former le bonheur des citoyens. » 

Jusqu'au moment de la révolution . en 1850, M. Pycke avait 
continué à siéger aux états-généraux. Les persécutions de 1822 
l'avaient vivement atteint, et lui avaient peut-être même ôté une 

partie de son énergie naturelle; mais elles ne lui avaient laissé 

aucun fiel contre le gouvernement. Dès qu’il vit éclater la tem- 

pête, il se rendit à La Haye; et quand la révolution fut con- 

sommée, il revint dans ses foyers et renonca à la carrière 
politique. 

La législation ancienne de la Belgique et nos vieilles institu 

tions occupaient alors une place très-large dans nos travaux. 

Nous avions proposé pour le concours de 1853, une question 

sur les attributions politiques dont jouissaient nos anciens états 

de provinces , sous le triple rapport de la souveraineté , de la lé- 

gislature et de l'administration publique et provinciale. Mais 

cette question , tout intéressante qu'elle était , dut être retirée ; 

et notre confrère prit l'engagement de la traiter lui-même, 

dans un mémoire spécial (1). Dans la séance du 15 décembre 

1835, il nous exposa le plan qu'il comptait suivre, dans la 

composition de cet ouvrage immense , qui se trouvait déjà tres- 

(1) M. Van de Putte, dans sa notice sur notre confrère, dit au 

sujet de ce même concours : « M. Pycke avait écrit sa réponse sur 

cette question, lorsque l'académie jugea à propos d'annoncer que la 

question était retirée du concours. Ce travail peut cependant être 

considéré comme un des meilleurs sortis de la plume du jurisconsulte 

courtraisien. » Il faut qu'il y ait ici quelque méprise. M. Pycke ne 

pouvait concourir, puisqu'il était membre de l'académie depuis quatre | 

ans; d’ailleurs, il était l'un des juges, et c'est même sur sa propo- 

sition que la question fut retirée. 
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ressive de ses facultés intellectuelles ne lui ont pas permis de 

’achever. . 

Léonard Pycke était né en 1781, à Meulebeke, village de 
‘ancienne châtellenie de Courtrai; il mourut dans cette der- 

nière ville, le 8 février dernier ; il avait commencé ses études 

en droit à Paris (2), et il avait conservé un profond souvenir 

de ces premiers temps de sa jeunesse. Il y a quelques années, 

l’auteur de cette notice le rencontra tristement appuyé contre 

un mur voisin de la Sorbonne, et les yeux fixés sur les fenêtres 

les plus élevées d'une maison de la rue Laharpe , c'était là que 

notre confrère avait habité pendant ses premières études. Pycke 

était d’un commerce très-doux , d'une sûreté à toute épreuve ; 

connaissant fort mal le talent de déguiser sa pensée sous des 

dehors polis, mais possédant au plus haut degré la politesse du 

cœur. Sa fermeté aux états-généraux avait été la source de 

ses disgrâces et des persécutions dont il fut victime ; il sut les 
subir avec calme et dignité; et s’il montra quelqu’orgueil, ce 

fut avant son triomphe. Léonard Pycke portait véritablement 

en lui le type du caractère flamand, type énergique, qui s’efface 

malbeureusement de jour en jour, en perdant ses formes sail- 

lantes et décidées, sous le niveau de ce qu’on est convenu de 

nommer la civilisation. 
À. QUETELET, 

(1) Voyez le Bulletin de celte séance, M. Pycke y a fait connaître 

le plan qu'il comptait suivre. Tome U, p. 417. 

. (2) It fit ses premières études au collège de Mol, dans la Campine, 

et acheva à Bruxelles son cours de droit qu'il avait commencé à Paris. 

C'est en 1868 qu'il s'établit à Courtrai, comme avocat, et il ne tarda 

pas à s'y faire une nombreuse clientelle. | 

D 
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de nous enlever; la vérité et la vivacité des couleurs prêtent à sa 
peinture un charme que nous n’aurions pu lui donner (1). 

« C'était en effet un homme d’un très-grand savoir et d’une 

puissante pensée : laborieux au-delà de toute expression , dont 

les vues étaient toujours limpides ; mais il n’admettait que le 

positif ; le fait accompli, bien constaté, était la chose à laquelle 
il donnait croyance ; rien du reste aux possibilités, aux chances 

d'avenir , aux probabilités même. C'étaient autant d’ombres 
vaines ou fantastiques pour lui ; et cela ne pouvait entrer dans 

des idées qu'il formulait avec la rigueur d’une proposition de 
géométrie. C’était en conséquence d'un sentiment bien naturel 

à concevoir pour ceux qui ont vu en si peu de temps tant de 

couronnes rouler dans l’abime, et qui ne connaissent plus de 

stable et solide que Dieu et la vérité absolue. 
» Cette manière de traiter les choses qui étaient de son res- 

sort, et elles étaient en bien grand nombre, enleva peut-être 

aux travaux de Cauchy la couleur brillante qu’aurait pu leur 

donner son imagination vive et gracieuse ; mais elle leur con- 
serva un autre caractère bien précieux, c'est que jamais per- 

sonne n’a eu à regretier de s'être engagé sous l'empire de ses 

conseils , ni à récuser la témérité de ses prévisions , et pour- 

tant jamais homme peut-être ne fut autant consulté et sur au- 

tant de choses et d'éventualités diverses. Aussi le crédit moral 
dont il jouissait et la confiance dont il était revêtu, s'étaient 

” (1) Le passage suivant est extrait d'une note manuscrite, que M. le 
lieutenant-colonel Dandelin a bien voulu me communiquer. Comme 
Cauchy, M. Dandelin enseignait par goût àl'athénée de Namur ; tous 
deux étaient collègues à l'académie et dans différentes commissions 
scientifiques et administratives; ils avaient donc pu s'apprécier mu- 
tuellement, 
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de philosophie que d'exactitude, il possédait ces connaissances 

étendues et variées qui lui auraient mérité autrefois le titre de 

Polyhistor. Laborieux, attentif, ayant toujours quelque chose 

à dire ou à lire sur les sujets qui s’agitent ordinairement parmi 

les érudits, doué d’ailleurs d'un de ces caracteres conciliants et 

retenus qui font excuser le talent , il était naturellement propre 

à faire partie d'une académie, où l'ordre et la régularité, un 

zèle actif, un savoir substantiel dirigé par un esprit droit, sont 

souvent plus utiles que les hautes capacités, trop indépendantes 

et trop fières pour recevoir le ton au lieu de le donner, et qui ne 

veulent relever que d'elles seules. 

Des Roches appartenait donc de droit à l'académie belge, du 

moment que la Belgique avait une académie, mais avant d'y 

arriver, que son voyage fut long et pénible ! 

Jean Des Roches naquit à La Haye, en 1740, et fut baptisé 

le 17 mars de cette année à Voorburg, village des environs. 
Son extrait baptistaire révele qu'il aurait pu, voisin mais séparé 

par un long intervalle, suivant l’expression consacrée de Stace, 

être inscrit avec Dunois et d’Alembert, sur la liste dressée par 

Pontus Heuterus, qui, sans doute, songeait à lui-même en 

récapitulant les illustres illégitimités (1). 

Fils d’une lingère de l’ambassadeur d'Espagne, il fut élevé 

dans la religion catholique. Quelques notions de catéchisme, 

des principes de lecture et d'écriture , voilà à quoi se borna sa 

(1) L'extrait baptistaire porte qu’on se dispense de nommer les 

parents du nouveau-né eo quod legitimo matrimonio juncti non 

essent. Ces parents ne sont pas bien connus, dit M. Goethals; les 

uns soutiennent qu'il était fils de l'éditeur de la Gazette de La Haye, 

nommé Des Roches, chez qui sa mère était cuisinière; d'autres se 

bornent à désigner pour sa mère Louise Rottevel ou Rottevrel, lin- 

gère à l'ambassade d'Espagne. 
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première éducation , sa mére n’en pouvait pas faire davantage. 

Peu après la naissance de Des Roches, elle avait épousé un bou- 

langer de La Haye, qui la laissa bientôt veuve et sans ressource. 
Dans le dénuement auquel elle était réduite, elle songea cepen- 

dant à lui donner un état. Elle le placa donc successivement 

comme apprenti chez un peintre, un tailleur, un brodeur, chez 

un tailleur encore, enfin chez un de ces artistes estimés des 

gaslronomes, et que les Allemands, par un heureux italisme, 

appellent du beau nom de Condittort. 

Mais Des Roches avait une autre vocation; la brosse et l’ai- 
guille ne lui convenaient pas mieux que le pilon et la spatule. 

Dans les moments de loisir que lui laissaient des essais infruc- 

tueux et ces expériences odicuses, il tâchait de se procurer 

des livres, lisait avidement tous ceux qui lui tombaïent sous la 

main, et, trouvant dans les obstacles qu’il avait à vaincre une 

excitation puissante , il emporta un jour la science par escalade 

et, pour ainsi dire , à la pointe de l'épée. 

En général, sous le rapport de [intelligence , le préjugé est 

favorable aux personnes flétries aujourd'hui d’un nom qui était 

presque un titre au moyen âge. On s’imagiue que la nature se 

plait à leur prodiguer les dons de l'esprit et à les indemniser 
ainsi des caprices du sort. Sans partager cette opinion popu- 

laire, ne voyons-nous pas souvent ceux que la société repousse 

à cause du vice de leur naissance, chercher à se réhabiliter à 

force de mérite? Des Roches fut de ce nombre. 

Il avait dix-sept ans, et, sous son tablier d'artisan, il cachait 

déjà -plus de connaissances qu'on n'en puise habituellement 

dans les écoles. Il avait surtout appris à réfléchir et était arrivé, 

tout jeune encore, à cette espèce de maturité qui résulte de la 

méditation solitaire. . 

Un beau matin une feuille publique l’avertit que, dans un vil- 

En. 
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lage du pays d’Alost, on avait besoin d’un sous-maitre capable 

d'enseigner le flamand. Pour le pauvre’ apprenti cette position 

était magnifique: voilà que des fumées ambitieuses lui tra- 

versent la tête; ce village flamand lui apparaît comme un pa- 

radis terrestre, la verge du magister est presque un sceptre à 

ses yeux. Il avait amassé de petites économies ; il se rend par 

eau à Anvers et s’en va demandant à tous les marchands du 

port des nouvelles de son pédagogue de la Flandre impériale. 

Ces braves gens lui répondirent café et canelle , et Des Roches, 

sans argent, sans soutien, s'abandonna au découragement. 

Par bonheur, il y avait Jà quelqu'un qui s'occupait d'autre 

chose que de denrées coloniales et du cours de la bourse : c'était 
an ecclésiastique allemand qui tenait une école. Il lui proposa 

de le prendre chez lui pour apprendre à lire et à écrire aux 

petits enfants. Des Roches accepta cette offre avec joie. Le bon 

moine, sans être fort instruit, lui apprit les éléments du latin. 

L'esprit de son élève était comme le levier d'Archimède; dès 
qu’il eut un point d'appui, il souleva toute la grammaire et 

toute la syntaxe, puis par des analogies et des comparaisons 

passa du latin à celle des langues qui en dérive le plus immé- 

diatement, se perfectionna dans le flamand et prit quelque 
teinture des autres idiomes du Nord. Comme linguiste il a été 

apprécié avec discernement par M. Willems(1). Au bout de 

deux ou trois années, il devint l'associé de son maître et peu après 
Ï lui succéda lorsque celui-ci fut rappelé par son supérieur. La 

position de Des Roches s'était sensiblement améliorée. Mais il 
était au-dessus de son état, et ce tort doit toujours s’expier. Je 
ne sais quelle accusation portée contre lui à l’écolâtre , l'obligea 

de fermer $a maison et de renvoyer ses pensionnaires : il ne 

7 

a) Belgisch Museum 
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lui resta plus qu’à courir le cachet et à donner en ville des leçons 
particulières. ” 

Cependant il commençait sans bruit à faire ses preuves d'ad- 

mission dans la république des lettres. De 1761 à 1769 il 

publia une grammaire flamande, une grammaire française à 

l'usage des Flamands et un dictionnaire français-flamand. Ces 
ouvrages, par la méthode, la netteté, la logique, étaient in- 

contestablement supérieurs à tout ce qu'on possédait alors de 
meilleur sur ce sujet, et des personnes fortement engagées dans 

le schisme grammatical qui divise la Belgique tudesque, veulent 

encore que l’on y revienne. Le temps des chaperons blancs et 

des compagnons de la verte tente est passé : celui où l’on égor- 

geait Ramus pour une différence de prononciation ne renaîtra 
plus, je l'espère ; les grammairiens flamands finiront aussi par 

s'entendre. Au fond, quelle que soit la solution des problèmes 

qui les partagent, elle ne donnera pas au pays un écrivain de 

plus : Racine et Voltaire péchaient contre le rudiment , et Mad. 

de Sévigné ne savait pas un mot d'orthographe. 

L'étude qui offrait à Des Roches le plus d'attrait et de charme 
était celle des annales et des antiquités du pays, dont il puisait 

la connaissance aux sources et dans les originaux. Pour tirer la 

Belgique de l'apathie littéraire dans laquelle elle était tombée, et 

offrir un point de ralliement au petit nombre d'hommes qui 

luttaient encore contre l'indifférence et l'oubli, on venait de 

fonder une académie. Malgré les circonstances peu propices où 

elle fut d'abord placée et la défaveur que des individus jaloux 
ou des corporations intéressées cherchaient à jeter sur elle, son 

influence s'exerca dès le principe d'une manière utile, en ré- 
veillant des sympathies que le temps avait assoupies , en encou- 

rageant des goûts timides, en donnant un but et une direction … 
à des essais vagues et indécis. Des Roches se hâta de prendre 

nn. 
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part aux concours ouverts par cette compagnie. Les premières 
questions qu’elle proposa roulaient sur la géographie ancienne, 

et cette manière de procéder était parfaitement rationnelle ; il 

faut, en effet, déterminer avant tout les lieux où les événe- 

ments se sont passés : le terrain avant l'édifice , le théâtre avant 

les acteurs. Après la géographie venait l'histoire des mœurs, 

des coutumes, de l’organisation sociale. Trois fois, sur ces 

différents sujets , Des Roches obtint le prix , et ses succès furent 

tause que l'on décida que trois victoires successives remportées 

par le même champion, lui interdiraient à l'avenir le champ 

de bataille. 
Dans l'intervalle, le comte de Neny avait jeté les yeux sur 

hi pour diriger la bibliothèque publique. Ce projet n’ayant 
pas eu de suite, Des Roches, dont la situation n'était pas bril- 

lante quoiqu'il eût été admis dans le sein de l’académie dès le 

15 mai 1775, consentit à aider le secrétaire de cette compagnie, 

Gérard , dans la rédaction du catalogue des livres des Jésuites, 

car cet ordre célèbre venait d’être supprimé : Rome avait sa- 
crifié à l’esprit du siècle ses défenseurs les plus dévoués. 

L'opération terminée, Des Roches sollicita l’autorisation 

d'ouvrir à Louvain une salle de lecture à l'usage des élèves de 

l'université, et où ils trouveraient un délassement occupé, des 
distractions studieuses. L'année 1776 qui vit échouer ce plan, 

lui accorda une compensation flatteuse. Gérard ayant été 
nommé auditeur à la chambre des comptes, Des Roches fut 

désigné pour secrétaire perpétuel, en vertu d’une décision im- 

périale , quoique le règlement attribuât de pareils choix aux 

académiciens mêmes. En mars 1776 il fut installé, et l’acadé- 

mie se consola de la violation de son privilége en considérant 
qu'on lui avait imposé précisément celui qu’elle aurait demandé. 

Aucun traitement n’était alloué au secrétaire : mais le gou- 
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vernement lui fit une modeste pension de 400 florins , et lui 

donna, en outre , une place d'attaché, c'est-à-dire de com- 

mis, au département des archives avec des appointements de 

1300 florins. 
Des Roches justifia la préférence qu'on lui avait accordée, 

mit de l'ordre dans les travaux de l'académie, étendit ses cor- 
respondances et lui assura cette publicité sans laquelle le zèle 

se refroidit, tandis que la négligence reste impunie. Ce fat 

lui qui rédigea le discours préliminaire du premier volume 
des mémoires , discours attribué-parfois à Gérard : il y trace 

en peu de lignes un tableau de la marche des lettres en 

Belgique , et dit en passant quelques mots très-justes et très- 

vrais sur leur décadence après le traité d'Utrecht. Cette men- 

tion pure et simple d’un fait incontestable, ne donnait pas à 

la critique le droit d’accuser Des Roches d'antipathie contre le 

clergé et de voltérianisme. Mais souvent sous des noms anciens, 

” les biographes ont fait la guerre à des contemporains qui leur 

portaient ombrage. Mascarille mettait l'histoire romaine en ma- 
drigaux , eux la mettraient volontiers en épigrammes. Il n°y a 

dans ce discours rien qui rappelle Voltaire , ni pour ses opinions 

philosophiques , ni malheureusement pour le style; je ne com- 

prends pas d'ailleurs qu'on jette comme une injure à ses ad- 

versaires le nom d’un écrivain , qui, pour s’être égaré d'une 

manière déplorable sur des points essentiels, n'en reste pas 

moins un prodigieux génie, et, dans tous les cas , Des Roches 

ne rappelait de près ni de loin celui qu'on nommait alors le 
patriarche. 

En 1777 l'académie couronna un mémoire flamand sur 
l'histoire du commerce, composé par M. Verhoeven de Malines, 
surnommé le savant épicier. Or, dans cette dissertation Florent 
Berthout, sire de Malines , était nommé , d'après Froissart, 
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le riche marchand. Le mémoire de Verhoeven et la résolution 

de l'académie en sa faveur furent en conséquence considérés 

comme attentatoires à l'honneur de Berthout, à l'honneur de 

la seigneurie de Malines tout entière. Ce fut du moins ainsi 

qu’envisagérent la chose des antiquaires de Malines et leurs 

amis de Louvain. Parmi eux on comptait des personnes in- 

struites, mais emprisonnées dans les détails subalternes, et 

jugeant à l’égal des crimes les plus abominables , le moindre 

oubli des doctes puérilités qui leur avaient coûté tant de peines. 

Des Roches s'étant cru obligé de leur répondre en pleine aca- 

démie , le fit avec autant de modération que de solidité. 

La modération était le trait distinctif de son caractere. Il 

faut y joindre aussi le bon sens qui lui tenait lieu de génie. 

Toutefois il était homme, il ne pouvait se garantir de l'es- 

prit de corps, toujours un peu envahisseur , et l'on ne doit 

pas s’étonner qu'il ait fait des démarches pour que le gouver- 

nement concentrât dans l'académie les travaux bistoriques dont 

s’occupaient de savants jésuites, appliqués noblement à con- 

struire un grand monument littéraire sur les ruines de leur 

ordre, et à se venger du malheur par d’éclatants services. 

Dans le champ de la pensée, il y a de la place pour tout le 

monde. Des Roches l’éprouva par lui-même; au lieu de con- 

trarier les jésuites, le mieux était de s'unir à eux ou de soutenir 

vaillamment leur concurrence. Il se détermina à ce double parti 
qui convenait mieux à sa droiture, la preuve en est fournie 

par plusieurs de ses mémoires et par l'élection de Ghesquière. 
Si d’autres choix pouvaient se faire avec avantage dans la 
même société, il est juste de considérer que le clergé était 

presque en majorité dans l'académie. Des Roches tenait natu- 

rellement à l'idéeed’attacher le nom de sa compagnie à un 

vaste recueil historique dans le genre de celui dont les béné- 
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dictins avaient doté la France. L'académie, dès sa création, 

s'était proposé cette entreprise, et son secrétaire ne la perdit | 

jamais de vue. Tantôt il examine le recueil de Pierre à Thyme, | 

tantôt il remonte aux origines mythologiques des anciens 

Belges; un autre jour il aborde une question de linguistique 
comparée , et se demande si la langue des Étrusques a eu des 
rapports avec nos idiomes, ou bien il fait des réflexions sur la 

vieille poésie flamande. Plus tard, il jette le gant aux savants 

qui réservaient la gloire de la découverte de l'imprimerie aux 

Allemands et aux Hollandais, et, à l'aide de conjectures ingé- 
nieuses , il essaie d'établir que la première idée en est due aux 

Brabançons. Il refait la chronologie des comtes de Louvam, 

commence une série de remarques critiques sur les diplômes 
publiés par Mireeus, puis, endossant tout d'un coup le baudrier, 

il s'efforce d'exposer l'état militaire des Pays-Bas, sous le gou- 

vernement des ducs et des comtes , jusqu'au règne de la maisen 

d'Autriche. 
Ces fragments étaient des matériaux, des pierres d’attente 

pour des ouvrages considérables qu'il méditait depuis long- 

temps, et dont de nouvelles fonctions vinrent le distraire. 

L'enseignement public exigeait des réformes ; la plupart des 

colléges et des écoles étaient mal dirigés ; les sciences exactes 

y étaient négligées ; les humanités se bornaient à un latin 

barbare ; les langues vivantes partageaient le dédain qu’on té- 

moiguait pour le grec. Une commisson fut instituée pour remé- 

dier au mal et Des Roches en devint le secrétaire. 

Le gouvernement s'était assuré l’assentiment du haut clergé; 

mais il n'en avait pas moins une foule d'obstacles à surmonter. 

On créa des colléges, des écoles normales : on rédigea des 
livres classiques dont plusieurs sont encoredort remarquables, 

et c'est en cette partie que Des Roches se rendit principalement 
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atile , ainsi qu'en sauvant de la proscription le grec (1} et le 

lamand , que les utilitaires et les gallo-belges de ce témps-là 

roulaient reléguer parmi les vieilleries indignes de la civili- 

sation courante. 

Cependant, chose remarquable, Des Roches en maintenant 
la. langue flamande , en se posant son défenseur et son légis- 
lateur, faisait des concessions aux nécessités du moment, et, en 
sa qualité de secrétaire de l'académie, il a rédigé plusieurs 
analyses ou traductions françaises de mémoires rédigés en 

Bamand , et qui lui semblaient mériter de sortir de l'obscurité 

forcée que leur infligeait cet idiome. 

A la suppression de la commission des études, Des Roches 
resta seul chargé du département des écoles. 

Le gouvernement de Joseph II voulait rompre avec le passé, 

au lieu d'en corriger prudemment les abus. Il appela Des 

Roches à Vienne. Introduit dans le cabinet de l'empereur, mis 

dans la confidence de quelques-uns de ses projets, pouvait-il 
me pas les approuver? Joseph II était, après tout, un mo- 

marque d’une haute capacité, animé d'intentions bienfaisantes, 

et dont le ton et les manières, à part même le prestige de la 

puissance , avaient tout ce qu'il fallait pour séduire. Des Roches 

fat séduit. Les rigoristes qui lui en font un crime, cèderaient 

sans doute à de moindres influences. La lettre où Des Roches 

rend compte de son entrevue avec Joseph, ne peut, au surplus, 

qu'honorer ce prince et motiver l'admiration qu'il inspira au 

directeur des études. 

(1) On lit une apologie du grec dans la préface des Radices grace, 

imprimées en 1783, ad usum scholarum Belgicæ. Ces Racines 

avaient été réunies par G, Tackoen, conseiller au grand conseil de 

Malines, et elles furent distribuées la première année gratuitement 

lans les écoles dépendantes de l'Etat. | 
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Celui-ci parcourut les écoles de Vienne et de plusieurs autres 

villes d'Autriche, et se pénétra si bien des méthodes qu’on 

y suivait, qu'il put s'engager à les faire connaitre aux écoles 

normales de Belgique. Des Roches reçut alors de l’empereur sa 

nomination d'inspecteur-général des écoles, aux appointements 

de 2,800 florins, qui, joints à ses traitements d’écolâtre de 

Bruxelles, de secrétaire perpétuel de l'académie et de direc- 

teur des écoles latines, lui composaient un revenu plus que 
suffisant. 

Revenu dans sa patrie au mois de mars 1787 , il reprit ses 

occupations. Depuis huit ans il avait mis au jour plusieurs 

livres classiques , tels que des grammaires latines, une édition 
revue du dictionnaire latin-français de Boudot , etc. ; en 1782, 

avait fait imprimer un abrégé en latin, de l'histoire de la 

Belgique. Quoique la partie consacrée au moyen âge soit sans 

proportion avec la suite, et que, pour mettre de l’unité dans 

son plan, l’auteur ait tout ramené au duché de Brabant , qui 

est loin d’avoir toujours joué le premier rôle aux différentes 

” phases de notre histoire , cet abrégé, fruit d’une critique éclai- 
rée , n'en est pas moins rempli de faits et de remarques entiè- 

rement neufs. En 1787 parut le premier tome de louvrage 
qui devait résumer sa vie littéraire. Ce volume, dans une sa- 
vante introduction , présente l'état de la Belgique avant les 

Romains : pour le récit des faits, il ne dépasse point l'expédi- 

tion d'Agrippa. Terminée dans les mêmes dimensions , cette 

histoire aurait été d'une longueur démesurée , la narration se 

trouvant sans cesse coupée par des discussions critiques. Il 

eût été curieux de savoir comment Des Roches se serait tiré 

‘de la grande difficulté qu'offre le sujet jusqu'à Philippe-le- 

Bon, duc de Bourgogne. Raconter séparément dans une suite 

de chapitres ce qui est relatif à chaque province, ce n'est 
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oint de l'art. Sacrifier à une seule province le reste du pays, 

e n’est point de l'exactitude. Le problême, probléme dif- 

cile , épineux s’il en fut jamais, consiste à ne rien omettre 

‘essentiel , sans tomber dans la confusion, à dessiner nette- 

nent les masses, sans négliger les détails, à choisir des noms 

t des faits autour desquels puisse se grouper toute une épo- 

pue , à conserver l'unité, à dissimuler les fatigues et la séche- 

esse de l'érudition sous une narration toujours attachante, 

ous un style toujours animé, toujours flexible ; mais la nature 

avait refusé à Des Roches le don divin de la forme. Supérieur 

à la plupart de ses confrères par la diction , il lui manque du 
style ; sa phrase est claire. généralement conforme à la règle, 

mais froide, lente, décolorée ; sa correction même est bien du 

français , mais elle n'est pas toujours française. 

Des Roches, dont la santé était sensiblement altérée, n’avait 

pu mettre la dernière main au volume dont je parle et qui ne fut 

même complétement achevé qu'après sa mort. Le 20 mai 1787 

il expira à la fleur de l’âge. Trois jours après, l'abbé Mann 
prononça quelques mots en son honneur au sein de l'académie. 

Et puis l'oubli vint S'asseoir sur la tombe de cet homme sans 

famille et sans nom, et qui comptait plus de rivaux que d’amis. 

Mais déjà grondait l'orage qui devait emporter l'académie, les 

rivalités scientifiques et la nationalité belge. 

Si Des Roches ne fournit pas toute sa carrière , si la mort 

le frappa' avant le temps, du moins il n’assista pas aux luttes 
déplorables des partis, et l’asscrvissement de sa patrie n’affligea 

pas sa vieillesse. 
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ORUVRES DE DES ROCHES. 

4° Nieuwe nederduytsche Sprack-konst. Antw., 3 druk, 
overzien en verbeterd door den auteur , 1761 ; ibid , 3776, 

181%, in-12. 

2e Nieuwe fransche Spraek-konst. Antw., 1765, 1774, 

1780, in-80. 

8° Nouveau Dictionnaire francais-flamand et flamand- 
franpais. Anv., 1769 ,1777 et 1786, 9 vol. in-8° ; Gand, Poel- 

man, 1805 ; Anv. (considérablement amélioré par A. Grangé), 

1816, 2 vol. in-8° , et diverses autres éditions. 

4 Quels étaient les endroits compris dans l'étendue des 

contrées qui composent aujourd’hui les dix-sept provinces 

des Pays-Bas et le pays de Liège , qui pouvaient passer pour 
villes avant le F IE siècle? Bruxelles, imprim. royale, 1770, 

in-Áe; couronné en 1769 par l'académie. 
he Quels ont été depuis le commencement du VII siècle 

jusqu’au IX: siècle exclusivement , les limites des differentes 

contrées , cantons, pays, comtés et élats renfermés dans l'é- 

tendue qui compose aujourd’hui les dix-sept provinces des 
Bays-Bas et de la principauté de Liège, pendant les Veel 

Ve siècles ? Brux., imp. royale, 1771, in-4°; couronné en 1770. 

be Quel a été l’état civil et ecclésiastique des dix-sept pro- 

vinces des Pays-Bas et de la principauté de Liége, portes 
les Ve et VIe siècles? Bruxelles, D'Ours, 1772, in-4°; cou“ 
ronné en 1771. 

7e Traduction du mémoire de M. Pluvier, en réponse à 
la question : En quel temps, depuis le commencement de la de- 
mination des Francs, jusqu’à la naissance de Charles-Quint 
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peut-on dire que l'état de la Belgique a été le plus floris- 
sant , etc. Brux., de Boubers , 1777 , in-4°, 50 pp. Le Jour- 

nal des séances, du 14 oct. 1776, t. I, p. Lxxxv, prouve que 

cette trad. est de Des Roches. 

8e Analyse du mémoire flamand de M, Verhoeven, qui a 

rem porté (en 1777) le pri» de la question sur l’état des ma- 

nufactures et du commerce des Pays-Bas, pendant le XIII 

et le XIV* siècle. Bruxelles, imprimerie acad., 1778. Voy. le 

Journal des séances, 15 et 14 oct. 1777 ,t. 11, p..Lnr et 23 
nov. 1778, t. III, pp. xxvu-xxxi. 

ge Grond-regels der grieksche taele, benevens eene ver- 

sameling van de voornaemste fabels van Æsopus, in dry 

deelen, met aenteekeningen op tedere fabel , in welke alle de 

grieksche woorden zyn uytgelegt in de eygenschap der twee 

taelen teger, malkander vergeleken. Tot gebruyck der Neder- 

Zandsche schoolen. Brussel, 1779, 1783, in-8°. 

40 De Grond-regels der latynsche taele. Brussel , 1779, 

in -8e , et sous le titre de : Institutiones grammaticæ , in usum 
scholarum. 

31° Zettre du secrétaire de l’académie de Bruxelles à l'abbé 

de Bye , l'anoien des Bollandistes, au sujet de la réponse 

faite par ce dernier à un mémoire sur le testament de St 
Remi. Bruxelles, 1780 , in-8o. 

+2 Epitome historiæ Belgicæ, lib. vir. Bruxellis, 1782, 

2 vol. in-12. | 

M. De le Haye, professeur au collége royal de Bruxelles , 

avait traduit en français cet abrégé. On ignore ce que cette 

traduction, restée manuscrite, est devenue. 

43° Dicttonartum latino-gallicum ; primum confectum ab 

J. Boudot, nunc post secundam editionem auctum ef emen- 

datum. Brux. , 1785, in-8°. 
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14" Histoire générale des Pays-Bas autrichiens. Anvers, 

1787, L. 1, in-4e, ou 2 vol. in-8e, fig. et carte. 
Les mémoires de l'académie contiennent les écrits suivants 

de Des Roches : 

150 Tone Ir (2e édit.), pp. m-xvr. Discours préliminaire 

sur l’état des lettres dans les Pays-Bas et sur l’érection de 

l’académie impériale et royale des sciences et belles-lettres de 

Bruwelles. 

16° PP. zxxv-rxxxvanmr. Journal des séances du 5 mai 1769 

au 4 décembre 1776. 

17e PP. 421-477. Mémoire sur la religion du peuple de 

l’ancienne Belgique. 

On y trouve, entre autres, une explication de la déesse Ne- 
hallenie. 

PP. 497-506. Examen de la question si la langue des 

Étrusques a eu du rapport avec celle des peuples belgiques. 

Les examinateurs , Nelis, Caussin et de Hesdin , désirèrent qu’on 

engageât l'auteur à parler de Schrieckius avec plus de ména- 

gement qu'il ne l'avait fait. 

18e 507-522. Explication d'une lettre difficile qui se trouve 

dans la collection de celles de St.- Boniface , avec des réflexions 

sur l’ancienne poésie des peuples belgiques. 

PP. 523-549. Nouvelles recherches sur l’origine de l’im- 

primerie , dans lesquelles on fait voir que la première idée 
en est due aux Brabangons. (Cf. Ne 13,964 de l’Inventaire 

des MSS. de la bibl. roy.). Foy. J.-F. Willems , Mengelingen 

van vaderlandschen inhoud, pp. 69-86. Bericht wegens de 

Antwerpsche boek-printers der AV eeuw. 

Dans la séance du 25 fév. 1779 (Journal, tom. III, pp. xt- 
xLI), le comte de Fraula lut une note sur l'invention des 

caractères en bots , et conclut d’un passage de Didyme, que les 
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caractères en bois mobiles étaient connus dès le IV* siècle. De là 
à l'imprimerie il n'y a qu'un pas : malgré le proverbe , il fallut 

mille ans pour le faire. 

190 Toxe Il, pp. ui-Lvr. Journal des séances depuis le 4 

décembre 1776, jusqu'au 25 décembre 1777. 

C’est dans ce journal, pp. xL-xL1v, que se trouve l’extrait de 

la Dissertation de l’auteur, sur l’Æistoire diplomatique du 

Brabant de Pierre Vander Heyde, connu sous le nom de 

Petrus à Thymo, et sur une chronique en rimes flamandes 

qui lui est faussement attribuée , avec quelques remarques sur 

celle de Clericus; extrait reproduit en tête du 1° volume (le 

seul imprimé) de l’Æistoria Brabantiæ diplomatica, de P. à 

Thymo. Brux. , imprim. normale, 1850, in-8°, pp. xLvi-xLix. 

20° PP. 601-632. Dissertation sur les comtes de Louvain. 

21° PP.653-665. Réflexions critiques sur les diplômes de 

Mirœus, premier mémoire contenant Veramen du testament 

de St.-Remi. 

22 Tone III, pp. 1-xivu. Journal des séances du 15 janv. 

1778 au 25 décemb. 1779. On y lit une notice sur Vander Vynckt. 
25° Toxe IV, pp. 1-Lur. Journal des séances du 7 janvier 

1778 au 10 mai 1785 ; précédé d’une longue analyse d'un mé- 

moire de Dom Berthod , sur la vie de François Richardot , évé- 

que d’Arras. — Notice sur Needham, cette victime du persi- 

flage de Voltaire; courte allocution adressée par le secrétaire à 
LL. AA. RR. les sérénissimes gouverneurs et au grand-duc et à 

la grande-duchesse de Russie qui, le 12 juillet 1782, visitèrent 
l'académie. 

24° PP. 505-552. Dissertation sur l’état militaire dans 

les Pays-Bas, sous le gouvernement des ducs et des comtes, 

depuis l’année 1100 jusqu’au règne de la maison d'Autri- 

che , vers la fin du XV* siècle. 
10. 
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25° Touz V. Une partie du Journal des séances. 

26° Catalogue des livres de Des Roches. Brux., 1788, in-8°. 

M. Van Hulthem (Bibl. n° 22594) dit que ce catalogue 

est remarquable pour les ouvrages imprimés et les MSS. sur 

l’histoire belgique, les langues et antiquités septentrionales. 

Les livres marqués vacat se trouvent dans le second appen- 

dice, 1, 158. 

Ouvrages inédits. 

27° Dissertation sur l’histoire diplomatique d’à Thymo 
(voy. plus haut n° 19). Une copie de 14 feuillets, faite par 

M. Mols d'Anvers, se trouve à la Bibl. royale, fonds Van H., 

n° 549, Inventaire , n° 16,065. 

Une note manuscrite de Des Roches, en date du 29 avril 

1779, nous apprend que lorsqu'il fit cette notice , le manuscrit 
de Vander Heyde n'était pas encore dans les archives de | 

démie. « L'auteur, dit-il, n'eut qu’une. demi-heure pour l’exa- 

» miner. Sa dissertation doit donc être nécessairement très- 

» défectueuse. Il demande la permission de la refondre, avant 

» qu'elle ne subisse l'examen des rapporteurs.» Voy. aussi la 
réfutation par M. Willems, Bulletins de la commission roy. 

d'histoire, I, 78-82. 

28° Mémoire sur les premiers. habitants de la Belgique et 
sur l’origine des Belges, lu dans les séances du 6 déc. 1785 
et du 20 mars 1786, Journal, t. V, pp. xxix, zur. 

Mémoire sur les études, 1"° partie, lu à'la séance da 29 

déc. 1774; 2° et 8° partie, séance du 30 janv. 1775. Ces indi- 

cations sont tirées des protocoles manuscrits de l'académie, 

mais dans le journal imprimé, t. 1, p. Lxxv, on lit au 16 no 
vembre 1774, que Des Roches présenta un mémoire dont la 
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lecture ne se ft que dans les séances suivantes, et qui était 
intitulé : Discours sur la méthode dont on pourrait se servir 

pour enseigner à la jeunesse le latin et les autres sciences 
mentionnées dans le mémoire de M. de Marci (sur la façon 
de donner une meilleure forme à l’enseignement des humanités). 

2Jo Mémoire sur la langue belgique ancienne et du moyen 

dge , 1"° partie, lu dans la séance du 3 mai 1775, le Journal, 

t. L,p. zxxvir, porte ce qui suit, à propos de cette pièce : « L'a- 

» eadémie en rendra compte dans la suite , l'auteur se propo- 

» sant d'achever cette dissertation, qu'il n'a interrompue que 

» pour travailler sur des matières moins sèches et plus intéres- 
» santes. » Dans une liste manuscrite présentée à l'académie le 

20 avril 1779, Des Roches fait observer que la seconde partie 
n'étant pas achevée, il ne pouvait être question de remettre l'ou- 
vrage aux examinateurs pour le moment. 

50: Rapport à son Altesse le ministre plénipotentiaire, 
concernant l’académie impériale:et royale des sciences et 

belles-lettres de Bruxelles. . 

In-fol. de 190 feuillets, qui contient les séances et la-corres- 
pondance de l'académie, du 20 mai 1776 au 27 septem. 1779 

imclusivement, écrit en entier de la main de Des Roches, fut 

acheté en avril 1818 par M. Van Hulthem , à la vente des livres 

de M. Mastraeten.. 

Bibl. royale , fonds V. H., no 859, Inventaire, n° 17,073, 

‚Le B* Ds Rairrensenc. 
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NOTICE SUR L, 3, DEHAUT, 

NÉ A CHIÈVRES, LE 50 DÉCEMBRE 1805; MORT A LIÉGE, 

LE Îer sorrer 1841 (1). 

(La notice suivante a été lue par M. Lesbroussart, membre 
de l'académie, dans une séance de la Société d’émulation de 

Liége, tenue à l'occasion de l'inauguration de la statue de 

Grétry. Nous en avons élagué ce qui se rapporte spécialement 

à cette solennité. ) 

Louis-Joseph Dehaut naquit à Chièvres, province du Hai- 
naut , le 50 décembre 1805, d’une famille bonorable, mais peu 

favorisée de la fortune , et à qui la mort prématurée de son 

chef enleva une partie de ses faibles ressources. Par suite de cet 

état de choses, l'éducation du jeune Louis demeura longtemps 

renfermée dans les limites de l’enseignement élémentaire : heu- 
reusement quelques personnes, frappées de ses dispositions 

précoces et surtout de l’ardeur passionnée avec laquelle il se 

livrait au travail, décidèrent ses parents à lui faire suivre un 
cours d'études complet et régulier, s'engageant à lui aplanir 

par la suite la carrière qu’il aurait choisie. Entré au collége 

d’Ath en 1822, il acheva ses humanités en trois ans : et chaque 

(1) M. Dehaut avait été nommé correspondant del’académie royale, 
nn. le 7 mai 1840. 
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année il remporta les premiers prix en diverses matières. Une 

particularité trop remarquable pour être passée sous silence, 

c'est que parvenu en 4°, il se montra d'une force si supérieure 

à celle de ses condisciples, pour la plupart bien plus anciens 

dans l'établissement, qu’ils refusèrent à l'unanimité de con- 

courir avec lui: et leurs objections parurent si fondées , que le 

conseil d'administration les dispensant d’une lutte trop inégale, 

enjoignit à cet émule redouté de passer immédiatement en 5° ; 

sorte d’honorable ostracisme contre lequel murmura toute- 

fois le jeune athlète, qui seul ne s'en jugeait pas digne. En 
1825 , il devint élève du collége philosophique fondé à Louvain 

par le gouvernement des Pays-Bas , et outre les cours particu- 

liers à cette institution , il suivit ceux de la faculté de philoso- 

phie et des lettres à l’université de la même ville, principale- 
ment les leçons de philologie, science dans laquelle il fit de 

rapides progrès. La nature , en le douant d'un esprit à la fois 

juste et prompt, y avait joint des qualités encore plus précieuses 

et plus rares : cette volonté forte, cette persévérance opiniâtre, 

qui, aidées d'un jugement sain et d'une perception lucide, 

sont les véritables garanties du succès solide et durable. En 

juillet 1829, il obtint le grade de candidat en philosophie, après 

avoir subi tons les examens préparatoires avec la plus grande 

distinction. L'année suivante; il se disposait à soutenir la thèse 

inaugurale , préalable au doctorat, suivant les prescriptions 

alors en vigueur, lorsque la révolution éclata. Ce grand événe- 

ment qui pouvait l'arrêter dans sa carrière, ou du moins retar- 

der l’accomplissement de ses espérances, le trouva dans les 

rangs des amis de l'émancipation nationale : et son rôle politi- 

que , pour rester secondaire, comme lui-même avait déclaré le 

vouloir, n'en fut pas moins digne d'estime. Lorsqu'un attentat 

odieux, mais, hâtons-nous de le dire, le seul attentat irrépa- 
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rable qui ait affligé la Belgique durant cette ère d'affranchisse- 
ment, frappa dans Louvain un malheureux désigné à la fureur 
populaire, Dehaut n’hésita pas à manifester son indignation en 

face de ceux qui donnaient à leur rage vindicative le nom de 
patriotisme, et félicita hautement le fonctionnaire dont l'intré- 
pide énergie avait fait détruire sous les yeux des assassins le 

monument érigé par lui-même à la liberté, mais qu'ils avaient 

souillé de sang. Plus tard , attaché à la rédaction du Courrier 

Belge , feuille alors très-répandue et qui exercait une grande 

influence sur l'opinion, Dehaut y fit paraître, touchant des 

questions de droit public et d'enseignement, grand nombre 

d'articles recommandables par la justesse des vues et qui déce- 

laient une étude approfondie de-ces matières. Le 16 décembre 

1830 , il fut nommé, par le gouvernement provisoire, lecteur à 

la faculté de philosophie de l’université de Louvain , pour FPhis- 

toire ancienne, celle du moyen âge et l'histoire politique mo- 
derne; puis, comme s'il eût cru nécessaire de justifier cette no- 
mination par de nouveaux efforts, il subit, devant une autre 

faculté , les examens prescrits par la loi, à la suite desquels il 
fut promu au grade de doëteur en droit romain ét moderne. 
Appelé à exercer, pendant l'année scolaire de 1833-54, les 
fonctions de secrétaire du sénat académique, il y mit tant 

d'ordre et d'activité, que cette charge lui fut continuée l'année 

suivante ; et durant ce laps de temps, outre la correspondance 

et les autres détails du secrétariat , il trouva moyen de rédiger, 

‚pour le département de l’intérieur , la statistique complète de 

l’université susmentionnée depuis 1817 , composant deux vo- 

lames grand in-folio, et de plus le catalogue systématique et 

raisônné des archives universitaires , ainsi que de cellès de T'an- 
cienne école de droit de Bruxelles, à partir de 1806. Ces tra- 
vaux, vraiment prodigieux par leur’ masse et leur importance, 
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attestaient la victoire de cette indomptable volonté dont nous 

parlions tout-à-l'heure sur une nature frêle et maladive, qui 
devait plus tard s'en venger cruellement. Une affeotion de poi- 
trine, causée par les veilles et les fatigues, le conduisit aux 

portes du tombeau. Son état ne laissait plus d'espoir ; cepen- 
dant il survécut à cette première attaque. contre l'attente des 

hommes de l'art, qui déclarèrent qu’un des organes de la res- 

piration était entièrement oblitéré. A peine fût-il sorti, pâle et 
chancelant, de son lit de douleur, qu'on le vit se replonger, 

avec une ardeur fébrile, dans ses études meurtrières et chéries, 

— « Vous voulez donc absolument vous tuer ? » lui dit un de 

ses amis, irrité de cette obstination presque frénétique. — 
« Dieu m'en garde! » répliqua Louis, « je n'ai pas le droit de 

mourir-avant d’avoir laissé à ma famille de quoi vivre. » Là 
était effectivement le secret de cette témérité sublime : demeuré, 

depuis la mort de son pére, presque le seul appui d'uné mère 
et de sept enfants, il semblait avoir calculé, avec calme et pré- . 

cision , combien il lui fallait d'années de vie pour placer ses 

frères et pour établir ses sœurs. Afin d'atteindre ce but, il tra- 
vaillait à s'assurer une position plus avantageuse que celle qu'il 
occupait : et son dévouement reçut une première récompense, 

lorsqu’en 1835 il T fut nommé professeur extraordinaire à l’uni- 

versité de Gand, pour le cours de statistique et: de géographie 

tant physique quethnographique. Mais le climat des Flandres 
ne pouvait convenir à sa santé profondément altérée ; et, sur 
sa demande, il fut, au mois d'août 1837, chargé du cours d’his- 

toire politique maderne à l’université de Liége. Estimé de tous 

ceux qui l'avaient connú dans ses diverses résidences, aimé de 

plusieurs, malgré l’âpre franchise de son caractère, apprécié 

de l'autorité supérieure, qui reconnaissait en lui, avec une 

instruction solide et variée , le plus religieux attachement à ses 
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devoirs de tout genre, il touchait à l'instant de voir récom- 

penser ses longs efforts et combler ses modestes vœux par sa 

promotion au grade de professeur ordinaire , lorsqu'au mois de 

juin, à la suite d’une excursion champêtre , les symptômes du 

mal , dont peut-être il avait apporté le germe en naissant , re- 

parurent plus effrayants que jamais. A l'aspect des rapides pro- 

grès de son dépérissement , nous voulúmes le forcer au repos ; 

mais ce soldat de l’intelligence , outrepassant sa consigne, re- 

fusa de quitter son poste : et l’on peut dire qu’il y tomba sur 

place, pour ne plus se relever. Ses derniers moments furent 

tranquilles en apparence ; mais quelle amertume devait remplir 

son âme, lorsqu'il pensait à la femme respectable qui allait 

perdre en lui le soutien de sa vieillesse, à son autre mère , la 

science, également idolâtrée, à sa patrie, qu'il aimait de toute 

l’ardeur de son caractère enthousiaste, et qu'il se flattait d’ho- 

norer un jour par de plus grands travaux !.… Et cependant la 

souffrance, loin d’aigrir sa vivacité naturelle, semblait lui être 

devenue familière : ses traits, sur lesquels la nature avait ré- 

pandu peu d'agréments, prirent, aux approches de la mort, une 

expression touchante de douceur et de sérénité. Le fer juil- 

let, à 6 heures du matin, il expira , ayant conservé jusqu’à cet 

instant suprême la fermeté simple du vrai philosophe et la con- 

fiante résignation du chrétien. 

Louis Dehant, malgré la courte durée de son existence, a 
composé un grand nombre d'écrits, dont je crois devoir citer 

les plus remarquables. 

En 1827, un Mémoire sur Iphicrate, général et orateur 

athénien. Ce travail obtint une mention honorable, et devait 

être inséré dans les Annales de l’université de Louvain, dontla 
publication fut interrompue par les événements. 

En 1829, Mémotre sur le Tò yo, ou extstence objective de 
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l’dme. Cet écrit ontologique , fruit de profondes études , valut à 

son auteur la médaille d'or. (/nédit.) 

En 1830, Mémoire sur la vie et la doctrine d’.Ammonius 

Saccas, chef d’une des plus célèbres écoles philosophiques 

d'Alexandrie, 1 volume in-4*; — couronné par l'académie 

royale des sciences et belles-lettres de Bruxelles. N’omettons pas 
de dire que M. Royer-Collard , cet homme dont chaque parole 

est une pensée et chaque opinion un axiome , écrivait à l’auteur, 

le 11 avril 1837 : « Vous êtes savant et philosophe.» Ce même 

ouvrage, surtout l'introduction, et les publications diverses 

relatives à l'enseignement , valurent au jeune écrivain les plus 

honorables témoignages de la satisfaction de MM. Villemain, 

alors comme aujourd’hui ministre de l'instruction publique en 

France, Jouffroy, De Gerando , Matter, inspecteur-général de 

l'université de France, et enfin de M. Guizot, qui, dans une 
lettre autographe du 19 août 1839, accordait aux travaux de 

notre compatriote des éloges dont, comme on sait, cet esprit 

sobre et grave n'est nullement prodigue. 

En 1852, 55 et 34, une série d'articles publiés daps le Cour- 

rier Belge, parmi lesquels il en est de très-importants, entre au- 

tres ceux qui traitent de l'instruction publique, de l’organisa- 

tion judiciaire et des dépôts de mendicité. Il avait de plus 

commencé, en 1833, une traduction de l'Encyclopédie du 

Droit , publiée en allemand par Falck ; travail que sa première 

maladie le força d'interrompre et que d’autres occupations ne 

lui permirent pas d'achever. 

En 1835, avec la collaboration de M. Adolphe Roussel , alors 

professeur à l'université de Louvain , une volumineuse brochure 

intitulée : Observations sur le titre [II du projet de loi relatif 

à l’instruction publique ‚et sur le rapport de la section cen- 

trale , sous le pseudonyme de Philarète Durosoir. 

11 
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En décembre 1837, la première partie d'un Essai historique 

sur la doctrine de Platon. Outre le grand nombre d'auteurs 

qu'il consulta pour ce traité, il eut la courageuse patience de 

lire en entier les 54 Ennéades de Plotin , texte grec, d’après 
une ancienne édition fort défectueuse ; celle de Creutzer, publiée 

à Oxford, n'étant pas encore terminée. 

En 1838, il parut de lui un nouvel ouvrage ayant pour titre : 

De l’état actuel de l’instruction publique, mais surtout de 
l’enseignement supérieur en Belgique, etc. Il se proposait 

d'étendre ses observations jusqu'aux deux autres branches 

(instruction moyenne et primaire), lorsque la mort vint le 

surprendre. Il s'occupait en même temps d'un Essai sur 

Numénius d’Apamée, composition que sa fin prématurée 
l’'empêcha également de terminer. 

Cette énumération, quoïqu’incomplète , suffit pour faire ap- 

précier l'activité incessante, la facilité peu commune , l'ardeur 

presque merveilleuse qui caractérisaient celui que nous regret- 
tons. Dans les études abstraites de la psychologie , comme dans 

les recherches patientes et obstinées de l’érudition, il portait 

cette espèce de passion exaltée qu'on croirait à tort, n’apparte- 

tenir qu'aux hommes d'imagination. Toutefois son esprit ne 

s'était ni égaré dans le vaste champ de l’idéalisme , ni desséché 

en parcourant la voie un peu aride de l’investigation et du com- 

mentaire. Il honorait le poëte et l'artiste, parce qu'il savait les 

comprendre et les sentir : aussi ne le vit-on jamais s'associer 

au dédain que certaines organisations, renfermées dans leur 

spécialité intolérante et exclusive , affectent à l’égard des œuvres 

nées de l'inspiration. C’est que , par une réunion assez rare , à 

joignait une âme sensible à un esprit positif; qu'en toutes 
choses il aimait le vrai , le bon et le beau , qu'à ses yeux la mo- 
rale était une logique d'ordre supérieur, et qu'une mauvaise 
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action le choquait comme un faux syllogisme. En lui la recti- 
tude du jugement marchait de front, si l'on peut s'exprimer 
ainsi, avec la droiture du cœur. Sans doute il avait, comme le 

reste des hommes, les défauts de ses qualités : irritable et soup- 
çonneux quand une fois sa confiance avait été trompée, franc 

jusqu’à la brusquerie, autant par principe que par nature, il 

put faire naître chez quelques-uns des préventions défavorables, 

qui toujours s’évanouirent quand il fut bien connu. Ceux sur- 

tout qui vécurent dans son intimité savent combien son amitié 

était chaleureuse et dévouée, de quelle affection durable il 

payait même un service passager. Tel était Louis Dehaut , tel il 

était tout entier : la vérité lui était trop chère pour qu’il me fût 
permis de l’altérér même dans ces lignes consacrées à sa mé- 

moire. 
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NOTICE SUR LA VIE 

ET LES TRAVAUX 

D'AUGUSTIN-PYRAME DE CANDOLLE, 

MEMBRE CORRESPONDANT DE L'ACADÉBMIE, 

Né a Genève, le 4 février 1778 ; mort dans la même 
ville, le 9 septembre 1841. 

Le demi-siècle qui vient de s’écouler fut un temps fécond en 

grandes découvertes. Le mouvement des cicux réduit à de sim- 

ples formules, la mécanique expliquant les lois de l'univers , la 

formation des mondes saisie dans l’espace par l'observation 

directe , la distance des étoiles calculée, le firmament s’illumi- 

nant d’astres qui nous avaient échappé, des corps planétaires 

en miniature, mais infinis, qui semblaient jusque -là capri- 

cieux comme les comêtes , et comme elles réduits à parcourir 

des orbres constants ; partout l'ordre et la précision s’emparant 
du ciel ; — la terre pesée comme dans une balance, fouillée dans 

ses entrailles comme un animal soumis à l’autopsie , ici faisant 

jaillir de ses immenses profondeurs de fécondes fontaines, là 
montrant aux yeux étonnés des générations présentes les restes 

prodigieux des générations perdues à jamais, la succession des - 

âges divers du globe déterminée comme s’il s'agissait d'un 

enfant qu'on voit grandir , l’ordre de la création révélé par les 
livres inspirés, vérifié par les faits de la science, le centre du 
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globe livré au feu le plus ardent ; — les données incohérentes de 

la chimie ramenées à des lois simples et générales, les atomes des 

corps comptés et pesés . les éléments précisés et définis, l’art 

produisant des combinaisons dont la nature jusque-là s'était 

réservé le secret , l’industrie puisant des richesses à pleine main 

dans la science des décompositions ; — les cristaux infinis dans 
leur nombre et leur variété, appelés à provenir tous de quel- 

ques formes primitives d’un nombre restreint , la variété expli- 

quée par l'unité, la forme traduisant la composition , le calcul 

appliqué aux combinaisons des corps , à la cristallographie ; — 

l'anatomie des plantes révélant la formation des corps vivants 

et expliquant la structure de l’homme, les fonctions du végétal 

connues et réfléchissant sur l’agriculture et l’économie forestière 
leurs utiles applications, les nombreux organes des plantes 

expliqués par les métamorphoses d'un seul , le rêve d'un poëte 

devenu la vérité d'un observateur, la théorie des nombres 

expliquant la structure végétale, la génération saisie dans 

ses plus impénétrables mystères, la classification centuplant 

la liste des êtres , basée sur les lois de l'organisation, invento- 

riant presqu’au complet l’œuvre des six jours; — l'anatomie 

animale, descendue jusqu'aux dernières limites des plés petits 

organes , saisissant les rapports entre la vie des plantes et celle 

des animaux , leur genèse expliquant leur différence, la phy- 

siologie appliquée à la médecine, le calcul aux lois du dévelop- 

pement de l'homme, l'immense série des animaux disséquée et 

comparée à notre espèce, l'étude des animaux basée sur leur 

organisation , et l'homme lui-même, riche du progrès de tant 

de science, fécondant la nature, l’industrie et les arts de ses 

conceptions bardies, traversant les airs sur les ailes du gaz et 

les océans sur les nuages de la vapeur, sillonnant la terre de 

ces voies ferrées pour qui le temps et l’espace n'ont plus ni 

11. 
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heures ni distances, l’homme marchant à la civilisation du 

monde au lieu de sa conquète et de sa soumission... tel est 

une des faces du brillant spectacle auquel ont assisté ceux qui 

ont vécu pendant les dix derniers lustres d'un siècle qu'on accuse, 

alors que Dieu lui-même semble l'avoir béni au nom du génie. 

S'il est une consolation pour celui qui, à son heure suprême, 

jette un dernier regard sur cette terre, c'est de pouvoir se dire 

en présence de tant d'événements... Quorum pars magna fui. 

Alors, on a la conscience d’avoir répondu à l'appel fait par la 

destinée à ces intelligences d'élite, qui sont comme autant de 

phares placés sur la route de l’humanité. 

L'académie peut s’énorgueillir d'avoir compté dans son sein, 

il y a peu de temps encore, un de ces hommes célèbres qui 

brilla au premier rang parmi les grands noms à qui la société 

doit les immenses découvertes dont je n'ai donné qu’une énu- 

mération incomplète. Il semblait que pour eux, que pour lui 

surtout, la nature avait déchiré son voile et que désormais 

l'initiation à ses mystères ne devait plus consister à découvrir, 

mais seulement à revoir, à refaire ce que d'autres avaient fait 

et vu. 

Cet homme illustre, vous l’avez tous nommé, c'est Augustin- 

Pyrame De Candolle, né à Genève le 4 février 1778. 
Arrêtons-nous un instant à cette date. Vingt-cinq jours avant 

l'heure de cette naissance, Linné avait expiré. Le 10 janvier 

1778, le plus grand naturaliste du XVIII: siècle était allé re- 
joindre les manes d’Aristote, de Pline et de Gesner. Oh! s'il 

nous était permis encore de croire au mythe consolant des mé- 

tempsycoses, disait dernièrement à l'académie royale des 

sciences de Munich, M. De Martius , en ce moment plus poëte 
| que narrateur , ne viendrait-il pas à l'esprit de tous de voir dans _ 
| De Candolle cette âme de Linné si savante et si noble , condui- 

___h 
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sant un esprit judicieux et pénétrant sur immense empire de 

Flore pour qu’il mit la science des fleurs au niveau du siècle, 

pour qu'il permit enfin de dire que De Candolle était lui-même 

le Linné de son époque. 
A cette brillante image applaudiront les amis de la science 

qui compareront dans leur souvenit les travaux du naturaliste 

suédois à ceux du botaniste de Genève ; ils y verront , en effet, 
en tenant compte des progrès du temps qui ne permettent plus 

que les trois règnes de la nature soient embrassés par une seule 

intelligence, que ces travaux ont les uns et les autres la même 

tendance et le même but, qu'ils s'égalent par leur immensité, 

se contrebalancent par leur justesse et leur précision , qu’ils se 

dirigent par la même philosophie , la philosophie du vrai, de 

l'observation et de l'expérience. Cette coïncidence n'est point 

une exagération, elle est exacte à la lettre. 

Linné avait formulé le code de la science dans sa célèbre 

Philosophia botanica sous la forme d’aphorismes aussi juste- 

ment pensés qu’élégamment écrits. Ce travail qui par sa forme 

devait plaire à l'esprit sévère des peuples du Nord autant qu'il 

devait les émouvoir par une poésie que j'appellerais volontiers 

concentrée, tant elle réside dans les pensées plutôt que dans les 

paroles, ce travail obtint une popularité remarquable, qui fit 

descendre l'étude de la botanique jusque dans les plus petites 

écoles. 

De Candolle , tout en payant le tribut à son siècle , écrivit sa 

Théorie élémentaire et les différentes parties de son Cours de 

botanique, comme l'organographie , la physiologie, de ma- 

nière à tourner les esprits des peuples méridionaux plutôt vers 

l'étude des causes que vers la connaissance des effets. Cette 

direction seule ajoutait à ses travaux un charme qui tenait lieu 

de la tournure poétique de Linné. Préférant à la forme de l'a- 
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phorisme, qui dans la malice des têtes méridionales aurait bientôt 

passé pour du pédantisme , la forme plus suave de la narration, 

enchainant une foule d'observations et d'expériences par des 

pensées d'une déduction instructive, rendant justice à ses devan- 

ciers comme à ses contemporains, avec cette conscience de 

citation qui indique à la fois l’érudition de l'esprit et la droiture 

d'une âme élevée, il plut par ses livres élémentaires autant aux 

peuples du Midi qu’à ceux du Nord, et si Linné avait popularisé 

la science partout où la langue latine était encore vulgaire, 

De Candolle produisit le même effet sur tous les pays, où par 

une déplorable distraction , les hommes du progrès affectent un 

mépris de convention pour la langue de Virgile et d'Horace. 

Linné avait à cœur de donner l'inventaire des êtres tels que la 

nature les a distribués sur le globe. Pour cela, il avait inventé 

un système général de classification, des noms binaires , ana- 

logues aux noms patronymiques et de famille portés par les 

hommes , des descriptions courtes , mais caractéristiques, un 

dictionnaire précis de termes, un ordre remarquable dans 

l'agencement de cet inventaire. C'était là ce qu’il appelait son 

système de la nature, qui devait être un catalogue raisonné de 

la création. Mais, Linné sans méconnaitre les liaisons que la 
nature a établies entre les êtres organisés, n'avait pas eu le 

courage de représenter ces rapports naturels dans les cases de 

son système ; celui-ci était donc artificiel, au lieu d’être na- 
turel. 

Ce que Linné n'avait pas osé entreprendre , De Candolle 
l’entreprit, non pas en téméraire, mais en esprit judicieux, con- 

naissant les abimes qu’il s'ouvrait devant lui. Une patience à 

toute épreuve, une assiduité constante , un travail pénible qui, 

pendant six jours de la semaine, le tenait courbé sur ses livres 
et sur son herbier de 80,000 espèces pendant dix-huit heures 
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de la journée (1), tant de soins et de labeur lui permirent de 

commencer cette grande œuvre, à laquelle il travaillait sans re- 

lâche, lorsque la mort est venue lui dire que tout dans ce monde 

a sa fin, jusqu'à la réalisation de pensées immortelles. Le sys- 

tème de Linné avait cédé le pas à la méthode plus rationnelle 

de Jussieu , De Candolle avait puisé en France l'amour de cette 

méthode, et en la modifiant lui-même, il en avait fait le fil 

d'Ariane, qui devait le conduire dans le dédale du catalogue 

descriptif des soixante-dix-huit mille plantes phanérogames 

(1) L'herbier de feu M. De Candolle est un des plus grands de 

l'Europe. En 1801, M. Benjamin De Lessert, le grand protecteur de 

la botanique, à Paris, avait acheté l’herbier de Burman; les doubles 

en furent donnés à M. De Candolle, qui y ajouta l’herbier de L'héritier. 

11 l’augmenta ensuite successivement jusqu'à porter le nombre des 

espèces de 70 à 80,000. 

Cette immense collection est arrangée avec heaucoup d'ordre et de 

propreté dans sa demeure. Je fus frappé (le 7 septembre 1841) lorsque 

jeus l’houneur de faire au célèbre botaniste une visite, deux jours 

avant sa mort, de voir l’arrangement parfait de ces cahiers, qui ren- 

fermaient en définitive à peu près tout le monde végétal. La biblio- 

thègue de l'illustre botaniste était aussi remarquable par sa richesse 

que par l'ordre qui y régnait. L’herbier et la bibliothèque étaient au 

service de tous ceux qui s’adonnent à la science, et pour ma part, 

j'aurai une reconnaissance éternelle à M. De Candolle, fils, pour 

m'avoir permis d'élucider dans ces collections des faits que je n'avais 

pu déterminer nulle part jusque-là; je citerai parmi eux la détermi- 

nation des vanilles, l'histoire de leur introduction en Europe, la bi- 

bliographie des cryptogames , l'histoire si obscure de nos premières 
impressions d'ouvrages belges de botanique, etc., etc. Je ne cite ceci 

que pour prouver qu’un point quelconque de la science, pris au 

hasard , pouvait recevoir dans la demeure de M. De Candolle ou une 

solution complète ou d'utiles renseignements. 
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connues. Les volumes du Prodrome publiés jusqu'à ce jour 

sont d'utiles jalons, placés avec un art parfait par De Candolle 
et que son fils , aidé comme l'a été son illustre père par les tra- 

vaux de quelques botanistes de premier ordre, saura compléter 
comme une œuvre de famille où l'intelligence n'aura pas plus 

changé que le nom (1). 
Linné était aimable, bienveillant et enthousiaste. Poëte par 

le cœur , il savait comment on allume dans l'âme de la jeunesse 

cet amour ardent de la science qui, exigeant aussi du courage 

et des combats, a plus d’une fois le martyre pour récompense. 

C'est ainsi qu'il immortalisa le nom de ses disciples en publiant 

les premières dissertations qu'ils composaient sous ses auspices, 

et qu’ilen envoyait un grand nombre dans les contrées les plus 

éloignées comme des missionnaires de la science de la nature. 

Linné ouvrit ainsi à la Suède une époque non interrompue de 

gloires et de grands noms, se plaçant lui-même à la tête d'un 

(1) La moitié du 8me volume du Prodrome est imprimée. M. Al- 

phonse De Candolle m'écrit que depuis la mort de son père, il n’a 

repris la continuation de cette œuvre immense qu'avec plus d’intérèt. 

Les affaires de famille et les troubles politiques, qui ont agité Genève 

dans ces derniers temps , sont venus l'interrompre au milieu de ces 

utiles travaux ; toutefois, un volume nouveau est sur le point de pa- 

raître. MM. Bentham, Dunal, Duby, Choisy, De Caisne et autres 

botanistes qui avaient déjà promis leur concours à feu M. De Candolle, 

ont confirmé leurs engagements à monsieur son fils. Les monogra- 

phies étudiées ainsi par des hommes spéciaux et revues ensuite d'a- 

près un même esprit méthodique, ont un avantage immense dans la 

science. Personne n'est plus à même que M. Alphonse De Candolle 

de continuer l’œuvre de son père, dont le génie perce dans tous les 

écrits du fils et semble planer encore dans ce cabinet de travail où 

toutes les ressources scientifiques trahissent la main qui les a rassem- 

blees et écrivent pour elle. 
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apostolat dont M. Berzelius semble avoir reçu aujourd'hui l’ho- 
norable héritage. Linné connaissait le chemin des cours et plai- 

sait aux grands comme au peuple, tant il savait rendre la 

science aisée, et attirer sur elle l'attention comme la bienveil- 

lance générale. 

De Candolle, quoique vivant au sein d'une république , avait 

le même secret. La vivacité de son esprit se trahissait par des 

yeux noirs et ardents, la bonté de son cœur par des paroles 

douces et entraïnantes, l'enthousiasme de son âme par des 

élans généreux qui lui amenaient la sympathie de ceux qui 

avaient entendu une fois. Linné avait fait d’Upsal le centre de 

la botanique du XVIIIe siècle, De Candolle transporta ce centre 
à Genève pour la science du XIX°. Ses leçons à l'académie (uni- 

versité) de Genève faisaient autant de botanistes de ses élèves (1). 

(1) L'effet de ses leçons était parfois d'une conséquence qu'il ne 

soupgonnait pas lui-même. Je demande pardon de me citer comme 

une preuve vivante de ce que j'avance ici. Je dois ma carrière à une 

leçon de M. De Candolle. Parmi les auditeurs de son cours en 1830 

se trouvaient plusieurs belges, et entre autres M. Vanden Hecke, 

vicaire général de Versailles, appartenant à l’une de nos grandes fa- 

milles de Gand, et lui-même naturaliste des plus instruits, M. Théo- 

dore Papejans de Morchoven, aujourd'hui président de la société 

royale de botanique et d'agriculture de Gand. Je venais de publier 

une dissertation en hollandais sur le tissu cellulaire des plantes; cette 

dissertation était connue de M. De Candolle, à qui, certes, je n'aurais 

jamais osé l'envoyer. Ce que j'avais dit de la reproduction des cellules 

pour expliquer la nutrition des cryptogumes, M. De Candolle l’ap- 

pliqua à tout le règne végétal, et en fit une règle générale; il citait ce 

fait daus son cours et l'imprima plus turd dans sa PAysiologie vé- 

getale (lome 1, pag. 461). M. Papejans, que les naturalistes belges 

ont compté depuis longtemps parmi les mécènes instruits, relint la 

double citation et ea fil un puissant motif pour engager M. le vicomte 
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Les auteurs les plus renommés s’empressaient de lui offrir 
leur coopération, les auteurs devenaient les disciples du Linné 

moderne; sa parole et ses ouvrages popularisaient la science 

partout , et il n'est pas jusqu'aux dames qu'il ne ralliât à l'étude 

d'une science que la nature même semblait avoir faite pour 
elles. La femme qui n’aimerait pas les fleurs serait une anomalie 

qu'expliquerait à peine la plus cruelle des maladies : l'absence 

de l'intelligence et des sentiments. Professée par un interprète 

aussi éloquent que M. De Candolle , la botanique devait devenir 
une science à la mode : elle le devint en effet , elle exerça sur la 

femme de bonne compagnie un empire au moins aussi grand 

que la mode elle-même. De Candolle, en homme habile, sat 

tourner cet engouement en bienfait pour la science. 

Madame Marcet publia, engagée par lui, ses deux volumes 

sur la Botanique et la Physiologie végétale, ouvrage qui eut 

plusieurs éditions et traductions , et est devenu dans les institu- 
tions de jeunes personnes un guide quotidien (1). 

Charles Vilain XIILI, alors gouverneur de la Flandre orientale, à me 

porter parmi les premiers cuadidats à la chaire de botanique d'une 

des deux universités de l'état, fondées en 1835. M. le vicomte Vi- 

lain XIII était chargé par le Ministre de l'intérieur, M. le comte 

De Theux de Meylandt, de s’occuper de ces choix. Ma nomination ne 

devint ainsi qu'un contre coup d’une leçon de M. De Candolle. 

Au reste, M. De Candolle exerça de l'influence sur plus d'une ne- 

mination dans notre pays. Consulté sur le choix des professeurs à 

nommer dans les ancienues universités belges des Pays-Bas, il désigns 

pour l’une d'elles M. Lejeune, notre honorable confrère de Verviers , 

comme un botaniste dont les ouvrages étaient appréciés dignement 

partout où la science de Linné était en houueur. Cet avis ne fut pes 
suivi, à ce qu'il paraît, par l'autorité supérieure. 

(1) Je tiens d'un de mes confrères, M. Lesbroussart, qu’à l'époque 
où il habitait Lausanne, plusieurs dames, entrainces parle charme 
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En 1817 , Genève fonda son jardin botanique ; 35.000 florins 
avaient été votés par l'état, 284 particuliers s'étaient cotisés 

pour offrir la somme de 58,000 florins ; en huit mois 120,000 

florins étaient prêts, et trois ans apres, de nouvelles souscrip- 
tions avaient fourni encore une somme de 22,000 florins. Des 

habitants donnaient des étiquettes , des châssis, des plantes ; les 
ouvriers refusaient leur salaire ; les plus petits industriels en- 

voyaient les objets de leur travail ; des dames complétaient les 

collections ou en présentaient de toutes faites ; une d'elles réunit 

soixante-dix espèces de saxifrages. En moins de trois ans, grâce 
à un tel enthousiasme , le jardin de Genève occupait un rang 

distingué parmi les établissements de ce genre en Europe. Mais 

un jardin botanique sans album, sans velins, perd de son intérêt. 

M, De Candolle intéressa si vivement les dames et les jeunes 

personnes de Genève à la confection de cet ouvrage, qu'elles 
s'empressèrent de lui offrir leur talent. Deux cents dessins sur 

velin furent le premier fonds, et aujourd’hui encore elles conti- 

nuent d'augmenter cette utile collection. 

des écrits de De Candolle, faisaient de beaux herbiers de plantes 

alpines. Madame Constant de Rebeque en possédait un fort riche en 

ce genre. Le professeur de Genève a même imaginé une sorte d'her bier 

qu'il réalisait et donnait en souvenir, comme un album naturel, aux 

jeunes personnes qui lui en semblaient dignes. Ces herbiers se compo- 

saient de toutes plantes remarquables , utiles à connaître par leur em- 

ploi dans les arts, l'industrie, la médecine ou par la singularité de 

leur structure ou de leur histoire, comme le caféier, le thé, le cacao, 

Ja vanille, la sensitive, etc. On conçoit facilement combien cette sorte 

d'ouvrages doit être utile dans la vie. Je le recommande surtout aux 

instituteurs. Si cette connaissance était plus répandue, on ne verrait 

plus des littérateurs d'ailleurs célèbres, prendre des saules pour des 

oliviers ou donner au sycomore des fleurs de camellia! Quod vidi et 

legi. ‚ 

12 
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Une autre fois, M. De Candolle reçut en communication une 

flore manuscrite du Mexique (1), ornée de mille planches avec 

la permission d'en tirer copie, mais l'ouvrage devait être res- 

titué endéans les huit jours. Copier mille grands dessins in-folio, 

coloriés avec de nombreux détails en huit jours! la chose paraît 
impossible, M. De Candolle se fie au zèle et au talent des dames 

de Genève ; cent dix d’entre elles lui font les mille dessins dans 

les huit jours prescrits. Cette collection a rendu à la science les 
services les plus signalés (2), car elle a été citée souvent dans 
les grands ouvrages généraux de l’auteur du Prodrome. 

Un jour il reçoit d'une main inconnue vingt-cinq mille franes 

pour être appliqués à la fondation d'un musée de botanique. 

C'est l'origine du Musée actuel de Genève, un des plus remar- 
quables de l'Europe. Cette main inconnue était , s'il faut croire 

à d'honorables soupçons. celle d'une princesse aussi illustre par 

ses vertus que par le grand nom qu'elle a porté. 

M. De Candolle fit à Jean-Jacques Rousseau un titre de gloire 

d'avoir propagé par ses réveries du promeneur solitaire, ses 

lettres sur la botanique et son dictionnaire, le goût d’une 

science dont le philosophe génevois avait sentile charme jusque 

dans sa vieillesse; c'était l'époque, disait-il, « où le jardin des 
Plantes de Paris ne désemplissait pas de dames élégantes et de | 

gens du monde, qui venaient pour voir la pervenche qu’ils avaient 

auparavant cent fois foulée aux pieds sans l’observer. » Mais, 

cette popularité est restée stérile, comme la mode dont elle n°é- 

(1) Celle de deux botanistes espagnols Sessé Mocino et Cervantes. 

(2) Quoique restée sans publication, elle a été consultée avec fruit 
per ceux qui ont visité Genève. Moi-même, je l'ai feuilletée avec 
plaisir, et elle m'a servi à découvrir plusieurs erreurs commises dans 
la synonymie du genre Vanilla. Les dessins avaient été faits directe- 
ment au Mexique sur les plantes fraîches. 
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tait au fond pour le parisien qu'un épisode ; la popularité que sut 
imprimer à la botanique notre illustre confrère de Genève, fut au 
contraire d’une utilité immédiate ; le progrès de l'intelligence 
en a reçu un effet salutaire ; et si, ajouter à ses connaissances une 

connaissance de plus, est doubler la jouissance de la vie, l'étude 

d’une science à qui jamais on n'a contesté le titre d'être la plus 

aimable d’entre ses sœurs (amabilís scientia, Linné), n'est-elle 

point dans la vie de la femme, pour qui le désœuvrement est la 

source la plus constante des maux , un véritable bienfait ? Une 

allemande rougirait, dit M. De Martius, d'ignorer la musique, 

une française ou une anglaise de bonne famille peut-elle dire son 
éducation soignée, si elle n'a pas médité les œuvres de Madame 

Marcet (1), de Boitard (2) ou de Lindley (5)? La langue de 

Linné ne pouvait s'adresser qu'aux hommes instruits, mais par 

cela seul formant comme une caste privilégiée. La parole per- 

suasive et le style simple et gracieux de la langue vulgaire de 
De Candolle devaient agir sur les masses, et ce fut réellement à 

ses propres ouvrages qu'on dut en France je ne dirai pas la con- 

naissance, mais l'étude générale de la botanique. 
Cette haute influence exercée sur la société par des hommes 

si remarquables, dut naturellement les mettre en rapport avec 

les premiers rangs de la société elle-même. Linné recevait dans 
_ sa demeure la visite des Rois, et Louis XV s'informait par voie 

d'ambassade de la santé de M. l’archiatre Linné. De Candolle 

touchait de plus près encore au pouvoir souverain, la constitu- 

tion politique de son pays le lui permettait ; il était membre du 

(1) Za Botanique et la Physiologie végétale, 1834. 2 vol. in-8v. 

(Le même ouvrage en anglais). 

(2) La Botanique des dames, 3 vol. in-12. 1821. 

(3) Ladie's botany, 2 vol. in-8°. — The Ladie's butany abridged, 

1 vol. in-8e, 
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conseil souverain de la république et canton de Genève, et si sa 

naissance pouvait à elle seule l'appeler à cette distinction , ilest 

plus honorable encore de la lui voir accorder à cause de son 

mérite. 

La coïncidence de la mort de l’un et de la naissance de l’autre, 
l'identité de l’école philosophique, la direction similaire des 

travaux , leur généralité et leur immense étendue, le même 

emploi des moyens, la tendance vers un but commun, la 

science enfin comme le caractère, la position commel'influence, | 

tout concourt, en effet, a établir entre Linné et De Candolle , 

un parallélisme qui honore autant ces deux hommes remar- 

quables qu’il est utile à la science de notre temps. 

C'est précisément ce parallélisme qui doit augmenter nos 

regrets d'avoir perdu un collègue d'une illustration si grande. 

La digression que je me suis permise m'a éloigné de l'exposition 

simple et rapide de sa vie d'homme, pour envisager d'une ma- 

nière générale sa mission de savant. 

Je reprends la première. 

Augustin Pyrame De Candolle, naquit donc à Genève le 4 fé- 
vrier 1778. 

Son pére, Augustin, était premier syndic de la république 

de Genève et sa famille noble, originaire de Provence, s'était 

établie depuis 1552 à Genève à cause du protestantisme. Le 
marquis De Candolle appartenant à la branche catholique, re- 

présente encore aujourd’hui cette même branche en France. 

Les Caldora de Naples font partie de la même famille. Depuis 

1562, les De Candolle exercérent à Genève les plus hautes fonc- 

tions; en celte même année Bernardin De Candolle était déjà 
membre du conseil des Deux Cents. | 

Le jeune Pyrame était d'une complexion délicate et souffrit 
de toutes les maladies d'enfant; à 7 ans il sortit sain et sauf 
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d'une hydrocéphalite aiguë qui, dans la prévision de plus d'un 
médecin, assez charitable pour le laisser en vie, Paurait privé 

d'un certain degré d'intelligence. Les craintes de la faculté se 

dissipèrent devant la bonté de la nature. Le créateur eut soin 

du jeune prophète qui devait un jour porter si loin l'étude de 

ses œuvres. Sa constitution physique devint forte et puissante, 
et l'intelligence qui n'avait rien d’hydropique ni de flasque , 

tourna de bonne heure vers ce qu'il y a de plus élevé et de plus 

ardent au monde : la poésie. 

Le jeune Pyrame se distingua au collége pour toute espèce 

de versification , obtint beaucoup de prix , et ce qui mieux est, 

se consola des rigueurs de l'étude et même du sort, pendant 

sa vie entière, par les charmes de la poésie ; il a laissé un grand 

nombre de pièces charmantes , dont quelques-unes ont été pu- 

bliées , en attendant que les autres le soient par les soins de 

son fils. 

En 1792, la république française qui, au nom de la tiberté et 
de la fraternité, englobait volontiers les républiques, ses sœurs , 

fit tomber celle de Genève ; le premier syndic perdit sa place et 

se retira à Grandson, entre Iverdun et Neuchâtel, où il possédait 

quelques propriétés. Pyrame achevait tranquillement ses classes 

et s'adonnait de plus en plus à l'étude des belles-lettres. À me- 

sure que son intelligence múrissait , elle devenait plus sérieuse, 

et l’histoire avec ses événements sans nombre, ses vues philoso- 

phiques et son développement de l'humanité, fut pour lui une 

source de tant de plaisirs qu’il crut définitivement en faire l’objet 
de sa prédilection et devenir historien. 

Ce n'est pas cependant que d’autres sciences ne l’occupassent 
aussi à cet âge. Pierre Prevost était professeur de philosophie. 

La logique lui plut beaucoup ; et une dissertation de son maitre 

sur la chaleur lui révéla que la physique était aussi une branche 

12. 
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de la philosophie naturelle. Les leçons de Pietet ne firent que 

l'attacher davantage à cette science, dont il devait faire plus 

tard de si curieuses applications à la physiologie des plantes. A 

cette époque de sa vie, on trouve la répétition d'un fait qui est 

pour ainsi dire général dans l'histoire des naturalistes et des 

mathématiciens célèbres : c'est l'exclusion réciproque qu'of- 

frent dans la tête humaine les sciences naturelles et les sciences 

mathématiques. Qui comprend les unes ne comprend pas les 

autres ; et l'esprit qui préside à l’observation patiente des faits 

semble exclure la faculté d'abstraire qui domine toutes les ma- 

thématiques. Gesner, Linné, Boerhaave, Haller et Cuvier en 
sont des preuves, et il serait aussi intéressant pour la connais- 

sance de notre intelligence, qu'utile pour l'instruction publi- 

que, de rechercher les causes d'un antagonisme dont l’observa- 

tion démontre l'existence, mais qu'elle est loin d'expliquer. 

L'avenir de la marche des sciences pourrait même retirer de 

cette recherche des enseignements précieux. 

Quoiqu'il en soit, toujours est-il que Pyrame De Candolle vint 

grossir la liste de ces noms célébres, qui dans les sciences na- 

turelles nous offrent de bonne heure une inaptitude en quelque 

sorte naturelle aux mathématiques. Il ne fit aucun progrès dans 
ces sciences. | 

Saint-Augustin entendit un jour une voix enfantine répéter 
ces deux mots : tolle, lege, prends, lis. Le premier livre qui lui 

tomba sous les mains , furent les épîtres de saint Paul. Augustin 

les lut et devint un père de l'église. En 1795, Augustin De Can- 

dolle sentit un secret pressentiment qui lui fit ouvrir un livre 

aussi; cette voix intérieure, qui appelle l'homme au but de sa 

vie, avait retenti à ce jeune cœur de dix-sept ans : tolle, lege! 

ce livre était un ouvrage de botanique, il le lut, et Augustin 

devint un pêre de la science. 

US 
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Vaucher, professeur d'histoire ecclésiastique à l'académie de 
Genève, donnait alors un cours de botanique. Ses études sur les 

algues et son Æistoire physiologique des plantes d’Europe l'ont 

rendu célèbre, et cet homme de bien, aussi profond penseur, 

que professeur éloquent, sut enflammer bientôt le jeune De 

Candolle de ce saint enthousiasme qui, pendant toute sa vie et 

jusqu'au dernier moment de son existence, le portait vers l'étude 

des plantes. La première édition de la Flore française de La- 

marck l’attacha plus encore à la science : au cours, il apprenait 

à connaître les organes ; les beaux environs de Genève lui don- 

naient une ample moisson d'espèces. 
Cependant, les exigences de la noblesse voulaient qu'un fils 

de famille fit son droit. En 1796, Pyrame fit le sien et s'ennuya. 

Le code des lois humaines est si pâle devant le code des lois de 

la nature, que cet ennui se cohçoit et s'excuse. Les sciences na- 

turelles ont d'ailleurs en elles-mêmes un charme si incessant 

qu'il n’y a pas d'exemple que ceux qui en ont goûté une fois 

les premières jouissances ne s’y attachent désormais comme par 

un amour invincible. 

Aussi le jeune Pyrame De Candolle tressaillit-il de joie lors- 

que son père lui accorda la permission de passer à Paris l'hiver 

de 1796 à 1797. Un ami devait le présenter aux principaux 

savants de la capitale, et pour comble de bonheur Dolomieu le 

logeait chez lui. 

Dès ce moment, il se lia avec Cuvier, Desfontaines, qu'il 
regardait comme un second père, De Lamarck, De Fourcroy, 

Vauquelin, Charles, De Leuze, Portal, et bien d’autres savants 
encore qui ont fait la gloire de leur siècle, Sa vie entière ne se 

déroulo plus depuis cette année que comme une longue suite de 
travaux, de découvertes, de publications et d’hontfeurs, dans les- 

quels il serait convenable, mais impossible de le suivre pas à pas. 
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Je me bornerai aux principaux événements de sa vie sociale 

et scientifique. 

En 1798, la réunion du canton de Genève à la France vint 

déranger les plans de sa famille; alors, il résolut d'étudier la 

médecine et de se livrer à la pratique de cet art. Cependant, il 

demeurait à Paris , et participait à la rédaction de plusieurs ou- 

vrages importants, comme l'Encyclopédie méthodique, l' Hts- 

toire des plantes grasses, les Liliacées de Redouté, notre 

célébre iconographe de St-Hubert, les Mémoires des savants 
étrangers de l’Institut , le Journal de physique, etc. En 1801, 

il fit un voyage en Belgique et en Hollande, voyage sur lequel 

je reviendrai dans un instant. En 1802, il se maria à Paris à 

mademoiselle Torras, fille d'un génevois habitant cette capi- 
tale (1), et la même année il recut sa nomination de professeur 

honoraire à l'académie de Genève. Il résida néanmoins à Paris, 

où Cuvier le chargea de le remplacer dans la chaire de bota- 

nique au collége de France, et au milieu de ses travaux de 

science, il trouvait encore le temps de consacrer son activité à 

des œuvres de philanthropie ou d'industrie. Il devint ainsi un 

des fondateurs de la société philanthropique qui distribuait de 
la soupe à la Rumford aux nécessiteux de Paris, et rédigea les 

statuts et le bulletin de la société d’encouragement pour l’in- 

dustrie nationale jusque vers le milieu de l’année 1807. Cu- 

vier, le géomètre Lacroix, MM. Brongniart père et Biot l'ai- 

(1) U eut de ce mariage trois enfants dont un seul lui survit, 

M. Alphonse De Candolle, né à Paris en octobre 1806, et aujourd'hui 

successeur de son père dans la chaire de botanique, directeur du jar- 

din botanique de Genève, etc. M. Alphonse De Candolle s’est acquis 

déjà une grande réputation parmi les savants par un bon nombre 

d'écrits de prenffr ordre. J'ai dit plus haut comment l'héritier d'uu | 
_ si beau nom deviendra aussi l'héritier d'un grand talent. 
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daient dans ces travaux et s'associaient à ses vues. Sa réputation 

était déjà si bien établie à cette époque, qu'un de ses ouvrages, 

sa Théorie élémentaire (1804), se vendit à 4000 exemplaires 

dans un an. Aussi dans une audience qu'avaient obtenue de 

Napoléon quelques notables du département de Léman, l'em- 
pereur demanda de suite où était le savant représentant de 

Genève pour s'entretenir avec lui. Cette distinction, quelque 

honorable qu'elle füt, ne dut guère produire qu'une impression 

pénible sur le fils du premier magistrat de l’ancien canton qui 

avait perdu sa liberté par la réunion à l'empire. La même année 

(1807), le gouvernement français le nomma professeur à la 

faculté de médecine de Montpellier, car en 1804 déjà il avait 

soutenu à Paris sa thèse inaugurale pour le doctorat en méde- 

cine, thèse qui est devenue un ouvrage remarquable, l'Essai 

sur les proprittés médicales des plantes. En 1808, 1810 et 

1815, il parcourut plusieurs parties de la France pour élaborer 

sa flore française qui , par la conquête , semblait devoir devenir 

celle de l’Europe entière. Pendant l’été de 1810, il fit un voyage 
botanique et agronomique dans les départements du nord-est 
de la France, et parcourut alors toutes les provinces de Belgique. 
En 1812, il passa à la faculté des sciences de Montpellier comme 
professeur de botanique et directeur du jardin. Jamais, depuis 
Maguol, cette chaire n’eut un plus brillant ni un plus savant 
interprète; aussi ses leçons y furent-elles suivies par un nom- 
breux auditoire, dont les dames elles-mêmes n'étaient pas le 
moindre ornement. Son séjour à Montpellier fut mis à profit 
pour Ja rédaction de plusieurs ouvrages qui lui permirent d'at- 
tendre la chute de l’empereur et le retour à l'indépendance de 
sa chère patrie (1). Cette heure sonnée , il était assis aux foyers 

(1) Je tiens de M. Pierquia de Gembloux, inspecteur à l'université 

de France, et belge de naissance, que vers cette époque, M. De Can- 
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de l'enfance, et le 8 novembre 1816 le conseil d'état de Genève 
le nomma professeur d'histoire naturelle à l'académie. Le gou- 

dolle sauva la vie à madame Leetitia et à la princesse Borghèse. Ces 
dames habitaient à l'époque de la première restauration, le château 
de la Piscine, près de Montpellier, Dans l'exaspération du peuple, 
quelques forcénés firent retentir sur la voie publique les cris de «mort 
à la mère Ja Joie! mort à sa fille! » De Candolle entend ces lugubres 
menaces, court en toute hâte au château, y arrive heureusement avant 
la bande, et bravant les lois de l'étiquette, franchit les salons et 
avertit la mère de l'empereur el sa sœur Pauline du danger imminent 
qui les entoure. Il n'y avait pas une minute À perdre. « Venez , venez 
avec mol au jardin des plantes, s’écriait-il; on ne soupconnera jamais 
votre présence au milieu de mes paisibles fleurs. » Ces dames suivi- 

rent son prudent conseil, et si les fleurs sont devenues quelquefois 

le symbole de fatales dissentions politiques, au- moins cotta fois, 
plus heureuses et protégées par le nom de leur historien, elles ont pu 
couvrir de leur égide d'illustres fugitives, De Candolle ménagea bien- 

tôt à ces princesses une prompte fuite. Elles étaient à peine parties, 

que la populace qui avait eu connaissance de la démarche du profes- 

seur, se rua furieuse sur le jardin, cherchant partout M. De Candolle, 

qu'elle voulait mettre à mort. Lui-même s'était heureusement échappé. 

A la rentrée de Napoléon, le peuple lui-même, toujours inconstant, 

toujours oublieux de la veille, salua le nouveau lever de l'astre, L'ova- 

tion devait naturellement s'étendre à celui qui avait sauvé la vie à sa 

majesté mère et à son altesse impériale la princesse Pauline. De Can- 

dolle rentra à Montpellier et reprit ses cours. À sa première lecon, 

l'immense ampbithéâtre de botanique était comble; la jeunesse des 

écoles, les officiers de l’armée, le barreau, la magistrature, la no- 

blesse, auditeurs et dames, tous se pressaient pour saluer d'un una- 

nime hourra le courageux professeur. Lorsqu'il parut, des salves 

réitérées d'applaudissements l'accueillirent, et la leçon achevée, elles 

lui dirent une seconde fois combien il avait su se concilier par ce tou- 

chant épisode l'estime générale. La veille déjà, les élèves de méde- 

cine avaient donné sous ses fenêtres une brillante sérénade. 

en , 

IN : 
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vernement français, les facultés de Montpellier, toute la jeu- 

nesse des écoles firent d’inutiles démarches pour le retenir dans 

ses anciennes fonctions. Son pays était libre, il voulait lui 

consacrer ses veilles-et lui léguer sa gloire. Ici encore je trouve 

un rapprochement entre Linné et De Candolle. Linné qui ayait 

séjourné en Hollande, reçut aussi de brillantes propositions pour 

s’y attacher à l'instruction publique ; le botaniste suédois pré- 

féra la lutte, la souffrance et la victoire sur ses ennemis dans 

son propre pays, au triomphe facile acquis à l'étranger. A peine 

rentré dans ses foyers, De Candolle fut choisi pour faire partie 
du conseil des représentants du canton de Genève, et depuis 

cette époque , ne quittant plus sa ville natale , il parcournt une 

carrière féconde en bienfaits publics, en incessantes découvertes 

pour les sciences et en ouvrages qui ne périront jamais. Mal- 

heureusement, les maux de l'humanité l’assaillirent comme s'ils 

ne connaissaient ni forces de corps ni forces d’esprit. En 18%, 

il perdit un fils chéri de 13 ans et de grande espérance. En 

1834, sa constitution ne put guère résister aux effets d’un 

violent catarrhe qui lé força à se démettre de son professorat 
en faveur de son fils, M. Alphonse, et l'année d’après un asthme 

et le commencement d’une goître qu'il avait voulu combattre 

par de trop fortes doses d’iode, développèrent une hydropisie 

de poitrine à laquelle il succomba à 6 heures du soir, le 9 sep- 

tembre 1841 , comme Boerhaave avait cédé à la même maladie. 

Les paroles que prononca Boerhaave à son heure dernière en 

faisant ses adieux à Linné, semblent ici pouvoir directement 

s'appliquer à Alphonse De Candolle lui-même. « J'ai rempli ma 

carrière , et tout ce qu'il m'a été donné de pouvoir faire , je l’ai 

fait : que Dieu te conserve! toi à qui il reste encore une plus 

longue tâche à remplir. Ce que le monde savant voulait de moi, 
il l’a obtenu , mais il attend bien plus encore de toi, mon cher 
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fils, adieu, adieu, mon cher Linneeus!…. » Si M. Augustin 

Pyrame De Candolle a été si justement comparé à Linné, son 

héritage ne donnera-t-il pas à son fils l'espoir de continuer un 
jour la même comparaison. 

La mort de illustre botaniste fut le sujet d'un deuil général 

pour tous les pays où la science des fleurs étend son empire. Il 

m'en souvient encore! j'étais à Paris au mois d'août, on s’in- 

formait avec la plus grande anxiété à l'institut, dans les réu- 

nions des botanistes chez M. Benjamin de Lessert, de l'état du 

Linné génevois. A Lyon , au congrès scientifique, c'était l’objet 
constant des conversations et des craintes ; enfin à Florence, 

dans l'immense réunion de plus de mille savants italiens et 

étrangers, arriva la nouvelle fatale. Sur la proposition de 

M. Moris , président de la section de botanique, le congrès dé- 
crêta que la douleur publique serait consignée dans les actes, et 
que le sentiment de condoléance de la réunion entière serait 
exprimée à la famille de l’illustre défunt (1). 

(1) Per disposition testamentaire du 20 février 1842, M. Augustin- 

Fyrame De Candolle légua à son petit-fils sa bibliothèque et son her- 

bier, afin que la botanique ne se perdit pas dans la famille, {1 donna 

les doubles de sa bibliothèque à M. le professeur Dunal , le chargea 

des éditions ultérieures de la Flore francaise et de l'Essaë sur les 
propriétés médicales des plantes. M. Guillemia (que la mort devait, 

hélas! ravir quelque mois plus tard au culte des sciences et à l'affec- 

tion de ses amis) était chargé de celles qui concernent la Théorie 
élémentaire et l'Organographie. 11 légua à la société des sciences 

naturelles de Genève un prix de 2,400 francs pour le meilleur mé- 

moire munographique de botanique. 

Ces détails me sont fournis par une lettre de M. le professeur Seringe 

de Lyon, un des grands amis de M. De Candolle, et par M. De Mar- 

tius, dans le compte rendu des séances de la société royale de botanique 
de Ratishbonne, compte rendu qui m'a été utile pour écrire cette notice. 
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Les honneurs n'ont pu manquer à cet homme cé'ébre. Plus 

de cent académies et sociétés savantes lui envoyèrent leur di- 
plôme. En 1822, la société royale de Londres l'admit au noin- 
bre de ses membres correspondants , et l'institut de France le 

placa en 1826, parmi les huit membres associés. L'académie 

royale des sciences et belles-lettres de Bruxelles l'avait nommé 

correspondant depuis le 5 avril 1854. Il fut décoré sous l’em- 
pire, et le roi Louis-Philippe le nomma commandeur de la légien 

d'honneur. Labillardière lui dédia , sous le nom. de Candollea, 
un joli genre d'arbustes de la Nouvelle-Hollande. 

Les honneurs d’outre-tombe , si quelque chose peut surpasser 
l'estime sans réserve du monde entier , sont la reconnaissance 

et le souvenir de ses concitoyens, exprimés par la statne en 

bronze qu'ils lui élevent en ce moment au milieu du jardin bo- 
tanique dont il a doté sa ville natale (1). 

S'il est vrai, comme l’a dit Fontenelle, que pour les savants, 
les étrangers deviennent uné postérité vivante qui juge sans 

haine et sans prévention , le jugement de cette postérité con- 

temporaine est déjà tout acquis à la gloire de De Candolle, Nul 

doute que dans les cent académies et sociétés savantes qui 

l'avaient admis dans leur sein , l'éloge exprimé sous toutes les 

formes et dans toutes les langues , n’énoncera qu'un même sen- 

timent, celui de l'admiration. Cependant, il conviendrait, ce 

me semble, que dans chaque pays, on dise de quelle utilité et 

de quelle influence ont été les travaux et les doctrines de De Can- 
dolle sur l’état des sciences dans ce pays et sur leurs progrès. 

Une analyse de ce genre aurait un piquant intérêt. Pour ma 

part, cette tâche est difficile, mais la Belgique, visitée deux fois 

(1) Je tiens le fait de M. le professeur Seringe de Lyon, qui me 

l'annonce dans une de ses lettres. 

13 
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par [illustre botaniste , recueillant dans ses académies , ses 50- 

ciétés savantes, ses universités, ses athénées, ses colléges et 

même ses écoles primaires, le bienfait de la scrence de De Can- | 

dolle, la Belgique , dis-je , a contracté cette dette. Sans avoir la 

prétention de me poser ici l'organe du pays, je puis peut-être 

jeter ce coup d'œil rétrospectif avec quelque vérité, à cause de 
l'influence que ces doctrines ont excrcé sur les études, telles 
qu'on les faisait dans ma jeunesse. 

A peine M. De Candolle était-il arrivé à Paris que De La- 
marck se l’associa pour publier la seconde édition de la Flore 
française , la première flore d'un immense empire qui fut dis- 

posée d'après la méthode naturelle. Quoique les préfets des 
départements eussent engagé les personnes compétentes à s'oc- | 

cuper des flores locales comme d’une statistique utile pour tes 

progrès de l'agriculture, de l'économie forestière , de l'indus- 

trie, des arts et des sciences, il n'était que trop vrai qu'un 

voyage fait par un homme habile, par un botaniste auquel 

tous les renseignements spéciaux devaient en quelque sorte 
aboutir pour être élaborés dans un but commun et définitif, ne 

devint une chose urgente. C’est dans ce but que, dans les pre- 

mières années de ce siècle, M. De Candolle parcourut les diffé- 
rentes parties de l'empire français. En 1801, il se rendit en Bel- 
gique et en Hollande, surtout dans l'intention d'étudier les, 

plantes du littoral et les dunes. Un homme ordinaire se serait 

contenté d'examiner ces collines dans quelques points séparés, 

mais pour un botaniste aussi précis que M. De Candolle, le 
travail devait être bien autrement parfait. Il part de Dunkerque 
à pied, et longe , toujours à pied, toute la côte de Belgique et 
celle de Hollande jusqu'au Texel. Sur cette immense étendue 

inculte , il étudie successivement la formation des dunes , leur 

sous-sol , les tourbes , les effets du vent , les trois cents soixante 
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et onze espèces de plantes que produit un sol réputé le plus 
aride et le plus pauvre de tous , et de ces recherches combinées 

avec quelques expériences faites à Latann , à Scheveninghe , il 

conclut à cette fin importante , que les dunes peuvent se con- 
vertir en terrains arables et que par le système des abris, on 
peut y obtenir une suite de bonnes récoltes variées. La botanique 

le conduisait ainsi à proposer les améliorations les plus utiles à 
l'agriculture, La Belgique semble avoir oublié cet important 

travail de M. De Candolle, mais la faute en est à la rareté du 
mémoire dans lequel il a consigné ses observations, et vu le 

haut mérite de cette pièce, de peu d’étendue d’ailleurs , vu sur- 
tout l'immense influence qu'elle peut exercer sur l’agriculture 
de nos côtes , je souhaite que ce travail soit reproduit. Il acquer- 

rait dans les circonstances actuelles un intérêt de plus , puisque 
M. le Ministre de la Guerre a chargé notre savant confrere, M. le 
lientenant-colonel Dandelin , d'étudier les dunes pour les con- 

vertir en terres arables et productives (1). | 
A la fin du siècle dernier, c'est-à-dire depuis 1772 jusqu’en 

1792, l'académie impériale et royale des sciences et belles-lettres 
de Bruxelles, fixait l'attention du pays et du Gouvernement sur 

les plantes utiles que produisait spontanément le sol .de Bel- 
gique, Nos anciens membres Durondeau (2), Caels (3) et Bur- 

(1) Je tiens un exemplaire de ce mémoire si utile de l'obligeance 

“de M. Alphonse De Candolle, qui n'en a plus trouvé que deux dans 

la bibliothèque de son père, lorsque je le visitai le 7 septembre 

1841. 

(2) Mémoire sur cetle question : Quelles sont les plantes les plus 

utiles des Pays-Bas, in-4v. Bruxelles, 1772. 

(3) De plantis Belgii qualitate nociva praditis ‚ in-4°. Bruzelles, 

1774. 
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tin (1)s'occupèrent de cette matière. En 1781, Lestiboudois mit 

au jour la première édition de la Botanographie Belgique. En 

1791, un élève de Linné, Rosin, publiait le commencement de la 

première flore locale (2) de Belgique et l’année après (1792), 

De Poederlé faisait connaître les richesses de nos forêts (5). Ces 

travaux, fort incomplets , n'embrassaient comme on le voit que 

la question de l'utilité immédiate , et n'étaient au reste que les 
préludes de progrès plus savants. Cependant , le Gouvernement | 
français invitait alors les botanistes des départements à décrire 

leur flore locale. Roucel (4), à Alost , s'occupait des plantes in- 

digènes de la Flandre orientale; Edwards, à Bruges , de celles 

de la Flandre occidentale (5); MM. Dossin (6) et Lejeune (7) 

(1) Mémoi.e sur la question : Quels sont les végétaux indigènes 

que l'on pourrait substituer dans les Pays-Bas aux végétaux exo- 

tiques. Bruxelles, 1774. 

(2) Herbier portatif des plantes qui se trouvent dans les envi- 

rons de Liège, in-80, 

(3) Manuel de l'arboriste et du forestier en Belgique. 1re édit. 

Bruxelles, 1792 ; 2 vol. 

(4) Flore du nord de la France. Paris, 1803; 2 vol. in-80. 

Traité sur les plantes les moins fréquentes des environs de 

Gand, Alost, Termonde et Bruxelles, in 8°. Bruxelles, 1812. 

(5) Tableau des plantes indigènes du département de la Eys, 

a l'exception des arbres et des champignons, in-8°. Bruges, 1810. 

(6) Catalogue des plantes des environs de Liège, 1807. Resté 

manuscrit, mais communiqué au préfet du département de l'Ourthe, 

et par Jui à d'aûtres personnes. Plusieurs botanistes ont eu connais- 

sance de ce travail, et si M. Dossin est la personnification le plus par- 

faite de la modestie, ce n'est point un motif pour lui ravir une gloire 

qui lui revient de tout droit. J'en dirai un jour davantage à ce sujet. 

(7) Flore de Spa, 1811-1813; revue, 1824. 2 vol. avec supplém., 

in=80, 
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des flores de Liége ; Dekin (1) et Kickx (2) de celles d'Anvers 
et de Brabant. Peu de parties de l'empire français pouvaient 
présenter plus d'observateurs instruits et consciencieux, et c’est 

tant à cause de cette circonstance que par des motifs d'utilité 
publique que le Ministre de l'Intérieur chargea M. De Candolle 
de parcourir, en 1810, les anciennes provinces de Belgique et le 
pays de Liége. Il publia sur ce voyage un petit ouvrage du plus 

grand intérêt pour notre pays, et plein de faits originaux et 

utiles, mais qui, encore une fois, ne rendit pas les services 

qu'on était en droit d'en attendre , à cause de son excessive ra- 

reté. C'est au point que l'auteur lui-même n'en eut qu’un seul 
exemplaire, et que cette œuvre est restée ignorée et à nos biblio- 

graphes et à nos savants de premier ordre (3). Cependant cet ou- 

vrage intitulé : Rapports sur deux voyages botaniques et agro- 

nomiques dans les départements du Nord-Est et du Centre 
(Paris, 1815, 119 pages), a exercé sur le commerce de notre hor- 

ticulture un bien immense. On sait combien un mot a souvent de 
valeur et quelle est quelquefois sa puissance sur les populations. 

C'est dans ce mémoire de M. De Candolle que se trouve le mot 
dont la ville de Gand s’est prévalu en tant de circonstances, et 

qui a servi puissamment à faire de la capitale des Flandres le 

centre de cet immense commerce de fleurs, qui rapporte des 

millions à la Belgique. Gand est la ville privilgiée de la bota- 
nique, disait l’illustre botaniste génevois , et la société royale 

(1) Catalogue de plantes indigènes ct naturalisées dans le dépar- 

tement des Deux-Nèthes. — Florula Bruxellensis, in-12, Bruxelles, 

1814: | 

(2) Flora Bruxellensis, in-8°. Bruxelles, 1812. 

(3) J'en donne pour preuve l'Index auctorum qui de flora Bel- 
gica'scripserunt, publié par M. Dumortier dans sa Florula Belgica 

(1827). Il ne la mentionne pas. 

13. 
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de botanique et d'agriculture de cette ville a inscrit cet élage 
mérité en lettres d'or dans ses annales ; il est peu de selennités 

publiques où le mot ne revienne et ne rappelle son savant au- 

teur (1). 

Ces rapports de M. De Candolle contiennent tant de vues 

neuves et justes sur notre agriculture, sur le sol de nos pre- 
vinces, tant de comparaisons entre nos procédés et ceux de le 
France et de l'Allemagne , que je ne puis m'empêcher d'exprimer 

le désir de voir reproduire ces pièces , trés-peu longues d'ail- 
leurs, sous les auspices de l'académie royale des sciences et 

belles-lettres de Bruxelles, qui, si elle eut existé sous l'empire 
français, aurait bien certainement reçu de son auteur des pré- 

mices d’un travail tout national. D'une rareté excessive , il est 
aujourd'hui lettre-morte pour nos populations (2). | 

Le voyage de M. De Candolle en Belgique se faisait avec 

quelque apparat administratif. Quiuze jours d'avance, M. le 

préfet avertissait de l’arrivée du savant, messieurs les bota- 

nistes des départements; herbiers, bibliothèques, herborisa- 

tions, diners, compliments et jusqu'aux canseries, tout était 

préparé. Je tiens ces détails de plusieurs de nos collègues. On 
conçoit qu'avec cette espèce d'ovation, de temps en temps 

(1) Dans la nouvelle édition du discours de Van Hulthem , sur 

l'agriculture et la botanique de Belgique (1837), se trouve un petit 
extrait du rapport en queslion. Cet extrait a été choisi platôt dans 

l'intérêt des noms propres qui s’y trouvent cités que dans celui de la 

connaissance des choses. 
(2) Le seul exemplaire complet de ces rapports, qui, peut-être, 

cxiste en Belgique, appartient à mon honorable confrère M. Lejeune. 

Van Hulthem, qui se piquait de posséder tous les livres relatifs à la 

botanique belge, ne pouvait pas dire lui-même au sujet de cette pre- 

duction de M. De Candolle son tudesque : Je l'ai. 



(151) 
s'éveillaient des susceptibilités froisées à Lort ou à raison. D'un 
clin d'oeil, le grand botaniste enregistrait ce qui réellement 

méritait de l'être; il recueillait, disait-on, le miel élaboré à 

force de temps et de patience par d’autres, el une fois parti, 

sa plume plus occupée d'écrire des œuvres qui ne devaient pas 

mourir avec lui, que d'entretenir des correspondances souvent 
oiseuses et périssables comme les hommes , négligeait au nom 

de l’emploi du temps ses anciennes connaissances. Une dame- 

auteur, qui se considère comme belge, fut piquée au vif de cet 
oubli : c'est de son sexe, et elle s'en confessa au hon abbé 

Hooquart, botaniste lui-même et qui travaillait à la Flore de 
Jemmape. Hocquart trouva plaisant de se constituer le cheva- 

lier de la dame et d'écrire dans sa Flore, sans s’amender dans 

les errata, Decandrôle au lieu de De Candolle (1). Cette bouf- 

fonnerie , d'un goût fort équivoque, ne fut pas la seule que se 
permit alors et si innocemment , la compagnie des botanistes 
du temps, trop nombreuses pour vivre sans rivalité aucune. 

M. De Candolle voyageait vite, et cette vitesse même prouve 

la promptitude avec laquelle son esprit exercé savait constater 

et choisir les faits. Un samedi , il arrive à Verviers, parcourt 

avec M. Lejeune les bords de la Vesdre entre Verviers et Lim- 

bourg. Le dimanche, il est à Spa, herborisant dans les fagnes 
des Ardennes, et le soir , il rend visite à Mile Libert, à Malmedy. 
Le lundi et le mardi, il fait avec elle, son frère et M. Lejeune, 

d'immenses herborisations , où il leur montre un nombre infini 

d'uredo , de puccinia, d'œcidium , négligés jusqu'alors, et il 

engage par les promptes trouvailles et son éloqueuce persua- 

(1) Je tiens l'anecdote de source certaine. Cependant, l'abbé Hoc- 

quart, en corrigeant la dernière épreuve, mit De Canderolle, ôtant 
ainsi le calembourg à l'orthographe, pour le laisser à la prononciation. 
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sive, la jeune botaniste d'étudier désormais la cryptogamie. | 
M'ie Libert se rendit si complétement à ces raisons , qu'elle re- 
nonca aux douceurs du mariage, comme pour être plus digne- 
ment la représentante de cette classe de végétaux. 

A son passage à Liége, il dinait vers la fin du jour à la déli- 
cieuse campagne de M. Ferdinand Desoër, à Quinkempoix. 

M. Desoër, dans ses heures de loisirs , s'était occupé de bota- 
niques et d'horticulture, et a rassemblé dans sa villa une suite 
remarquabled'arbres rareset d'arbustes curieux. Le repas achevé, 
M. De Candolle prend congé de son hôte et se dirige malgré le 
soir, vers l'immense forêt qui mène jusque dans l’Ardenne. 
« Seul, dans un pays inconnu , comment trouverez-vous votre 

chemin , où coucherez-vous? » lui demandait-on avec anxiété. 

« Eh ! bon Dieu ! répondit-il, n'y a-t-il pas partout des matelas 

de mousse et de l'hospitalité ardennaise presqu'à chaque lieue? » 

Son parti était pris, il alla à pied, et la nuit, par monts et par 

vaux, saluer M. Lejeune à sept lieues de là. 

Il me tarde d'envisager le savant génevois sous un point de 

vue qui, s'il nous éloigne de la vie privée, n'en est que d’autant 

plus important. Je veux parler de l'influence de ses doctrines 
sur l’enseignement et le progrès des sciences en Belgique. 

Märter en 1782 , Rosin en 1701 (1) et Vanden Stege de Putte 

en 1792, avaient importé chez nous l'esprit linnéen. Il est à re- 

marquer que vers le même temps, la France subissant l'influence 
des Jussieu , s’efforçait de répandre au dehors la méthode natu- 

(1) Je donnerai bientôt des détails noyveaux sur ces deux botanistes 

Märter et Rosin, l’un autrichien, l’autre suédois, dans un Coup- 

d'œil sur la fondation et l'histoire des jardins botaniques en Bel- 

gique, que je me propose de publier, J'y développerai l'influence 

qu'exercèrent ces deux auteurs sur la propagation des idées lin- 

néennes dans notre pays. 
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relle. La. Belgique aurait dû subir, dirait-on , de bonne heure 

l’ascendant de la grande nation, sa voisine; mais il en fut 
autrement : la littérature scientifique nationale montre, en effet, 

une plus grande tendance vers les idées allemandes que vers les 
idées françaises ; et il n’y a rien d'étonnant, par suite de cette 

disposition naturelle des esprits, à devoir attendre encore plus 

d'un quart de siècle avant de voir se populariser chez nous la 

méthode de Jussieu. En 1817 , le jardin botanique de Liége, 

sous la direction du savant professeur Gaëde, se dispose, le 

premier en Belgique, d’après cette méthode (1); en 1822, les 

Annales de cette même université donnent le premier mémoire 

où la tendance physiologique de la science, grâce à l'enseigne- 

ment de Gaëde, se prononce nettement (2). En 1827 seulement, 

parut la première flore de Belgique disposée d’après une mé- 

thode naturelle, c’est la florule de M. Dumortier (3). Cassel, 

notre ancien confrère à l'académie, avant d’être nommé profes- 
seur d'histoire naturelle à Gand, avait , en 1817, témoigné son 

adhésion au mouvement progressif de la science, par la publica- 

tion d'un manuel sur les familles naturelles (4); mais arrivé à 

Gand , il dut bientôt, lui étranger , mouler sa doctrine sur l’im- 
perturpable attachement qu'y vouaient au système de Linné 

quelques hommes à la voix plus haute que la pensée, et à pou- 

voir plus grand que ne l'était leur science. Van Hulthem prônait 

à leur tête. Parce qu'il avait appris à épeler les premiers rudi- 

(1) Inder plantarum horti botanici Leodiensis, auct. Gaede. 1828. 

(2) Michaelis Gloesener commentatio de fabrica vasorum plan- 

torum. Leodii, 1822, in-4o. 

(3) Florula Belgica, auctore Dumortier. (Staminacie.) Tornaci, 

1827. | 

(4) Cassel. Lehrbuch der naturlichen Pflansenordnung. Francf., 

1817, in 8. 
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meals de ce système , il fallait que tout fut linnéen : jardin . 
flore , berbier, traités, enseignement. N'oublions pas que Van 

Hulthem était curateur de l’université, et par conséquent chef 

du corps professoral. Aussi pendant que l’enseignement du 

successeur de Cassel , de M. Van Breda , tendait manifestement 

vers l'étude des familles et que l'étude dela Philosophia botanica 
de Linné n’était prônée que par courtoisie , tandis que la gra- 

vitation naturelle des esprits vers le progrès, c'est-à-dire vers 
l'étude des rapports naturels, rendait la science plus philose- 
phique, Vaa Hulthem fondait des prix pour ramener la jeunesse - 

vers Linné. A Louvain, où le jardin botanique était classé aussi 

d'après le système sexuel, l’école suédoise ne régnait pas mains 
exclusivement qu'à Gand, sous le professorat d'Adelman. On 

conçoit qu'au milieu de ce mouvement rétrograde des esprits, : 
l’opposition de la théorie élémentaire qni proclamait comme 

principes les lois des soudures et des avortements, la symétrie 

ct les rapports d’organisation , devait passer inaperçue. Ce- 

pendant, il n'en fut pas de même de l'organographie dont l’ap- 
parition en 1827 changea complétement l'esprit de la jeunesse. : 
Tandis que les maîtres suivaient l'ancienne routine , la généra- 
tion nouvelle jetait bas les langes surannés du linnéisme et 
songeait à son émancipation. On avait beau, dans les cours 
comme dans les manuels, exalter le système sexuel, passer sous 
silence ses défauts et son faux but, exagérer les difficultés de la 
méthode qu'on nommait dite naturelle, contester à Jussieu la 
gloire de l'avoir posée définitivement, et en parler à contre 
cœur (1), rien n'y fit. Du jour même où, après 1850, l’enseigne- 

(1) Je n’avance rien ici qui ne puisse se prouver, les documents du 
temps à la main. Voyes surtout le Résumé du cours de minéra- 
logie et de botanique, donné au musée des sciences et lettres de 
Bruxelles. 1828, pag. 221-231. 
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ment fut libre, les ouvrages de De Candolle devinrent les livres de 

tous. L'organographie et la physiologie ramenèrent les esprits 

vers Fécole philosophique, et ce sont, en grande partie, ces 

mêmes ouvrages qui préparérent la Belgique à prendre comme 

elle Fa fait depuis, un rang respectable dans la science, an 

point que, quoiqu’en paraissent ignorer certaines personnes , 

le mouvement qui s’ést emparé des intelligences ét qui leur a 

fait produire des œuvres citées avec honneur dans l’Europe en- 

tière, a été et est encore , dans plus d’un pays plus vieux que le 

nôtre en indépendance , approuvé par tous et cité comme mo- 

dèle. Pouvons-nous, sans être ingrats, revendiquer pour nous 

., seuls un avantage auquel l’illustre auteur dont nous déplorons 

la perte, eut une part si vaste ? 

Séduite par la facilité et l'élégance du système de Linné, 

l'Europe savante oubliait la valeur des classifications et le but 

À de la science. La Théorie élémentaire, en ramenant les esprits 

‚ versdes idées plus justes, ajoutait à ce bienfait, celui d'expliquer 

_, la vraie nature des organes en démontrant les effets des avorte- 
… ments, des dégénérescences et des adhérences. La doctrine 
_‘ gaisissait les causes premières que la nature a fait agir pour 

_ donner aux végétaux les innombrables formes qui les caracté- 

| risent. Linné représentait la nature comme découpant aux 

ciseaux Îles feuïlles et les corolles ; De Candolle y voit une force 

intérieure qui développe plus ou moins et varie les formes d’après 

ces forces de développement. 

L'organographie continue cette tendance. La France était 

restée en dehors du mouvement des esprits qui avait emporté 

l’AHemagne dans une double sphère nouvelle. À la découverte 

de microscope , Grew, Malpighi et Van Leeuwenhoeck avaient 

fait reposer l'étude du végétal sur les connaissances premières 
des tissus, la génese des organes et embryologie ; au commen- 

Pd 
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cement du XIX°siecle, Treviranus,Link et Rudolphi redevenaient 
le triumvirat du XVII°. Cependant , ce progrès se centralisait 

en Allemagne. De Candolle, le premier, poursuit l'œuvre de 

Mirbel, de faire reposer l'étude de la plante non sur les organes 

mais sur les tissus. L’organographie donne au microscope l'en- 

trée des classes et des cours. Voilà un grand pas de fait, un pas 

qui terrasse la condamnation de Fontenelle contre les observa- 

teurs au microscope , et les plaisanteries de Voltaire sur l'abbé 

Needham. La botanique invite ainsi l'anatomie de l'homme , la 
physiologie générale, la pathologie et même la”géologie à 

suivre la même marche, et si un fait général domine aujour- 

d’hui l’histoire du développement de toutes les sciences , c'est 

bien assurément ces études des tissus qui nous font remonter 
aux connaissances des causes, comme l'analyse a conduit 

Newton à expliquer le mouvement des cieux. 

L'organographie ne s'en tint pas à ce seul progrès ; elle in- 

troduisit dans l'enseignement sur une base très-large le principe 
de Desfontaines, de juger de la nature d'une plante par son 

anatomie , de liresa germination sur la structure de sa tige , sur 
les nervures de sa feuille , de dresser l’arithmétique du nombre 

de ses parties , ‘d'expliquer les variations par la loi des nombres 

multiples, et peut-on douter que ce germe de l'application de 

la théorie des nombres à la théorie des organes, n'ait amené 

aujourd’hui des observateurs aux formules de la phylilotaxie, 

et à la connaissance des courbes de la végétation ? Qui sait où 
s'arrêtera ce germe devenu principe ? 

Dans les connaissances des organes reproducteurs si variés, 
si nombreux dans les plantes, l’organographie emprunte en- 
core à l'Allemagne une idée mère. Ici, c'est le grand poëte 

Goëthe qui devient botaniste francais, et depuis botaniste da 
„monde entier par la parole de De Candolle, Goëthe, qui lit dans 
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la plante le doigt de Dieu , qui démontre qu’ici comme partout, 

la. nature avec un seul élément , jette à profusion sur la terre 

une variété qui parait un dédale aux yeux de l’homme vulgaire, 

Goëthe qui, par la seule force de l'intuition , explique la forma- 

tion des organes, leur génèse d’une forme unique , leur variété 

par l’unité, Goëthe descend des hauteurs de la philosophie la 

plus poétique pour conduire pas à pas la jeunesse dans les sen- 

tiers de l’aimable science. | 
L'organographie couronne son œuvre par la généralisation 

d’une pensée de Lamarck : l’individualité d’une plante, si sou- 

vent composée, est enfin définie ; et elle montre que la nature en 

limitant la vie de l'homme par le jeu même de ses organes, a 
rendu immortelle la vie de l'arbre qui ne récèle point en lui le 
germe de sa mort. Enfin, si la mécanique céleste a démontré 

que les perturbations dans le mouvement des astres ne sont que 

des librations périodiques, si l’ordre explique ainsi un désordre 

apparent, la loi de la symétrie découverte dans les plantes et 
proclamée dans l'organographie, montre que la régularité est 

le cachet de la création végétale, et que l’irrégularité n’est qu'un 

voile sous lequel la symétrie se cache pour le vulgaire, et se 

montre plus belle, plus générale encore pour le penseur. 

L’organographie a donc fait de la botanique une des scientes 

les plus philosophiques, 

Avec de tels précédents, la physiologie de M. De Candolle 

ne devait pas se fourvoyer vers un faux but. Jl appartenait 

d’ailleurs par sa naissance et ses études à cette école fameuse 

que les Trembley, les Bonnet, les De Saussure, les Jean- 
Jacques Rousseau, les Senebier, les Pictet et les Vaucher, 

avaient si puissamment poussée vers l'étude des fonctions. Les 
progrès des sciences avaient rendu la physiologie de Sennebier 

surannée et incorrecte; partout ailleurs, au moins dans Îles 

14 
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ouvrages français, l'organographie s'était emparé de la phy- 
sielogie ; les fonctions de la vie n'étaient plus envisagées dans 
leur ensemble; il n°y avait presque plus de physiologie végé- 

tale. De Candolle ramène les esprits sur la bonne voie. I] avait 
préludé à ces études par des expériences directes sur l'in- 

fluence qu'a la lumière dans le mouvement des plantes , il en- 
richit ses propres recherches de la connaissance des œuvres 

multipliées de ses devanciers et de ses contemporains , et fonde 

enfin un corps de doctrine générale. Ici, point de rêveries, 

les causes physiques sont nettement distinguées des causes vi- 
tales , toutes les fonctions sont examinées dans leur détail et 

dans leur ensemble, une foule d'expériences citées, la chimie 

organique qui fait irruption dans la physiologie , l'action des 

corps extérieurs sur les végétaux constituant toute une science 

nouvelle, les applications de ces connaissances à l’agriculture, 

aux besoins de la vie, tel est le cadre immense que l'auteur 

parcourt en trois volumes avec ce succès qui a rendu la Phy- 
siologie des plantes, un ouvrage manuel qui circule entre les 
mains de tous. 

Son Essai sur les propriétés médicales des plantes est 

devenu une vraie botanique appliquée à la médecine, une 

science qui a réalisé ce que voulait le moyen âge d'une science 

quelconque, c'est-à-dire, un art de deviner et de prédire. Ici 

encore il semble que la marche des mathématiques, pour les- 
quelles cependant De Candolle avait si peu d’aptitude, l’ait 

guidé partout; il y procède du connu à l'inconnu et conclut 

de l’analogie de structure à la similitude des propriétés. C'est là 
qu’il démontre quel puissant parti peut tirer , je ne dis pas cette 
médecine ambitieuse et ridicule qui offre contre tous les maux 
de l'humanité une panacée universelle, panacée qui dispense de 
toute étude, mais cette médecine rationnelle qui préjuge à 
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raison que si le créateur à semé sur la terre une foule de 

plantes, c’est pour qu’elles servent soit à notre nourriture, 
soit à notre guérison. Sur l’étude de 150 familles dont 40 nc 

lui avaient présenté que des propriétés inconnues , il en trouve 

109 qui confirment sa prévision : c'est que l'analogie des formes 

donne celle des propriétés. 
Sa Géographie botanique a jeté aussi un jour nouveau sur 

Pintéressante question de la première création des espèces et 

de leur distribution actuelle sur la surface du globe, sur les 
plantes sociales et les aires occupées par les espèces et les fas 

milles. Cependant, on conçoit que, botaniste sédentaire et ju- 

geant de la distribution géographique par son herbier, il a 

dû moins parler dans cet ouvrage d’après ses propres observa- 

tions que d’après les récits des voyageurs. Aussi cette partie 

de la science a-t-elle fait ailleurs et depuis de plus grands pro- 
grès. 

Mais une des belles perles de sa couronne est certainement 

la collection de ses œuvres descriptives. Mémoires , monogra- 
phie , flores, catalogues , ouvrages généraux , toute une biblio- 
thèque enfin, vient témoigner d’un savoir immense et d'un 

travail que j’appellerai presque gigantesque. 

Je connais de ces esprits supérieurs qui contestant à Buffon 

la vérité de son axiome : que la patience est du génie, croient 

posséder d'autant plus de celui-ci, qu'ils ont moins de celui-là. 
lis oublient sans doute que l'univers est immense, précisé- 
ment parce qu'il se compose de tant de détails admirables, Des: 

cendre aux détails n’est donc que remonter à l’ensemble, et 

c'est ce sentiment qui a guidé à la fois Linné et De Candolle, 
qui, Fun et l'autre; ont entrepris de décrire le règne végétal 

en entier. Le dernier ouvrage de Steudel, qui énumére le nom- 

bre de genres et d'espèces de plantes à fleurs visibles connues , 
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fait monter les premiers à 6,722 et les dernieres à 78,005. Telle 

est l'immense catégorie d'êtres sur lesquels devait s’étendre 
la plume descriptive de De Candolle; et au milieu de toutes ces 

formes il met l’ordre et la disposition convenables , il détermine 

les familles, les genres, les espèces, les variétés ; il descend 

dans la structure intime, il va saisir, ce qu'on ne faisait pas 

avant lui, les caractères jusque dans les graines , jusque dans 

leur embryon ; puis après avoir limité et défini, il cite les pa- 
tries et les premiers descripteurs ; il fait ainsi un code à la fois 

scientifique et littéraire, et accomplit une œuvre qui , digne de 
Ja nature qui l'a inspirée et qu'elle représente, sera toujours une 

œuvre de génie. 

Finissons le tableau qui retrace l'influence que durent exer- 
cer sur les esprits les nombreux écrits de l’auteur , en plaçant 

devant lui l'Europe entière. En France, il raillie les hommes 

aux opinions les plus dissidentes vers les sages doctrines ger- 
maniques : ces doctrines les effrayaient à cetté époque, il faut 

le reconnaître. En Allemagne, il dissipe les préventions in- 

justes contre la méthode naturelle ; il la propage, cette méthode, 
en Russie, en Angleterre , dans le centre de l'Europe ; il ouvre 

à quelques pays plus petits une ère nouvelle, comme la Suisse 
et la Belgique l’attestent. Ainsi , il devient le grand médiateur 
des combats littéraires et scientifiques, et sous son patronage 
l'Allemagne et la France savantes se donnent la main. Ce ré- 

sultat est immense , et déjà nous en recueillons les fruits sans 

trop nous reporter à la source qui l’a fait naître. Félicitons-nous 

donc que De Cändolle ait vu le jour en Suisse : car Genève. 
avec son école philosophique et sa double langue allemande et 

française , a donné à son illustre enfant le don d'accomplir une 
si grande mission. 

« En vivant avec des hommes habiles, disait De Candolle lui- 
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même, on se grandit peu à peu à leur taille. » En énumérant 

un si grand nombre de travaux importants et de si belles pen- 

sées , on voit que l’illustre genévois vivait au sein de sa biblio- 

théque, en compagnie d'Aristote, de Newton, de Linné et 

de Cuvier. 
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Notice sur la racine de Caïnca , nouveau médicament 

reçu du Brésil. Bibl. univ., décemb. 1829. 

Notice sur la botanique de l’Inde orientale, et encou- 

ragement que la compagnie anglaise lui a. accordé. 

Bibl. univ., déeemb. 1829, 

Revue de la “famille des Cactées , avec des observations 

sur leur végétation et leur culture  Ginsé que les 

autres plantes grasses. Mém. du mus. d'hist. nat., 

vol. XVII, p. 1,21 pl.; à part, in-4°. Paris 1829. — 
Ext. Bull. sc. nat., XVIH , p.51. Flora, 1829, p. 626. 
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1830. Résumé de quelques travaux récents sur le Maïs. Bi- 
bliot. univ., janv. 1830. 

Histoire de la botanique génevoise. Discours prononcé 

à la cérémonie académique des promotions. Genève, 

in-4. Mém. soc. de phys. Genève, 1850. 

Considérations générales sur les foréts de la France. 

Revue française. Paris, 1830. 

Notice sur la végétation des plantes parasites et en par- 

ticulier des Loranthacées, in-8”. Bibl. univ., mars. 

Troisième notice sur les plantes rares qui ont fleuri 

dans le jardin botanique de Genève. Mém. soc. phys. 

- Genève, in-4°. 

1851. Notice sur la longévité des arbres et sur les n moyens de 

la constater, in-80, Bibl. univ., mai 1851. 
Quatrième notice sur les plantes rares qui ont fleuri 

dans le jardin botanique de. Genève, broch. in-4°. 
Mém. soc. phys. Genève. 

De l’influence de la température atmespherique sur le 

développement des arbres au. printemps, in-80. Bibl. 

univ., déc. 1851 et Physiol. végét. 

Essai sur la théorie des assolements ‚broch. in-8°, 1832. 

Bull, de la classe d'agricult. de Genève, févr. 1851. 
1832. Cinquième notice sur.les plantes rares du jardin de 

Genève , par Aug.-Pyr. et Alph. De Candolle. Geneve, 

in-4°. Mém. soe. phys., vol. VI. Genève. 

Vie de Linné, extr. de l'ouvrage de M. Fée avec des 

notes, in-8°. Bibl. univ., 1882.— Traduit en anglais 

dans Jamson, Édimb.-Journ., 1838. 
1855. Notice sur les progrès de la botanique pendant l'année 

1852, broch. in-8°, Bibl. univ., janvier 1833. 

Genres nouveaux appartenant à la famille des com- 
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posées. 1° et 2° décades., in-8°. Archives botan. de 

Guillemin , 1833. 

Note sur la division du règne végétal en quatre gran- 

des classes ou embranchements. In-8°. Bibl. univ. de 

Genève, 1833. 

Sixième notice sur les plantes rares du jardin de Ge- 

nève, par Aug.-Pyr. De Candolle. Genève, in-4°. Mém. 

soc. phys., vol. VI. 

Notice sur les graines de l’ Ananas. In-4°. Mém. soc. 

phys. de Genève, vol. VII, part. 1, 1833. 

1834. Composite wigthiane , dans l'ouvrage intitulé : Contri- 

butions to the Botany of India , by R. Wight, 1854. 

Botanique. Article sous ce nom dans l'Encyclopédie des 

‘gens du monde, 5° vol., p. 757. 

Instructions pratiques sur les collections botaniques, 

broch. in-8°. Bibl. univ. , juin 1834. 

Notice historique sur la vie et les travaux de M. Des- 

fontaines. ]n-8°. Bibl. univ., fév. 1834. — Ann. sc. 

nat. Paris, mars 1834. 

1855. Sur les maladies du melèze dans la Grande-Bretagne. 
In-8°, Bibl. univ., 1855. 

1836. Septième notice sur les plantes rares du jardin de Ge- 

nève , par A.-P. et Alph. De Candolle. Mém. soc. phys., 
vol. VII, part. 2. 

1838. Revue sommaire de la famille des Bignoniacées. 1n-8°. 
Bibl, univ. de Genève, 7° vol., 1838 ; et Ann. sc. nat. 

Paris, mai 1838. . 

1839. Notice sur M. De Chaillet, in-4. Neuchâtel, 1859. 

Mém. de la soc. d'hist. nat. de Neuchâtel. 

1841, Juitième notice sur les plantes rares du jardin de Ge- 

nève, par MM. Aug.-Pyr. et Alph. De Candolle, in-#. 

Mém. soc. phys. de Genève, vol. IX, 1841. 
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Description d’une nouvelle espèce de figuier : Ficus 

SAUSSUREANA , broch. in-4 Mém. soc. de phys. de Ge- 

nève , vol. IX , 1841. 
Monstruosités végétales ; fasc. 1 , par MM. Aug.-Pyr. ct 

Alph. De Candolle, in-4o. Mém. soc. helv. sc. nat., 

vol. V, 1841. 

MÉNUIRE POSTHUME. 

(Actuell. publié.) 

1842. Mémoire sur la famille des Myrtacées, broch. in-4°, 

22 pl. Mém. soc. de phys., vol. IX, part. 2, 1842. 

Ouvrages inédits. 

Une partie du vol. VIII du Prodromus, qui doit paraitre pro- 
chainement par les soins de M. Alph. De Candolle. | 

Journaux de voyages botaniques et agronomiques dans l’an- 

cien emptre français. 8 vol. in-4°. 

Statistique végétale de la France. Fragments d'un ouvrage 
considérable sur la botanique et l’agriculture française. 

Dictionnaire des noms de genres, sections, tribus, familles 
et classes du règne végétal. 2 vol. in-folio. 

Dictionnaire des noms vulgaires des plantes, dans soixante- 

sept langues ou dialectes , rédigé par M. Moritzi, sous la 

direction et avec les notes et la bibliothèque de M. De Can- 
dolle , 4 vol. in-fol. 

Travaux d’Augustin-Pyrame De Candolle , sur 
des sujets étrangers à la botanique. 

1799. Notice sur les soupes à la Rumford, par Benjamin De 
Lessert et A.-P. De Candolle. Paris, in-8o. 

15. 
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Réponse du bureau de bienfaisance de la division du 

Mail, aux objections contre l’emploi des soupes éco- 
nomiques. Paris, in-8o. 

Rapport sur les travaux de la société philantropique 
de Paris, et rapports du comité des soupes écono- 

miques , faits comme secrétaire , de 1799 à 1802. 
1819. Un génevois à ses concitoyens. Genève, in-8e. Sur les 

approvisionnements de denrées. 

Rapport de la commission sur les subsistances, fait au | 

conseil représentatif de Genève. In-8°. 

1828. Rapport à la classe d'industrie, sur l'exposition des 
produits de l’industrie génevoise. In-8o. 

1829. De l’histoire éclairée par la physiologie des races hu- 
maines. Bibl. univ., juillet 1829. | 

1830. Sur la statistique du royaume des Pays-Bas. Bibl. 

univ. , janvier 1850. 

Note sur quelques usages et institutions de la ville de | 

St-Gall. In-80, Bibl. univ. , fév. 1830. 

1832. Éloge de Fr. Hubert. Bibl. univ. févr. 1832. 
Notice sur G. Cuvier. Bibl. univ., mai 1832. 

Notice sur J.-B. Say. Bibl. univ., oct. 1832. 

1833. Notice sur la route du S-Gothard. In-8°. Bibl. univ., 
déc. 1835. 

1834. Notice sur le pont suspendu de Fribourg en Suisse. 

In-8. Bibl. univ., sept. 1884. 

1839. Notice sur Pierre Prevost. Bibl. univ., 1859. 
Note sur l’ouvrage de la bienfaisance publique, par 

De Gerando. Bibl. univ. , déc. 1859, 

Plusieurs discours ou rapports faits comme président de la so- 

ciété de lecture de Genève, comme membre du conseil re- 
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présentatif,.comme recteur de l’académié, comme président 

de la société des arts et de la classe d'agriculture, membre 

du comité d'utilité cantonnale, président en 1832 de la so- 

ciété helvétique des sciences naturelles , siégeant à Genève, 
soit enfin comme directeur du jardin botanique de Genève. 

Travaux étrangers à la botanique et inédits. 

Sa propre biographie, écrite par lui-même, dans un grand 
détail. 

Esquisses de géographie morale , contenant comme spécimen 
des tableaux de Genève et de Montpellier. 

Un grand nombre de pièces de vers. Trois d'entre elles ont 

été publiées par M. De Martius. D'autres encore sont con- 

nues. | 

Plusieurs fragments sur la charité publique et sur des ques- 

tions de politique ou d'administration génevoise. 

Ouvrages faussement attribués à Augustin-Pyrame 

De Candolle et désavoués par lui-même. 

Recherches sur la botanique des anciens, par De Candolle et 
Encontre. Bull, de la soc. des sc. lett. et arts de Montpellier ; 

à part, in-8°. — Entièrement rédigé par M. Encontre, qui 
a cru devoir y mettre le nom de De Candolle, lequel ne lui 

avait fourni que quelques notes verbales. 

A.-P. De Candolle’s and K. Sprengel’s Grundzuge der Wis- 

senschafflichen Pflanzenkunde zuverlezungen, 1 vol. in-8o. 
Leipz., 1820.— Ouvrage entièrement rédigé par M. Sprengel, 

" d’après ses propres idées et auquel De Candolle est étranger. 

A 
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Elements of the Philosophy of Plants, by A.-P. De Candolle 

and R. Sprengel, translated from the german (by Jameson). 
» Traduction de l'ouvrage précédent. 

Glossaire de botanique ou Étymologie de tous les noms de 
classes de genres et espèces, in-8°. Paris, 2 planches. — 

Probablement l'ouvrage de M. Theis. De Candolle ne con- 

naissait pas lui-même ce livre. 

Cu. Monnen. 
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NOTIGE HISTORIQUE SUR JEAN-BAPTISTE VAN MONS, 

MEMBRE DE L'ACADÉMIE ROYALE, 

NÉ A BRUXELLES, LE 11 NOVEMBRE 1765; MORT A LOUVAIN, 

LE Ô SEPTEMSRE 1842. 

Les hommes supérieurs sont comme les monuments dont on 
ne peut bien juger qu'en les voyant en place; ils s'harmonient 

avec les lieux et les climats qui les ont vus naître; si l'on vient. 

à supprimer tous les rapports qui existent entre eux et leurs 

alentours pour les isoler et ne les considérer que d’une manière 

abstraite, les idées qu’on pourra s’en former seront nécessai- 
rernent incomplètes, et les jugements qu’on en portera seront 

faux. IÌ faut tenir compte aux hommes des difficultés qu’ils ont 
eu à vaincre pour s'élever à une certaine hauteur, où peut-être 

ils auraient été naturellement portés sans efforts, s’ils étaient nés 

dans d’autres temps ou d’autres lieux. Si de pareilles considéra- 

tions s’effacent aux yeux de l'historien qui retrace la marche pro- 
gressive des sciences, elles doivent nécessairement occuper 

l'écrivain impartial qui veut apprécier le savant et vérifier ses 

droits à l'estime publique, droits que l’on peut regarder comme 

ses titres de noblesse, 



(178) 

Jean-Baptiste Van Mons était né à Bruxelles, le 11 novembre 

1765 (1), époque où commençait à se manifester en Belgique 

le mouvement intellectuel qui bientôt après donna naissance à 
la société littéraire , et trois ans après à l'académie impériale et 

royale de Bruxelles, En même temps (2) s'opérait dans l’ensei- 

gnement une réforme salutaire, qui acheva de réveiller Ia Bel- 

gique et de la faire sortir de l'état de torpeur où elle était 

plongée depuis longtemps. Ces sortes de secousses ont rare- 

ment lieu, sans agir d'une maniere puissante sur de jeunes 

intelligences ; et les premières années d'organisation produisent 

presque toujours les meilleurs fruits. 
Van Mons devait tout à lui-même. Il avait appris dans un | 

collége de la Campine le peu de latin qu'on enseignait alors, 
et il acheva lui-même de se former dans la modeste officine d'un 

pharmacien. Ses nombreux ouvrages font foi des connaissances 

variées qu’il parvint à acquérir; et l’on peut voir par sa vo- 

lumineuse correspondance avec les hommes les plus distiagnés 

de son époque, qu'il possédait à peu près toutes les vange 

vivantes de l'Europe. 

En 1785, il publia son premier ouvrage se c'était un essai sur 

les principes de la chimie antiphlogistique ; et deux ans apres, 

désirant exereer la pharmacie, il subit avec distinction les 

épreuves de la maitrise (4). 

(1) Son père Ferdinand-P. Van Mons, receveur du grand bégui- 
nage de Bruxelles, avait encore deux autres Gls, et une fille qui fut 

marice , plus tard, au docteur Curtet. 

(2) Les principales réformes furent introduits en 1777. C'est à cette 

époque que remonte l'établissement des écoles thérésiennes. 

(3) Galerie hist. des contemporains, édit. de Brux., art. VAN Mons. 

(4) Nous lisons ce qui suit dans une notice inédite sur Van Mons, 
per M.le professeur Hensmans. « Les progrès que fit le jeune appresti 
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La vivacité toute méridionale de son tempérament et de son 

imagination doit faire comprendre assez qu'il ne resta pas 

étranger au mouvement révolutionnaire qui tendait à renverser 

l’ancien ordre des choses. Dès l'origine de l'insurrection bra- 

bançonne, Van Mons s'était jeté dans le parti Vonkiste avec 
une activité qui faillit lui devenir fatale ; peu après l'arrestation 

du général Vandermersch, il fut incarcéré lui-même à la porte 
de Hal, comme fauteur de sociétés secrètes, et coupable du 

crime de lèse-majesté ou de lèse-nation. Le procureur général 

insista pour réduire cette affaire aux formes les plus simples 

et les plus expéditives ; il fallait des exemples, disait-il (1). 

dans l'art pharmaceutique furent tels, que lorsqu'il se présenta pour 

subir les épreuves de la maîtrise, le chef de la corporation des phar- 

maciens , étonné qu'il osát se soumettre à ces épreuves, dans un âge 

si peu avancé, lui fit observer qu'il se trompait sans doute, et qu'au 

lieu d’une inscription pour subir ses examens , c'était probablement 

celle pour son entrée en apprentissage qu'il venait solliciter, » Le di- 

plôme que nous avons entre les mains, porte la date du 3 septembre 

1787; Van Moas avait donc à cette époque 22 ans. L’étonnement du 

chef de la corporation des pharmaciens prouverait que nos pères étaient 

moins pressés que nous d'entrer dans les carrières scientifiques. 

(1) Le passage suivant, que nous extrayons textuellement de l'acte 

d'accusation du procureur général du Brabant, peut donner une idée 

de la manière dont la justice s’administrait alors. « En outre, pour ce 

qui concerne la demande d’un procureur et d’un avocat, l'accusateur 

fait remarquer que les faits imputés au détenu sont évidents et qu'ils 

établissent que le détenu est impliqué dans une conspiration contre 

le gouvernement par lequel le pays est régi ; que ce méfait est un 

crime de lèse-majesté ou de lèse-nation, crime qu’il importe de répri- 

mer le plus promptement possible, autant pour le repos public, qui 

ne peut souffrir aucun retardement, que pour servir d'exemple à ceux 

qui seraient tentés de limiter. En conséquence, le demandeur pense 
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L'accusé demandait une défense, qu'on persistait à lui refuser; 

cependant sa jeunesse parlait en sa faveur; et, malgré l'irrita- 

tion contre le parti auquel il appartenait , il échappa à ce pre- 

mier danger. 
La bataïlle de Jemmappe avait ouvert la Belgique aux armées 

françaises (6 nov. 1792). En même temps s’organisait l'assem- 

blée des représentants du peuple; Van Mons fut désigné pour 

en faire partie, quoiqu'it n'eût alors que vingt-sept ans (1). Ses 
relations avec la Franee prirent une nouvelle activité; qu'on 
ne croie cependant pas qu'en subissant l'influence de la fièvre 

révolutionnaire, Van Mons ait pu s'associer en aucune façon 

aux excés de cette époque ; sa correspondance prouve au con- 

traire que le crédit immense dont il jouissait à Paris, était 
entièrement employé en faveur de ses compatriotes. Aucune 

que, dans les circonstances actuelles, le détenu ne peut être admis à 

plaider par avocat et procureur; attendu que ces moyens jettent de 

la perturbation dans les délibérations de la justice et entravent gran- 

dement sa marche. Par suite de l’article 14 de l'ordonnance criminelle 

du 9 juillet 1570, et vu les dispositions qu'elle renferme, le deman- 

deur conclut à ce que la demande du détenu tendante à pouvoir se 

servir de procureur et avocat, lui soit refusée, persistant de plus à 

ce que le détenu lui fasse connaître s’il a quelques moyens à faire va- 

loir pour sa défense, et qu'il ait en outre à s'expliquer sur les faits que 

l'accusation vient encore d’imputer à sa charge daus le présent pro- 

cès-verbal , etc. » Cette pièce est datée du 13 septembre 1790. Le pre- 

mier acte d'accusation est du 3 août. 

(1) M. Bosc lui écrivait de Paris à ce sujet (24 novembre an I de la 

république.) « Vous êtes représentant du peuple! je vous en félicite, 

mon cher, et j'en félicite vos concitoyens. H faut actuellement agir, et 

agir vigoureusement. Du moment actuel, du moins en partie, dépend de 

vous le sort futur d’un peuple nombreux pour la suite des siècles, etc. » 
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époque de sa vie ne met mieux en relief la bonté de son cœur 

et la générosité de ses sentiments. 

Cependant la bataille de Nerwinde (18 mars 1795) avait 

rendu, poùr ua instant aux armées impériales , la Belgique qui 

leur échappa entièrement par la défaite de Fleurus (26 juin 1794). 
C'est à cette dernière bataille que la science fit un premier essai 

de l'emploi des ballons pour observer les positions ennemies. 

A la suite de leur victoire, les Francais transportèrent dans le 

parc de Bruxelles, le ballon qui leur avait servi d'observatoire ; 

et les savants chargés du soin de le diriger , se mirent d’abord 

en relation avec notre célébre compatriote (1). 

Le vainqueur dés lors se mit à diviser sérieusement sa con- 

| quête en départements français. Van Mons trouvait , dans cette 

fusion des deux peuples, de nouvelles facilités pour ses études ; 

ses relations avec Paris s’accrurent de plus en plus, et les affaires 

politiques n'y demeurerent point étrangères. Roberjot venait 
d'être envoyé en Belgique; à peine ce représentant du peuple 

fut-il à Bruxelles (7 janvier 1795), qu'il s'empressa de s'adresser 

à notre confrère pour obtenir ses conseils sur divers objets 

d'utilité publique (2). Peu de jours après (le 22 janvier), Ro- 

(1) Je tiens ces détails de M. Hachette, qui se trouvait à Ja bataille 

de Fleurus, et qui faisait partie de la compagnie chargée de la ma- 

aœuvre du ballon. 

(2) Voici textuellemeht sa lettre. 

Bruxelles 18 nivóse on 3 de la rép. une ind, 

(7 janvier 1796.) 

« Le citoyen Lametherie, auteur du Journal de physique, m'a pre- 

venu, citoyen , par une lettre que j'ai reçue de lui, qu’à l'amour de la 

révolution française, vous joigniez des connaissances très-étendues sur 

la chimie et histoire naturelle. 

16 
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berjot prit un arrêté par lequel il chargeait Van Mons de faire 

des recherches sur les mines de la Belgique, et de donner les 

résultats de ses opérations pour en connaître la nature et les 

richesses. Les considérants de cet arrêté sont tres-honorables | 

pour notre compatriote ; ils donnent une nouvelle preuve de 

l'estime dont il jouissait auprès des savants français (1). Ro- 

berjot se lia de plus en plus intimement avec lui ; et, à la veille 

de succomber sous un odieux attentat (2), il lui écrivait encore 

des paroles d'amitié. Je trouve dans la même lettre le passage 

suivant, qui, aujourd'hui même , peut encore présenter quelque 

intérêt, si l'on considère quelle main l'a tracé : « lei, nous 
sommes à attendre la volonté de l'empereur; il veut la guerre à 

» Empressé de conférer avec vous, sur plusieurs objets d'utilité pu- 

blique, je vous prie, de venir demain auprès de moi, à dix heures du 

matig, pour obtenir de vous des éclaircissements nécessaires à rendre 

ma mission fructueuse. Veuillez quitter un moment vos occupations 

pour causer avec moi. Je le désire très-ardemment. 

» Sal. et frat. 

» ROBERIOT, rep. du peuple. » 

(1) L'un des considérants porte : 

« Taformé que le citoyen Van Mons, pharmacien de Bruxelles, déjà 

connu par ses mémoires el ouvrages sur différentes parties de la chi- 

mie, est en état de procurer ces renseignements, et que ce citoyea s'est 

déjà readu utile en communiquant au comité de salut public des pro- 

cédés pour obtenir à moindres frais une quantité assez considérable 

de potasse , etc. 

(2) On sait que Roberjot fut assassiné avec Bonnier, à la suite du 

congrès de Rastadt, le 28 août 1799. Le troisième envoyé français, 

Jean de Brie, parvint à s'échapper et termina sa carrière eu Belgique, 
il y a quelques années. 
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tout prix; il ne répond à aucune de mes notes et se prépare 

toujours, avec la plus grande activité, à nous attaquer. Je crois 

que toutes ces têtes privilégiées sont en démence. Rompre un 

traité comme celui de Campo, ruiner ses états, épuiser son 

crédit et ses finances , courir la chance de faire un bel acte d’ab- 

dication , tel est le plan qui se prépare pour l’empereur. La 

diète imite son chef, pour l’indécision et les lenteurs, et nous 

ne savons quand elle répondra et ce qu'elle répondra. Nous 

avons pris pour système de temporiser ; il faut établir qu'on ne 

traite pas de plus mauvaise foi que ces gens-là, etc. » 
Cependant la question de l'indépendance de la Belgique ve- 

nait d'être jugée à Paris, et l’on avait décrété que les neuf dé- 

partements qui partageaient le pays, seraient réunis à la 

France. On sait que cette réunion se fit particulièrement sur 

les notes et le rapport de ce même Roberjot, qui avait fait 
une étude spéciale de la Belgique et avait eu soin de préparer 

les esprits à un événement déjà bien médité d'avance. mais 

auquel la Convention était charmée de donner tous les carac- 

tères de la légalité (1). Des que son plan fut accompli, Ro- 

(1) Qu'on me permette de citer encore deux lettres qui se rat- 

tachent à ce grand événement historique. Elles sont surtout curieuses 
par les circonstances dans lesquelles elles furent écrites. 

Paris, 28 thermidor, an III de la rép. fr. 

« Je vous adresse, mon cher Van Mons, un exemplaire du rapport 

que j'ai fait à la convention sur le pays que j'ai parcouru dans l’exer- 

cice de ma mission ; vous verrez que je souliens de toutes mes forces, 

l'opinion de la réunion complète jusqu'au Rhin. J'ai appuyé mon 

système de raisous assez fortes, pour me persuader qu'il présentera 

beaucoup de facilité et beaucoup d'avantage dans son exécution. Je 
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berjot s'attacha à remonter l’enseignement en Belgique , et il 

s’adressa encore à son ami pour obtenir des conseils à ce sujet. 

« Faites-moi l'amitié, écrivait-il , de me faire passer par le pro- 

chain courrier, une liste des personnes que vous connaîtrez 

l'ai fait distribuer aujourd'hui. Plusieurs de mes collègues se rendent 

aux raisons que j'ai développées. … 

Adieu, conservez moi votre bonne amitié; je suis tout à vous, et 

aux bons habitants de la Belgique. Ne m'oubliez pas au ressouvenir 

de vos dames. 

Salut et frat. 

ROBERIOT. 

Paris, 10 vendémiaire de l'an IV. 

« Bonne nouvelle, vous êtes français, mon cher Van Mons; la Con- 

vention nationale a décrété hier votre réunion, à l'acclamation géné- 

rale, et aux cris de vivent les Belges, vive la liberté, vive la réunion! 

La discussion a duré deux jours, et les séances ont été prolongées 

jusqu'à six heures du soir, plusieurs orateurs ont défendu votre cause; 

deux seulement ont parlé contre la réunion. Mais leurs discours 

étaient si mal faits ; ils étaient tellement contraires aux vérités et aux 

principes de la liberté, qu'ils n'ont pas fait fortune. 
J'ai fait part à la Convention de mes observations; j'ai combatta 

ceux qui demandaient l'indépendance ; je vous ferai passer mon dis- | 

cours dont la Convention a décrété l'impression. 

Ainsi, mon ami, à la première entrevue, je vous embrasserai 

comme frère, en nous jurant amitié éternelle et fraternité. Donnez 

cette bonne nouvelle à vos amis, et veuillez me rappeler au souvenir 

de vos concitoyeus. ' , 

Salut et frat. 

ROBFRJOT. 
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s’adonner aux sciences, aux études de tout genre et qui ont 
acquis une réputation ; ce choix doit être fait non-seulement à 
Bruxelles, mais dans toutes les villes et communes des neuf dé- 

partements réunis. Vous voudrez bien désigner leurs noms, la 

partie qu’elles suivent , et les ouvrages qui les auraient fait dis- 

tinguer. Grégoire , membre de l’institut national , m’a demandé 

cette liste, j'attends de vous ces renseignements pour Ies lui 
fournir, etc. » 

Van Mons s'empressa de répondre à ces demandes ; et les ré- 

sultats firent voir qu'on n'avait point eu tort de recourir à ses 

lumières. Notre compatriote reçut dans cette circonstance une 

preuve éclatante de l'estime de l'institut de France, dont il ve- 

nait d'être nommé membre associé (le 22 mars 1796) (1). M. La- 

cépêde , l’un des secrétaires , lui écrivait : « C'est avec une vive 
satisfaction que l'institut a appris que vous ne négligez rien 

pour la prompte et entière organisation de l'instruction publi- 

que dans votre département ; vous connaissez le grand intérêt 

qu’il prend au progrès des lumières , et l'on ne peut que féliciter 

vos concitoyens de trouver en vous d’une manière aussi utile, 

et le précepte et l'exemple. » Car, Van Mons avait été nommé 

lui-même professeur de chimie et de physique expérimentale à 

l’école centrale du département de la Dyle , le 11 avril 1797. 

A la même époque , il recevait un témoignage d’estime non 

moins flatteur , de la part des chimistes les plus distingués de 

France, qui l’invitaient à prendre part à la rédaction des #n- 

(1) Cette nomination lui fut communiquée par plusieurs savants et 

entre autres par Berthollet : « Dans la dernière séance de l’Institut, 

écrivait-il, il s'est occupé de l'élection de six associés domiciliés 

dans la république, pour la section de chimie; et vous avez été 

_ nommé. » 

16. 
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nales de chimie (1). Nous verrons bientôt avec quel zele, 

avec quelle immense activité, Van Mons répondit à cet appel. 

On sait que, pendant longtemps, les commuuications entre 

l'Allemagne, l'Angleterre et la France étaient devenues très- 

difficiles, pour ne pas dire impossibles (2). Par sa connaissance 

des langues vivantes et par la position de la Belgique, Van Mons 

communiqua à l'Allemagne et à l'Angleterre les travaux des 
chimistes français , de même qu'à ces derniers il faisait part des 

(1) Paris 27 nivôse au V (16 janvier 1797). 

Les auteurs des Annales de chimie 4 leur confrère 

Van Mons. 

« Assemblés aujourd'hui pour nous occuper des Annales, nous arré- 

tons de vous inviter à être notre coopérateur, et à permettre que votre 

nom paraisse à la Lèle du premier numéro du 21° volume. Répondes- 

nous sur-le-champ si cela vous convient comme à nous. 
« Agrées l'expression de tous nos sentimens. 

a FOURCROY, PELLETIER, L.-B. GUYTON, 

VAUQUELIN , C.-À. PRIEUR. » 

La lettre est écrite de la main de Fourcroy. 

(2) Voici ce que M. De Humboldt Tui écrivit en date du 30 avril 

1797 (extrait des Annales de chimie ,t. XXII, pag. 64) 

« J'ai adressé récemment plusieurs lettres à MM. Bolomieu et 

» Fourcroy, à Paris. Je vois, par celles que le premier m'a écrites, 

» qu'elles se sont égasées. Permettez, Monsieur, que je prenne la li- 

» berté de m'adresser à vous. Par votre organe, je pourrai peut-être 

» faire parvenir à Paris quelques éclaircissements sur des faits qui, à 

» ce que je sais , occupent l'institut national. Agréez en même temps 

» l'assurance de la haute considération que depuis longtemps m'ont 

» inspirée votre zèle et vus découvertes chimiques. Les naturalistes 

» de l'Europe ne devraient former qu'une scule famille; on se rappro- 

» che facilement quand on suit le même but, etc. 
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observations et des découvertes faites à l'étranger. Pendant 
longtemps il inséra dans les Annales de chimie la traduction 

des mémoires que contenaient les journaux allemands (Ann. 

von Crel), les journaux anglais, italiens (Brugnatells), les 

journaux hollandais (Journal de Casteleyn). Dès qu'une dé- 

couverte était faite, le monde savant en était instruit par lin- 
termédiaire de Van Mons. « C'était une véritable sentinelle 

avancée, me disait un savant anglais; il criait aux armes dès 

qu’il voyait apparaître quelque chose.» Loin de se refroidir, 

son ardeur ne fit que s’accroître , et il proposa à ses collabora- 

teurs de donner, chaque mois, aux Annales de chimie un 

cahier supplémentaire. Comme cette proposition ne put être 

accueillie, il prit la résolution de publier lui-même un recueil 

scientifique à Bruxelles. Ses confrères lui donnèrent dans cette 

occasion une nouvelle preuve d'affection , et témoignérent leurs 

regrets d'apprendre qu’il renonçait à être un de leurs collabo- 

rateurs. La lettre datée du 19 brumaire an X (10 nov. 1801), 

est signée par Vauquelin, Fourcroy, Chaptal, Parmentier, 

Deyeux, Bouillon La Grange, Guyton, Berthollet et Hassen- 

fratz. 

Van Mons fit servir des lors sa vaste correspondance à ali- 

menter son recueil périodique et à l’enrichir des découvertes 

qu'on lui communiquait de toutes parts. C’est à la pensée à la 

fois noble et généreuse de faire tourner au profit de ses conci- 

toyens la réputation qu'il s'était acquise à l'étranger, que l’on 

fut redevable de la création de son Journal de chimie et de 
physique, dont le premier numéro parut le 15 vendémiaire 

an X (7 octobre 1801). 

Nous ne parlerons pas de l'heureuse influence que ce recueil 

a dû exercer non-seulement en Belgique et en France, mais 
encore en Allemagne et en Angleterre. Il a puissamment con- 

Pel 



( 188) 

tribué à répandre le goût des sciences physiques et chimi- 
ques, et à entretenir leur culte au milieu des trophées mili- 

taires qui préoccupaient alors tous les esprits. 

Si Van Mons n'a fourni qu'un faible contingent à son propre 

recueil, en revanche il l’a enrichi des travaux qui ont immor- 

talisé les Volta, les Vauquelin, les Fourcroy , les Chenevix, les 

Brugnatelli, les Bucholz, les Trommsdorff, et tant d'autres ; 

ses relations avec ces hommes célèbres lui permettaient de com- 

muniquer à ses compatriotes leurs découvertes les plus impor- 

tantes, souvent même avant qu'elles fussent connues ou publiées 

dans les lieux où elles se faisaient. 

Il est fâcheux qu'un recueil aussi utile et qui, avec les annales 

de l’ancienne société de médecine de Bruxelles, formait à pen 

prés les seules publications périodiques de ce pays, ait dû être 

suspendu au bout de deux années d'existence, et que l’heureuse 

pensée à laquelle il devait sa création , ait été étouffée par des cir- 
constances majeures et indépendantes de la volonté de l’auteur. 

Peut-être a-t-on trop perdu de vue aujourd'hui plusieurs des 

écrits remarquables qu'il renferme. On pourrait y trouver en- 

core des observations neuves pour la science. Certainement 

lorsque M. De la Rive s'occupait de dorer au moyen d'un cou- 

rant électrique , il n’avait pas sous les yeux la lettre que Brug- 
natelli adressait à son ami Van Mons ; il aurait été frappé par 

la lecture de ce passage : « J'ai dernièrement doré d'une ma- 
» nière parfaite, deux grandes médailles d'argent en les fai- 

» sant communiquer, à l’aide d'un fil d'acier, avec le pôle né- 

gatif d'une pile de Volta , et en les tenant l’une après l’autre, 
plongées dans de l’ammoniure d'or nouvellement faite, et 

bien saturée (1). » - 

z 

3 

æ Dd 

(1) Ce passage est rappelé par M. Boquillon, dans sa lettre à M. 

Quesneville, sur l'electroty pie. (Revue scientifique et industrielle.) 
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Pour se livrer plus exclusivement à ses études favorites, Van 

Mons avait renoncé à l'exercice de la pharmacie; et, en 1807, 
il s'était fait recevoir docteur à la faculté de Paris. Presqu'’en 
même temps l’université de Helmstad lui offrait spontanément 

le diplôme de docteur en médecine. Déjà depuis longtemps il 

faisait marcher de front l'art de guérir avec les soins de sa phar- 

macie. La tourmente révolutionnaire durait encore, qu’on le 

voyait passer tour-à-lour, avec la plus grande facilité , des af- 

faires politiques à celles de la science ; c'était encore là un des 
résultats remarquables de son heureuse organisation. L'intérieur 

de sa maison, sous ce rapport, méritait autant l’attention de 

l'observateur que celle du peintre : on le voyait recevoir dans 

la même chambre, ses amis et ses malades, mêler des causeries 

scientifiques à des consultations médicales, et dicter en même 

temps plusieurs lettres, quelquefois même en langues différen- 

tes. Il savait pour ainsi dire se multiplier et imprimer partout 

l’action puissante qui l'animait. 

IÌ est consolant pour l'humanité de trouver des idées d'ordre 

et d'organisation au milieu des grands bouleversements politi- 

ques. C'est du sein même des ruines qui couvraient la France, 

qu'on vit surgir la plupart de ses grandes institutions scienti- 

fiques. Notre pays aussi suivit cette impulsion organisatrice. La 

societe de médecine, chirurgie et pharmacie de Bruxelles se 
forma en 1795, sous la devise Ægrotantibus, et tint sa première 

séance le 50 septembre (1). Elle nomma dans son sein une 

commission chargée de lui présenter un projet de règlement 

pour son régime intérieur et extérieur, et Van Mons fut l’un des 

(1) « Bruxelles avait possédé une académie distinguée dans le monde 

savant ; elle fut la première ville de l'empire qui fonda une académie 

de médecine, etc. » Discours d'introduct., au tome Ides Actes de la 

suc. de med. de Bruxelles, p. v1, an 1806. 

A 
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quatre membres qui la composérent ; il fut en même temps 
nommé secrélaire de la société. L'on peut voir par la liste des 

ouvrages qui furent lus dans les séances, qu'il y paya très-géné- 

reusement son tribut. Quelques-uns de ses écrits furent même 

imprimés dans le recueil des mémoires. Cependant la discorde 

qui se glisse partout, vint s'asseoir aussi dans l’intérieur de 

cette modeste réunion. La société se réorganisa le 5 juillet 1804, 

sous le titre de Société de médecine de Bruxelles, mais Van 
Mons n'en faisait plus partie. Toutefois il ne lui garda point 

rigueur ; car, dans le tome III des Æctes de la société (1810). 

on trouve un mémoire de lui qui répondait à la question sui- 

vante, proposée au concours : « Quels sont les effets que produi- 

» sent les orages sur l'homme et sur les animaux? de quelle 
n manière ces effets ont-ils lieu? quels sont les moyens de s'en 
» garantir et de remédier aux désordres qu'ils occasionnent ? » 

Il n'est point dit quelle distinction fut décernée à ce travail ; mais 

il obtint au moins celle d'être imprimé le premier des trois mé- 

moires que publia la société. 
Depuis son enfance , il s'était livré avec ardeur à la culture des 

fruits; il y avait apporté un esprit de pénétration qui devait le 

. conduire aux plus brillantes découvertes. En 1795, Berthollet le 

remerciait au nom de la commission d'agriculture et des arts 

pour ses importantes communications. Plus tard, la société 

d'agriculture du département de la Seine, sous la présidence du | 

ministre de l'intérieur, lui décerna, en séance publique, une : 

médaille d'or, « pour reconnaître le zèle et le succès avec les- 

quels il s'était occupé de la multiplication des variétés d’arbres 

fruitiers. » De pareilles marques d'estime lui étaient décernées 

dans plusieurs autres pays, et ses ouvrages étaient traduits dans 

les différentes langues. 

Lui-même, dans l'intérêt des sciences, avait souvent traduit 
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les ouvrages des autres; c'était un témoignage d'estime qu'il 
avait rendu à Brugnatelli, à Swediaur, à Davy, etc. ; et en gé- 
néral il enrichissait les ouvrages originaux, de notes et d'obser- 

‘ vations, dont les auteurs le remerciaient. Ce ne fut cependant 

pas ce qui arriva, paraît-il, au sujet de la traduction des Elé- 
ments de philosophie chimique de Davy, qui parut en 1815. 

L’illustre chimiste anglais supportait fort impatiemment les 
contradictions, et Van Mons s'en était permises dans ses notes. 

Du reste Davy n'avait pu revoir la traduction du 1° volume , qui 

se fit sur une première édition ; il en exprima ses regrets à notre 
confrère , et lui fit l'offre de lui envoyer des rectifications : il lui 

adressait en même temps un exemplaire de ses Éléments de 

_éhimie agricole, corrigés pour une seconde édition. 

” Lorsqu'après les événements de 1815, le roi Guillaume réta- 
blit l'académie royale des sciences et belles-lettres de Bruxelles, 

que l’invasion française avait détruite, le nom de Van Mons fut 

compris dans la première nomination (3 juillet 1816) ; et il avait 

sous tous les rapports, les plus grands titres à cette distinction. 

Le collaborateur des Lavoisier, des Fourcroy , des Volta, des 

Bertholket , et de tant d'hommes illustres qui caractérisent cette 

époque à jamais mémorable , ne pouvait être oublié , lorsque la 

patrie réunissait ses sommités scientifiques. On devait naturel 

lement se rappeler la part qu’il avait prise aux grandes décou- 

vertes qui avaient marqué le renouvellement de la chimie, soit 

par ses propres travaux, soit par son immense activité. On se 

souvenait de ses relations avec Brugnatelli et Volta, et de ce 

qu'il avait fait pour propager et défendre la théorie de la pile. 

Son heureuse organisation lui avait fait deviner, pour ainsi 
dire , tout ce qu’il y avait d'avenir dans les nouvelles doctrines 

- dont on venait de jeter les bases. Aussi, lorsque Pfaff vint 
montrer aux savants ses nouvelles expériences sur l'électricité , 
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Volta l'invita à passer par Bruxelles, pour les répéter sous les 

yeux de notre célèbre compatriote; c'est encore à notre con- 
frère que furent adressés la plupart des résultats obtenus en 
Hollande par Van Marum, Paets Van Troostwyok et les autres 

savants dont les travaux donnèrent une juste célébrité au musée 

Télérien. 

L'organisation des universités suivit de près celle de l'aca- 

démie royale; Van Mons fut un des premiers professeurs dési- 

gnés pour y occuper une place importante ; le gouvernement 

lui confia la chaire de chimie et d'agronomie à l’université de 

Louvain (1817). Dans toute autre circonstance, Van Mons 

aurait sans doute refusé la place qui Jui était offerte, car com- 

ment se résigner à quitter sa pépinière , résultat de tant d’an- 
nées de travaux et d'expérience ? Mais il venait d'être frappé 

successivement de deux coups cruels, dont le souvenir encore 

récent devait le porter à s'éloigner de Bruxelles. 

Van Mons avait épousé en 1795, Mile Diellen , fille d’un mé- 

decin respectable de Bruxelles , et il en avait eu successivement 

quatre fils (1). 11 eut le chagrin de perdre le plus jeune en 1815, 
et presqu'immédiatement après son épouse chérie, par un acci- 

dent aussi déplorable qu'imprévu. Ce double malheur le plongea 

dans le désespoir, et changea même totalement ses habitudes. 

Van Mons pouvait passer pour un des plus beaux hommes de 

son époque : sa taille élevée et bien prise, sa physionomie spi- 

rituelle et franche, ses yeux noirs et pleins de feu le rendaient 

(1) Louis Ferdinand, colonel d'artillerie dans l'arméebelge; Charles, 

médecin d'une grande espérance, qui fut enlevé par le typhus en 1837; 

Théodore, consciller à Ja cour d’appel de Bruxelles, et Auguste, qui 

mourut en 1815, à l'âge de trois ans. Jean-Baptiste Van Mons avait 

épousé en premières noces Mile Cockelberg, qu'il perdit peu de temps 
après son mariage , en même temps qu'une fille qu'il en avait eue. 
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véritablement remarquable. Lui-même prenait soin de faire va- 

loir ces avantages naturels par une mise toujours recherchée. 

Mais, après la double perte dont nous venons de parler, il 

s'isola, se négligea entierement ; et, vers la fin de sa vie, il 

avait même porté cette négligence à un point tel que ses parents 

et ses amis s’en affligeaient. 

On conçoit que les nonvelles fonctions qui l’appelaient à Lou- 

vain, firent une heureuse diversion à ses chagrins; on conçoit 
encore comment il put se résoudre à quitter sa pépiniére, 

objet de ses constantes études. Il y comptait alors plus de 80,000 

arbres ; la majeure partie en poiriers provenus de ses semis. 

Le voisinage de Louvain et son activité extraordinaire , lui 
permettaient de concilier ses fonctions nouvelles avec les soins 

qu'il devait à ses arbres chéris, « quand en 1819, ex abrupto, 

le terrain qui contenait la pépinière de la Fidélité, fut jugé in- 

dispensable à être distribué en rues et partagé en lots à bâtir. 

M. Van Mons fut sommé de le vider dans le bref délai de deux 

mois, sous peine de voir tous ses arbres coupés et jetés au feu. 

Une telle injonction aurait été mortelle pour plusieurs, à la 

place de M. Van Mons; il en fut vivement affecté, mais non 
abattu. Professeur à l’université de Louvain , il résolut de trans- 

porter sa pépinière dans cette ville, afin de l'avoir sous les yeux 

sans quitter l’université, mais l’époque assignée pour vider le 

lieu était malheureusement celle du fort de l'hiver (1* novem- 

bre au 24 décembre) ; M. Van Mons n'avait dedisponibles qu'une 

partie du samedi et le dimanche de chaque semaine, pour se 
rendre à Bruxelles. Cueillir des greffes, marquer les arbres les 
plus précieux et donner ses ordres pour le reste, fut tout ce 

qu'il put faire lui-même …. Il put à peine sauver le vingtième 

de ce qu'il possédait, et encore ce vingtième consistait en bour- 

geons à greffer. Le restant fut vendu ou donné à quien voulait. 

17 
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Après une telle catastrophe, M. Van Mons aurait dû prendre 

des mesures pour n'être plus jamais exposé à en subir de la 
même nature ; mais incapable de méfiance , il loue à Louvain 

un terrain, appartenant malheureusement à la ville, pour y 

déposer les débris de sa pépinière de Bruxelles, et y continuer 
ses semis et ses expériences. » 

Ici commence une source de nouveaux chagrins; l'autorité 

qui aurait dû préserver ses jardins, comme l'étaient ceux des 
Hespérides, fut la première à les abandonner à un véritable pil- 

lage. Mais nous laisserons parler l'ami de Van Mons, le savant 

M. Poiteau , à qui nous ayons déjà emprunté les détails précé- 

dents (1). « L’utilité publique avait juré qu’elle empoisonnerait 

enfin ses vieux jours. En 1851 , nous allâmes faire le siége de la 
citadelle d'Anvers, et quoique la pépinière de M. Van Mons fût 

éloignée de l’armée, les ingénieurs n’ont pu trouver un endroit 
plus commode que cette pépinière pour cuire le pain de nos sol- 

dats. En conséquence , une grande partie des arbres de M. Van 

Mons fut détruite; on construisit à leur place des fours pour 
nourrir nos soldats, et les fruits, du reste, furent exposés an 

gaspillage des allants et des venants. La philosophie de M. Van 

Mons le soutint encore dans cette dévastation inattendue , il loua 

deux nouveaux terrains plus grands l’un que l'autre, pour re- 

piquer ses jeunes plantes des 7e, 8° et 9° générations sans inter- 
ruption de mère en fils. Il se consolait même , parce qu'il eut le 

temps de cueillir, quoiqu’en été, des greffes sur les arbres sacri- 
fiés pour faire place à la construction des fours ; mais l'utilité 

publique n'avait pas encore épuisé toutes ses rigueurs contre 
lui. Il n’y avait malbeureusement pas de Chaptal dans le conseil 

(1) Voyez, dans l'Horticulteur belge, tome II, pages 201 et suiv., 
sa nolice sur les arbres fruitiers et la théorie Van Mons. 
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du prince , et les ingénieurs n'y voyant goutte, décidèrent en- 

core, en 1854, au nom de l'utilité publique, que la pépinière de 
M. Van Mons, fût-elle aux antipodes , était le seul et unique point 

du globe propre à l'établissement d’une fabrique de gaz d’éclai- 

rage. Fasse le ciel que ces messieurs y voient plus clair par la 

suite. Mais il ne sera plus en leur pouvoir d'empêcher que les 

véritables amis des lumières et de la prospérité publique ne re- 
gardent leur décision comme un acte d'ignorance et du plus 

grossier vandalisme. » Ce jugement est sévère, mais nous ne 
pouvons qu'y souscrire, en voyant surtout avec quelle incroya- 

ble légérelé l’on traite parfois les établissements scientifiques (1). 

I} est bon que les vandales des temps modernes sachent qu'il 

existe un tribunal de l'opinion , et que l'histoire inflexible est là 
pour y dénoncer leurs noms et leurs actes. 

On a déjà pu voir que, malgré ces rigueurs, Van Mons pour- 

suivait avee une incroyable persévérance le but qu'il voulait at- 
teindre. Dans l’année même où on lui enjoignait de vider sa 

première pépinière , pour utilité publique, il entreprenait avec 
MM. Bory de Saint-Vincent et Drapiez, la rédaction des #n- 

nales générales des sciences physiques. Il inséra dans ce re- 

cueil, qui ne parut malheureusement que pendant deux années, 

un grand nombre d'articles , et particulièrement sur la culture 

des fruits, en y joignant les dessins des variétés nouvelles qu'il 

avait obtenues. 
Dans le cours de l'année 1825 , se trouvant retenu au lit par 

une blessure grave à la jambe , il profita de ce repos obligé pour 

publier un catalogue de fruits , dans lequel on trouve mention- 

(1) L'observatoire royal de Bruxelles, où ces lignes sont écrites, 

était À peine construit, qu’on avait déjà proposé sérieusement de le 

transformer en ubattoir, en magasin à poudre, en hôpital des cholé- 

riques , etc. Sommes-nous au bout de ces épreuves ? 
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nées environ 2000 variétés. Il fit connaître en même temps le 

principe de sa théorie, plusieurs de ses procédés de culture et sa 

manière de faire ses expéditions. 

Notre confrère exerga à Louvain l'influence qu’exercent par- 
tout les hommes supérieurs ; celle de répandre autour d’eux la 

vie dont ils sont animés ; et de former des élèves qui marchent 
d’un ‘pas ferme dans la carrière où ils ont guidé leurs premiers 

pas. Ce n'est pas toujours dans la chaire qu'il faut juger le pro- 

fesseur ; il faut voir comment il sait allumer le feu sacré dans 
ceux qui l'entourent habituellement, mériter leur confiance , et 

leur inspirer le goût de l'étude et le désir de se distinguer. Ainsi, 

quoique Van Mons laissât peut-être à désirer, dans son ensei- 

guement, du côté de l'ordre et de la clarté , cependant les jeunes 

gens qui suivaient ses cours s’attachaient à lui; ils aimaient à 

recourir à ses conseils; ils lui portaient une véritable affection 
qu'ils lui conservaient bien au delà du terme de leurs études. 

Si nous avions à citer des noms à l’appui de nos assertions, 

nous pourrions prendre, dans le haut enseignement, ceux de 

MM. les professeurs Stas, de Koninck, Hensmans, Kickx, Van 

Roosbroeck , Meisser, etc., qui avaient voué à leur ancien maître 

un attachement qui les honore autant que lui (1). 
/ 

(1) Après la mort de Van Mous, plusieurs de ses anciens élèves se 

sont réunis, et ont fait un appel à leurs anciens camarades d’études 

pour l'érection d'un monument funéraire à la mémoire de celui qui fut 

leur maître. Nousextrayons les mots suivants du prospectus qui a été 

imprimé : « Nous autres Belges, ses élèves, qui dans nos relations iati- 

mes avons élé témoins de son inaltérable sérénité, au milieu des en- 

traves que la malveillante médiocrité suscile toujours au génie, nous 

ne pouvions être inférieurs en gratitude aux peuples étrangers ? há- 

tons-nous de le dire , l'école fondée par Van Mons, cette école dont 

tous les membres ont été constamment l'objet de sa sollicitude, à la 
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La révolution de 1850, à ses débuts , se montra peu favorable 

aux universités de l’état ; dans lattente d'une réforme, elle 

Leur fit subir une mutilation préalable; l’université de Louvain 

finit même par être légalement supprimée, et fit place à l'uni- 

versité catholique. M. Van Mons, par suite de ce changement , 

fut nommé professeur à Gand ; mais son âge avancé, ses habi- 

tudes et l'impossibilité de transporter ses riches pépinières l’em- 

péchèrent de se rendre à son poste. Le gouvernement sentit tous 

les droits que ce vétéran de la science avait si légitimement ac- 

quis à sa bienveillance, et il lui accorda, avec l’éméritat, le 
maximum Ge la pension de retraite ; bientôt après, le Roi lui 
conféra la décoration de son ordre. J'ignore si notre confrère la 

porta jamais ; non à cause de ses vieilles habitudes républicaines, 
mais parce qu'il ne paraissait plus en public. Il fallait même 

être de ses proches parents ou de ses amis intimes pour avoir 

accès auprès de lui. En 1857, il perdit le second de ses fils ; et 
la douleur qu'il en éprouva rendit plus sévère encore l'espèce 

d’isolement qu’il s’imposa. Jusqu'au dernier instant de sa vie, il 
‘continua à s'occuper de ses études, à se tenir au courant de 

tout ce qui se faisait de nouveau dans les sciences, à écrire et 

imprimer les résultats de ses observations (1). 

nouvelle de sa mort, lui a voté spontanément un monument sur le lieu 

de sa sépulture, où seront gravés , sur la pierre, les noms de ses élè- 

ves reconnaissants , elc. » 

(1) Près de mourir, il écrivait les mols suivants : 

« Je recommande à mes fils de faire réunir sous leurs yeux par Fer- 

dinand (son domestique), et chacun à part, les manuscrits des deux 
autres volumes de mon ouvrage des éthers, du troisième volume de 

ma pomonomie el du sixième de mon abrégé de chimie... Us trouve- 

ront dans mes papiers le manuscrit du mémoire de Volta sur la pile 

galvanique. C’est un in-folio italien, écrit en longues lettres espagnoles; 

17. 
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Un mois avant sa mert, Van Mons voulut revenir à Bruxelles , 

se rapprocher des deux fils qui lui restaient , et des tombeaux 
de ceux qu’il n’avait oessé de pleurer ; mais bientôt la force de 

l'habitude l'emporta ; et il retourna subitement à Louvain, pour 
se renfermer de nouveau au milieu de ses papiers ; c'est là que 

la mort vint le surprendre, le 6 septembre 1842. Selon ses dé- 

sirs, son corps fut transporté à Bruxelles et déposé, dans le 

cimetière de Molenbeeck , dans la même tombe qui s'était rou- 

verte quelques années auparavant pour recevoir le second de ses 

fils. 

Je n'ai point encore parlé des qualités personmelles de Van 

Mons; elles étaient telles, qu’il était difficile de le connaître, 
sans l'aimer. Il était d’une bonté et d’une générosité à toute 
épreuve , d’un désintéressement dont on trouverait peu d'exem- 

ples et toujours prêt à exalter les mérites des autres. La vivacité 

de son imagination ne lui permettait pas toujours de se resserrer 

dans les inflexibles limites du positif; et, en donnant carrière à 

cette faculté qui était prodigieusement développée chez lui, il 

savait imprimer à ses récits une tournure piquante et originale. 

Ceux qui ne le connaissaient pas ont pu l'en blâmer ; pour les 

autres, il leur aurait été difficile de ne pas lui passer les exagé- 

rations auxquelles il se livrait parfois, on pourrait dire avec une 

bonhomie qui jetait un nouveau charme sur sa conversation. 

il renferme la découverte la plus utile qui ait jamais été faite. L'auteur 

envoya le manuscrit à un belge, pour être inséré dans son Journal de 

Chimie et de Physique, deux ans avant de le faire connaître par sa pré- 

seutation à la société royale de Londres... Déposez ce document, 

écrit de la main de l'auteur aux archives de l'académie... » MM. Van 

Mons ont satisfait au désir de leur père, et ils ont es même temps dé- 

posé dans les archives de l'académie, plusieurs des lettres originales 

qui sont citées dans cette notice. 
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Il me reste encore à parler de ses ouvrages, et des services 
que Van Mons a rendus à la science. Cette tâche est difficile ; 
j'aurais dû même y renoncer si, pour la partie chimique , je 

n'avais été aidé par MM, Stas et de Koninck , deux de ses an- 
ciens élèves qui étaient initiés à ses travaux et à ses vues 
théoriques, généralement exposées avec peu de lucidité dans 
ses ouvrages (1). 

Ouvrages de chimie. 

Quand Van Mons entra dans la carrière, la chimie était à 

son berceau , et pouvait à peine prendre rang parmi les sciences. 

Les travaux des Glauber, des Lefevre , des Lemery , des Hom- 

berg ne se présentaient que comme des jalons placés au hasard 

pour conduire les pas de ceux qui s’aventuraient dans la car- 
rière où s'étaient illustrés ces savants. 

Malgré le succès immense qu’avait obtenu la théorie de Stahl, 

(1) La plupart des sociétés savantes auxquelles appartenait notre 

compatriole, ont rendu un juste hommage à sa mémoire. Dans la 

société d'agriculture de Nancy, « un grand nombre de membres, eu 

apprenant sa mort, sollicitèrent l'honneur d’être admis à jeter quel- 

ques fleurs sur sa tombe » mais il fut décidé que ce serait M. Mandel, 

le président, qui jouirait de cette prérogative; « plus tard, dit M. Mandel 

en terminant l'éloge de celui qu'il nomme le prince des horticulteurs 

contemporains, la Belgique aura-t-elle à se reprocher, à l'égard du 
célèbre Van Mons, la faute énorme commise par la France envers 

P armentier ? oubliera-t-elle de lui élever un statue? on doit le crain- 

d re! car les hommes sont ainsi faits : ils déifient, ils immortalisent les 

héros et jusqu'aux tyrans qui les ruinent et les égorgent, et ils laissent 

tomber dans l'oubli les seuls grands honimes qui les instruisent et les 

nourrissent |... » 
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les fails que ses sectateurs avaient avancés étaient loin d'être 
coordonnés. 

Déjà les esprits poussés dans une direction plus logique et 

plus conforme à la vérité, cherchaient à sortir de l'ornière vi- 

cieuse dans laquelle l'habitude plutôt que la conviction les main- 

tenait encore. Déjà les expériences de Wenzel, de Richter, de 

Bergmann , de Scheele, de Priestley et d'autres chimistes ha- 

biles avaient rompu quelques anneaux de la lourde chaîne sous 

Pétreinte de laquelle la science avait peine à se développer, 
lorsque le génie de Lavoisier vint briser à jamais ces liens. 

À peine la théorie de ce savant illustre et malheureux fut-elle 

connue en France , qu'elle se propagea en Belgique par linter- 

médiaire du jeune Van Mons, qu'une ardente imagination et 

un génie précoce entrainaient vers l'étude des sciences physiques. 

Lavoisier, en opposant des faits irrécusables aux hypotheses du 

phlogistique, avait consommé la révolution dans la chimie. Les 

Allemands et les Anglais s’accordaient pour tourner contre Ì’il- 

lustre savant français, toutes les armes que la science d’alors 

pouvaient leur fournir. Notre compatriote entreprit contre eux 

une véritable croisade scientifique , et choisit son poste dans les 

rangs les plus avancés. Deux chimistes allemands fort considérés 

alors, Gren et Westrumb, niaient , en s'appuyant sur des faits 

mal observés, l'exactituded'une expérience fondamentale faite par 

Lavoisier (1792). Van Mons, par une série d'expériences bien 

exécutées, fit voir que ses deux adversaires s'étaient trompés. 
Un grand nombre de chimistes allemands continuaient à re- 

.pousser la théorie de Lavoisier. D'après cette théorie, l’azote 

est incapable d'entretenir la combustion; quelques chimistes 
prétendaient avoir trouvé le contraire, et soutenaient que l’a- 
zote préparé d'une certaine manière pouvait alimenter la com- 
bustion. La théorie semblait en défaut; Van Mons publia « des 

En 



( 201 ) 

» observations nouvelles sur la prétendue propriété du gaz azote 

» d'entretenir la combustion » par lesquelles il montra l’erreur 
des chimistes allemands. 

C'est principalement à cette admiration profonde pour Lavoi- 

sier et au désir de propager au loin les nouvelles doctrines dont 

il s'était constitué l'apôtre, que Van Mons dut ses relations 
étendues avec la plupart des chimistes, et le commencement de 

sa réputation scientifique , qui lui valut, dans un âge fort peu 
avanté , le titre de membre de l'institut national de France, et 

son admission dans un grand nombre de sociétés savantes. 

C'est encore dans la vue de faciliter la réforme chimique, qu’il 

publia les additions faites par lui à la première édition de la 
Philosophie chimique de Fourcroy (1). Nous aimons à con- 

stater que c'est dans une des notes de cet ouvrage qu'il a émis, 

pour la première fois, son opinion sur l'identité de la lumière et 

du calorique , opinion qu'il étendit ensuite aux fluides électrique 

et magnétique. Dans une autre note , on lit le passage suivant, 

d’autant plus remarquable, qu’à l’époque où il fut écrit, on était 

loin de soupgonner les faits sur lesquels est basée aujourd’hui la 

physiologie végétale, et le rôle que joue l’eau dans les princi- 

paux phénomènes de l’organisation. « La lumière , dit-il, qui 

» colore les végétaux vivants , les décolore étant morts. Elle 

(1) Van Mons avait des reletions très-nombreuses et très-amicales 

avec ce chimiste distingué. Dans la correspondance de Fourcroy, il 

est souvent question de la propagation de ses ouvrages, dont Van 

Mons s’occupait avec ua zèle tout particulier. Fourcroy se plaignait 

amèrement de la tourbe infâme des contrefacteurs ; et il ne se louait 

guère davantage de ses traducteurs : « Je suis fort aise, dit-il, qu'on 

achète cher la traduction de mes ouvrages, et qu’ils fassent vivre plu- 

sieurs hommes, quoiqu'ils menacent de me laisser quelque jour mou- 

rir de faim. » (28 fruct. an VI.) 



( 202 ) 

» opère l’un et l’autre de ces effets par la décomposition de 

» l'eau. Dans le première cas , elle en dégage de l'oxygène ; 
» dans le second , de l'hydrogène. » 

Il ne faut pas croire cependant que Van Mons se posât en 
séide de la nouvelle doctrine chimique et qu’il se bornât à trans- 
mettre les nouveaux principes tels qu'il les recevait. On pourrait 

lui reprocher plutôt d’avoir péché par un excès contraire. Il se 
distingua en effet par une andace de pensée remarquable; et 
eeux même qui n'ont pu admettre ses vues, ont dû y recon- 

naître un caractère d'originalité. Sa Lettre à Buchols sur la for- 
mation des métaux (1), son mémoire Sur les trois nouveaux 

corps chimiques , ses Principes élémentaires de chimie philo- 

sophique, son Æbrégé de chimie , renferment tous, mais mal- 

heureusement d’une manière plus ou moins confuse, l’exposi- 

tion et les développements d'une théorie, que ses élèves presque 

(1) Un des plus grands chimistes de cette époque, Berzélius, lui 

écrivait au sujet de cet ouvrage : « J'ai reçu avec bien du plaisir le 1er 

volume de votre Lettre à Bucholz sur les métaux, etc., et je vous en 

ai de grandes obligations. Les nouvelles découvertes chimiques de- 

mandent une réforme de la théorie de cette belle science ; ou, pour 

m'exprimer plus juste, nous forcent à nous introduire dans des ré- 

gions plus reculéos, où nos prédécesseurs n'ont pu pénétrer , et aux 

frontières desquelles l’illustre auteur de la théorie de l'oxydation crat 

devoir s'arrêter, L'électricité a commencé à jouer ua rôle chimique, 

qui, chaque jour, nous révèle de plus en plus sa haute importance, 

et qui nous oblige à y porter, dans nos discussions théoriques, toute 

l'attention qu'elle mérite. Chaque essai pour gagner plus de lumière, 

dans une matière si difficile À pénétrer et si délicate, mérite une at- 

tention particulière des chimistes. L'essai que nous décrit votre Lettre 
à Buchols est peut-être le premier et le plus étendu, etc. » (Stockh., 
26 mars 1812). 
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seuls avaient été à même d'apprécier. 1l nous serait impossible 
d'analyser ces divers ouvrages , mais il peut être intéressant de 
présenter succinctement les principales idées sur lesquelles se 
trouve appuyée la théorie chimique de Van Mons. 

« En général , on peut regarder corame la base fondamentale 

de toute théorie chimique , Ja théorie de la combustion et des 
phénomènes qui l'accompagnent, ou, en d’autres termes, la 

théorie de l'acte de la combinaison des corps et des phénomènes 
que cet acte présente. On sait que la combustion des corps est 
accompagnée de chaleur et de lumière. La recherche de la cause 

de cette chaleur et de sa nature est un objet important de théorie. 
L'explication de l'acte, la définition de l'acte yarieront sui- 

vant les opinions que l’on se sera faites de la manière d'être de 
la chaleur et de la nature intime des corps. 

Ainsi la théorie de la production de la chaleur, la nature de 

la chaleur, la nature des corps, l'influence de cette nature sur 
les propriétés des corps composés, seront les bases de toute 

théorie générale de chimie. 

Exposons maintenant ses idées, cherchons leurs origines, 

comparons-les aux idées des autres, et voyons jusqu'à quel point 

elles peuvent être admises, car avant tont nous cherchons la 

vérité. 

Deux marches se présentent à notre esprit, la première, la plus 

naturelle, consisterait à suivre la filière chronologique de ses 
idées ; La seconde à les exposer en masse, sauf à revenir sur les 

particularités. C'est la deuxième que nous allons adopter. 

Idées générales. Il faut distinguer la matière avant et après 
la création. Avant la création, il concevait la masse inerte, la 

matière brute, comme formée d’hydrogène et d'oxygène sans 
autre chose. 

Après la création, c'est-à-dire après que la lumière se fut 
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immiscée dans la matière, il se représentait cette matière ayant 
subi des changements différents suivant la manière dont le ca- 
lorique s'est comporté avec elle. 

Ainsi : 

1° Il supposait que le calorique s'est combiné avec une partie 

de la matière et en a chassé une certaine quantité d'hydrogène ; 

2% Il supposait que le calorique a enlevé une certaine quan- 

tité d'oxygène à la matière, et qu'il a fait ainsi une série de 
corps dans lesquels l’hydrogène prédominerait par rapport à 

l'oxygène. 
Le calorique qui se serait combiné à l'oxygène, aurait fait le | 

gaz oxygène. 
Ainsi pour lui, avant la création , matière inerte (bydrogène | 

et oxygène sans autre chose). Après, cette même matière plus 
du calorique constituerait la base de notre globe. 

Parmi ces trois matières deux seulement existeraient aujour- ‘ 
d'hui à l’état de liberté, ce seraient l'hydrogène et le calorique; 
l'oxygène n'existerait qu'à l’état de combinaison avec le calo- 

rique. 

(La combinaison de l'oxygène avec le calorique n'est pas une 
combinaison physique, mais bien chimique. Ainsi l'union de 

la chaleur avec les corps comme l'entendent les physiciens, est 

toute différente de l’union chimique). 

Nature des corps. Tous les corps autres que ceux que nous 

venons de mentionner (bydr., oxyg., calorique), seraient 

formés au moins de deux de ces corps, ou des trois, mais en 

proportions différentes. 
Métaux. Ainsi les métaux seraient de la base inerte à laquelle 

le calorique aurait enlevé de l'oxygène, en faisant prédominer 
l'hydrogène. 

Corps non métalliques. Les autres corps seraient de la ma- 
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tière inerte près de laquelle le calorique aurait déplacé de l'hy- 
drogène et se serait mis à sa place, ou bien près de laquelle le 

calorique se serait joint. 

La différence que présentent les métaux et les corps non mé- 

talliques dans leurs propriétés les plus intimes , il l’attribuait à 

Ja quantité plus ou moins grande d'oxygène que, dans ces cas, 

le calorique aurait enlevé à la matière inerte, et à la quantité 

plus ou moins grande de calorique qui aurait déplacé une 

quantité plus ou moins grande d'hydrogène ; ou bien encore, 

pour certains corps non métalliques, à une quantité plus ou 

moins grande de calorique qui se serait jointe à la matière 
inerte. 

Nature du calorique. « Pour moi (1), le calorique est un élé- 

» ment matériel qui entre dans la composition des corps conte- 

» nant de l'oxygène organisé (2) qui se proportionne pour la 

saturation de ce principe, de la même manière que le fait 

« l'hydrogène... » | 

ll n'admettait pas seulement la matérialité de la chaleur, 

mais il allait jusqu'à émettre des idées sur la nature intime de 

cette matière. Dans son opinion, l’hydrègène ne se combine- 

rait au gaz oxygène qu'en remplacement de la chaleur que 

celui-ci perd dans l'acte de la combinaison , et il en tirait la 

conséquence que le calorique est un combustible de la même 

nature que l'hydrogène, mais plus énergique que lui, 

D’après ces idées, la conséquence la plus légitime qu’on peut 

en tirer , conséquence que lui-même en a tirée, c’est que l’on 

doit définir la combustion ou la combinaison, échange que 

fait l’oæygène ou un corps qui en conlient, de son calorique, 

L 

(1) Davy, Pref., tom. I, pag. Xvis. 

(2) L'oxygène organisé pour lui c'est l'oxyg. brut avec calurique. 

18 
4 | 
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pour prendre en sa place de l’hydrogène ou un corps combus- 

tible qui en contient. 

Le développement de chaleur dans cet acte s'explique par le 

dégagement de calorique qui se fait. 

(Erreur évidente, car fl existe des cas où il se produit de la 

chaleur dans la décomposition des corps sans qu’un corps com- 

bustible s'échange contre le calorique d'un corps comburent.) 

Origine des opinions sur le calorique. L'idée qui consiste 

à admettre du calorique dans l'oxygène appartient à Lavoisier 

et à toute l’école française de son temps. Le célèbre chimiste en 
admettait également la matérialité (voir Mémoires de l’Aca- . 

démie des sciences, 1777, ainsi que son Traité de chémse, 

tom. 1, chap. 1°). | 

Quant à lui, l'émission de la chaleur dans la combustion est | 
un fat, une conséquence de la décomposition de l'oxygène; | 

chez Van Mons, le dégagement du calorique est le but de la 

combinaison. Lavoisier, comme on sait, ne concluaïit rien au 

delà des faits. Van Mons nous paraît avoir confondu l'effet avec _ 

la cause. 

Origine des opinions sur la nature des métaux. Il admet- 
tait, comme nous l'avons dit, que les métaux étaient de ka 

matière inerte à laquelle le calorique aurait soustrait de l'oxy- 
gène; ils sont donc composés de cette même matière avec excès 
d'hydrogène. 

L'origine de cette opinion date de la découverte du potas- 
sium et du sodium par Davy, et de celle de l’amalgame d'am- 

monium par Seebeek. Dans le commencement, Van Mons a cru 

que, dans la réduction de la potasse , il y avait fixation d’hydro- 
gêne; ainsi le potassium aurait été formé d'hydrogène et de 

matière inerte. La potasse elle-même aurait été cette même ma- 
tière inerte combinée à l'eau. Le temps aurait pu le détromper ; 
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car on fait du potassinm sans la pile ; c'est-à-dire , sans décom- 

poser de l'eau. Cependant plus tard, il avait encore conservé 

sa conviction. Quand Seebeek découvrit que la combinaison 

de l'hydrogène , de l'ammoniaque et du mercure donnait nais- 

sance à une matière d'apparence métallique , sa conviction 

devint plus forte que jamais, et c’est alors qu'il écrivit sa 

Lettre à Bucholz, où il expose pour la première fois cette 

doctrine. 

Son hypothèse sur la constitution des métaux exigeait, sut- 

vant lui-même, le concours de trois conditions que voici : 1° les 
métaux étant tous des corps combustibles ne peuvent se com- 

biner entre eux en proportions définies; 2° les métaux ne 

peuvent se combiner à l’hydroyène ; 8° comme conséquence de 

ce qu'ils ne contiennent pas de calorique, ils ne peuvent en 

émettre quand ils se combineraient. Eh bien, ces trois condi- 
tions qui, suivantlui, ne peuvent exister, existent malheureu- 

sement pour sa doctrine. Les métaux se combinent en propor- 
tions définies, quelques alliages cristallisés sont là pour le 

prouver. Les métaux se combinent à l'hydrogène (hydrogène 

antimonié). Dans l'acte de leur combinaison , il y a émission de 

chalear et de lumière (ant. potass. plat. plomb). Je pourrais 
donner des preuves tirées d’un autre ordre d'idées, mais je 

m'arrête. 

Origine de l’hypothèse de l’existence de l’oxygène et du 

calorique dans les corps autres que les métaux et l’hydro- 

gène. Lavoisier avait admis que l'oxygène seul contenait du calo- 

rique. Aprés lui, on a prouvé que des corps autres que l'oxygène, 

tels que soufre, phosphore, chlore, etc., etc. , dans l'acte de 

leur combinaison, produisaient également un dégagement de 

chaleur. Ou il fallait abandonner le système de l'existence du 

calorique dans l'oxygène, ou il fallait en admettre dans les autres 



( 208 ) 

corps. L’électro-chimie arriva, expliqua le développement de 

chaleur , et tous les chimistes, sauf Van Mons, abandonné- 

rent l'hypothèse de Lavoisier. Van Mons, pour être consé- 
quent et pour expliquer les faits, dut admettre non-seulement 

l'existence du calorique dans d’autres corps, mais encore l'exis- 

tence de l'oxygène, puisque primitivement il avait admis qu'il 

n'y avait que l’oxygéne qui contenait du calorique. 
Van Mons était tellement convaincu de la nature des corps, 

qu'il est allé jusqu'à calculer le nombre d'équivalents d'hydro- 

gène et d'oxygène qu'il y avait dans le carbone, l'azote, etc. » (1). 

Malgré son âge avancé, Van Mons n’abandonna point ses 

études favorites : il portait toujours la même attention sur le 

champ des sciences, et jusqu’à fon dernier instant, on vit le 
vieil athlète descendre dans la lice et se mêler à toutes les joutes. 

En 1837, il publia la première et l'unique partie de sa Chèmie 

des éthers, puis, son dernier ouvrage, qu'il n’a pas même eu 

le temps d’achever : Faits et vues détachés en rapport avec le 

différend sur certains points de théorie chimique dont la dis- 

cussion vient d’être entamée dans l’académie des sciences de 

France. Le premier de ces ouvrages, par une bizarrerie inex- 

plicable, a été imprimé sans pagination. Il roule entierement 

sur les diverses interprétations que l’on peut donner à la cons- 

titution de ces composés organiques. Le second ouvrage traite 

du même sujet. 

Ses idées sur la végétation avaient conduit Van Mons à assi- 
miler les phénomènes de l'organisation végétale à celle que nous 

montre la nature minérale. Il disait que les végétaux défont ce 

(1) Nous devons à l'amitié de M. Stas l’apprécialion précédente de 

la théorie de M. Van Mons. Le grand désir de la rendre impartiale 

a peut-être fait que l’auteur l'a rendue un peu sévère. 
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que les animaux produisent , tout en admettant que ces derniers 

vivent aux dépens des produits élaborés par les premiers. Un 

illustre chimiste français vient d'émettre les mêmes idées dans 

sa Statique chimique des êtres organisés. 

Dans les divers ouvrages où Van Mons s'est occupé des corps 

organiques , il a considéré ceux-ci comme formés de carbone, 

organisé par de l’eau, auquel venait se joindre ou dont se sé- 

parait une certaine quantité d'oxygène ou d'hydrogène. Ceux 
dans la composition desquels il entrait de l'azote, avaient pour 

radical du cyanogène organisé de la même manière que le car- 

bone. 

Des travaux en pharmacie. 

On sait combien était encore en faveur à la fin du dernier 

siècle , cette quantité considérable de remèdes composés de sub- 

stances inertes sinon nuisibles, et qui ne servaient qu’à entrete- 

nir Pignorance et l'empirisme, apanages trop souvent obligés de 

ceux qui se vouaient à l'exercice de la médecine et de la pharma- 

cie. Pour remédier à cet état de choses, Van Mons fit paraître, 

en 1800, sa Pharmacopée manuelle, espèce de vademecum 

pharmaceutique , dans lequel les noms nouveaux des composés 

chimiques se trouvaient inscrits à côté des anciens, et dont les 

formules, sagement raisonnées , étaient simples et déduites des 

faits les plus récemment observés et des théories les plus nou- 

vellement émises (1). Ce livre, qui tendait à introduire une vé- 

(1) Swediaur, dont il traduisit plus tard la pharmacopée univer- 

selle, lui écrivait au sujet de l’envoi de son livre: « Les pharmaciens 

vous doivent une grande obligation d'avoir publié tous les procédés 

neufs et excellents pour les préparations chimico-pharmaceutiques ; 

et c'est dans celte partie de votre ouvrage, où nous nous rencon- 

18. 
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ritable réforme dans la pharmacie, eut un succès extraordi- 

naire; l’auteur l'avait dédié aux mânes de illustre Lavoisier. 

L'édition entière fut épuisée dane l'espace de quelques mois; 

et l'ouvrage, traduit en allemand, fut réimprimé jusqu'à trois 

fois. Parmi les diverses observations intéressantes que l'on y 

trouve, nous citerons particulièrement celle qui est relative à 

la classification des résines et des baumes. Van Mons est le pre- 

mier qui ait fait observer que le benjoin, le storax et autres 

matières de la même famille naturelle, contenant de l’acide 

benzoïque ou de l'acide cinaamique , ne pouvaient être compris 
au nombre des résines, et qu'il fallait les classer parmi les 

baumes solides. Cette opinion est généralement adoptée au- 

jeurd’hui. 1l est remarquable que l'auteur, malgré les vives 
instances de ses amis et malgré le succès de son livre , se soit 

constamment refusé à en donner une nouvelle édition. La phar- 

macopée manuelle est sans contredit l’un des plus beaux titres 

de gloire de notre savant confrère; et le prix exorbitant auquel 

se vendent les rares exemplaires qui sont produits dans les ventes 

publiques , prouve suffisamment l'estime que l'on y attache en- 

core aujourd’hui. 

trons partout, et où vous m'avez devancé. D'ailleurs votre ouvrage 

est en français et le mien sera en latin. Pour ce qui regarde les mé- 

dicaments composés, vous aves fait votre ouvrage surtout pour l’u- 

sage des apothicaires; et vous étiez obligé par cette raison d'insérer 

beaucoup de formules qui sont encore malheureusement trop souvent 

prescrites par les vieux praliciens, et que le pharmacien doit par 

conséquent connaître; pendant que cette partie de ma pharmacopée, 

étant écrite principalement pour les jeunes médecins éclairés, et qui 

ne cherchent qu'à trouver des compositions efficaces et vraiment 

utiles, doit étre nécessairement trés-diflérente de la vôtre, etc. « 

(13 thermidor an IX, Ier août 1801). 
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En 1817, Van Mons donna une nouvelle édition, enrichie 

d'additions et de notes, de la Pharmacopée universelle du 

médecin praticien , que Swediaur avait publiée en 1803. Déjà 
des l’année précédente (1er avril 1816), le Roi des Pays-Bas, 

appréciant les services que Van Mons avait rendus à l’art phar- 

maceutique, l'avait compris au nombre des huit membres de la 

commission chargée de la rédaction d'un code pharmaceutique, 
sous le nom de Pharmacopée belge. Toutefois, notre compa- 

triote ne put parvenir à faire admettre les améliorations qu'il 

avait proposées ; et il s'en plaignait sans mesure. C’est même 

cette circonstance qui le détermina à publier, en 1821, la seconde 

édition de sa Pharmacopée manuelle (1), qui doit être regardée 

plutôt comme un ouvrage cntiérement nouveau, et n'ayant 

de commun avec l’ancien que l’ordre alphabétique que l’auteur 

employait toujours de préférence à tout autre. L'objet principal 

de cet ouvrage était de présenter aux pharmaciens un formulaire 

des préparations nouvelles, qui püt tenir lieu des autres phar- 

macopées et traités de pharmacie chimique. L'auteur en effet, 

à côté des matériaux qu’il avait si péniblement acquis pour la 

Pharmacopée belge, avait consigné les formules et les méthodes 

employées dans toutes les pharmacopées de l'Europe. 

En 1827 et 1829, Van Mons publia encore deux nouveaux 

ouvrages sur la pharmacie , principalement destinés à faciliter 

à ses élèves l'étude de cette branche importante de la chimie : 

ce sont le Conspectus mixtionum chemicarum et le Materiei 

medico-pharmaceutice compendium. Le gouvernement belge 
sentit aussi tout ce qu’il pouvait retirer des lumières et de l’ex- 

(1) Pharmacopée usuelle , théorique et pratique. — Du reste, il 
paraît qu'en Hollande même, on a senti le besoin d'une révision de 

la Pharmacopée belge. 
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périence de notre savant confrère . et il Fappela à son tour à 

faire partie de la commission chargée de la rédaction de la 

Pharmacopée nationale , destinée à servir bientôt de code aux 
pharmaciens et aux médecins belges. 

Ouvrages de physique. 

Van Mons a constamment fait marcher de front l'étude de la 

physique avec celle de la chimie; et l’on conçoit sans peine 

qu'il eût été difficile qu'il en füt autrement. Comme chimiste, 

il s'est particulièrement attaché aux recherches qui apparte- 

naient à la théorie de l'électricité ; déjà, dans les Æctes de 

l'ancienne société de médecine de Bruxelles, dont il était l’un 

des fondateurs, on trouve l'indication d'un grand nombre de 

notices qu'il y avait lues sur différents sujets de la physique. 

Daus son journal, qui parut vers la même époque, il inséra 

avec M. F. Gérard, un rapport très-curieux sur les expériences 

que le professeur Pfaff de Kiël vint faire à Bruxelles, pour éta- 

blir l'identité des fluides qui donnent lieu aux phénomènes 
électriques ordinaires et aux phénomènes galvaniques. Pfaf 
continua ses expériences dans le Musée teylerien de Harlem, 

et Van Marum, qui s’associa à ses recherches, en rendit 
compte dans le même journal. 

Cependant Van Mons avait embrassé avec ardeur la théorie 

de Franklin et l'hypothèse d'un seul fluide électrique : il ea 
avait fait l’objet de plusieurs lettres à son ami Brugnatelli; 

bientôt après, il publia ses Principes d’électricité, où il présenta 

toutes les expériences et les raisonnements les plus concluants 
qu'il avait pu réunir, à l’appui de Fopinion qu'il voulait faire 
prévaloir. Cet ouvrage devait former dans son journal la matière 

. de divers articles; mais notre confrère se décida à le faire pa- 
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raitre séparément, pour ne point perdre le mérite de l'à-propos 

dans les discussions qui étaient engagées alors. Cet ouvrage fut 

accueilli avec faveur par les savants des différents pays. Dans 

son Histoire philosophique des progrès de la physique , Libes 

en a porté le jugement suivant (1) : « Dans ses principes d’élec- 

tricité, M. Van Mons tâche de fortifier l'hypothèse de Franklin. 

Il fait plus, il attaque celle des deux fluides avec des armes 
maniées avec adresse, et qui seraient très-puissantes contre 

ceux qui admettraient la réalité de ces fluides. » 

En présentant la théorie de Franklin, Van Mons y mêle ses 

idées particulières ; et quoiqu'il prétende n’avoir rien innové, 
il finit cependant par reconnaître que sa théorie est distincte de 

celle du physicien américain. A ses yeux, le fluide électrique est 

une modification particulière du calorique, qu’il appelle calo- 

rique-électrique ou calorique-électricité. « Son caractère dis- 

tinctif dans cet état de modification, est de contracter une adhé- 

rence mécanique avec les corps, comme le caractère de la 

lumière, dit-il, est de se refuser à cette adhérence , ou d’être 

repoussée par les corps, et celui de la chaleur , de pénétrer les 

corps. La modification-lumière n’a avec les corps aucune affi- 

nité, la modification-chaleur , a avec eux une affinité, si je 

peux m'exprimer ainsi, de pénétration ou de masse, et la mo- 

dification-électrique, une affinité de surface ou d'adhérence, 

De même que la lumière se change en chaleur , lorsqu'elle n'est 
point repoussée par les corps, et que la chaleur se transforme 

en lumière , lorsqu'elle est réunie en trop grande quantité dans 
un corps pour y être contenue, l'électrique se change en lu- 

mière et en chaleur, lorsqu'il cesse d’adhérer aux corps.» J'ai 
indiqué le point de départ de l’auteur , parce que lui-même y 

(1) Tom. IV, pag. 173. 
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attachait une grande importance , et que son opinion sur l'iden- 
tité de la lumière, ou de la chalear et de l'électrique, domine 

dans ses différents ouvrages. Il en formait depuis huit ans la base 

de son enseignement. En rendant compte des lecons que donnait 

Van Mons à l'école centrale. sur la théorie de la combustion, 

M. Gérard a développé cette idée dans une série d’articles (1). 

Notre confrère s'était aussi déclaré le partisan du système de 
la nature hétérogène des rayons orangé, vert, indigo et vioket. 

du spectre solaire ; et il en a présenté la défense dans plusieurs 

endroits de son journal. 

En 1810 , parut dans le troisième volume des Æctes de la so- 

ciété de médecine de Bruxelles, le mémoire de Van Mons sur 

les orages et les effets qu’ils produisent sur l'homme et les ani 

maux. L’auteur a présenté ses idées sous la forme d'aphortsmes , 

et il est à remarquer qu’il ne cite aucune expérience , aucun 
fait à l'appui de ses assertions. La météorologie du reste devait 
Pintéresser sous plus d'un rapport , paisqu’à la pratique dela mé- 

decine il joignait le goût de l’horticulture. Aussi s'occupa-t-il de 

cette branche des sciences physiques jusqu'à son dernier ins- 

tant; mais son imagination trop vive reculait avec une espèce 

d'horreur devant les déductions à tirer de tableaux numériques 

ou d'observations consignées sur le papier. Sa mémoire était le 

seul registre auquel il aimât à recourir ; mais un pareil livre est 

bien souvent trompeur ; on est presque toujours sûr de tomber 

sur la page qui répond le mieux à des idées préconçues. 

L'académie a souvent reçu de Van Mons des communications 

sur la météorologie; au mois d'avril 1827 , il lui présenta son 
Mémoire sur les brouillards de différentes natures. L'auteur 

distingue ces phénomènes en brouillards secs, humides et 

(1) Le Journal de chimie et de physique. 
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mixtes. Suivant lui, les bronillards secs sont ou simplement 

odorants, ou ont une odeur fétide. Les brouillards humides 

sont de deux espèces : ils sont ou visibles ou invisibles. Les 
brouillards mimfes sont des mélanges bien distincts soit des 

deux sortes de brouillards secs, soit des brouillards humides 

visibles immiscés à l’un des brouillards secs. M. Van Mons, 

dans son écrit, s'est spécialement occupé des brouillards qu'il 

nomme fnfects, et qu'en Belgique, eomme dans tout le Nord, 

où ils sont asser fréquents au printemps et en automne, on 

attribne à la combustion de la tourbe, pratiquée sur de très- 
grandes étendues de pays des parties septentrionales de l’Eu- 
rope. L'auteur au contraire pense que ces sortes de brouillards 

pe peuvent dériver d’une source terresire ; et il émet l'opi- 
nion qu'ils sont d'origine électrique. Un physicien distingué, 

M. Peltier a soutenu tout récemment une opinion sembla- 

ble( 1); il pense même que les brouillards, en général, sont 
le produit du jeu des actions électriques qui s'exercent dans 

l'atmosphère. Il explique, à peu prés comme notre confrère, 

l’existence des brouillards infects ; et suppose que, lorsqu'ils se 

manifestent, la surface de la terre aurait de l'électricité vitrée, 

de même que le brouillard , et par suite celui-ci, repoussé par 

les corps terrestres, serait empêché de s’y déposer et de les 

mouiller. 

Des ouvrages d’horticulture. 

Depuis l'époque où Van Mons avait porté ses vues vers les 
sciences , il s'était occupé de la culture des fleurs et des fruits. A 

(1) Mémoires couronnés et Mémoires des savants étrangers, 
publiés par l'académie royale de Bruxolles, tom. XV ; voyes aussi 

les pages 148 et suiv. de la 2e partie du tom. IX des Bulletins. 
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l'âge de 15 ans, il semait dans le jardin de son père des fleurs: 

annuelles , des rosiers et d'autres arbrisseaux, dans le dessein 

d'en suivre le développement , les générations suceessives et les 

variations qui devaient en résulter ; et à l'âge de 22 ans, il avait 

jeté les bases d'une théorie qui, seule, suffirait pour lui assuret 

les plus beaux titres de gloire (1). Dans la société de médecine de 

Bruxelles, au moment où l'orage révolutionnaire grondait en- 
core , il venait faire de paisibles lectures sur la matière colorante 

végétale , sur la nature du parenchyme des plantes et sur l'action | 

de la lumière sur les corps organiques. Vers cette époque, il | 

parut se faire en lui un partage fort remarquable ; cet hemme ' 

extraordinairement actif, qui avait su cultiver en même temps 

l'étude de plusieurs sciences et faire marcher de front l’expé- 
rience et la théorie, cessa tout à coup d'écrire sur la culture 

pour se livrer entièrement à la pratique, et il sembla concentrer 

toutes les forces de son imagination sur les sciences physiques. 

Avait-il peut-être la conscience que sa théorie pomologique était 

désormais établie et qu’elle n’exigeait plus que la sanction de 

l'expérience et du temps ? Quoi qu'il en soit, il continua, comme 

déjà nous avons eu occasion de le voir, à donner les soins les 
plus assidus à sa pépinière , sans songer à mettre le public dans 
la confidence des découvertes qu’il avait faites. C'est dans les 4n- 

nales de physique générale qu'il commence à donner la descrip- 
tion de ses principales variétés de fruits; c'est pendant qu'il se 

trouve retenu au lit, en 1823 , qu'il en dresse le catalogue; et 

c'est en 1855 seulement qu’il publie son ouvrage sur les arbres 

fruitiers el leur culture (2). Mais déjà il avait été devancé par 

(1) L'horticulteur belge , tom. 11, pag. 203. 

(2) Cependant la réputation de M. Van Mons était déjà bien établie 
à l'étranger; depuis longtemps ses relations, comme horticulteur, 
s'élaient étendues au delà des limites de l’Europe. 



(217) 
M. Poiteau , qui avait pris soin de réunir dans une notice d'un 

haut intérêt , les principales vues de notre célèbre compatriote, 

et de présenter sous une forme claire et précise les moyens 

employés par lui pour améliorer les fruits (1). « Aujourd'hui, 

dit le savant horticulteur français, j'appelle le principe de ces 

moyens Tuéonie Vas Mons, et mon but est d'en indiquer l'ori- 

gine , de la développer, de l’appuyer par des raisonnements, 

par des faits, de tâcher d'en démontrer la solidité, de la faire 

admettre parmi nous , et de la présenter comme l’une des plus 

savantes et des plus utiles découvertes que le génie et le raison- 
nement aient faites vers la fin du XVIII: siècle ! » 

Que pourrais-je ajouter à un pareil éloge ? Ges paroles, sous 

une plume étrangère, ne sont-elles pas suffisantes pour faire 

Dans un discours prononcé dans la séance générale de la société 

d'horticulture de Liége, le 4 avril 1837, M. Morren s’exprimait ainsi 

au sujet de l'estime dont jouit Van Mons aux États-Unis : 

a… Le nom de M. Van Mons, notre grand propagateur de bons 

fraits, est aussi populaire aux États-Unis qu'en Belgique, et les 

bonnes espèces de poires ou de pommes que ce Nestor de notre jer- 

diguge a produites dans les plantations de Louvain, tombent plus 

vite dans le commerce de l’horticulture américaine que dans celui 

de l’horticulture belge. Nous vouons, me disait cet étranger, la plus 

vive reconnaissance à M. Van Mons, car c'est grâces aux procédés 
qu'il emploie pour produire de bons fruits et pour en propager les 
greffes, que nos tables aux États-Unis offrent des desserts délicieux 
et que nos jardiniers exercent un art lucratif. Croirait-on, en effet, 

qu'au printemps de 1834, plus de trois cents variétés choisies de 
poires belges, ou, comme les appellent les habitants de l’Union, des 
poires flamaudes , ont été introduites à Boston? » De l'influence de 

le Belgique sur l'industrie horticole des États-Unis. 

(1) Horticulteur belge, tom, II, pag. 201 et 250; et les Annales 

de la sacièté d'horticulture de Paris , tora. IL, pag. 288. 
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apprécier l'étendue de la perte que nous avons faite ? Mais, si 

nous nous placoes en dehors de l'instant actuel, nous nous 

applaudirons de ce que la Belgique se soit associée au grand mou- 

vement intellectuel qui a marqué la fin du dernier siècle ; et c'est 
particulièrement à Van Mons que nous en sommes redevables. 

Honneur donc, honneur à sa mémoire ! 

Nous présenterons ici un aperçu de la Théorie Van Mons, 
pour l'amélioration des fruits, d'après l’excellente notice de 

M. Poiteau , insérée dans le tome 11 de l'Æorticulteur belge. 

« .…. M. Van Mons s'est dit: en semant les premières graines 

d'une nouvelle variété d'arbre fruitier, on doit en obtenir des 

arbres toujours variables dans leurs graines, puisqu'ils ne peu- 
vent plus échapper à cette condition, mais moins disposés à 

retourner vers l’état sauvage, que ceux provenus de graines 

d'une ancienne variété, et comme ce qui tend vers l'état sau- 

vage a moins de chance de se trouver parfait, selon nos goûts, 

que ce qui reste dans le plein champ de la variation , c'est dans 

le semis des premières graines des plus nouvelles variétés d’ar- 

bres fruitiers que l'on doit espérer de trouver les fruits les plus 

parfaits, selon nos goûts. 

» Toute la théorie de M. Van Mons est dans le paragraphe 
ci-dessus ; elle était formulée dans sa tête à l’âge de vingt ans. 
C'était pour la vérifier et la mettre en pratique que, dès cet 
âge , il rassemblait dans sa pépinière de jeunes sauvageons de 

jeunes francs, et qu'il y semait des pepin$ et des noyaux en 
quantité, afin d'en voir les premiers fruits et d'en semer les 
graines de suite pour en obtenir une génération dont il fût sûr 
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de la nouveauté, et la prendre pour point de départ dans, ses 

expériences. Quoique M. Van Mons opérât sur des milliers d'ar- 

bres de divers genres et de diverses variétés à la fois, je vais 

supposer , pour plus de clarté, en le suivant dans sa marche, 

qu'il n'opérait que sur une seule variété de poirier. 

» Dès que le jeune poirier franc mis en expérience eut donné 

son premier fruit, M. Van Mons en sema les graines de suite. Il 
en résüulta une première génération dont les individus , très- 

variés entre eux, ne ressemblaient pas à leur mére (1); il les 

cultiva avec soin et hâta leur croissance par tous les moyens 

connus : ses jeunes arbres donnèrent des fruits qui, ainsi que 
s’y attendait M. Van Mons, se sont trouvés la plupart petits et 

tous fort mauvais. Il en sema les graines de suite et en obtint 

une seconde génération non interrompue (ce qui est important), 

dont les arbres, toujours très-variés entreeux et ne ressemblant 

pas à leur mère, avaient cependant un aspect moins sauvage 
que les précédents. Il les cultiva également avec soin, et ils 
fructifièrent plus tôt que n'avait fait leur mère. Les fruits de 
cette seconde génération, aussi variés entre eux que les arbres 

qui les portaient , parurent en partie moins près de l'état sau- 

(1) M. Van Mons a posé en fait que jamais les descendances d'une 

variété de poirier produites de graives ne ressemblent à leur mère, 

et qu’on ne peut pas même reconnaître de quelle mère elles pro- 

viennent. Cependant M. Filliette, pépiniériste à Ruelle, près Paris, 

assure que quand il sème des pépins du Doyenné, du Beurré, etc., 

il reconnaît très-bien la physionomie du Doyenné, du Beurré, dans 

une partie au moins du jeune plant qui en provient. Je ne suis pas 

assez habile pour affirmer ni pour infirmer l’assertion de M. Filliette, 

mais j'ai cru voir bien distinctement dans sa pépinière même, que le 

jeune plant de semis d'uue variété a une physionomie que n'a pas le 

plant de semis d’une autre variété. P. 
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vage que les précédents , mais aucun d'eux n'avait les qualités 

requises pour mériter d'être conservé. 

» Constant dansson plan, M. Van Mons en sema les graines de 
suite et en obtint une troisième génération continue, dont la 

plupart des jeunes arbres montraient un facies de bon augure, 

c'est-à-dire quelque chose de la physionomie de nos bons poi- 
riers domestiques , ce qui ne les empêchait pas d'être toujours 

très-variés entre eux. Cultivés et soignés, comme l'avaient été 

les précédents, ces arbres, de troisième génération, fructifië- 

rent encore plus tôt que n'avaient fait ceux de la seconde géné- 

ration. Plusieurs donnèrent des fruits mangeables-, quoique pas 

encore décidément bons, mais suffisamment améliorés pour 

convaincre M. Van Mons qu’il avait trouvé le véritable chemin 
de l'amélioration, et qu'il devait continuer de le suivre. Il re- 
connut aussi avec non moins de satisfaction, que plus les géné- 

rations se succédaient sans interruption de mère en fils, plus 

elles fructifiaient promptement. Les graines de fruits de bonne 

apparence de cette troisième génération ont été semées de suite, 

soignées comme les précédentes, et produisirent une quatrième 
génération, dont les arbres, un peu moins variés entre eux, 

montrèrent presque tous une apparence de bon augure. Leur 
fructification se fit attendre encore moins longtemps que celle de 

la troisième génération ; beaucoup de leurs fruits étaient bons, 
plusieurs excellents, et un petit nombre encore mauvais. M. Van 

Mons prit les graines de ce meilleur fruit, les sema de suite et 

obtint une cinquième génération , dont les arbres moins variés 

entre eux que les précédents fructifiérent encore plus tôt que 

ceux de la quatrième, et ne donnèrent plus que de bons et 

d'excellents fruits (1). 

(1) Loin de suivre cette marche, le petit nombre de personnes en 

France qui sèment dans l'espérance d'ubtenir quelque bon fruit, 
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» C'est après le résultat de cette cinquième génération de mère 

en fils, sans interruption , que M. Van Mons a fait connaître le 

procédé que je viens d'expliquer. Quoique arrivé au terme le 

plus heureux, terme où tout autre à sa place se serait arrêté, 

je sais qu’il continue ses expériences et qu'il en est maintenant, 
1834, à la neuvième génération sans interruption de mère en 

fils, et que toujours il obtient des fruits de plus en plus parfaits. 

» M. Van Mons a fait les mêmes expériences sur presque tous 

les autres genres de fruits. Le pommier n’a plus donné que de 

bons fruits à la quatrième génération. Les fruits à noyau, tels 

que pêches, abricots, prunes. cerises, ont été encore moins 

longtemps à se perfectionner , tous n’ont plus donné que de 

bons et d'excellents fruits, à la troisième génération, et cela 
devait être , car, puisque nos fruits à noyau se reproduisent tou- 

jours plus ou moins bons sans procédé particulier, il a dû être 

moins difficile et moins long de les amener à une amélioration 
parfaite » 

Pendant l'impression de Ja notice qui précède, M. Morren a 

bien voulu nous faire parvenir sur M. Van Mons , quelques nou- 

veaux renseignements , qu'on lira sans doute avec intérêt. 

« J’ai voulu feuilleter page par page la vaste collection du 

Journal de la Belgique auquel Van Mons prenait une part 
assez active en ce qui regarde les sciences. 

arrachent et jettent au feu tout arbre provenu de semi, dont le pre- 

mier fruit leur semble mauvais, et comme elles n'en trouvent jamais 

de bon, à moins que la nature ne fasse un miracle, elles resèment 

sur de nouveaux frais avec la même inutilité. P. 

19. 
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» Ainsi j'y remarque que toutes les grandes découvertes de l'é- 

poque (1814-1827) y sont annoncées avec esprit, dans un style 
propre à piquer l'attention publique. C'était là rendre un vrai 

service au pays. Les 8 volumes de 1814 et 1815 enregistrent 
. -avec un soin extrême tous les coups de foudre, et si M. Arago 

avait eu à sa disposition cette collection, due entièrement au 

zèle de Van Mons, il aurait pu ajouter des faits bien curieux à 
ceux qu’il a exposés dans son mémoire sur les effets de ce mé- 
téore. Vos propres mémoires de météorologie pourront aussi y 

puiser des listes exactes de dates. 

» Une vraie découverte de Van Mons est le procédé de trans- 

mettre intacts à de grandes distances , des scions d’arbres frui- 
tiers. 11 fit usage de ce procédé pour meubler le nouveau monde 

des bonnes variétés de poires et de pommes belges, quoique sa 

première tentative, faite en 1851, ne réussit pas. Son envoi, parti 

en mars , avait séjourné à Paris et n'était arrivé à Boston qu'au 
mois d'août. En 1832, il recommence sur nouveaux frais, et 

cette fois, 93 variétés de poiriers belges furent greffées dans les 

jardins de la société d'horticulture de Massachusset pour s’y pro- 

pager desormais (v, p. 290, Æorticultural register. Bosten, 
_ 1855). 

» Plus tard, ilimagina d'introduire le bourgeon avec son talon 

dans des tubes aplatis de verre, et d'y déposer un peu d'ouate | 

mouillée ! Ce procédé lui permettait d'envoyer à de grandes dis- 

tances et dans tous les pays d'Europe par le seul moyen d'une 

lettre jetée à la poste, des variétés d'arbres fruitiers , de camé- 

lias et de beaucoup d’autres plantes. 

» J'ai donné dans mon discours : De l'influence de la Bel- 

gique sur l’industrie horticole des États-Unis (voyez plus 

haut, p. 217), des résultats de ces découvertes de notre ancien 

confrère... » 

En. 
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LISTE DES OUVRAGES PUBLIÉS PAR VAN MONS. 

mp 

Essai sur les principes de la chimie antiphlogistique, in-8o. 

Bruxelles, 1785. 

Pharmacopée manuelle. Bruxelles, impr. de Flon, an IX, 

4800. 

Censura commentartii a Wieglobo nuper editt de vaporis in 

aerem conversions. Brux., an IX, in-4o. 
Journal de chimie et de physique. Bruxelles, chez Flon, an 

IX, X et XI, 1800 à 1802. 

Principes d'électricité ou confirmation de la théorie élec- 

trique de Franklin. Bruxelles, 1802, an XI. 

Synonymie des nomenclatures chimiques modernes , par 

Brugnatelli, traduit de l'italien , 1802, in-80. 

Théorie de la combustion , in-8°. Bruxelles, an X, 1802. 

Lettre à Bucholz , sur la formation des métaux en général 

et en particulier de ceux de Davy, ou essai de réforme 

générale de la théorie chimique , in-8°. Bruxelles, 1810. 

Principes élémentairès de chimie philosophique avec des 
applications générales de la doctrine des proportions dé- 

terminées. Bruxelles, chez De Mat, 1818, 1 vol. in-12. 

Annales générales des sciences physiques, par MM. Bory de 

St-Vincent, Drapiez et Van Mons. Bruxelles, chez Weis- 

sembruch , 1819. 

Pharmacopée usuelle, théorique et pratique. Louvain, chez 

Vanlinthout et Vanden Zande, 1821 et 1822, 2 vol. 

Conspectus mizttonum chemicarum , 1 vol. in-12, 1827. Lou- 
vain , chez Vanlinthout. 

6 °° 



( 224 ) 

Materiei medico-pharmaceuticæ compendium, 1829. Lov., 
Michel , 1 vol. in-8°. 

Abrégé de chimie à usage des leçons. Louvain , chez F. Mi- 
chel, 1851 à 1836, 5 vol. in-12. 

Arbres fruitiers et leur culture. Louvain, chez Dusart et 

Vandenbroeck , 1835 et 1856 , 2 vol. in-12. 

La chimie des éthers. Louvain, chez Dusart et Vandenbroeck , 

1837, 595 pages (1). 

Sur les trois nouveaux corps chimiques, les métallofluores, 

l’iodine et l'huile détonnante de Dulong. 

Philosophie chimique ou vérités fondamentales de la chimie 

moderne, par A.-F. Fourcroy, nouv. édit. augmentée de 

notes et d'axiomes , etc. Bruxelles, chez Flon , an III, 1794, 

1 vol. in-8o. 

Préface et additions aux éléments de philosophie chimique 

de Davy, 1813-16. Les additions comprennent les mé- 

moires adressés aux académies de Berlin et de Stockholm, 

2 vol. in-8°, Bruxelles. 

Pharmacopaeia medici practici universalis, etc. , par Swe- 

diaur, avec notes et additions, par Van Mons, Bruxelles, 

5 vol. in-18, chez De Mat, 1817. 

Faits et vues détachés, en rapport avec le différend sur cer- | 

tains points de théorie chimique dont la discussion vient 

d’être entamée dans l’académie des sciences de France. 

Feuilles 1 à 31, avec titre du tome I; et 1 à 17 du tome Il. 

Mémoires de l'académie royale de Bruxelles. 

Mémoire sur la réduction des alcalis en métal, tom. III, 
mai, 1825. 

(1) L'auteur promit trois volames, il n'en a paru qu'un. 

le. 
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Mémoire sur quelques erreurs concernant la nature du 
chlore, et sur plusieurs nouvelles propriétés de l’acide 

muriatique, tom. III, novembre 1823. 

Quelques particularités concernant les broutllards de diffé- 

rentes natures , tom. IV, avril 1827. 

Mémoire sur une particularité dans la manière dont se font 

les combinaisons par le pyrophore, tom. XI, juillet 1835. 

Mémoire sur l'efficacité des métaux compactes et polis dans 

la construction des pyrophores, tom. XI, juillet 1835. 

À QueTeLer, 
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LISTE 

DES PERSONNES ET DES INSTITUTIONS QUI BECOIVENT LES 

MÉMOIRES OU LES BULLETINS DE L'ACADÉAIE. 

Beede 

BELGIQUE. 
Le Roi. 

Les membres ordinaires et honoraires de l’académie, ainsi 

que les correspondants. 

La bibliothèque du Sénat et de la Chambre des Représen- 

tants. 

Les Ministères de l’intérieur, des affaircs-étrangères, de 

la justice, de la guerre, des finances et des travaux publics. 

L'Université de Gand. 

— de Liége, 

L'Académie royale de médecine. 

L'École royale militaire. 

Le Dépôt de la guerre. 

Le Conseil de salubrité publique de Bruxelles. 

La Société des beaux-arts et de littérature de Gand. 

— des arts, lettres et sciences d'Anvers. 

en des sciences, des artset des lettres du Hainaut. 

— d'émulation de Liége. 

— d’émulation pour l’histoire et les antiquit 

. de la Flandre occidentale. 

— médico-chirurgicale de Bruges. : 

— des sciences naturelles de Bruges. 

— de médecine et des sciences nat. de Pruxelle 
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La Société de médecine de Gand. 

— — d'Anvers. 

— littéraire de l’université de Louvain, 
La Bibliothèque d'Anvers. 

— de Bruges. 
— royale de Bruxelles. 
— de Louvain. 

— de Mous. 

— d’Atb. 

— de Namur. 

— de Tournay. 

— de Courtrai. 
— d’Ypres. 

— d’Arlon. 
Les Archives du Royaume. 

— de la Flandre occidentale. 
— de la ville de Tournai. 

PAYS-BAS. 

L'Institut royal des Pays-Bas. 
La Société provinciale de Harlem. 

— — d'Utrecht. 

— — de Rotterdam. 

FRANCE. 
L'Institut royal de France. 

La Société géologique de France, 
— des antiquaires de France, 

L'Académie royale de médecine. 
Le Muséum de Paris. 
La Commission des documents historiques de France. 
L'École polytechnique de France. 
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Le Roi. 
Les membres ordinaires et honoraires de l’académie, ainsi 

que les correspondants. 

La bibliothèque du Sénat et de la Chambre des Représen- 

tants. 

Les Ministères de l’intérieur, des affaires-Étrangères, de 

la justice, de la guerre, des finances et des travaux publics. 

L'Université de Gand. 

— de Liége. 

L'Académie royale de médecine. 

L'École royale militaire. 

Le Dépôt de la guerre. 

Le Conseil de salubrité publique de Bruxelles. 

La Société des beaux-arts et de littérature de Gand. 

— des arts, lettres et sciences d'Anvers. 

ant des sciences, desartset des lettres du Hainaut. 

— d’émulation de Liége. 

— d’émulation pour l’histoire et les antiquités 

de la Flandre occidentale. 

— médico-chirurgicale de Bruges. 

— des sciences naturelles de Bruges. 
— de médecine et des sciences nat. de Fruxelles. 
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La Société de médecine de Gand. 

— — d'Anvers, 

— littéraire de l’université de Louvain, 

La Bibliothèque d'Anvers. 

— de Bruges. 
— royale de Bruxelles. 

— de Louvain. 

— de Mons. 

— d’Ath. 

— de Namur. 

— de Tournay. 

— de Courtrai. 

— d’Ypres. 

— d’Arlon. 

Les Archives du Royaume. 

— de la Flandre occidentale. 

— de la ville de Tournai. 

PAYS-BAS. 

L'Institut royal des Pays-Bas. - 

La Société provinciale de Harlem. 
— — d’Utrecht. 

— — de Rotterdam. 

FRANCE. 

L'Institut royal de France. 
La Société géologique de France. 

— des antiquaires de France. 
L'Académie royale de médecine. 
Le Muséum de Paris. 
La Commission des documents historiques de France. 
L'École polytechnique de France. 
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La Société de la morale chrétienne. 

— royale de Lille, 

— industrielle d'Angers. 

— royale d'agriculture de Lyon. 

— . d’émulation de Cambrai, 

— royale de Nancy. 

— de Bordeaux. 

— Havraise. 

— d'émulation d'Abbeville. 

La Bibliothèque de Montpellier. 

Le Musée d'Avignon. 

La Société des antiquaires de la Morinie. 

ILES BRITANNIQUES. 

La Société royale de Londres. 

— — astronomique de Londres. 

— —  delittérature » 

— — asiatique » 

— entomologique » 

— statistique » 

— zoologique » 

— géologique » 

— météorologique » 

— électrique » 

L’Institution des ingénieurs civils » 

La Bibliothèque de l’Atheneeum » 

_ du British museum » 

— du Collége des chirurgiens de Londres. 

La Société géologique du Cornouailles. 

_— philosophique de l’Yorkshire. 

— — de Cambridge. 
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La Société royale d’Édimbourg. 
L'Académie royale de Dublin. 

ALLEMAGNE. 

L'Académie royale des sciences de Berlin. 

La Société des naturalistes de Berlin. 

— Léopoldine-Caroline des curieux de la nature. 

— Silésienne de Breslau. 

L'université d’Iéna. 
Le Musée impérial de Vienne. 

L’A cadémie royale des sciences de Munich. 

La Société des sciences de Heidelberg. 
— — du grand-duché de Bade. 

— royale des sciences de Gôttingue. 
_— _ — de Dresde. 

L'université de Marbourg. 

DANEMARCK. 

La Société royale des sciences de Copenhague. 

— des antiquaires du Nord. 

SUÈDE ET NORWÉGE. 
L'Académie royale des sciences de Stockholm. 

L'Université de Christiania. 

La Société de Gothenbourg. 

POLOGNE. 

La Société littéraire de Cracovie. 

’ RUSSIE. 
L’Académie impériale des sciences de St-Pétersbourg. 

L'Université de Cazan. | 

La Société impériale des naturalistes de Moscou. 

20 
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SUISSE. 

La Société de physique et des sciences natur. de Genève. 

— — — de Zurich. 

— — — de Neufchâtel. 

La Bibliothèque de l’université de Lausaune. 

ITALIE. 

L'Académie royale des sciences de Turin. 

L'Institut impérial et royal de Milan. 

La Société royale des Géorgophiles de Florence. 

Le Musée de Florence. 

L'université de Pise. 

L'Institut national d'Italie, à Bologne. 

L'Académie royale des sciences de Naples. 

— — — de Palerme. 

ESPAGNE ET PORTUGAL. 

L'Académie royale d’histoire de Madrid. 

— — des sciences » 

— — — de Lisbonne. 

AMÉRIQUE. 

La Société philosophique des sciences de Philadelphie. 

L'Académie américaine de Boston. 

L’Institution nationale de Washington. 

L'Institut d'Albany. 

La Société des sciences physiques d'Hartford. 

ASIE, Côre ne MaLasar. 

L'Observatoire de Trévandrum. 
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ARRÉTÉE ROYAL 

ATTRIBUANT LA FRANCHISE DE PORT À LA CORRESPONDANCE 

“DE L'ACADÉMIE, 

LEOPOLD, Ror pes Beroes, 

A tous présents et à venir, salut. 

Revu notre arrêté en date du 8 novembre 1841, qui attribue 
la franchise de port à la correspondance officielle de l’Académie 

royale de médecine ; 
Considérant que, par des motifs analogues , il y a lieu d’ac- 

corder le même privilége à l’Académie royale des sciences et 

belles- lettres de Bruxelles ; 

Sur la proposition de notre Ministre des Travaux Publics ; 

NOUS AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS : 

Article 1°er. Notre Ministre de l'Intérieur est autorisé à cor- 

respondre en franchise de port, sous enveloppe fermée, avec le 

bureau de l’Académie des sciences et belles-lettres de Bruxelles, 

et les membres de ce corps individuellement. 

Art. 2. La franchise est également attribuée à la correspon- 
dance sous bandes et contre-seing que l'académie et son secré- 

taire perpétuel doivent échanger avec chacun de ses membres. 
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» sur Léonard Pycko, par le même . . . . 93 

Éloge de Des Roches, par le baron De Reiffenberg. 98 

Notice sur L.-J. Dehaut, par Ph. Lesbroussart. . . 116 

» sur amen Pram de Candolle, par Ch. 

Morren. . . «+ + + + … 124 

» sur Jean-Baptiste Van Mons, par A. Quctelet. 177 

Liste des personnes et des institutions qui regoivent | 

les Mémoires ou les Bulletins de l’Académie. . . 226 
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POUR L'ANNUAIRE DE 1842, 

Page 8, ligne 3, en remontant, au lieu de diminution asnuelle, 

lisez diminution séculaire. 

» 82, Coucher du soleil, le 25 août : au lieu de shoe, lisez 7hOr. 

POUR L'ANNUAIRE DE 1843, 

Page 87, ligne 5, au lieu de gravées, lisez graduces. 
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ANNÉE 

D'après les ères anciennes et modernes les plus 

usitées pour la mesure du temps. 

Année 7352 de la période grecque moderne, ou de l’ère 
Byzantine. 

6557 de la période julienne. 

5847 depuis la création, selon l’église. 

5605 depuis la création selon les Juifs. Com- 
mence le 14 septembre 1844. 

2620 des olympiades, ou la 4e année de la 655e 
olympiade, commence eu juillet 1844, en 
fixant l’ère des olympiades 775 1/2 ans avant 
J.-C., ou vers le 1er juillet de l’an 3938 
de la période julienne. 

2597 de la fondation de Rome, selon Varron. 

2591 depuis l’ère de Nabonassar, fixée au mer- 
credi 26 février de l’an 3967 de la période 
julienne , ou 747 ans avant J.-C., sclon les 
chronologistes, et 746 suivant les astro- 
nomes. 

1844 de l’ère chrétienne ou vulgaire; l'année 
1844 du calendrier julien commence le 13 
janvier 1844. 

1780 de la ruine de Jérusalem et de la disper- 
sion des Juifs. 

1260 des Turcs commence le 22 janvier 1844. 

263 de l’introduction du calendrier uouveau 
ou grégorien. 
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COMPUT ECCLÉSIASTIQUE. 

j Nombred'oren1844. 2. 
4 Epacte. XL 

Cycle solaire . 6. 

Indictionramaine . 2. 
Lettre dominicale .G FE. 

QUATRE-TEMPS. 

À Février. 28, {vr et2 mars | Septembre . 18, 20 et 21. | 
j Mei. . 29,3letl'juin. | Décembre . 18,20 et 21. | 

FÊTES MOBILES. 

| Septuagésime . . . . . . . . . 4 février. | 
1 Les Cendres. . . . « . . . . . 21 février. | 
| Pâques . eos se + + + + 1 avril. 

Les Rogations . . . . . « 13,14et 15 mai 
Ascension  … . . « & . + + « 16 mai. 
Pentecôte . . . . + . . . . . 26 mai. 
La Trinité . . . . . . . + - . 2 juin. 
La Fète-Dieu e e e . . ° e . 6 juin. 

Premier dimanche de l'Avent . . . . 1e décem. 

COMMENCEMENT DES QUATRE SAISORS. 

(Temps moyen de Bruxelles.) 

PaintExes . . . le 20 Mars à -0:12m du soir 
Té . … « … …« le 21 Juin à 9. 4 du matin. 

AUTOXNE. . . . le 22 Sept. à 11.15 du soir. 
Hiver. . . . . le 21 Déc. à 4.49 du soir. 

Olliquité apparente de l’écliptique,en supposant, d’après 
Delambre, l’obliquité moyenne de 23° 21’ 57" en 1800, 
et la diminution séculaire de 48”. | 

ler Janvier 1844 . . . . . 230 27’ 34,2. 
81 Décembre » . . Ze . e 23 27 30,9. 
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ÉCLIPSES DE SOLEIL ET DE LUNE EN 1844, 

TEMPS MOYEN DE BRUXELLES. 

Pf 

Les longitudes sont rapportées au méridien de Green- | 
wich, situé à 17"-en temps, à l’ouest du méridien | 

de Bruxelles. | 

J. Le 31 mai, éclipse totale de lune, visible à Bruxelles, 

Premier contact avec la pénombre à . . 8.317. du soir. 
Premier contact avec l'ombre à . . . 9 26 

| Commencement de l'éclipse totale à. , . 10 
Milieu de l'éclipse à, * . . . . . . 11 7 

Fin de l'éclipse totale à. . . . . … Il 

Dernier contact avec l'ombre , . . . © 49 du matin. | 

Dernier contact avec la pénombre à. . . 1 44 » 
Grandeur de l'éclipse : 1,327, le diamètre de la lune étant 1. 

À ces époques, la lune sera respectivement au sénith} 

des lieux dont les positions suivent : 

Longitude orientale . 54° 9 Latitude australe . 22°23’ 

» . 41.1 . 22.25 

» 26.2 
» . 16.48 

» . 7.34 

occidentale. 7 25 

» . 20.33 

tie de l'Amérique. 



T1. Le 15 juin, éclipse partielle de soleil, invisible 
à Bruxelles. 

Commencement de l’éclipse générale à. . 10h. 22m. du soir. 
Par 138036’ longitude orientale. 

38 1 latitude australe. 

| Milieu (gr. 0,776, le diam. du sol. étant 1) à 

Par 168°12’ longitude orientale. 

66 32 latitude austale. 

Fin de l’éclipse générale à . 

Par 149047’ longitude occidentale, 

43 50 latitude australe. 

Cette éclipse sera visible dans le grand Océan; on 

l’apercevre à Paramatta. 

III. Le 10 novembre, éclipse partielle de soleil, 

invisible a Bruxelles. 

Commencement de l'éclipse générale à . . 9h.29m. du mat. 

Par 84036’ longitude occidentale. 

60 12 latitude australe. 

Miliey (gr. 0,089, le diam. du sol. étant 1) à 

Par 11911’ longitude occidentale, 
69 54 latitude australe. 

Fin de l’éclipse générale à . 
Par 172055’ longitude occidentale, 

72 32 latitude australe, 

Cette éclipse très-petite ne sera visible que dans une} 

faible portion de la mer du Sud. 
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IF. Le 24 novembre, éclipse totale de lune, 

visible à Bruxelles. 

| Premier contact avec la pénombre à . . 8h.54m. du soir. 
| Premier contact avec l'ombre à . . . .10 7  » 

| Commencement de l'éclipse totale à . . . 11 15 » 

| Milieu del'éclipseà . . . . . . . 0 2 du matin. 

| Fin de l'éclipse totale. . . . . . . . O0 48 » 

| Dernier contact avec l'ombre à. .. . . 1 57 » 

| Dernier contact avec la pénombre à . . . 3 9 » 
Grandeur de l’éclipse : 1,435, le diamètre de la lune étant 1. 

À ces époques, la lune sera respectivement au zénith 

des lieux dont les positions suivent : 

Longitude orientale . 469 2’ Latitude boréale, 20053’ 
» » . 28 27 20 

» . 11 54 21 

» . 0 39 , 21 

occidentale, 10 36 21 
» . 27 9 21 

» . 44 44 21 

1 Cette éclipse sera visible dans toute l’Europe et en 

| Afrique, dans la plus grande partie occidentale de l’Asie 

et la plus grande partie de l'Amérique. 

W. Le 9 décembre, éclipse partielle de soleil, 

invisible à Bruxelles. 

| Commencement de l'éclipse générale à. . . 64. 36m du soir. 

Par 162c 10’ longitude occidentale. 
#4 23 latitude boréale, 

_d 
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Milieu ‘gr. 0,692, le diem. du soleil étant t)À Sh. 19m. du soir. | 

Par 122e 57’ longitude occidentale. 

67 13 latitude boréale. 

Fin de l'éclipse générale à . . 

Par 82932’ longitude occidentale. 

Ak 57 latitude boréale. 

Cette éclipse sera visible dans l'océan Pacifique da! 

Nord et dans la plus grande partic de l'Amérique. 
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SICNES ET ABRÉVIATIONS 

Dont on se sert dans le Calendrier. 

“mt 
| 

Phases de la Lune et uutres abréviations. 

. L. Nouvelle Lune. H. Heures. 

. Q. Premier Quartier. M. Minutes. 

. L. Pleine Lune. 8. Secondes. 

. Q. Dernier Quartier. | D. Degrés. 

Signes du Zodiaque. 

deg. 

le Belier . . 0 A, la Balance. 6 

le Taureau. . 30 || 7 m, le Scorpion . 

8 | les Gémeaux . 60 >, le Sagittaire . 
13 65, l'Écrevisse. . 00 || 9 5, le Capricorne. 
4 &, le Lion. . . 120 |10 =, le Verseau. 
DS ny, la Vierge . . 150 |11 M, les Poissons 

® le Soleil. 

… Planètes. 

Ü Mercure. $ Cérès. 
Q Vénus. $ Pallas. 
à La Terre. IL Jupiter. 
d' Mars. B Saturne. 

8 Vesta. & Uranus. 

ä Junon. 



JANVIER. 

Soleil dans le Ver 
seau, le 20, à 9! 
42m, du soir. 

pres 
S. Basile, évéq. SG 

. S. Rigobert. L à lln. 
CESSE Ste Mélanie. 

SteGudule. 
LS. Pierre, évéq 
L_8. Paul, ermite. 

8. Théodor 
S. Arcade, m. 
Bapt. de FC. 
S. Lilaire, évéq 

+ 8. Maur, abbé. 
S. Marcel. 
S. Antoine 
Ch. des. 
8. Sulpi 
8. Sébastien. 
Ste Agoës, v. 8. Vincent, 
8. lidefonse. 

Sonmvlvuu 

8. Charlemaga. 8 Franç, de 
Ste Bathilde, 

S. Perre Nol. Axrop<f-zzrol ed ze 

Les jours croissent, pendant ce mois, de 1h. 11 m. 



PLANÈTES. 

Jours du mois. 

Passage Passage ! . 

Lever. |Coucher. Lever. | Coucher. au | 
. méridien} 

> h. ml h, m.|h. m. 

MERCURE. 

NS Co Pe ex © à U © 

oupalæwro 

“MO 

œ © © œ 

Ld 

© LS mm 

JUPITER. 

E20 8. 
245 7.843 
8101 7,7 16 

SATURNE. 

5 gl 

0. 
| 
L. 

ji 2 
3. 

| 4. 
5. 
6 
7 
7. 

8. 
9 

oewæplsuœums 

zo 
224]. 
> 48 

„SP HN. EIN. QU | 5. 13 
11110. 238 10. 2.33 | 4. 2.35 
21 9. 59] 9, 56 3.” 56 

jee 

© FT 8 33 aa. 
u soir. |N. L. le 19, à 6 h. 35 m. du soir. 
u soir. | P. Q. le 27; à 0h. 48 m. du soir. 

; 2 



FÉVRIER. 

(Soleil dans les Pois 

Jours du muis. Age de Ta Lune. 

5. 8. Ignace. 
V_ Punrication. 
S. S. Blaise 
D. Sepluagr 2 : 
L. Ste Agathe, vier.] 7. . 3 | 
M. Ste Dorothée. 
M. 8. Romuald, 
|J. 8. Jean de M. 
Bts Apolline. 

Ste Scholast. 

ETES 
6 
7 
8 
9 
0) 
ï 

Faustin. 
Furey. 
Thégéule. 
Siméon , év. 

. Bonifuce, 
Eucher. 

. Les Cendres. 
Ste Isabelle, 
8. Da 

S. Félix. 
8 Porphyre. 

|. Ste Honorine, 
8. Romain. 

‚Ste Veronique, 

Les jours croissent, pendant ce mois, de 1 h. 45 m. 



| LUNE 

IE ne 
| & 

5 Passage 

Le = au Lever. | Coucher 
2 | méridien 

MA mh. ml m. 

| 1,10 #8 | 1.#56| 5. 31 
1 210.559 | 3.5 4| 6.2 9 
jan 50 | 4. 17| 6.P 40 
4 5 3417. 7 
] 5, O.zál | 6. 52] 7 31 
| 6| 1.531 | 8. 12| 7. 53 
712521 | 9. 31| 8 15 
8| 3. 11 |10. 52| 8. 36 
9! 4. 3 9. 0 

30! 4. 57 | 0.æ12| 9. 30 

11,5. 53 | 1.831|10, 7 
12! 6. 51 | 2.545,10. 51 
13| 7. 50 | 3. 49 11. 49 
4 8. 48 | 4 41! 0 S56 

9. 45 | 5. 23 

116 10. 38 | 5. 56 

18| 0. #15 | 6. 46 

2 

3. 
17,11. 28 | 6. 23| 4. 40 

5. 
7 
8 

», L.le 4,à9h. 0 m. du mat. 
». Q. le11, à 5 b, 39 m. du mat. 

r PLANÈTES. 
id - ran ener en: 

£ | | 
= | Passage 
= | Lever. Coucher.' |. au 
a 

=| 
© 

m | . mm. | h. m. 

le, MERCURE. 

1] 6 æ59| 4,28 |11 &43 
11! 6.213) 3. 2.15 10. 2.43 
21| 6.5 2| 2.755 |10.5 28 

= 

| 

9.Z26) 9 „59 2 
11) 8. 257/10.8. 0 | 3. £.29 
21| 8 531110." 3 | 3.“ 16 

F JUPITER. 
8. X32] 6. „47 8 | 

u 7.257| 6 221 . 8 
21, 7.2 20| 5.“ 55 38 | 

D SATURNE. | 
11 7.2 9 xx 11 E23 | 

11! 6.233! 8.5 6 10. 540 | 
21 5.567! 2." 38 [10.513 | 

| 
ñ URANUS. | 

1) 9.216) 9. 15 | 3.,,15 | 
11, 8.237) 8 £38 | 2. 2.36 
| 21] 7. F59 8.” 1 | 1.59 

IN.L.le18,à 9h. 3m. du mat. 
P, Q. le 26, à 10 h. 15 m. du mat. 



8. Aubin, évéq 
plice. 

Ste Cunégonde. 
. 8, Cai 

8. Adrien. 
„Ste Colette, 
8. Thom 
S. Jean de Dieu 
Ste Françoise. 
S. Doctorée. 

Grégoire. 
 Euphrasie, 
e Mathilde. 

aq. Sonde. 
S. Alexandre. 
S. Joseph. . 

8. Joachim. | 6. 
8. Benoit. 6. 
S. Paul, évéq. | 6. 
S. Victorien. | 5. 
S. Simon, mart.| 5. 
Anxosciarios.f 5. 
S- Ludger, &v 

LS. Jean, évang, 
S. Gontran, À] 

. S. Eustase. 
S. Rieul, 

EE 

alsausulr-5 85] 

sososslopsoslsasss 

“Les jours croisent, pendant ce mois, de 1h. 59 m. 



PLANÈTES. 

€ 250) 
6.515 
5.5 40) 

N. L. le 19, à © h. 35 m. du mat 
Pi @ le 27, à 5 ho 19 m. du 

2. 



lj 

]Tempsmoy. 

au 

, midi vrai. 
reau, le20,a0b. 
20 m. du matin. 

Jours du mois. CE 

L. 8. Hugues, év 
M. S. Franc. de P. 
M. S. Richard. 

S. Ambroise. 
S. Vincent. 

S. Guillaume. 
PAQUES. 
S. Edôse. 

. Ste Vaudru, ab. 
. S, Macaire. 

. Léon. 
. Jules, pape. 
. Justin. 
. Tiburece. 

Ste Anastasie. 

nad bladel LS Od Of A En OI — 

sessiosesccelcescec|l- 
vsopsensesslasaar 

‚8 Fructucux. 
S. Anicet, pape 

+ S. Parfuit, pape. 
. 8. Elphège. 

8te Hildegonde. 

S. Anselme. 
. 8. Opportune. 

S. George, m. 
M. Ste Beuve. 

S. Marc, évang. 

11. 59. 28, 30f 
11. 59. 15 
11. 59. 1 
UI. 58. 48, 

11. 59. 43/29! 

5. 
5. 
5. 
5. 
5. 

5. 
5. 
5 
5. 
5 

5. 
5. 
5. 
5. 
5. 

5. 
5. 
5. 
4. 
4 

. 59 

. 20 

. 40 
. 59 

. 38 |11. 57. 40 
57 11. 57, 30 
16 Fil. 57. 20 
35 111. 57. 12 

11, 57. 3 

+ 8. Clet, paje. 
S. Policarpe. 

. S. Vital, mart. 
. S. Robert, abb. 
. S. Eutrope, peppsleemæms 

Les jours croissent, pendant ce mois, de 1 h. 50 m. 



NET 
2,7 | 0. œ15 
“31 | 0. Es saar» 

2 
2 
3. 
3. 
3. 

4 
4 
4. 
5 

SATURNE. 

9| 0. 15 
DIRE. 538 

1311. 8 2 

Sennslenmunivme: muwolsernsje 

P.L.le3,à 7h.15m.dumat.'N. L. le 17,44 h. 50 m. du soir. 
D. Q. le 9, à 10 h. 26 m. du soir.iP. Q. le 25, à8 h. 34 m. du soir. 



! 
Soleil dans les Gé- 
meuux,le21,à 0, 
29@. du motin. 

Jours du mois 

IM. S. Philippe. 
2/3. $. Athame 
3[V. tav. Ste Croix. 
418. Ste Monique. 
sp. Conv. 8. Aug. 
6 
7 
8 
9 

, Jean P.L. 

Moment. 
12]D. 8. Panersce. 
13]L. Les Rogations 
141 M. 8. Boniface 
15.M. S. Isidore. 
16]s. ASCENSION. 
17] V. $. Pascal. 
18/8. 8: Frie, roi. 
19 D S. Yves. 
20'L. S. Bernadin. 
ZijM. Ste Hospice. 
22|M..8. Opportune. 
2313.78, Guibert, 

S. Douatien 
8. Urbain. 
PENTECOTE. 
S: Hildevert. 
8. Germain. 
8. Robert, abb.] 

8, Félix. 
Ste Pétronille. 

Les jours croisent, pendant ce mois, de 1h. 26 m; 



(.31-) 

PLANÈTES. 
\ 

Passage 
Lever. |Coucher. Lever. [Coucher. 

Jours du mois. an 

10.,, 3 
9. 8.59 
9.753 

8 
4 
5. 
6. 
6. 

7. 
8. 
9 
9. 
0 1 

J UPITER, 

SATURNE. 

_235110 224 | 5. 
.856| 9.245 = 
.B17| 9.7 6 | 4.540 

If © ox æ à meer URANUS. 

‚E30[ 3.47 | 9 
„ebt 3. 2.11 9 

‚8 12' 2.“ 33 | 8 

P.Q.le25,à 7 h, 47 m. du mat, 
P.L, le31, à 11 h. 4 m. du soir. 

43h. 33 m. du soir. { P 
D.Q.le 9,à8 h. 40 m. du mat. 
N.L. le 17, à 9h. 11 m. du mat. 



visse, 

D La 
Ste 

Soleil dans l'Écre- 
le21,49h. 

IS. 8. Pamphile. 
Trinit 
Clotilde 

8. Boniface, 

de In Lune. 

FE 
8. 
s. 

TE-DiE): 

‘Ant, de Pad. 
. Basile. 

, Gery. S. Pr. 
Silvère. 
Leufroi, 
Paulin, év. 
Lanfra 

. Nat, S, Jean-B. 
Pe 

5. 
s. 
s. 

. S. 

Baboiein. 
Crescent. 
Irénée. 
Pierre, apôt.| 

Com. des. laut. 



Passage 
au 

méridien 

| . 

| á. 
| 5. 
is! 6. 

6. 
7 

til 8. 25 
12! 9. 11 
13! 9. 57 
14110 45 
15|11. 35 

16! 0. 25 
117! 1.313 
[18 2. 2 
j19j 2. 50 
20, 3. 36 

Jail 4. 22 
122! 5. 9 
123 5. 57 
124] 6. 47 
25! 7. At 

26] 8. 39 
27| 9. 40 
28110. 43 
29!11. 45 
30 

(25 ) 

D. Q. le 7,à 8h. 47 m,du soir.| P. 
N. L. le16,à0h. 43 m. du mat.| P. 

5 PLANÈTES. 
Rs ne 

E Passage 
5 
| Lever. \Coucher. au 

£ méridien 

5 
mh, m|h m.l Ah. m 

Ü MERCURE. 
1 . 

11 = 
21 8 

0 1 6. ee 9 
0. tij 7.2 8. 
0. 2. 21} 6.3 

1. 51 3. 57 
1. 3015 01 
2. 016. 2 1 2: 

2. 35! 6. 59 k 11 8 
3. 19, 7. 50 À 21 

á. 101 8. 32 
5. slo sli 
6 12{ 9. 394 1 
7. 20/10. Al ti 
8. 30110. 26 À 21 

"8. 42110. 47 
10. ssl. 8? SATURNE- 
0.210 11. 30 À 1:11.,,33| 8. 222 | 3. 256 
1.527[t1. 54 | 11/10.853| 7.240 : 3 215 
2. 47 21110." 131 6.257 | 2. 5 34 

4, 810 224 
5. 26| 1.5 0 
6. 36| 1.748 ÿ | 
7. 35| 2. 47 1 | 
8. 21| 3. 58 À 11 | 

21 

Q. le 23, à 3 h. 42 m. du soir. 
L. le30,d6 h 34m. du mat. 



JUILLET. 

Soleil dans le Lion, 
le 22, à 8 h. 1m. 
du soir. 

Jours du mois. 

1 L 
2 M. Vis. dela Vierge 
3 M.S. Anatole év 
4 J, ‘le. de S. Mart. 
5 V. Ste Zoé, mart. 

S. S. Adolphe. 
D. Ste Aubierge. 

8|L. Ste Elisabeth. 
9/M. S. Cyrille. 
10 M. Ste Félicité. 

se 

1113. S. Benoît. 
12 V. S. Gualbert, 

113 S. S. Turiaf, évéq.}- 
141D. S. Bounventure. | 
15 L. S. Heuri „-emp. 

16|M. S. Eustathe, év. 
171M. S. Alexis. 

1813. S. Frédéric. 
19! V. S. Vincent de P. | 
20, ‚S. Ste e Marguerite 

21/D. S. “Victor, mart. 
22|L. Ste Marie-Mad. 
23/M. S. Apollinaire. 
24|M, Ste Christine, 
25|J. S. Jacqueslem. 

26|V. Ste Anne. 
2718. S. „Edouard, 
(28! D. S. Nazaire. 

29!L. Ste Marthe. 
30/M. S. Alphonse. 
31|M. S. Ignace-de L. 

. S. Rombhaut, év. 

(34) 
SOLEIL. 

go œ| œ oo œ œ.œ| œ œ œ œ | 

æœ œ. 

2 œ œ|-œ 

ad 

SI NS) Alt 0D 
1. e . e , e , posposlcocssces|eccec|cse 

colocscsselcoccelr 

| Age dela Lune. . 



Passage 

au 
meridien 

“Jours du mois. 
1 
2 
3 
â 
5 

6 
7 
8 
9 
10 

11 
12 
13 
14/11. 

l15|11. 

16| 0.247 | 5 
liz) 1.536 | 6. 21 g JUPITER, 
[18] 2. 21 | 7. 32 ILL. co3l|l1, £38 | 5.283 
19! 3. 8 [ 8. 45 11/10. S.52/11. 2 1 | 4. 256 
20| 3. 55 |10. 0 21110." 14110. 5 23 | 4 FP 17 

21 22 BD SATURNE. 

1, 9.32] 6.415 | 1. 552 
11| 8.250 5.282 | 1.210 
21| 8.” 9! 4.5 49 | 0.F 28 : 

ne - E mmm 

Hi URANUS. 
11. es? 11.257 | 5.243 
10. 2.53 11.218 | 56.2 4 
10,° 14110, 38 | 4. FP 25 

D.Q.le 7,à11h. 7m. du mat./P. Q.le22,39h. 30 m. du soir. 
N.L.le15,è 2h,41m. du soir, |P. L. le 29, à 2 h. 51 m. du soir. 

3 

31] 1.213 



Jours du mols, 

AOUT. 

Sol. dans la Vierge, 
le 28, à 2h. 35m. 
du matin. 

Temps mor. 

midi vrai. 

at. 
[A 
FA 
Vv. 
Is. 

Transf de N. S.] 
S, Gaël 
8. Justin, mart 
S. Romain. 
S. Laurent, 

v. 
s. 
D. 
L 
M. 

S. Roch, 
5. Mammèi 
Ste Hélène 
$. Louis, vér 
S. Beraard, sb | 
Ste Emélie. 

8. Symphorien. 
8. Sidoine. 

"8. Barthélemi. 
s. 

5. 
Vv. 

sis. 
S. Augustin. 
Ste Rose, vierg. 
S. Ovide. 

Les jours décroissent, pendant ce mois, de 1h. 48 m. 



PLANÈTES. 

J ours du mois. 

Passage 
Lever. | Coucher. au 

méridien 

h. m. 

Lever. | Coucher. 

Jours du mois. 

Le 

0! 6. 24 [11.2 5 | 
56 5. Est 10.213 

8! 4.* 069 | 9.537 | 

MARS. 

1 
1 2 
13 
4 
5 

6 
7 

{8 
9 
0 

0.211 
7. 28 11. £56 
7: 3 [in 543 

JUPITER. 

9. „all 9 £39 
8.£.51| 8. 256 
8. 11! 8.P 14 

„510|10. 
. 14|11. 

7 
49 
23 

51 
15 
37| 5. 
57 9. 030] 9. 254 
18 8. 250} 9.513 
41 | 9. 8. 10| 8.5 33 

D.Q. le 6, à 3h. 44 m. du mat.[P. Q. le 21, à 2h. 33 m. du mat. 
N. L.le14,à 2. 49 m. du mat.|P. L. le 28, à Oh.51 m. du mat. 
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ce,le22, à 11h. 
15m. du ge de lu Lune. 

S. Eleuthère. 
Ste Reine, vierg. 
Nat. de la Vierg, 

F8. Hyacinthe. 
8. Raphaël. 
S Maurill 

. Exalt, Ste Croix. 
. 8. Nicomèd, 

Ste Euphém 
8. Lambert. 
S. Jean Chrys. 

8, Janvier. 
S. Eustache, 
5. Mathieu, ep. 
S. Maurice. 
Sie Thècle. 
8. Andoche, 
S. Firmi 

5 SteJustine, 
+ S. Côme, S. Da. 

IS. S. Wences 
D. S. Michel, 
L. 8. Jérôme, 

Les jours décroistent, pendant ce mois, de 1 b. 53 m. 
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Lever. Coucher. 

Jours du mois. Jours du mois. 

8.® 6|10. 220 
8. 5:35 [11° 25 
9. 10| 0. #27 
9. 50! 1.524 

10. 40| 2.° 15 sd — 
38 VÉNUS. 
10 1.250) 4. 038 
38 | 11, 1.540! 4. 226 
3 | 21) 1.529! 4.714 

ale MARS. 
11 1| 4.Z20| 6.,,33 |11. =26 
36 | 11 4 <18 65 B |I 
6 1 21| 4.P 14 37 

el B JUPITER. 
24 | 117.281 7.223 | 1.2: 
28 D 11, 6.241 6.236 | 0.*. 

21! 6.” 2| 5.250 ;11.: 

b SATURNE. 
1: 16| 1. 247 

11 #36 1.2 5 
21 3. 56| 0.724 

B URANUS. 
2 . „2 7. 
20! 1.735 HEE ‚ 
30| 2. 21 | 7. 9110. 14 zj 6. 5 "4 6. Ps 

st 

SOI) U ae Io me Dank poœmno|pnæsr 
11 10. 
12/11. 45 
13, 0. £35 
14) 1.727 
15| 2. 21 

16, de 

17) 4. 
18! 

© © œ aad a al e L] 

u 

+ van 

DR) On æ OO] DO te = = 
® 

D. Q. le 4,à 10h. 1 m. du soir. IP. Q. le 19 9,à8h. 9m du mat. 
N. L. le12,4 1h.33 m. du soir. [P. À L. le 6,41 hb, 31 m. du soir. 



OCTOBRE. 

Soleil dans le Scor- 
pion, le23, à7 h 
28 m. du matin. Age de Ie Luao. 

M. S. Remi, évé 
M, SS. Anges gai 
J.S. Denis l'aré. 
VS. François d'A. 
S. Ste Aure, vierge 
D. 5. Bruno, inst. 
L: Ste Julie. 
M, Ste Bi 
M. S. Denis, éréd.| 
J.S Pauli 
V. SS. Nicaise, etc. 
8. S. Wilfrid. 
D. 8. Géraud, e. 

M. S. Gal, abbé. 
J. Ste Estell 
V.S. Luc, évang. 
s. 8. Sar 
D. S. Caprais. 
L. Ste Urs 
NM. S Mellon, év. 
M. S. Hil 

5. 6. Evariste. 
D. 8. Frumence, 
L. S. 
MS 
Ms. 
3. 8. 

Les jours déeroissent, pendant ce mois, de 1 h. 56 m. 



PLANÈTES. 

Passage 

Lever. |Coucher. au | 
méridien 

Jours du ions. Jours du mois. h. ml A. m. | A. m. 

Ten 

- 233 Bols 11. 225 

h #52 10. æ 44 

4. 38 |10. 7 49 st wi en 

JUPITER, 

5E 3 H 
4.217 |Ì 
3.5 32 

1. 
0. 
9. - 

46 SATURNE. 
27 
48 
13 | 

5.242 [11 FE 

D.Q Île 4,à 4 h. 46m. du soir. | P. Q. le 18 
N. L.le11,411h. 41m. du seir. P. L. le 26 is © 

6. 3 
. « 

Que Ld Eed 2 ad Li 
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NOVEMBRE. sr 

(Soleil dans le Sagit 
taire, le 22, à 4h. 

Ste Bertille. 
5. Léonard. 

. Willebrod. 

Eugène. 
. Edme. 
Aguan, évé, 

. 8. Odon. 
Ste Elisabeth. 
S. Edmond. 

Les jours décroissent, pendant ce mois, de 1 b. 26m. 



= 
© 
£ 

Passage 
| 
ro au Lever. |Coucher. 
5 méridien 
© | — ms ln a . — 

mh. m | Ah, m. h. m. | h. m. 

1| 4.216 | 9.17 | O.L 6 
2! 5.2 3 |10.523 | 0. #36 | Ÿ MERCURE. 

3] 5.549 |11. 30] 1. 21 1|6.= 0| 4 „23 |11.æ11 

4, 6. 35 || 1. 25 f 11] 6.555) 4.912 |11. Ë 34 
5] 7. 22 | 0.æ40 48 [21] 7.550: 4” 7 !41.F 59 

| 
| 
1 . 

| $ | JUPITER. 
| 0.Z 8.,,12| 2.244 | 8. 57 

19| 7. 59 | 1. 33| 1.2 2. Saal 2.5 2 | 8.816 
20! 8. 43 | 1. 54! 2.F 21] 1.52! 1,722 | 7.“ 36 

21j 9. 28 | 2. 16| 3. 43 
22110. 13} 2, 414. 49 _D SATURNE, 
23/11. O0} 3. 11|5. 54} if 1.,,15| 9. 43 | 5.29 
2411. 48 | 3. 45 | 6. 56 | 11| 0.2.37| 9.2. 9 | 4.252 
25 4. 26| 7. 54 121) 0.” O| 8 “33 | 4.“ 15 

26! 0 236 | 5. 1318. 45 
127| 1.224 | 6 9| 9. 30 fi URANUS, 
28| 2.513 | 7. 9|10. 7 1| 3 n22| 3.233 | 9. 027 
29! 3. O | 8. 12/10. 38 | 11| 2.S.43| 2.552 | 8. 2.46. 
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ANCIENNE ACADEMIE 
DE BRUXELLES. 

ape tees 

LETTRES PATENTES 

D'ÉRECTION DB L'ACADÉMIE IMPÉRIALE ET ROYALE DES SCIENCES 

ET BELLES-LETTRES DE BRUXELLES. 

Marie-Thérèse, par la grâce de Dieu, Impératrice douai- 
rière des Romains, Reine de Hongrie, de Bohème, etc., etc. 

À tous ceux qui ces présentes verront, salut ; nous étant 

fait rendre compte de l’état actuel de la société littéraire, 

qui, avec notre agrément, s’est formée en 1769 dans notre 

ville de Bruxelles , il nous a été représenté que, pour rem- 

plir complétement le but de cet établissement, il serait 

convenable de lui donner une forme stable et légale, et 

comme nous adoptons toujours avec plaisir tout ce qui tend 

à exciter, entretenir et répandre le goût et l’étude des 

sciences utiles et de la bonne littérature, nous avons érigé 

et institué , comme par les présentes, nous érigeons et in- 

stituons ladite société en corps permanent, sous le titre 

d’Académie impériale et royale des sciences et belles-lettres, 

en lui assignant pour la tenue de ses assemblées la salle de 

potre bibliothèque royale que nous venons de faire adapter 

et ouvrir à l’usage du public. Voulons que les membres de 

cette académie se conforment exactement au règlement 

attaché sous notre contre-scel, à la suite des présentes, tel 

ps 
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que nous l’avons agréé pour déterminer plus particulière- 

ment les objets, l’ordre et la forme de leurs assemblées, 

conférences et exercices. Permettons par une suite de la 

confiance que nous avons dans la sagesse et dans les lumières 

des membres de cette académie , qu’ils puissent faire im- 

primer, sans avoir recours à l’approbation des cénseurs de 

livres, tant les écrits et productions littéraires qu’ils com- 

poseront eux-mêmes, que les mémoires qui, après avoir 

concouru pour les prix à distribuer chaque année, seront 

jugés dignes d’être communiqués au public, pourvu que ces 

écrits, productions et mémoires aient été examinés et ap- 

prouvés par l’académie, Agréons que ladite académie puisse 

se choisir, pour l'impression de ces divers ouvrages, un 

libraire, auquel nous ferons expédier les priviléges conve- 

nables. Accordons à cette académie la faculté de se servir, 

pour toutes les affaires qui la concernent, d’un sceau parti- 

culier, consistant dans les armes de Bourgogne, avec la lé- 

gende Sigillum Cesarea Regia Scientiarum et Litterarum 
Academie , dont le secrétaire perpétuel aura la garde. Fi- 

nélement, pour donner une marque ultérieure de l’estime 

particulière que nous accordons aux talents utiles, et à ceux 

qui savent les cultiver avec succès, nous déclarons, que la 
qualité d’académicien communiquera à tous ceux qui en 
seront décorés, et qui ne seraient pas déjà anoblis ou de 
naissance noble, les distinctions et prérogatives attachées 
à l’état de noblesse personnelle, et ce en vertu de l’acte de 
leur admission en cette compagnie. Voulons que l’enregis- 
trement des présentes, pour autant qu’il en échoit, se 
fasse gratuitement, là et ainsi qu’il appartiendra. Chargeons 
Son Altesse Royale le duc Charles-Alexandre de Lorraine et 
de Bar, notre très-cher ct très-aimé beau-frère et cousin, 

4 
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administrateur de la grande-maitrise en Prusse , grand-mat- 

tre de l’ordre teutonique en Allemagne et en Italie, notre 

lieutenant-gouverneur et capitaine-général des Pays-Bas, et 

donnons en mandement à tous nos conseils , justiciers, offi- 

ciers et sujets, que ce pourra regarder ou toucher ainsi 

qu'aux rois et hérauts d'armes en nos provinces belgiques, 

qu'ils fassent et laissent pleinement et paisiblement jouir et 

user notre dite académie des sciences et belles-lettres , de 

même que tous les membres qui la composent , de tous les 

honneurs, priviléges, prérogatives et distinctions qu’il nous 

a plu d'y attacher, et de tout le contenu en ces présentes, 

cessant tous contredits et empêchements au contraire ; car 

ainsi nous plaît-il : en témoignage de quoi, nous les avons 

signées et nous y avons fait mettre notre grand scel. 

Donné à Vienne, le 16 décembre, l’an de grâce mil sept 

cent soixante-doute, et de nos règnes le trente-troisième, 

paraphé XK. B. vdt. 
(Signé) Uanrs-Tufnisr. 

Plus bas était : Par l’Impératrice douairière et Reine, 
contresigné A. G. de Lederer, et y est appendu le grand 

sceau de S, M. imprimé en cire vermeille , renfermé dans 

une caisse de fer-blanc. ” 

Nota. Voyez le règlement de l'ancienne académie impériale et 

royale dans l'Annuaire de 1835. 

L'académie conserve daus ses archives quatre volames ia-folio, où 

sont inscrits les procès-verbaux ou protocoles des séances. La première 

séance de la saciété littéraire eut lieu chez le comte de Nény, le 5 mai 

1769. Cette société fut transformée en académie impériale et royale, 

le 16 décembre 1772, et la première séance fut tenue dans la bibliothe- 

que royale, sous la présidence du chancelier de Brabant, le 13 avril 

1173. La compagnie s’assemba , pour la dernière fois, le 21 mai 1794. 
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NOUVELLE ACADÉMIE 
DE BRUXELLES. 

fes 

ARRÈTE ROYAL 

RELATIF A LA RÉORGANISATION DE L'ACADÉMIE. 

nemend 

Nous GorirauseE, etc. 

Ayant pris en considération les services rendus aux scien- 

ees et aux lettres par l'académie des sciences et belles- 

_ dettres, établic autrefois à Bruxelles, et ne voulant négliger. 

aucune occasion pour donner des preuves de l'intérêt que 

nous mettons à l'existence de pareilles institutions , éga- 

lement propres à faire fleurir les lettres et à soutenir l’hon- 

neur national ; 

Sur la proposition de notre commissaire-général de l’in- 

struction, des arts et des sciences, avons arrêté et arrètons : 

Art. 1. La ci-devant académie des sciences et belles- 

lettres, établie à Bruxelles par l’impératrice Marie-Thérèse, 

sera rétablie, autant que possible, de la manière dont elle 

existait autrefois, et avec les seuls changements que les 

ciroonstances exigeront , et que nous déterminerons ulté- 

rieyrement, 
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Art. 2. Notre commissaire-général demandera les con- 

sidérations et l’avis des membres encore vivants de l’aca- 

démie, sur les changements que le règlement, d’après 

Part. ter de cet arrêté, devra subir, ainsi que sur le choix 

de nouveaux membres ordinaires et honoraires. Il nous fera 

ensuite une proposition à cet égard. 

(Signé) GuizLaune. 

De la part du Roi: (Signé) Farck. 

Le 7 mai 1816, 

Les Annuaires précédents contiennent un autre arrêté 

royal également en date du 7 mai 1816, qui approuve le 

règlement de l’académie, présente la liste des membres 

nommés ou confirmés, fixe la première assemblée au 18 no- 

vembre de la mème année, et met tous les ans à la disposi- 

tion de la compagnie quatre médailles, ainsi que des mé- 

dailles d'accessit, pour être par elle adjugées aux auteurs 

de mémoires couronnés. Le même arrêté accorde à l’aca- 

démie un subside anauel de 4 ,000 florins, pour servir aux 

frais d'impression, de jetons et autres dépenses ; et, à dater 

de sa publication, il assure aux anciens membres la jouis- 

sance des pensions qu'ils avaient obtenues autrefois. 
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RÈGLEMENT 

POUR L'ACADÉMIE ROYALE DES SCIENCES ET BELLES-LETTRES 

DE BRUXELLES, 

Aar, ler. L’académie des sciences et belles-lettres, fondée 

à Bruxelles par l’impératrice Marie-Thérèse, de glorieuse 

mémoire, et rétablie par arrêté de Sa Majesté, du 7 mai 1816, 

no 90, prendra lé titre d’Académie Royale des Sciences et 

Belles-Lettres. 

Arr. 2. Le Roi est protecteur de l’académie. 
Ant. 3. L’académie sera composée de 60 académiciens, 

dont 12 honoraires et 48 ordinaires (1). 
Ant. 4. Les honoraires seront tous d'une condition distin- 

guée par leur naissance ou par leurs emplois, et recom- 

mandables par leurs connaissances et par leur zèle pour le 

progrès des bonnes études. Deux d’entre eux pourront être 

étrangers. 

Aar. 6. Dix-huit places d’académiciens ordinaires devront 

nécessairement être remplies par des gens de lettres, do- 

miciliés à Bruxelles, et le directeur, ainsi que le secrétaire 

de l’académie, seront tirés de ce nombre. Dix-huit autres 

places pourront être données à des sujets demeurant dans 

(1) Par résolution de l’académie , prise à la séance du 7 mai 1837, 

il a été arrété qu'il y aura 30 membres pour la classe des sciences, 

et 18 pour celle d'histoire. Depuis 1830, l'académie n'a plus usé de 

Ja faculté de nommer des membres honoraires. 

Pa 
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toutes les provinces du royaume, et pour le surplus, on 

pourra faire choix de savants étrangers (1). 

Aur. 6. Lorsqu'il s’agira de remplir une ou plusieurs places 

d’académiciens , devenues vacantes, ceux qui seront pro- 
posés dans une assemblée, ne pourront être choisis que 

dans l'assemblée suivante. L'élection se fera par la voie du 

scrutin, à la pluralité des voix des membres présents ; et le 

président en rendra compte au commissaire-général de l’in- 

struction , des arts et des sciences, pour obtenir l’agrément 

de Sa Majesté. * | 
Aar. 7. L’académie ne pourra proposer, pour les places 

d'académiciens ordinaires , que des sujets connus avanta- 

geusement par leurs talens distingués et par leur savoir, et 

estimables d’ailleurs par leurs bonnes mœurs et probité. Il 

est de nécessité qu’ils aient publié un ouvrage ou offert un 

mémoire à l’académie. 

Aart. 8. L’académie s’assemblera une fois chaque mois. 

Le président fixera , à chaque assemblée, le jour du mois 
suivant destiné à la prochaine assemblée. 

Ant. 9. L'assemblée commencera ordinairement à dix 

heures du matin, mais il dépendra du président de la faire 

tenir de meilleure heure, de l’étendre pendant la matinée, 

de la faire continuer l’après-diner, et au besoin de la re- 

prendre mème le lendemain, selon que pourront le de- 

(1) Ces articles ne parlent point textuellement de membres corres- 

pondants ; mais le Roi, par son rescrit du 18 octobre 1821, ayant ap- 

prouvé la nomination faite par l'académie, de MM. Le Normand et 

De Moléon, francais, résidants à Paris, a sinsi autorisé la nomination 

de membres de cette catégorie ( Voy. le règlem. intér. de l'académie). 
L'académie ne nomme plus pour membres cffectifs que des savants 
belges ou naturalisés et résidant dans le pays 

mail - 
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mander la nature, l’objet et le nombre d'affaires qu'on aura 

à y traiter. 

Aur. 10. Tous leé ans , le 7 mai, anniversaire de la restau- 

ration de l’académie, on tiendra une assemblée extraor- 
dinaire, où l’on proclamera les auteurs des mémoires ou 

dissertations auxquels un des quatre prix à distribuer par 

l'académie, dont deux pour la classe des sciences et deux 

pour celle des bolles-lettres, aura été adjugé par elle. On 

déterminera ensuite les sujets des questions à proposer pour 

l’année suivante, et l’on finira la séance par la lecture d'un 

oa plusieurs ouvrages sortis de la plume des académi- 

ciens. 

Aat, 11. L'académie vaquera depuis la fin du mois de 

mat jusqu’à la fin du mois d’août (1). 
Aut. 12. Les académiciens ordinaires, établis à Bruxelles, 

assisteront à toutes les assemblées, à moins qu’ils n’aient 

quelque empêchement légitime, dont, dans ce cas, ile 

devront informer le président, ou en sou absence , le direc- 

tour ; quant aux honoraires, ils seront toujours invités à s'y 

rendre pareillement. 

Aur. 13. Les académiciens ordinaires, non résidants à 

Bruxelles, mais domiciliés dans le royaume, se rendront 

chaque année au moins à quatre assemblées , et dans le cas 

où ils en seront empéchés pour cause légitime , ils en infor- 

meront également et d'avance le président , et en l’absence 
de celui-ci, le directeur. 

… Ant. 14. L’académie aura pour objet, dans ses recherches 

et son travail , les sciences et les belles-lettres, et particu- 

lièrement les mathématiques et la physique, ainsi que la 

(1) Voyez le règlement intéricur de l'académie, art. 14. 
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littérature ancienne et l’histoire naturelle, civile et litté- 

raire des Pays-Bas. 

Anr. 15. Les mémoires et dissertations que les académi- 

ciens remettront à l’assemblée , seront lus dans les séances 

de la compagnie. Les membres ordinaires sont invités à 

produire tous les ans au moins un mémoire, dissertation ou 

autre ouvrage, et ceux qui, pour raison légitime, ne pour- 

raient pas se rendre aux assemblées, adresseront leurs pro- 

ductions au secrétaire de l’académie , qui-en fera la lecture 

dans l’une ou l’autre séance. 

Ant. 16. Dans les assemblées où se fera la lecture des ou- 

vrages des académiciens, chaque membre pourra proposer 

ses remarques et ses doutes ou objections, et demander à 

l’auteur les éclaircissements dont l’une ou l’autre partie de 

l'ouvrage lui paraîtra être susceptible ; les auteurs, de leur 

côté, auront également droit de demander à leurs collègues 

le secours de leurs lumières et de leurs connaissances , sur 

les objets qu’ils se proposent de traiter, et tous les acadé- 

miciensse porteront avec empressement et complaisance à 

cette communication mutuelle de notions et de lumières. 

Aut. 17, Tous les écrits que les académiciens apporteront 

aux assemblées , seront laissés par eux en mains du secré- 
taire, et l'académie ne pourra les rendre publics par l’im- 

pression que du consentement des auteurs. 

Aur. 18. Comme les sciences et les belles-lettres présen- 

tent également des points et des faits sur lesquels les savants 

et les auteurs les plus célèbres pensent différemment, 
l’académie n’adoptera sur les objets de cette espèce aucune 

opinion déterminée, et laissera à ses membres une entière 
liberté de sentiment, bien entendu pour autant qu’il n’y en- 

tre vies de contraire aux convenances et aux lois de l'État. 

En. 
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Aat. 19. L'académie examinera, lorsque le Gouvernement 

l’ordonne, les projets qui regardent de nouvelles fabriques, 

manufactures, machines, ou la perfection de quelque art 

utile, et elle s’expliquera, en mème temps , sur le genre et 

l'étendue des avantages qui pourront dériver de l'exécution 
de ces projets. 

Aut. 20. L'académie pourra nommer, quand elle le jugera 

convenable, sous l'approbation du Gouvernement, un ou 

plusieurs de ses membres, pour faire un voyage littéraire 

dans les Pays-Bas, et leur donnera des instructions sur les 

objets dont ils auront principalement à s'occuper pendant 

leur tournée. 

Aur. 21. Comme il importe que l’académie soit en rela- 

tion avec les savants tant étrangers que nationaux, afin de 

profiter par ce moyen de leurs lumières et de leurs décou- 
vertes, elle aura soin d'établir et d’entretenir cette corres- 

pondance, par la voie tant du secrétaire que de ses autres 

membres; et ceux desdits savants qui se seront livrés avec 

le plus de zèle à ce commerce littéraire, auront , s’ils se 

présentent, la préférence dans les élections pour les places 

d’académiciens. 

Ant. 22. La correspondance générale proprement dite se 

tiendra par le secrétaire perpétuel de l'académie, comme 

étant l’organe et l’interprète naturel de cette compagnie. 

Arr. 28. Le président, qui sera nommé par Sa Majesté, 

aura la direction générale de l'académie ; il présidera à 

toutes les assemblées, où il aura la première voix et séance; 

il fera délibérer sur les différentes matières qui sont du 
ressort de l'académie, recueillera les opinions des membres 

de cette compagnie, selon l’ordre et l’ancienneté de leur 

admission , et prononcera les résolutions à la pluralité des 
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voix. Il fera observer tous les articles du présent règlement, 

tiendra particulièrement la main à ce que dans les assemblées 
tout se passe avec ordre et décence, et readra compte au 
commissaire-général, tous les mois, de l’état de l’académie, 

de sos progrès , de ses besoins, en l’informant au surplus, 

nommément, de ceux des membres qui se seront le plus 

distingués, 
Aat. 24. Le directeur sera choisi, tous les ans, à la plura- 

lité des voix des académiciens présents. Il présidera aux- 

assemblées de l'académie, en absence du président, et 

aura la première voix et séance après lui, pendant l’année 

où il sera directeur. 

Aar. 25, Pour remplir la place de secrétaire , l’assemblée 

élira, à la pluralité des voix des académiciens présents, un 

sujet qu'elle proposera au commissaire-général pour en 

avoir l'agrément de Sa Majesté, 

Aar. 26, Le secrétaire sera perpétuel et aura voix et 

séance suivant l’ordre de son admission ; il tiendra registre 
des délibérations ; signera les résolutions, délivrera les 

certificats d'approbation et autres donnés par l’académie; 

recevra les mémoires et lettres adressés à elle , et y fera les 

réponses; et lorsque, par maladie ou autre empêchement 

légitime , il ne pourra pas assister aux assemblées, il pourra 

commettre, avec l'agrément du président, tel autre mem- 

bre de l’académie qu’il jugera à propos, pour tenir en sa 

place le registre. 

Aur. 27. Les registres, titres et papiers concernant l’aca- 

démie, demeureront toujours entre les mains du secrélaire, 

à qui ils seront remis, accompagnés d’un inventaire, que Je 

président fera rédiger et qu'il signera à la fin de chaque 
aanée ; qu surplus, le président fera aussi, tous les ans, le 

En. 
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récotenrent des pièces qui seront annotées dans cet inven- 

taire , dans lequel il fera insérer, en même temps, tout ce 

qui sera présenté durant l'année. | 
Art. 28. Aucun des académiciens ne pourra concourir 

pour les prix que la munificence de Sa Majesté a fondés en 

faveur de ceux qui, au jugement de la compagnie, auront 

satisfait le mieux aux questions proposées ; au surplus, au- 

cun des membres ne pourra donner des instructions à ceux 

qui concourront pour les mêmes prix. 

“Anr. 29. Les mémoires ou dissertations qu’on destine au 

contours devront être écrits en caractères lisibles, en 

langue latine, française et hollandaise ou flamande, et être 

adressés au secrétaire de l’académie , avant le premier 

février ; on les accompagnera d’un billet cacheté, portant 

le nom, les qualités et la demeure de l’auteur, et la même 

devise ou sentence , qui aura été mise à la tête du mémoire, 

devra se trouver aussi sur enveloppe. 

Aur, 80. On exclura du concours les mémoires dont Îles 

auteurs se seront fait connaître de manière ou d’autre, et 

on ne couronnera pas non plus ceux qui, ayant déjà rem- 

porté trois prix sur des sujets tirés d'une même science, 

écriraient sur une quatrième question qui y serait égale- 

ment relative (1). 
Anr. 31. Les académiciens qui auront donné les program- 

mes des questions proposées pour les prix annuels, seront 

les premiers examinateurs des ouvrages qui auront con- 

couru, et ils en feront un rapport détaillé et par écrit, qui 

(1) Sa Majesté, par arrêté royal du 8 juin 1822 , a rapporté la dis- 

position de cet article, relalive aux auteurs qui auraient remporté 

trois prix. Ils peuvent conséquemment concourir désormais pour les 

autres questions qui seraient proposées sur la même science. 
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sera lu dans une séance de l’académic, et exposé avec ces 

ouvrages jusqu’à l’assemblée du 7 mai, à l'examen et aux 

observations de tous les membres, afin que les prix soient 

adjugés en entière connaissance de cause , à la pluralité des 

voix de tous les académiciens présents ; on pourra aussi ac- 

corder un accessit à un second mémoire , qui, au jugement 

de la compagnie, aura mérité cette distinction , et si aucun 

des mémoires présentés ne remplit les vues de l'assemblée, 

le prix pourra être remis à une autre année. 

Ant. 33. Lorsqu'il paraîtra nécessaire ou convenable de 

faire quelque changement ou addition au présent règle- 

ment, son objet, après mûre délibération de l'assemblée, 

sera porté par le président à la connaissance du commis: 

taire-général, qui le proposera à Sa Majesté, 

Approuvé par arrêté Royal du 3 juillet 1816. 

Le secrétaire d'État, 

(Signé) A. R. Farcu. 
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REGLEMENT INTERIEUR 

- DE L'ACADÉHIE ROYALE DES SCIENCES ET BELLES-LÉTTRES 

DS BRUXELLES, 

Composition de l’académie. 

Aar. ler, L'académie est divisée en deux classes, celle 
des sciences et celle des lettres : 

La classe des sciences est composée dé trente membres ; 

La classe des lettres, de dix-huit. 

La classe des sciences est divisée en deux sections, savoir: 

la section des sciences mathématiques et physiques, et la 

section des sciences naturelles, qui se composent de la 100- 

logie, de la botanique, de la géologie et de la minéralogie. 

La classe des lettres est également partagée en deux sec- 

tions, celle d’histoire et des lettres, et celle des sciences 

politiques et morales. La première comprend l’histoire ne: 
tionale, l’histoire générale, l’archéologie, les langues an- 

ciennes et la littérature nationale; la seconde comprend les 

sciences philosophiques, la législation et l’économie poli- 

tique. 

Les divisions précédentes n’auront aucune valeur hors de 

l'enceinte de l’académie. 
Aar. 3. L'académie a, de plus, quatre-vingts correspori- 

dants, savoir : 

Cinquante dans la classe des sciences ; 

Trente dans la classe des lettres. 
Ant. 3. La présentation des candidats est faite par la 

. classe dans laquelle des places sont devenues vacantes. 

5 
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Aar. 4. Les listes de présentation doivent contenir l’exa- 

men des titres des candidats. 

Aart. 5. Les nominations de membres ou de correspon- 

dants ne se feront que deux fois par an, aux séances géné- 

rales des mois de mai et de décembre. 

Anr. 6. Quand il sera question d’élire des membres ou des 

correspondants, la mention en sera faite dans la lettre de 

convocation, pour la séance générale où l'élection devra 

avoir lieu. Cette lettre indiquera, en outre, le jour et l'heure 

précise où il sera procédé à l'élection, ainsi que le nombre 

des places vacantes et les classes où les vacations ont lieu. 

lo L'élection a lieu à la majorité absolue ; cependant si, 

après deux tours de scrutin, aucun des candidats n’a ob- . 

tenu la majorité des suffrages, on procèdera à un scrutin 

de ballottage ; 

20 La liste de présentation doit ètre double ; 

30 On peut nommer en dehors des listes de présentation; 

4 Lorsque plusieurs places seront vacantes, on votera 
séparément pour chaque candidat. 

Ant. 7. Les formalités vouluos pour l'élection des mem- 

bres ordinaires seront suivies pour celle des correspondants, 

‘et il s’écoulera une séance au moins entre la Présentation 

et la nomination. 

Ant. 8. Les correspondants ont le droit a” assister aux 

séances avec voix consultative; excepté quand lP'académie 

sera constituée en comité. 

Ant. 9. Le directeur de l’académie est désigné une année 
avant d'entrer en fonctions, et, pendant cette année, il 
prend le titre de vice-directeur. 

En l’absence du directeur, ses fonctions sont remplies 
par le vice-directeur. 



. Des séances. . 

‚Aut. 10. Des billets de convocation sont adressés à cha- 

cun des membres, énonçant les principaux objets qui sc- 
ront traités dans la séance prochaine, et trois jours au 

moins avant la réunion. . 

“Aart. 11. Les jours des vaneen, la salle est ouverte de- 

puis 10 heures. 

Anr, 12, Le secrétaire ne sera pas interrompu, pendant 

la lecture de la correspondance. 

Aur. 13, [Il ye annuellement une séance publique; cette 

séance a lieu le 16 décembre, j jour de la fondatiou de l’aca- 

démie par Marie-Thérèse. | 

Le secrétaire perpétuel y fait un rapport général sur les 

travaux de l’académie pendant le courant de l’année. 

| On y distribue les récompenses décernées à la séance gé- 

nérale du mois de mai, et on y fait des lectures et des rap- 

ports sur les ouvrages couronnés. 

Ant. 14, Les „vacances de l'académie qui, d'après l’art. 11 

du règlement, étaient fixées depuis le 1er juin jusqu’à la fin 

du mois d'août f commencent en août et finissent au ler no- 
vembre. 

Aut. 16. Les jetons de présence sont distribués aux mem- 

bres de la manière suivante : 

1 jeton de présence aus membres qui habitent Bruxelles 

et les environs ; | 

2 jetons aux membres qui habitent de eux à dix lienes 

de distance de Bruxelles ; 
3 jetons aux membres qui habitent à plus de dix lieues 

de distance de Bruxelles, 
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Des publications. 

Aar. 16. Les publications de l’académie sont les sui- 

vantes : 

1° Mémoires des membres et des correspondants; 

2o Mémoires couronnés et Mémoires des savants étran- 
gers. 

8° Bulletins des séances; 

4 Annuaire de l'académie. 

Aat. 17. L'annuaire sera publié à la fin de chaque année, 

et il en sera de même des mémoires, qui paraîtront par 

volume ou par partie de volume. 

Les bulletins seront publiés à la suite de chaque séance 
et au moins huit jours avant la séance suivante. 

Ant. 18. Chaque mémoire, dans les deux premiers re- 

cueils, aura sa pagination particulière. 

Les mémoires des correspondants, dans le premier re- 

cueil, seront imprimés à la suite de ceux des membres. 

Anr, 19. Quand des mémoires, composés par les mem- 

bres, seront lus à l’académie, il en sera donné une analyse 

succincte dans le bulletin de la séance où la lecture en aura 
été faite. 

Les rapports des commissaires sur les mémoires des mem- 

bres ne seront point livrés à la publicité; cependant s’ils 

présentent, en dehors de l’analyse, des détails de nature à 

intéresser la science, on pourra les insérer par extraits. 

Aar. 20. Quand des mémoires, composés par des corres- 

pondants ou des savants étrangers, seront lus à l'académie, 
on se bornera à les annoncer dans le bulletin de la séance 
où la lecture en aura été faite. 
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Les rapports des commissaires, qui devront présenter un 

aporçu de ce que ces mémoires contiennent de plus remar- 

quable, powront être imprimés dans les bulletins, 

Ant. 21. Le secrétaire peut confier aux auteurs les mé: 

moires qui auront été adoptés pour l’impression, afin qu’ils 

y fassent les corrections nécessaires, mais il sera tenu de les 

reproduire aux commissaires, si ces mémoires avaient été 

modifiés pour le fond, ou si l’on y avait fait desintercalations. 

Quand de pareils changements auront été faits, il faudra 
les désigner d’une manière expresse ou donner aux mé- 

moires la date de l’époque à laquelle ils ont été modifiés. 
Aur. 23, Dans aucun cas, l’on ne pourra rendre aux au- 

teurs les manuscrits des mémoires qui ont concouru. Les 

changements qui pourraient être adoptés pour des mémoires 

de concours que l’on imprime, seront placés sous forme 

de notes ou d’additions à la suite de ces mémoires. 

Anr. 23. Les mémoires des membres, dont l’impression 

n’a pas élé ordonnée, pourront être rendus aux auteurs, 

qui, dans tous les cas, pourront en faire prendre une copie 

à leurs frais, 

Les manuscrits des mémoires de concours , de même que 

des mémoires communiqués par des correspondants ou des 

savants étrangers, sur lesquels il aura été fait des rapports, 

deviendront la propriété de l'académie. 

Ant. 24. On présentera, dans les bulletins des séances, 

les communications scientifiques et littéraires qui auront 

été faites, et l'annonce des mémoires qui auront été lus. 

Le bulletin ne pourra être considéré comme appendice 

au procès-verbal que pour autant qu'il aura été approuvé. 

Ant. 25. Le secrétaire est autorisé à remettre à un bulle- 

tin suivant, l'impression des notices illisibles, ou des pièces 
[T4 ÿ. 
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dont le compositiou ou la lithographie exigeraiont que la 

publication des bulletins fût retardée au-delà du terme Gzé. 

Aat. 26. Tout mémoire présenté par un membre ou par 

un correspondent, qui serait admis pour l’impression, sera 

inséré dans les mémoires de l’académie, si son étendue 

devait excéder une feuille d'impression, La compagnie se 
réserve de décider, à chaque séance, d’après le quantité de 

matériaux qui y sont présentés, si les mémoires qui excèdent 

une demi-feuille seront ou ne seront pas insérés dans le 

bulletin. 

Aut. 27, Les auteurs des mémoires au notices insérés 

dans les bulletins de l’académie ont droit à recevoir cin- 

quaute exemplaires particuliers de leur travail. 

Ce nombre sera de cent, pour les écrits imprimés dans 

le recueil des mémoires, 

Ils ont en outre la faculté de faire tirer des exemplaires 

eu sus de ce nombre, en payant à l’imprimeur une indem- 

nité de quatre centimes par feuille (1). 

(1) Quant aux prix des titres extraordinaires, brochures, etc. , le 
tarif suivant a été admis provisoirement. 

Grand titre in-40 (composition) . . + « . . . « .fr. 6 00 

Titre ia-80, » Does es + + + + . 8 00 

Impression comme pour les exemplaires d'auteurs, à 4 centi- 
mes la feuille. 

Couverture non imprimée, in-4°, papier de pâte, le cent . . 3 00 

» » in-8e. . . . . . . … … … 150 | 

» imprimée, in-áe. . . . . + . . . . 500 
» » In-89,. . . . . . . « « 8 00 

Brochure in-éo, avec planches, moins de 5 feuilles, le cent. 4 00 
» » » plus de 5 feuilles . . . 5 00 
n in-80, ” moins de 5 feuilles . . . 8 50 
» » » plus de 5 feuilles . . N 4 00 
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Aar. 28. L’académie a son lithographe ; mais, à condi- 

tions égales, les auteurs auront la faculté d'employer d’au- 

tres lithographes, dont les talents leur inspireraient plus 

de confiance, 

Ant, 29. L'académie a aussi son imprimeur. L'imprimeur 

et le lithographe ne recevront les ouvrages qui leur sont 

confiés, que des mains du secrétaire perpétuel, et ils ne 
pourront imprimer qu'après avoir obtenu de lui le bon à 

tirer. 

Art. 30. Les épreuves seront adressées directement au 

secrétaire perpétuel qui les fera remettre aux auteurs. Ce 

sera aussi par l’entremise du secrétaire que les feuilles 

passeront des mains des auteurs dans celles de l'inpri- 

meur. 

Aar. 31. Les frais de remaniements ou de changements 

extraordiaaires faits pendant l’impression, sont à la charge 

de celui qui les a nécessités. 

De la bibliothèque. 

Aar. 32. D’après des arrangements pris avec la régence de 

Bruxelles, les ouvrages qui appartiennent à l'académie sont 

déposés , après inventaire , à la bibliothèque de la ville, 

aux conditions suivantes : 

Que ce dépôt sera placé dans un salon qui y sera affecté 
et ouvert au public, comme le reste de la bibliothèque ; 

Que l’assemblée se réserve le droit d’avoir un accès libre 

à ce salon, de manière que tous ses membres puissent 

disposer, pour leur usage, de ces livres ou mémoires, soit 

on les faisant demander, soit en les y venant prendre; 

Que les personnes étrangères à l’avadémie auront égale- 
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ment accès à ce dépôt, pour y examiner et consulter Îles 

ouvrages dont il se compose, dans le local où ils se trouve- 

ront, sans pouvoir les déplacer; 

Que, du reste, les membres de l’académie eonserveront; 

comme par le passé, la facuité de pouvoir, en tout temps, 

entrer à la bibliothèque de la ville, et de tenirchez eux pour 

un temps déterminé, de concert avec le conservateur de la 

bibliothèque et sous récépissé, les ouvrages qui leur seront 

nécessaires pour leurs études ou leurs travaux académiques. 

Finances. 

Aart. 33. Le secrétaire est chargé en même temps des 

fonctions de trésorier. 

Ant. 34, A la fin de chaque semestre, les comptes du 

trésorier sont vérifiés par une commission spéciale de l’aca- 

démie, composée de cinq membres. 

Aar. 35. La commission des finances , après avoir arrêté 

les comptes du trésorier, fait connaître à l'académie , dans 

la séance suivante, l’état des dépenses et des recettes pen- 

dant le semestre écoulé. 

Anr. 86. La commission des finances est, en outre, char- 

- gée avec le secrétaire perpétuel de régler ce qui concerne 

les impressions. 

Ant. 37. Les membres de la commission des finances sont 

élus annuellement à la séance générale du mois de mai. 

Concours. 

Aut. 38. Les médailles d’or présentées comme prix des 
concours, sont de la valeur de 600 francs. 
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. Aar. 89, Ne sont admis, pour le concours, que des ou— 

vrages et des planches manuscrits. 

Ant. 40, Les auteurs des ouvrages envoyés au concours, 

ne mettront pas leurs noms à ces ouvrages, mais seulement 

une devise, qu’ils répèteront dans un billet cacheté, ren- 

fermant leur nom et leur adresse. Ceux qui se feront con- 

naître , de quelque manière que ce soit, ainsi que ceux dont 

les mémoires seront remis après le terme prescrit, seront 

absolument exclus du concours. | 
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DATES ET RENSEIGNEMENTS 

CONCERNANT L’ACADÉEMIE BUYALE. 

ds 

1816, 7 mai, Arrêté royal qui rétablit l’académie des scien- 

ces et belles-lettres, fondée à Bruxelles par Marie- 

Thérèse. 

» 8 juillet. Arrèté royal qui nomme les membres de 

l’académie et désigne M. le baron de Feltz pour pré- 

sident, et M. Van Hulthem pour secrétaire provi- 

soire. 

Le même arrêté rétablit les pensions des anciens 

membres, accorde un subside annuel de 4000 flo- 

rins et met annuellement à la disposition de l’aca- 

démie quatre médailles de concours, ainsi que des 

médailles d’accessit. 

»n 8 juillet. Règlement de l’académie, approuvé par 

arrêté royal. 

» 18 novembre. L'académie est installée par S. E. M. Re- 

pelacr Van Driel, commissaire-général pour l’in- 

struction, les arts et les sciences, délégué à cet 

effet par Sa Majesté. 
EK. le commandeur de Nieuport est nommé directeur 

annuel, 

L'installation a lieu au musée des tableaux (1). 

auscrits de la bibliothèque publique, puis dans la maison du secré- 

taire; puis, le 8 mars 1817, dans la maison du président; à partir du 

7 mai 1817, les séances eurent encore lieu à la bibliothèque publique. 

] (1) Le 2 décembre suivant, la séance eut lieu dans la salle des ma- 

A 
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1816, 20 novembre. L'académie arrête son premier pro- 

gramme et les conditions du concours de 1817. 

1817, 13 janvier. Séparation de l’académie en deux classes. 

» 

» 

_n 

29 membres forment la classe des sciences, et 19 

celle des lettres. 

22 février. Un écrivain est adjoint au secrétaire, et 
le Sr De Mat est nommé imprimeur de l’académie. 

26 avril, Restitution des anciennes archives de l’aca- 

démie impériale. 

5 septembre. L'académie nomme M Van Hulthem se: 

_ crétaire perpétuel. 

1818, 7 septembre. Lecture d’un arrêté royal en date du 
= 

» 

30 jain, qui accorde au secrétaire perpétuel un 

traitement annuel de 1600 florins (1). 

28 décembre. L'académie reçoit les premiers exem- 

plaires de sa médaille de concours. 

1819, 1er février. Il sera gravé un jeton de présence de la 

» 

» 

valenr de deux florins (2). 

7 mai. L'article 11 du règlement est modifié relati- 

vement aux vacances, qui commenceront désor- 

mais le ler août pour finir le 15 octobre. 

5 juillet. L'académie arrête la forme de son grand 

sceau. 

1820, 9 mas. M. Van Hulthem donne sa démission de se- 

crétaire perpétuel. 

Le prince de Gavre est nommé directeur en rempla- 

cement du commandeur de Nieuport, qui a prié 

Pacadémie de ne plus lui continuer ces fonctions. 

(1) Ce traitement est imputable sur le trésor. 
{2) Le 16 mars 1818 , il avait été résolu qu'un jeton serait accordé 

aux membres habitant Bruxelles, et deux aux autres membres. 

dl 
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1820, 14 octobre. Nomination des premiers correspondants 

de l'académie. 

Publication du premier volume des Mémoires des 

membres. 
n 4 novembre. Décision qui réunit les fonctions de 

trésorier à celles de secrétaire perpétuel. 
n 81 décembre. Arrêté royal qui nomme le prince de 

Gavre président de l’académie, en remplacement 

du baron de Feltz, décédé. 

Arrêté royal par lequel la démission de Æ. Van Hul- 

them, secrétaire perpétuel, est acceptée. 

Arrêté royal par lequel les médailles du concours et 

le traitement du secrétaire seront prélevés désor- 

mais sur les fonds de l'académie. 

1821, 13 janvier. M. Dewez est nommé secrétaire perpé- 

tuel. 

Le commandeur de Nieuport est nommé directeur. 

» 16 juin. Prise en considération d'un projet de pu- 

blication de manuscrits historiques sur l’histoire 

belgique. 
» 7 juillet. On commencera la publication par le ma- 

nuscrit de Pierre à Thymo. 

1822, ler avril. Le nombre des membres dans la classe des 

sciences est fixé à 32, et dans la classe des lettres 

à 16, 
» 8 juin. Arrêté royal rapportant l’article 80 du règle- 

ment, qui porte que les auteurs déjà couronnés 

trois fois ne peuvent plus prendre part au con- 

cours. 

» 28 octobre. Le ministre de l’intérieur confe à l'aca- 

démie le dépôt des étalons des poids et mesures. 
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1825, 8 ootobre. L'académie décide que les mémoires des 
correspondants seront imprimés dans son recueil. 

1826, 4 février. Arrangements pris avec la régence au sujet 

du dépôt de la bibliothèque de l'académie (voir le 
règlement intérieur). 

» 3 décembre. Le Sr Hayes est nommé imprimeur de 

l'académie, en remplacement du Sr De Mat, 

1827, 6 octobre. M. Raoux est nommé directeur, en rem- 

placement du commandeur de Nieuport, mort le 
20 août. 

1828, 6 décembre. L'académie décide qu’il sera publié un 
recueil spécial de notices et extraits de manuscrits 

relatifs à l’histoire des Pays-Bas, et que l’on com- 

mencera par les manuscrits de la bibliothèque de 

Bourgogne (1). 

1820, 6 décembre. Décision qui fixe à soszante le nombre 

des correspondants, savoir : 40 pour les sciences, 

20 pour les lettres. 

1830, 7 mai. La classe des sciences est divisée en deux 

sections, savoir : la section des sciences mathé- 

matiques et physiques, et la section des sciences 

naturelles. 

1833, 4 février. Résolution relative à la publication de 
bulletins à la suite de chaque séance. 

» 6 mai. M. Quetelet est nommé directeur, en rempla- 

cement de M. Raoux, qui a témoigné le désir de 

ne plus être réélu. 

(1) C'est la décision du 16 juin 1828 qui se trouve reproduite ici, 

et qui reçut cette fois un commencement d'exécution, mais qui fut 

suspendue ensuite par les événements de 1830, et par la création 

de la commission royale d'histoire. 

6 
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1832, 2 août, Mort du prince de Gavre président de l’aca- 

démie. (Depuis cette époque, le directeur a rempli 

les fonctions de président.) 
1833, 13 octobre. Nomination de commissaires pour la 

présentation de candidats aux places vacantes dans 

l'académie. 

Le budget de l’académie est porté, pour 1833, de 

4000 florins à 12009 francs. 

1834, 5 avril. L'académie nomme, pour la première fois, 

» 

» 

» 

des correspondants régnicoles. 

12 juillet. Décision qui accorde aux auteurs 30 exem- 

plaires particuliers de leurs mémoires, au lieu 

de 12 qu’ils recevaient d’abord. 

22 novembre. M. Quetelet est nommé secrétaire per- 

pétuel, en remplacement de H. Dewes, décédé le 

26 octobre. 

6 décembre. Décision concernant la rédaction d’un 

Annuaire pour 1835. 

1835, 17 janvier. L'académie décide : 

» 

» 

le Qu'il y aura annuellement une séance publique, 

le 16 décembre, 

2 Qu'il y aura un directeur et un vice-directeur. Le 

vice-directeur, un an après sa nomination, devierrt 

directeur de droit, 

M, le baron De Stassart est élu directeur, en rem- 
placement de M. Quetelet, nommé secrétaire per- 

pétuel. 

7 février. L'académie décide que son grand sceau, 
les coins pour les jetons de présence, et les mé- 

dailles de concours seront renouvelés. 

8 mai. M. le baron De Stassart est continué dans les 
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fonctions de directeur, et M. De Gerlache est 

nommé vice-directeur (1), 

1835, 8 août, Le format des Mémoires est agrandi; le 
tirage aura lieu à un plus grand nombre d’exem- 
plaires; les prix de vente sont abaissés et les 

auteurs ont la faculté de faire tirer, outre les exem- 

plaires particuliers que leur accorde l’académie, 

autant d'exemplaires qu'ils en désirent, en payant 

le prix de fabrication (2), . 
» 16 décembre. Première séance publique (dans la salle 

gothique de l’hôtel de ville). 

1838, Le budget de l’académie est porté à 25,000 francs. 
» 7 mai, La valeur des médailles de concours est por- 

tée à six cenés francs. | - 

Les correspondants régnicoles recevront désormais, 

outre les bulletins, toutes les autres publications 

de l’académie. 
» 81 mai. Arrêté royal qui charge M. Dumont d'exécu- 

ter la carte géologique de la Belgique, sous les aus- 
pices de l’académie ; et de faire une collection de 

tous les échantillons de minéraux, de roches et 

de fossiles reconnus dans le cours de ses travaux, 

1837, 8 mas, Décision qui fixe le nombre des membres de 

la classe des sciences à trente, et celui des mem- 

_ bres de la classe des lettres à dir-kuit, 
Le nombre des correspondants pour la classe des 

lettres est porté à vingt-guatro, 

(1) Depuis cette époque, MM. De Gerlache et le baron De Stassart 

ont été nommés elternativement vice-directeurs. 

(2) Le contrat avec l'imprimeur a été arrêlé dans la séance du 7 

mai 1836. 
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1838, 13 janvier. Décision qui accorde aux auteurs cin- | 
quante exemplaires particuliers de leurs mémoires 

au lieu de frente qu’ils recevaient d’abord. 

1889, 2 février. La valeur du jeton de présence est fixée à 
six francs (1). 

» 23 juin. Arrêté royal qui ajoute une somme de 

3,000 francs, au prix de l’académie, sur la ques- 

tion des explasions dans les mines. 

1840, 7 mai. L'académie décide qu'il sera fait au gouver- 

nement une demande d’un subside de 5,000 fr., 

principalement destinée à impression de mé- 

moires de savants qui n’appartiennent pas à la 

compagnie. 

» 7 mai, L'académie décide que, dans la répartition 

des jetons de présence, on aura égard aux distan- 

oes des lieux qu’habitent les membres. 

» 7 novembre. Règlement intérieur concernant les im- 

pressions. Ce 
»n 15 décembre L'académie porte à 1,600 fr., la somme 

dont peut disposer le secrétaire perpétuel pour se 

faire aider dans ses travaux. 

» 15 décembre. Les commissions de présentation sont 

sapprimées, et désormais les présentations seront 

faites par la classe où se présentera une vacature. 

1841, 7 mat, On ne proposera pour membres effectifs de 
l’académie, que des personnes belges ou natura- 

lisées et résidant dans le pays. 
Le nombre des correspondants pour la classe des 

sciences, est porté à guarante-guatre. 

(1) Néanmoins cette mesure n'a été mise en vigueur qu'à partir 
du ler janvier 1840, 

En 
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Le Ministre de l'Intérieur institue un prix extraor- 

dinaire de 3,000 fr., pour le meilleur mémoire sur 

le règne d'Albert et Isabelle. 

1842. Le budget de l’académie est porté à 30,000 francs. 
- » 7 mai. L'académie fixe à quatre-vingts le nombre 

_ de ses correspondants, dont cinquante dans la 

classe des sciences et trente dans celle des lettres. 

» 8 octobre. Nomination de la commission des antiqui- 

tés, dont les membres sont au nombre de quatorze. 

» 16 décembre. Division de la classe des lettres en deux 

sections, celle d’histoire et des lettres, et celle des 

sciences politiques et morales. 

» 185 décembre. Lenombre des exemplaires des mémoires . 

donnés par l’académie aux auteurs est porté de 

cinquante à cent, pour les ouvrages insérés dans 

les recueils des Mémoires. | 

1843 , 4 mars. Nomination d’une commission chargée de 

régulariser tout ce qui se rapporte à l’observation 

des phénomènes périodiques. 
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LISTE DES MEMBRES 

ORDINAIRES , HONORAIRES ET GORRESPONDANTS 

DE L’ACADÉMIE. . 

LE ROI, PROTECTEUR. 

ken. 

M. Le baron Dg STASSART , directeur. 

» Le baron DE GERLACHE, vice-directeur. 

» Qurrerer, secrétaire perpétuel. 

mp 

CLASSE DES SCIENCES. 

30 MEMBRES. 

M. VROLIK, G.; à Amsterdam. . « . . Nommé le 3 juillet 1816. 

» KESTELOOT, J. L.; à Gand. . . . . — id. 

» Le baron DE Geren, J. W. L.; à Jutfaas, 

près d'Utrecht . . . . e= id. 
» Tamy, Ch. E. J,; à Bruxelles. . . . — id. 

» D'OMALIUS, J.3.; à Halloy. . . + . — id. 

» QUETELET, A.J. L.; à Bruxelles. . . Élu le 1er février 1820. 

» DANDELIN, G.; à Liége. , . . . . — 1er avril 1822. 

» PAGAN:, G. M.; à Louvain. . + « —— 28 mars 1825. 
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VANDERMAELEN, P.; à Bruxelles. . . 

DumonTies, B. C.; À Tournai, . . . 

BLUME , Ch. L.; à Leyde . . . . 

SAUvEUR, D.; à Bruxelles. . . . . 

Van Rees, R.; à Utrecht . . . . . 
Le baron DE HUMBOLDT ; à Berlin . . 

TIMMERMANS, H, A.; à Gand. . . . 

DE HEMPTINNE, À.; à Bruxelles. . , 

LESEUKE, À.L.S.;à Verviers. . . . 

CRABAY, J.G.; à Louvain. . , . . 

WEsMAEL , C.; à Bruxelles, . , . . 

ManTEens, M.; à Louvain. . . . 

PLATEAU, J.; à Gand. . . . 

DuxoxT, À. H.;àLiége. . . . . 

CANTRAINE, F.;äGand. . , . . 

Kickx,J., Gand . . . . . 

MORREN, Ch.;äLiége . . . . . 

VzaauLsT, P.; à Bruxelles , . . . 

Dezvaux, docteur; à Liége . . . . 

Sras, Jean Servais; à Bruxelles. . , 

De Koninck, L.; à Liége . . . . 

VAN BENEDEN ; à Louvain. . , . . 

50 CORRESPONDANTS. 

Élu Je 10 janvier 1820. 
— 

Correspondants étrangers. 

Anco, D.F.J.;à Paris . . . . . Élu le 5 avril 1834. 
BaBBaGE, Ch.; à Londres. . . . . 

BACHE, D.; à Philadelphie, . . 
» Barrow, P.; à Woolwich. . . 

BARRAT , John ; à Grassinton-Moor, 

BERTOLONI, Ant.; à Bologne. 

» BeazfLivs, C.; à Stockholm . . . . 

» BONAPARTE, Charles P., prince de Ca- 

nino; à Rome. . . . . 

2 mai 1829. 

id, 

7 novem. 1829. 

6 mars 1830. 

8 avril 1830, 

12 octobre 1833. 

7 mai 1834. 

id. 

8 mai 1835. 

15 décem. 1835. 

id. 

15 décem. 1836. 

id. 

id, 

15 décem. 1837. 

7 mai 1838. 

14 décem. 1841. 

id, 

id. 

15 décem. 1842. 

id, 

7 octobre 1826. 

9 mai 1842. 

10 novem. 1827. 

ler mars 1828. 

6 octobre 1827. 

5 avril 1834. 

9 mai 1842. 
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M. Bony de 8t-Vincent, colonel ; à Paris 

» BBEWSTER, sir David; à Édimbourg. 

» Baowx, Robert ; à Londres. . . . 

» CHASLES; à Chartres. . . . . . 

» CarLLE; à Berlin. . . . . … . 

» DE BLAINVILLE (H. M. Ducrotay ); 

Paris . . «eee ee 

Dz Boca, Léopold; à Berlin . 

DECaAïISNE, Jos. : à Paris. . . . , 

DE La RIVE, Aug.; à Genève. 

De Macæno; à Lisbonne . , . . 

DuMAS, Jean-B.; à Paris 

ENCKE, J.F.; à Berlin, . . 

Fuss, P. H.; à St-Pétersbourg 

Gauss, Ch. Fr. ; à Goettingue. . . 

3 5 u 33 8 sus 

à Paris 

GERGONNE, F. D.; à Montpellier. 
» GRANVILLE, À. B.; à Londres. , . 

v HERSCREL, sir John F.; à Londres. 

» Marreuccr, Ch.;à Pise . . . 

» MOREAU DE JONNÈS, Alex. ; à Paris. 

» OCKEN; à Zurich, . . . . . . 

» OERSTED, J. Cb.; à Copenhague. 

n PLANA, J.; à Turin. . . … . « 

» SABINE, Édouard; à Londres. . . 

» SCHUMACHER, H. C. ; à Altona. . . 

» SOUTH, sir James; À Londres. 

» TAYLOR, John; à Londres. . . 

» TIEDEMANN , Fr.; à Heidelberg . . 
» VÈNE, À. ; à Paris . . . . . « 

» VILLERMÉ, L.R.; à Paris. . . 

» WURZER; à Darmstadt. , . , . 

. Êlu le 4 février 1829. 

DE Manrivs, Ch. Fr. Ph.; à Munich. 

Le chevalier GRorrROY-SAINT-HILAIRÉ ; 

5 avril 1834. 

7 novem, 1829. 

4 février 1829. 

5 avril 1834. 

8 mai 1838. 

17 décem. 1843. 

15 décem. 1836. 

9 mai 1842. 

15 décem. 1836. 

9 mai 1842. 

17 décem. 1845. 

7 novem. 1829. 

9 mai 1842. 

14 décem. 1841. 

avril 1834. 

mai 1824. 

octobre 1827. 

octobre 1826. 

novem. 1834. 

mai 1825. 

8 octobre 1825. 

9 mai 1842. 
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avril 1834. 

février 1828. 

7 novem. 1829. 

10 novem. 1827. 

Ier mars 1828. 

15 décem. 1837. 

2 février 1824. 

31 mars 1827. 

id. 
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Correspondants régnicoles. 

M. Le baron DESeLyxs LonachAmPs; à Liége. Élu le 7 mai 1841. 

» Devaux, ingénieur ; à Liége . . , . — 15 décem. 1836. 

» Lebaron Du Bus, Bern.; à Bruxelles. — 7 mai 1841. 

» GALEOTTI, Henri; à Bruxelles . . . — id. 

» GLUGE;à Bruxelles . . . « © . . — 17 décem, 1843. 

» LACORDAIRE; à Liége. . . . . « . — 15 décem. 1842. 

» NysT; à Louvain. . . ee... — id. 

» ScHWANN, Th.; à Louvain. . . . . — 14 décem. 1841. 

» Soumé; à Anvers. . . . « . … «  — 9 mai 1843. 

» SPaine, À.; à Liége. . . +. + + + — 14 décem. 1841. 

CLASSE DES LETTRES, 

18 MEMBRES. 

M. Van LENNEP, D. J.; à Amsterdam. . Nommé le3 juillet 1816. 
» CORNELISSEN, Norbert; à Gand. . . — id. 

» Le baron De REïFrENBERG, F.A.F.T.; 

à Bruxelles . . . . . . . . . Élu le 8 juillet 1823. 
» De Joncr, J.C.; à La Haye. . . . — Her avril 1826. 
» MARCHAL, J.; à Bruxelles, . , . . — 4 février 1829. 

» STEUR, Ch; à Gand. . . . ,. . . — 5 décem. 1829. 

» Le baron De GEnLACHE, E. €., à Brux. — 14 octobre 1833. 

» Le baron DE STASSART, à Bruxelles. . — id, 

» GRANDGAGNAGE; à Liége . . . . . — 7 mars 1835. 
» WiLLEMS, J.F.; à Gand , . . . . — 6 juin 1835. 

» Le chanoine DE SMET ; à Gand . .. — id. 

» Le chanoine Dz Ram; à Louvain, . . — 15 décem. 1837. 

» Rourer, J.E.G.;à Gand. .... — id. 

LesBROUSSART, Ph.; à Liége. . . . — 7 mai 1838. ? Kd 
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. Moxs, H. G.; à Gand . . . . . 

NoTuons : à Bruxelles . . 

Van os Weven, Sylvain; à Londres 
GACHARD; à Bruxelles . : « . : 

30 CORABSPONDANTS. 

Correspondants étrangers. 

BLONDEAU ; à Paris . . . « « 
» Coorzn, C. P.; à Londres. . . . . 

» Cousin, Victor; à Paris. . +. « 

» Le baron DE LA DOUCETTE ; à Paris 

» 

>» 

>» 

Dea La FoNTAINE; à Luxembourg . . 
De MoLÉoN, J. G. V.; à Paris . . + 

Lé vicomte Dr SANTAREM, à Lisbonne. 

» FERNANDEZ DE NAVARRETE ; à Madrid. 

» L'abbé GazzerA; à Turin. + . , © 

» GRIMM, Jacques; à Berlin. . . . . 
» GROEN VAN PRINSTERER, à La Haye. . 

» JULLIEN, M. A; à Paris. . . . . . 
» LEGLAY, À.; à Lille. . . . . … , 

» LENORMAND, L. Séb.; à Paris. . . . 

» LENORMANT, Charles; à Paris, . . . 

S. E. le cardinal Mat; à Rome. . . . . 

M. Mone, J.; à Carlsruhe . . . , . . 

» MULLER ; à Trèves . . + + . . 

» PaiLirs; à Munich . . . . . . 

n RAOUL-ROCHETTE; à Paris. . © 

» WITTENBACH ; à Trèves +. . . . . 

Correspondants régnicoles. 

M. BAGUET ; à Louvain. . , . 

» BARON ; à Bruxelles . e . Pp K omnnnnd 

. Élu le 7 mai 1840. 

id. 

9 mai 1843. 

. Élu le 15 décem. 1836. 

5 avril 1834. 

6 octobre 1827. 

8 mai 1835. 

23 décem. 1822. 

14 octobre 1820. 

15 décem. 1842. 

15 décem. 1840. 

8 mai 1824, 

5 avril 1834. 

14 octobre 1820. 

14 décem. 1841. 

15 décem. 1842. 

7 mai 1840, 

23 décem. 1822. 

15 décem. 1842. 

17 décem. 1843. 

15 décem. 1842. 

. … Élule 14 décem, 1841. 

9 mai 14468, 
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M. BERNARD, Ph.; à Bruxelles. . . . « Élule O mai 1842. 

» BORGNET:; à Liége. . . . . . . .  — 15 décem. 1836. 

o Le baron DE SA\1NT-GENOIS, Jules; à 

Gand. , . . … «es ee  .  — 7 mai 1838. 

» DE WITTE; à Anvers. + . . . . «  — 7 mai 1840. 

pv SCHAYES; à Bruxelles , . , . . . — 6 mai 1838. 

”» VAN HASSELT, André; à Anvers, . . — 15 décem. 1837. 

» VAN Praet, Jules; à Bruxelles . . . — 5 avril 1834. 

ee s + 

MEMBRES HONORAIRES. 

Le duc p'UnseL; à Bruxelles, . . . Nomméle3juillet1816. 

Le baron VANDERGAPPELLEN ; à Utrecht. Elu le 7 mai 1818. 
VAN Ewyck, D. J.; à Amsterdam. , — 4 février 1826. 

VAN GosELzscanoy, L.; à Bruxelles. — 20 août 1825, 

WALTER, J.; à Bruxelles. . . , . — 26 novem. 1825. 

| 
MEMBRES COMPOSANT LA COMMISSION BES FINANCES, 

MM. De Genracur ; 

Doxonrirs ; 
Mancuar ; 
Tan ; 

Warten. 

Les mêmes membres, avec le secrétaire perpétuel, com- 
posent la commission pour les impressions. 
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NOMS 

DES MEMBRES ET DES CORRESPONDANTS DÉCÉDÉS. 

MM. Le baron VAN SPAEN-La LECQ, nommé membre honoraire le 

8 juillet 1816 {mort à La Haye, le 29 avril 1817, à 66 ans). 
Messiea (Charles), élu le 13 avril 1773. Confirmé le 29 mars 

1817 (mort à Paris, le 10 avril 1817, à 87 ans). 

Ds LAUNAY, élu le 14 octobre 1776. Confirmé le 29 mars 1817 

(mort à Vienne). 

Cars, docteur en médecine, élu le 10 janvier 1782. Cunfirmé 

le 3 juillet 1816 (mort à Bruxelles). 
Des Boarin, F. X., élu le 26 octobre 1784. Confirmé le 8 juillet 

1816 (mort à Bruxelles, en 1818). 

LESBROUSSART, élu en 1790. Confirmé le 3 juillet 1816 (mort à 

Bruxelles, le 10 décembre 1818). 

WYxTTENBACR, Daniel, nommé le 3 juillet 1816 (mort à Leyde, 

le 17 janvier 1820, à 74 ans). 

Le baron De FELTZ, président de l’acsdémie, nommé le 8 juil- 

let 1816 (mort à Bruxelles, en 1820). _ 

Te WATER, J. G., élu le 26 octobre 1784. Confirmé le 3 juillet 

1816 (mort à Leyde, le 19 octobre 1822). 

VAN SwINDEN, élu le 14 octobre 1779. Confirmé le 3 juillet 

1816 (mort à Amsterdam, le 6 mars 1823, à 77 ans). 

LAMBRECHTSEN VAN HiTTHEM, N. Cornélis, nommé le 3 juillet 

1816 (mort à Middelbourg, le 21 mai 1823, à 71 ans). 

Le docteur BRUGMAN, nommé le 8 juillet 1816 (mort à Leyde, 

le 22 juillet 1819). 
« 
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MM. Le docteur HARBAUR, nommé le 3 juillet 1816 (mort à Lou- 

>» 

n» 

» 

vain). 

ERnsT, curé à Afden, nommé le 3 juillet 1816 (mort à Afden). 

Tays, Isfride ou Jean-François, ancien curé de Wyneghem, 
nommé le 3 juillet 1816 (mort à Anvers, le 3 janvier 1824). 

CassEL, professeur à l'université de Gand, élu le 18 janvier 
1819 (mort à Gand, en 1821), 

Le chevr. DE CONINCK, nommé membre honoraire le 3 juillet 

1816 (mort à Bruges). 

MINKELERS, J. P., nommé le 3 juillet 1816 (mort à Maes- 

tricht, le 4 juillet 1824, 4 75 ans). 

Keuren, J. Melchior, nommé le 3 juillet 1816 (mort à Leyde, 

le 20 juillet 1824). 

TYDEMAN, nommé le 3 juillet 1816 (mort à Leyde, le ler fé- 

vrier 1825). 

De BAST, chanoine, nommé le 3 juillet 1816 (mort à Gand, le 

11 avril 1825, à 72 ans). 

Le baron DE ViLLENFAGNE, d’ Engihoul, nommé le 3 juillet 

1816 (mort à Liége, le 23 janvier 1826, à 73 ans). 
Le commandeur DE NIEUPORT (Ch-Francois Preud'hommo 

d'Hailly), élu le 14 octobre 1777. Confirmé le 3 juillet 1816 

(mort À Bruxelles, le 20 août 1827, à 81 ans). 

Le baron FOURIER, élu le 9 mai 1826 (mort à Paris, en 

1829). 
SENTELET, J. F., nommé le 3 juillet 1816 (mort à Louvain, 

en 1830). 

L'abbé Bévr, élu le 13 avril 1773. Confirmé le 29 mars 1817 
(mort à Paris, le 28 juin 1830, à 92 ans). 

Kickx, J., élu le 26 avril 1817 (mort à Bruxelles, le 27 mars 

1831, à 56 ans). 

VANDERLINDEN, Pierre-Léonard, élu le 28 octobre 1826 (mort 

à Bruxelles, le 5 avril 1831, à 33 ans). 

RAEPSART, J.-J., nommé le 3 juillet 1816 (mort à Audenaerde, 

le 19 février 1832, à 81 aus). 7 
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Le prince De GAVRE, nommé membre honoraire le 3 juillet 

1816, élu président le 31 décembre 1820 (mort à La Haye, 

le 2 août 1832). 

REPELAER VAN Dare, O., élu membre honoraire le 7 mai 

1818 (mort à La Haye, le 26 octobre 1832). 

Van HULTREM, Ch., nommé le 3 juillet 1816, élu secrétaire 

perpétuel le 25 novembre 1817 (mort à Gand, le 16 décem- 
bre 1832). [ Il était né le A avril 1764.] 

Van WynN, élu le 14 octobre 1774. Confirmé le 8 juillet 1816 

(mort à La Haye, en 1834, à 91 ans). 

Dewez, L. D. J., nommé le 3 juillet 1816, élu secrétaire per- 

pétuel le 13 janvier 1821 (mort à Bruxelles, le 26 octobre 

1834). 
Meyer, J. D, , élu le 7 mai 1818 (mort à Amsterdam, le 6 dé- 

cembre 1834). 

HUGUENIN, V., élu le 10 novembre 1827 (mort à Nimègue, le 

7 novembre 1833). 

VAN HUTENROVE, Jacques-Maurice-Charles, élu le 30 novem- 

bre 1818 (mort à Lienden, le 1er septembre 1836, à 63 ans). 

BEKKER, Georges-Joseph, élu le 7 mai 1834 (mort à Liége, le 
27 avril 1837). 

Fonmann, Vincent, élu le ler mai 1684 (mort à Liége, le 25 
septembre 1837). 

Van MARUM, élu le 3 juillet 1816, (décédé le. …. 1838). 

MorL, G., élu le 7 mai 1828 (mort à Amsterdam, le 17 jan- 

vier 1838). 

VAN HEUSDE, P. G., élu le 3 juillet 1816 (mort à Genève, Ie 
28 juillet 1839). 

Raoux, Adrien-Philippe, élu le 21 août 1824 (mort à son ché- 
teau de Reves, le 29 août 1839). | 

BELPAIRE, Antoine, élu le 7 mars 1835 (mort à Anvers, le 14 
décembre 1839). 

Le docteur WaAurens, élu le 8 juillet 1816 (mort à Gand, le 
8 octohro 1840 ). 
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MM. Gaantzn, J. Ge, élu le 7 mai 1818 (mort à Bruxelles, le 20 

décembre 1840). 
» LAMPSINS, nommé le 3 juillet 1816 (mort lo.....). 

Le baron VAN TuyLL Van Serooskerken Van Zuylen, nommé 

membre honoraire le 3 juillet 1816 (mort le..…...). 

» Lévy, A., élu le 3 avril 1830 (mort à Paris, en 1841). 

Le baron DE KEvVEnBERG de Kessel, nommé membre honoraire 

le 3 juillet 1816 (mort à La Haye, le 30 novembre 1841). 

» Pycke, Léonard, élu le 24 février 1829 (mort à Courtrai, le 
8 février 1842). 

» CAucuy, F. P., élu le 4 juin 1825 (mort à Namur, le 6 juin 
1842). 

» Van Mons,J. B., nommé le 3 juillet 1816 (mort à Louvain, 

le 6 septembre 1842 ). 
» FALCK, élu membre honoraire le 7 mai 1818 (mort à Bruxelles, 

le 16 mars 1843). 

CORRESPONDANTS. 

MM. DEvILLY, élu le 28 juillet 1823 (mort à Mets). 
e HACHETTE, J. P. N., élu le 8 octobre 1825 (mort à Paris, le 

16 janvier 1834). 

» FRULLANI, Julien, élu le 13 janvier 1827 (mort à Florence, le 

5 mars 1834). 

»s Courtois, R., élu le 17 janvier 1835 (mort à Liége, le 14 avril 

suivant, à l'âge de 29 ans). 

» Decuotre, Henri, élu le 8 mai 1835 (mort à Mons, le 7 mars 

1836, à 37 ans). 

» AMPÈRE, André-Marie , à Paris, élu le 8 octobre 1825 (mort à 

Marseille, le 10 juin 1836), 
» GAMBART, à Marseille, élu le 28 décembre 1828 (mort à Paris, 

le 23 juillet 1886). 

» RAYNOUARD, François-Just.-Marie, à Paris, élu le 5 avril 1833 

(mort à Passy, le 28 octobre 1836). 
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MM. SCAMESLING, élu le 3 avril 1834 (mort à Liége, le 7 novembre 

1836). 
Van PRAET, élu le 8 mai 1824 (mort à Paris, le 5 février 1837). 

GOETHALS-VERCRUYSSE , élu le 5 avril 1833 (mort à Courtrai, 

le 6 septembre 1838). 

Le baron SYLVESTRE DE SACY, élu le 8 novembre 1834 (mort à 

Paris, le 21 février 1838). 

Le baron DE HERDER, élu le 8 octobre 1825 (mort le...….). 

L'abbé RANZANI, Camille, élu le 8 mai 1824 (mort à Bologne, 

le 23 avril 1841). 

Daunou, Pierre-Claude-François, élu le 7 mai 1838 ( mort à 

Paris, le 20 juin 1840). Ì 

De HAUT, à Liége, élu le 7 mai 1840 (mort le 1er juillet 1841). 

De CANDOLLE, Auguste-Pyrame, élu le 5 avril 1834 (mort à 

Genève, le 9 septembre 1841 ). 

WiLkEN , à Berlin, élu le 5 avril 1833 (mort le). 

Voisin, Auguste, élu le 15 décembre 1837 (mort à Gand, le 4 fc- 
vrier 1843). 

Simons, Pierre, élu le 8 mai 1838 (mort sur mer, le 15 mai 1843). 

BouvanD, Alexis, élu le 8 octobre 1825 (mort à Paris, le 

7 juin 1843). 
Le marquis De FonTrA-p URBAN, élu le 2 février 1828 ( mort 

à Paris le 3 août 1843). 

NiCOLLET, élu le 23 décembre 1826 (mort à Washington, le 
11 septembre 1843). 



NOTICES BIOGRAPHIQUES, 





NOTICE 

SUR 

ANTOINE REINHARD FALCK, 
MEMBRE HONORAIRE DE L'ACADÉMIE, 

NÉ A UTRECHT, LE 19 maRS 1776; MORT A BAUXELLES, 

LE 16 mans 1843 (1). 

{l est plus difficile, pour l’homme d'état, de jouir de 
l’estime générale, que de la mériter ; il est surtout rare de 

savoir se concilier ces deux avantages. C’est une espèce de 

privilége, qui cependant s’obtient quelquefois; l’illustre 

confrère que la mort nous a ravi, en est une preuve conso- 

lante. Sa supériorité savait se faire jour, sans offusquer les 

autres; et l’envie qui s'attache, comme l’insecte vénimeux, 

(1) Madame Falck m'a fait l’honneur de me communiquer plu- 

sieurs renseignements qui m'étaient nécessaires pour écrire cette 

notice, et la rectification de quelques dates données d'une manière fau- 

tive dans les biographies. Je saisis celte occasion pour lui exprimer 

toute ma reconnaissance. 

Je dois aussi à l'amitié de M. Van de Weyer, ua grand nombre de 

notes sur la carrière politique de M. Falck, et particulièrement sur 

son séjour à Londres; elles m'ont été d'autant plus précieuses que 
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à tout ce qui s'élève avec vigueur, n’a jamais osé l’attaquer, 

ni même faire contre lui l'essai de ces armes perfides, tant 

redoutées des hommes en place et si favorablement accueil- 

lies par la jalouse médiocrité. Il est remarquable en effet 

que la presse la plus hostile , celle qui ne frappe que pour 

rabaisser et détruire, n’ait jamais aiguisé ses armes contre 

lui, pas même au moment de sa plus grande puissance. 

J'insiste sur cette remarque parce qu'elle doit nous faire 

mieux comprendre quelles utiles leçons on peut puiser dans 

l’examen d’une vie aussi bien remplie, et en présence d’une 

estime aussi universellement proclamée. 

Antoine Reinhard Falck , issu d’une ancienne famille pa- 

tricienne, naquit à Utrecht le 19 mars 1776 (1). Ses parents 

ne négligèrent rien pour développer de bonne heure ses 

heureuses dispositions naturelles ; ils lui firent faire ses 

études à l’athenæum d'Amsterdam. Le jeune Falck y suivit, 
avec le plus grand succès, les leçons du célèbre professeur 
Cras, et se montra digne d’un tel maître. 

A l’occasion des épreuves universitaires qu’il subit à l’uni- 

versité de Leyde en 1799, il publia une dissertation (de 

matrimonio) dans laquelle se décelaient déjà une rare intel- 

ligence et des vues élevées en politique. IÌ visita ensuite 

plusieurs universités allemandes et passa quelque temps à 

celle de Gôttingue, pour suivre un cours de diplomatie. 

M. Van de Weyer a pu fort bien apprécier notre confrère, soit 
comme ministre pléaipotentiaire près de la conférence, soit par ses 

anciennes relations personnelles, soit encore par une similitude de 

position et d’antécédants. 

(1) Et uon à Amsterdam, comme l'ont répété plusieurs biographies. 

11 était fils du directeur de la compagnie des Indes, Otto William 
Falck et de Engela Apollonia Bergh, du Cap. 

an. 
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M. Falck y fit la connaissance du baron Van der Capellen, 

notre confrère, avec qui il conserva depuis des relations 

d’une amitié intime. 

. De retour à Amsterdam, en 1800, il y fut nommé membre 

de la municipalité. M. Falck appartenait par ses principes 

et par ses relations, à l’ancien parti patriote ou républicain, 

qui avait combattu avec ardeur les prétentions de la maison 

d’Orange. La part active et diverse que plusieurs membres 

de sa famille avaient prise à ces luttes, le spectacle des ré- 

volutions qu’elles amenérent , avaient müri son esprit avant 

l’âge : il était en quelque sorte homme d’état né. Aussi, son 

aptitude aux affaires se révéla-t-elle de bonne heure. Aux 

études classiques qui font lesavant , il alliait la connaissance 

des hommes, de leurs passions, de leurs intérêts, qui fait 

l’homme politique. 

Nommé, en 1802, secrétaire de légation à Madrid, pour 

la république batave, il montra qu’il ne jouerait pas long- 

temps le rôle de subordonné. Son chef immédiat, ministre 

faible et médiocre, eut le bon esprit de reconnaître dans le 

jeune Falck, non un élève qui promettait, mais un maître 

consommé daus les affaires. Il lui en abandonna sagement la 

direction, et jusqu’à la correspondance confidentielle avee 

le gouvernement, Ses lettres offraient déjà ce mélange d’es- 
prit , de facilité, de simplicité pleine de profondeur, qui en 

faisaient de véritables modèles. Il frappait les observateurs 

les plus exercés par la justesse et la promptitude de ses 

aperçus. Ces dons heureux sont, en politique, ce qu’est le 

tact dans le monde, ce qu’est le coup d'ceil médical dans 

l’art de guérir. Avant d’être chargé d’affaires en titre, 

M. Falck en remplissait donc, en réalité, toutes les fonc- 

tions, + 
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Lorsque M. Meynders fut rappelé de sa mission en 1806, 
M. Falck ne tarda pas à le suivre, et rentra dans sa patrie; 

mais ce fut pour voir ensevelir la liberté batave, sous un 

trône que l’empereur élevait à son frère, Louis Napoléon. 

M. Falck et quelques hommes dévoués à leur patrie, firent, 

mais inutilement, tous leurs efforts pour prévenir ce mal- 

hear. 11 abandonne dès lors la carrière politique et s’éloigna 

de toutes les fonctions qui lui furent offertes à la cour; il 

aocepta cependant celles de secrétaire du département des 
affaires étrangères , sous le ministère de M. Vander Goes ; et 

en 1808, il passa, avec le même titre, au ministère de la 
marine et des colonies, poste , dans lequel il pouvait servir 

encore utilement son pays (1) 

Le roi Louis avait su distinguer les qualités éminentes de 

KM. Falck : il le cite, dans ses mémoires, comme un jeune 

homme instruit et d’une grande espérance. La suite a hien 

justifié ce jugement Après l’abdication de ce bon prince, 

(1) M. Falck eut, pour successeur à Mudrid, son ami particulier 

M. Hugo Van Zuylen Van Nyevelt, qui, eu bout de quelques an- 

nées, témoigna le désir de rentrer dans sa patrie. Il en fut dissuadé 

par M. Falck, qui prévoyait déjà l'issue que devaient avoir les choses. 

u 11 me semble, écrivait-il, que vous feriez mieux de rester sur le 

théâtre jusqu'à ce que la toile tombe, époque qui ne peut guère être 

éloignée, vu que le machiniste s'apprête. Cette pauvre Hollande est 

à la veille de n’avoir plus ni chargés d'affaires, ni ministres, ni gou- 

vernement à part; je sais bien que telle n'est pas l'opiuion de beau- 

coup de nos compatriotes; en deux mots, je crois que notre chute est 

prochaine, et il ne s’agit plus que de tomber avec grâce. » J'extrais ces 
détails d'une notice sur M. Falck insérée dans le n° 1 du Jorernal de 
l'institut des Pays-Bas , pour 1843, notice que je n'ai réussi à me 
procurer que quand la mienne était écrite. 
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notre confrère renonga entièrement aux affaires publiques, 

et reprit le cours de ses paisibles études, consolation ordi- 

naire des âmes fortes dans de grands revers. 

La réunion de la Hollande à l’empire français, c’est-à- 

dire, la ruine totale de l'indépendance de son pays, fut pour 

MN. Falck une de ces épreuves qui décident à jamais du ca- 

ractère d’un homme. Ïl en sortit pur et fidèle à ses prin- 

cipes. Un fait peu connu, et qui honore singulièrement 

M. Falok, c’est que, nommé d’abord chevalier, puis com- 

mandeur de l’ordre de la réunion, il ne voulut jamais en 

porter les insignes. Ils étaient à ses yeux des chaînes dorées, 

qui révélaient plutôt qu’elles ne cachaient l’asservissement 

de sa patrie. L’exemple qu’il donna ne fut pas contagieux. 

Cet acte de courage fut mème blâmé par ceux qui ne se sen- 
taient pas la force de limiter. 

Dès lors, M. Falck fut traité en suspect, et l’empereur 

ordonna à sa police d'exercer sur le patriote récalcitrant la 

plus stricte surveillance. Les princes ne pardonnent pas 

Pindifférence aux hommes, ils croient que c’est se placer 

au-dessus d’eux, que de pouvoir se passer de leurs fa- 

veurs (1). Napoléon y vit une protestation qu’il eût peut-être 

punie sévèrement, si M, Falck n’eut pris le parti de quitter 
la Hollande. 

Pendant ses voyages dans le nord de l’Europe, le haut 

commerce d'Amsterdam lui confia la défense de ses intérèts 

(1) 11 est remarquable que, malgré les missions diplomatiques im- 

portantes dont M. Falck fut chargé et dont il s'acquitta avec tant de 

distinction , il ne reçut jamais d'autre décoration que celle de l'ordre 

du lion néerlandais, dont il était grand'croix; les puissances ven- 

geaient-elles le refus fait à Napoléon, ou craignaient-elles les froi- 

deurs du républicain ? 
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à Sant-Pétersbourg et à Stockholm (1). Cette mission toute 
purticulière [initia plus profondément encore dans la con- 

naissance des ressorts et des ressources de la prospérité 

commerciale de son pays. Il n’y a pas de petites affaires 

pour les grands esprits. 

Cest encore pendant le cours de ces voyages, que 

XL. Falck réunit les éléments d’un mémoire qu’il présenta à 

la troisième classe de Pinstitut des Pays-Bas, dont il faisait 

partie depuis 1808. Il examine dans cet écrit l’influence de 

lu civilisation de la nation hollandaise sur les progrès des 
peuples du Nord, et y présente des renseignements curieux 

qui concernent également la Belgique (2). 

Son retour en Hollande ouvrit un nouveau champ à son 

activité et à son patriotisme (1812). Nommé capitaine d’une 

cohorte de la garde nationale d'Amsterdam, instituée pour 

le maintien de l’ordre, il remplit ces fonctions de manière 

à prouver aux amis initiés dans le secret de ses espérances, 

qu’il saurait un jour en tirer parti contre les oppresseurs de 

son pays. C’est là qu’il jeta les fondements de cette popula- 

rité, de cette influence sur les masses qui lui inspirèrent 

bientôt après le courage de donner la première impulsion 

au mouvement insurrectionnel. Comme l’aigle qui pressent 

orage bien avant qu’il n’éclate, il reconnut d’un œil sûr 

les signes précurseurs de la chute des empires; et , à l’es- 

pèce de stupeur dont étaient frappés la plupart des agents 

(1) Il se rendit d'abord en Allemagne, puis en Danemarck et en 

Suède, avec l'intention de se rendre à St-Pétersbourg, cependant il 

ne put réaliser ce dernier projet. 

(2) Over den invloed der beschaving van de nederlandsche 
natie op de verlichting van de noordsche volken, 1813. 
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du pouvoir, il comprit que, pour assurer l’indépendance 

de son pays, le moment d'agir était arrivé. 

On touchait au mois de novembre 1813 ; l'empire crou- 

lait; ses appuis cédaient de toutes parts, ou se déta- 

chaient avec violence. Tous les regards étaient tournés vers 

M. Falck ; car c’est dans le danger qu’on vient se rallier 

autour de l’homme supérieur : l’égoïsme alors fait taire 

la vanité jalouse. M. Falck , au milieu de l’agitation crois- 

sante et du désordre qui commençait à se manifester, se 

présenta à l’hôtel de ville, à la tête de la garde natio- 

nale, et décida par son énergie le conseil municipal à em- 

brasser la cause du pays. Sa modération, dans ces cir- 

constances difficiles, fut égale à son patriotisme ; et, en 

assurant l’indépendance de sa patrie, il sut la préserver de 

souillures. 

Plus tard, c’est-à-dire après le succès, des envieux, et 

surtout ceux qui étaient restés dans l’inaction, ont voulu 

lui enlever l’honneur de cette audacieuse initiative; mais 

l’histoire le lui maintiendra , et saura faire reconnaître 

en lui l’homme qui, par la hardicsse de ses plans, la sa- 

gesse de ses conseils, la décision de son caractère, hâta, 

de concert avec M. de Hogendorp, l’affranchissement des 

Pays-Bas (1). 

Après avoir rempli les fonctions difficiles de secrétaire 

du gouvernement provisoire établi à La Haye, la place de 

M. Falck, au retour du prince d'Orange, était marquée 

d’avance dans les conseils du nouveau souverain : il y fut 

(1) Voyez l'ouvrage de Van der Palm sur la révolution de 1813. 

Geschied- en redekunstig gedenkschrift van nederlands herstel- 

ling in den jare 1813. 1 vol. in-8°. Amsterdam, 1816. 

8 
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appelé en qualité de secrétaire d'état, Cette élévation 

soudaine n’apporta aucun changement dans ses principes, 

ses habitudes, ses rapports intimes avec les savants et les 

littérateurs, qui le consultaient encore comme un ami. 

Le pouvoir, la fortune, les grandeurs , les succès subits 

ne gâtent que ceux qui étaient gâtés d'avance. 

En 1819, il fat envoyé en mission extraordinaire à Vienne, 

pour assister aux négociations définitives concernant l’en- 

trée du grand duché du Luxembourg dans la confédération 
germanique. 

Le roi sentit bientôt après le besoin de lui donner une 

part plus directe dans l'administration générale du royanme, 
et lui confia, en 1820 , le ministère du commerce et des 

colonies, de l'instruction publique, des sciences et des 

beaux-arts (1). 

Nous devons laisser à d’autres le soin d'apprécier tout 

ce qu’il déploya de talent et d'élévation de caractère dans 

ces fonctions difficiles; avec quelle sage impartialité , il 

sut concilier les intérêts si divers de deux pays plus ou 

moins ombrageux, plus ou moins jaloux de leurs avantages 

réciproques; avec quelle délicatesso il ménageait les pré- 

jugés nationaux et religieux, constamment en présence et 

constamment sur l'offensive (3). Il inspirait à tous une 

(1) M. Falck s'était marié peu de temps auparavant; il avait 

épousé Melle de Roisin , issue d'une famille noble du Hainaut, le 

2 décembre 1817. 

(2) Comme homme d'état, il procédait avec une modération ex- 

trême duns ces affaires délicates comme simple particulier, il ne se 

croyait pas obligé de garder les mêmes ménagements avec ses amis. 

Eu 1818, au sujet de quelques lettres pseudouymes sur la tolérance, 
insérées dansles Annales Belgiques, il écrivait à M. Cornelissen, qui 
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égale confiance, parce que tous avaient foi dans sa probité 
et dans ses lumières. Si quelque main avait pu reteuir en- 
semble les différentes parties de l’état prêtes à se disloquer 

si peu de temps après leur assemblage , c’était sans doute 

Ja sienne. On a souvent répété , et avec ra.son , que lui seul 

eût pu tourner habilement l’écueil sur lequel vint échouer 

plus tard le vaisseau de l’état. 

Mais, sans anticiper sur l'avenir, portons nos regards 

sur les premiers temps de son séjour dans nos provinces. 

Méme avant son arrivée, il nous avait donné des témoi- 

gnages de sympathie , en usant de tout son crédit auprès 

du cabinet britannique, pour abréger la captivité de pri- 

sonniers belges, anciens militaires de l'empire (1). 

Quand il fut parmi nous, cette activité bienfaisante ne 

en était, je crois, l’auteur : « la correspondance d’ A. C. et de V. L. 

m'a paru doublement remarquable , d'abord à cause du talent de l'au- 

teur ;et, puis, à cause de l'extrême bonté qu'il a de parler raison à 

des gens qui n’en veulent pas et de s'exposer au désagrément d’être 

excommunié à droite et à gauche. 8'il fait une nouvelle brochure sur 

le même objet, je lui conseille d'emprunter us titre à Voltaire : 

Sottise des deux parts. n 

(1) Je dois ces renseignements à l'obligeance de M. Kesteloot, qui fut 
lui-même invité par M. Falck, à recueillir les pièces nécessaires pour 

obtenir du cabinet britannique le renvoi des prisonniers dans leurs 

foyers. Parmi ces prisonniers se trouvait le frère de M. Al, Gendebien. 

Je tiens encore de M. Kesteloot que c'est à M. Falck que la ville de 

Gand doit d'avoir été délivrée de l'espèce de régime de terreur que 

M. le baron d'Eckstein y avait établi en 1815. Sous ce régime, très- 

peu philosophique, le noble baron avait jugé à propos de suspendre 

toutes les libertés, ct de se poseren duc d’Aïbc; dès que M. Falck put- 
ea fournir les preuves à La Haye, le mal corsa, et le baron d’Eckstein 

dut quitter le pays. 

i 
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fit que s'étendre davantage. Placé auprès du chef de l'état, 

dont il avait toute la confiance, il sut noblement user de 

son influence pour protéger les sciences, les lettres et les 

arts. 

Le nom de M. Falck se rattache à la création de nos prin- 

cipaux établissements scientifiques et littéraires, et certes 

ces établissements ne pouvaient s’élever sous de meilleurs 

auspices, Le 7 mai 1816, M. Falck contre-signa , en qualité 

de secrétaire d’état, l'arrêté royal qui réorganisait Pacadé- 

mie des sciences et belles-lettres de Bruxelles, en considé- 

ration de ses anciens services ; et, dans le cours de la même 

année, parut l'arrêté royal qui créait les trois universités 

de Gand, Liége et Louvain. 

Bientôt M. Falck , comme ministre de l’instruction publi- 

que, put donner une impulsion plus immédiate à ces insti- 

tutions naissantes , qu’il devait regarder comme sa créa- 

tion. 

L'académie royale, par un juste sentiment de reconnais- 

sance, inaugura son second anniversaire en inscrivant le 

nom de son bienfaiteur parmi ceux de ses membres hono- 

_raires. C’était la première nomination qu'elle faisait depuis 

sa réorganisation ; elle ne pouvait donner ses suffrages à au- 

cun savant qui en fut aussi digne. L’empressement que mit 

le secrétaire à communiquer cette nomination à celui qui 

en était l’objet, lui fit oublier une formalité du règlement. 

L'art. 6 voulait que l'élection fût soumise à l'agrément de 

Sa Majesté, Sans doute le secrétaire pensait que la sanction 

royale devenait ici une conséquence nécessaire de la nomi- 

nation académique, et qu’on pouvait fort bien s’en passer 

pour abréger les formes. M. Falck ne fut pas de cet avis; il 

soumit ses doutes à cet égard avec autant de finesse que 
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d'urbanité, dans une lettre où le ministre prenait soin de 
s’effacer entièrement (1). 

Pendant que M. Falck se trouvait à Bruxelles, à la tête du 

ministère de l’instruction publique, il aimait à réunir au- 

tour de lui ses confrères de l’académie, et en général les 

amis des sciences et des lettres , ainsi que les principaux 

artistes. Il avait l’art de parler à chacun le langage qui lui 

convenait, s’intéressait à ses travaux, les encourageait avec 

bienveillance; vous perdiez de vue le ministre pour ne voir 

en lui que l’homme instruit qui descendait dans le secret 

(1) Voici la lettre adressée à M. Van Hulthem, alors secrétaire ; je 

l'ai trouvée dans les archives de l'académie. 

« MONSIEUR, 

» Avant de répondre À la lettre que vous m'avez écrite en votre qua- 

lité de secrétaire de l'académie royale des sciences et belles-lettres de 

Bruxelles, et par laquelle vous me communiquez que l'académie m'a 

fait l'honneur de me placer au nombre de ses membres honoraires, je 

crois devoir vous faire part, en particulier, du doute qu'a fait naître 
chez moi la lecture de l’art. 6 du règlement de l'académie, par rap- 

port à la régularité de l'élection. Qu pourrait, ce me semble, expli- 

quer cet article de manière à ce que l'élection de tous les académiciens, 

tant ordinaires qu’honoraires, dût être soumise à l'approbation du 
roi. Vous pourrez m'éclairer très-facilement sur ce point, en me com- 

muniquant la marche que l'académie a suivie depuis son rétablisse- 

ment , dans l'élection de ses membres honoraires, et je vous prie par 

conséquent de vouloir me douner quelques éclaircissements sur cet 

objet, afin qu'ou ue puisse m’accuser d'avoir accepté trop légèrement 

des honneurs qui ne m'étaicat pas régulièrement conférés. 

» Je vous prie, etc. » 

8. 
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de votre pensée ; et si quelque chose pouvait rappeler so 
taug élevé, c'était cette dignité naturelle qui ne l'abandon- 

nait jamais. 

Dans ses soirées, où il savait si bien mettre l'intelligence 
et la modestie à l’abri des froides contraintes de l'étiquette, 

XL. Falck animait les autres par son exemple. Sa conversation 

vive et spirituelle avait une chaleur entraînante, dans la- 

quelle perçait uoe légère causticité, tempérée par une ex- 

tréme bienveillance. Plusieurs d’entre nous se souviendront 

sans doute encore des attaques qu'ildirigeait avec autant de 

tact que de finesse, contre l’érudition bibliographique de 

M. Van Hulthem , contre les vivacités quelquefois peu aca- 

démiques du vieux ct respectsble commandeur de Nieuport, 

ou contre les boutades spirituelles de M, Garnier , boutades 

qu’il aimait encore à citer dans les derniers temps de sa 
vie. 

Un poëte lui avait dédié quelques vers latins; il avait 

pris soin, selon l'usage , de latiniser son nom, en lui con- 

servant la signification hollandaise de faucon. « Comment 

donc, s'écria M. Falck, vous craignes qu’on ne me prenne 
pour un aigle!» 

Ses souffrances mème ne lui ôtaient pas cette gaieté 

naturelle (1). Il saisisseit rapidement le côté pittoresque 
des choses; et rendait toujours avec bonheur le résuitat 

de ses observations. Quelquefois il dirigeait ses attaques 

contre l’académic même, et savait en riant donner des 

(1) Ayant reçu, pendant une de ces cruelles attaques de gautte dont 

il souffrait depuis sa jeunesse, un mémoire scientifique que je lui 
avais adressé, il s'empresse de me répondre. « Merci pour votre se- 
cond mémoire sur la température de la terre. Jc juge d'après le tracé 
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Conseils pleins de sagesse sur le cercle trop étroit dans 

lequel elle avait resserré ses travaux, et sur l’espèce d’iso- 

lement où elle se plaçait. « Ses allures, disait-il, sont 

celles d’une jeune fille modeste qui craint de faire parler 

d'elle. » 

Vers la fin de 1837, le secrétaire de notre académie lui 

rappelait cette saillie, en lui adressant le recueil de nos 

nouvelles publications. « Je n’ai pas la moindre souvenance 

des plaisanteries que j'aurais pu hasarder dans le temps 

contre l’académie , répondit-il, et je ne conçois pas même 

comment des gens qui faisaient quelque chose quoique peu, 

aient pu les encourir de la part d’un homme qui ne faisait 

rien du tout. Cependant comme votre mémoire est meilleure 

que la mienne, je veux bien subir la responsabilité de ce 
tort, surtout s’il m’est permis de croire que mes plaisante- 

ries, bonnes ou mauvaises, ont été pour vous une espèce de 
principe moteur, ou du moins un stimulant de plus pour 

faire prendre à vos collègues cet élan de zèle et d'activité 

que nous admirons ici, sans l’imiter. » 

Notre confrère a pu s’accuser avec modestie de n'avoir 

rien fait pour l'académie, mais nous ne le jugerons pas avec 

la même rigueur. On ne devait pas espérer de lui des 

mémoires littéraires; son temps était trop absorbé par 

les affaires publiques, pour qu’il püt songer à enrichir nos 

recueils. Mais quelles lumières n’a-t-il pas apportées dans 

des courbes, que, pour avoir le moins à souffrir des variations qu'on 

dit si nuisibles aux goutteux , je ferais bien de m'établir à une pro- 

fondeur de 7m,80. C'est une précaution que je compte bien recomman- 

der dans mon testament à ceux qui auront à diriger mon établisse- 

ment définitif. Pauvres fossoyeurs! » 

4 | 
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ros discussions? Avec quelle supériorité d'intelligence n'a- 
percevait-il pas, au premier abord, le côté véritahlement 

intéressant d’une question? Combien il prononçait avec 

goût et sagacité sur le fond et sur la forme des ouvrages 

qu’on lisait à nos séances. Les rapports qu’il a écrits sur les 

mémoires soumis à son examen, sont des exemples d’une 

sage critique et portent le cachet d’un savoir profond. 

1! réunissait véritablement les qualités les plus essentielles 

que l’on puisse désirer dans un académicien. Aussi, jouis- 

sait-il à tel point de l'estime de ses confrères, que lorsque, 

plus tard, il fut nommé ambassadeur à Londres, l’académie 

lui vota des remercîments unanimes pour tous Îles ser- 

vices qu’elle en avait reçus, et voulut que ce vote füt consi- 

gné dans son procès-verbal (1). 

M. Falck parlait et écrivait plusieurs langues avec faci- 

lité et mème avec élégance (2). Ceux qu’il honorait de sa 

correspondance et de son amitié, ont pu juger avec quel 

heureux choix d'expressions, avec quel goût il s’énoncçait 

sur les questions les plus graves comme sur les objets en 

apparence les plus frivoles. Ses lettres particulières, comme 

nous l'avons remarqué déjà, sont des modèles en ce genre; 

on y trouve un tact et une finesse d’esprit qui annoncent 

quelle aurait été sa supériorité, s’il avait suivi la car- 

(1) Séance du 8 mai 1824. On lit, daas le procès-verbal de la séance 

du 31 du même mois. « Son excellence, dans une entrevue particu- 

lière a prié le secrétaire de manifester à l'académie combien elle était 

touchée de ces sentiments (de recónnaissance); et qu’elle ne perdrait 
jamais ceux qu’elle a voués à la compagnie en généralet à chacun de 
ses membres en particulier. » 

(2) Dans un bal auquel il assistait à Madrid, M. Falck s’était ap- 
proché d'une jeune danseuse et avait pris plaisir à causer avec elle. 
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rière littéraire, au lieu de s’occuper des affaires politi- 

ques. 
Les articles sur la philosophie qu’il inséra dans le maga- 

sin critique du professeur Van Hemert, prouvent qu’il n’était 

pas seulement écrivain habile et bon observateur ‚ mais qu'il 

savait descendre encore au fond des choses et étudier les 

liens mystérieux qui les lient entre elles. 

La philosophie de M. Falck n’était pas purement spécula- 

tive ; elle dominait toutes ses actions, elle traçait sa règle 

de conduite : aussi tout, dans sa vie, était parfaitement en 

harmonie; jamais on ne le voyait en désaccord avec lui- 

même. Dans la république batave comme sous l’empire ; 

sous le roi Louis, comme sous le roi Guillaume, on trouve 

toujours et avant tout, l’homme dévoué à sa patrie, prêt à 

se sacrifier pour ses intérêts, mais incapable de renoncer 

à ses convictions personnelles. 
Le roi des Pays-Bas lui avait conféré le titre de baron; 

mais M. Falck, fidèle à ses anciens principes, ne voulut point 

faire lever les lettres de noblesse; il était jaloux de conser- 

ver son nom tel qu’il avait réussi à l’anoblir lui-même. Ces 

exemples sont rares. Ce n’était certes point par dédain; il 

appréciait autant que personne les avantages d'un beau 

nom, quand il est noblement porté, que ce nom d’ailleurs 

De son côté , la jeune espagnole avait été frappée de son air distin- 

gué , de sa physionomie avantageuse, de ses yeux bleus si expressifs; 

elle était fort en peine de savoir quel était ce cavalier qui s’exprimait 

avec tant d'aisance et de grâce. Quand on lui eut dit qu'il était hol- 

landais, elle crut qu'on s'amusait à ses dépens , bien persuadée qu'un 

étranger ne pouvait parler espagnol d'une manière aussi parfaite. — Ce 

fait a été rapporté par M. d'Omalius d’Halloy, à l'appui de ce qui est 

dit dans la notice. 
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eût été illustré, ou dans la carrière des armes, ou par 

une intelligence supérieure, ou par des services rendus à 

l’état, mais il ne croyait pas devoir recourir à une cham- 

bre héraldique pour établir la mesure de son estime, il 

s’en rapportait volontiers pour cela à son propre discerne- 

ment; peu d'hommes, sous ce rapport, pouvaient lui être 

comparés. 

Ce n’est pas ici le lieu de se livrer à l'examen détaillé des 

actes de son administration. Son passage au ministère a 

laissé, en Belgique , dans le cœur de ceux qui ont su ep- 

précier l’homme d'état, et faire la part des difficultés qui 

l'environnaient, des souvenirs que n'ont effacés ni les 

luttes d’une opposition devenue nécessaire, ni les déchire- 

ments d’une révolution qui en furent la suite. On savait 

gré à M. Falck du peu de bien qui se faisait, et de tout le 

mal qu’il empèchait. | 

Cette popularité dont il jouissait, même dans les pro- 

vinces méridionales du royaume, l'influence qu'il exerçait 

sur ses collègues . la noble indépendance de caractère et 
d'esprit qui le portait à vouloir rester véritablement mi- 

nistre, et non un instrument passif et docile, blessèrent de 

hautes susceptibilités, et amenérent bientôt un désaccord 

dans le secret duquel le public ne fut guère initié qu’à 
demi. 

Tandis que, parmi les anciens amis politiques de M. Falck, 

les uns désiraient qu'il prit, comme ministre, la direc- 

tion d’un département (celui de la marine), où, comme 

secrétaire général, il avait dans sa jeunesse donné tant de 

preuves de capacité ; les autres l’exhortaient à appliquer 
son esprit sage, modéré, conciliant , à l'administration 
de l'intérieur; son éloignement était décidé par une vo- 
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lonté suprème , habitnée à tout trancher en dernier ressort. 

Cependant cette espèce de disgrâce fut déguisée sous la 

forme d’un brillant exil à Londres. 

Déjà dès le mois de novembre 1823, il était parti pour 

l'Angleterre en qualité d’envoyé extraordinaire, afin d’y 

reprendre conjointement avec l’ambassadeur MH. Henri Fagel 

les négociations au sujet des Indes. Après avoir conclu et 

signé le traité de mars 1824, il était revenu à La Haye ; 

mais il en repartit presqu’aussitôt après pour Londres, 

comme successeur de M. Fagel. 

Là, dans un monde où il est si difficile de faire sensation, 

où l’homme le plus imbu d’une haute opinion de soi-même 

devient nécessairement modeste, tant il y rencontre de 

supériorités qui s’effacent et se cachent sous les dehors 

les plus simples, M. Falck fut bientôt remarqué par les 

hommes distingués de tous les partis, Les maîtres et les 

habitués de Holland-House (1), ce centre éclairé de tous 

les esprits d'élite, ont conservé le plus touchant souvenir 

des grâces et de l’enjouement de sa conversation, de la 

sûreté de son commerce, des qualités émineutes de son 

âme, L'étenduc et la variété de ses connaissances, la jus- 

tesse de ses aperçus politiques, sa manière large et euro- 

péenne, si l’un peut s'exprimer ainsi, d'envisager les 

questions, placèrent bientôt ce représentant d’une puis- 

sance secondaire au rang des ambassadeurs de premier 

ordre. 

Canning, qui se connaissait en hommes (2), devint son 

(1) Maison de campagne de lord lioiland. 

(2) et qui avait négocié avec lui le traité de commerce et d'échange, 

coaclu, en mars 1824 , entre Ja Grande-Bretagne et les Pays-Bas. 
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ami, et disait, en résumant son opinion sur quelques 

membres du corps diplomatique, ce mot remarquable : 

« quand je reçois quelques-uns des ministres étrangers, je 

parle; quand je vois M. Falck, j'écoute! » ces deux honmes 

d'état avaient entre eux ce trait de ressemblance que, 

doués tous deux d’une appréciation vive du ridicule, ils 

maniaient avec succès l’arme de l'ironie et de la plaisan- 

terie ; arme dangereuse pour un ministre, et qui blesse 

aussi souvent l’agresseur que la victime. 

La réserve diplomatique de M. Falck était quelquefois 

mise à de rudes épreuves, en présence de ces amnurs- 

propres robustes, qui, dans l’innocence de leur admiration 

d'eux-mêmes, étalaient devant lui leur nullité prétentieuse. 

Il faut plus que de l'esprit pour faire taire son esprit, et 

lui imposer le régime fortifiant ou adoucissant du silence. 

Dans toutes les transactions diplomatiques, et elles sont 

assez nombreuses, qui eurent lieu entre Falck et Canning, 

ce grand ministre ne négligea aucune occasion de rendre 

hommage aux vues libérales et élevées de l’ambassadeur 

hollandais. Le traité conclu entre eux , relativement aux 

possessions territoriales et au commerce des Indes orien- 

tales, termina heureusement des différends qui avaient 

plus de deux siècles de durée, et qui avaient produit par- 

fois une assez grande irritation entre les deux gouverne- 

ments. « Grâce aux arrangements à la veille d'être arrêtés , 

dit Canning, dans une note remarquable qui précéda la 

signature du traité, le commerce des deux nations sera 

florissant ; elles préserveront, en Asie non moins qu’en 

Europe, cette amitié inviolable qui a toujaurs subsisté 

entre elles depuis d’anciens temps; et elles n'auront plus 
d'autre rivalité que celle de maintenir plus efficacement 
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les princijes d'une politique libérale qu'elles proclament 

aujourd’hui à la face du monde. » Les mêmes principes 

présidèrent aux conventions de commerce et d’amitié con- 

clues, à Londres, par M. Falck , en 1827 et 1829, avec les 

Etats-Unis du Mexique et la république de Colombie. 

Pendant le cours de cette dernière année, M. Falck profita 

de quelques mois de congé pour faire un voyage en Italie; 

il visita Nice et le midi de la France, dans le but apparent 

de fortifier sa santé. Mais déjà il s’était aperçu avec regret 
que ses conseils n’étaient plus écoutés, il était convaincu 

qu’il ne jouissait plus assez de la confiance du roi pour être 

véritablement utile à Londres. 

Les révolutions qui, en 1830, ébranlérent l’Europe, don- 

nèrent à M. Falck une uouvelle occasion de montrer ce qu’il 

avait de sagesse, de modération, de prévoyance, dans les 

moments les plus difficiles. 

Dès le jour même qu’éclatêrent à Bruxelles les premiers 

troubles de septembre, M. Falck ne se fit point illusion sur 

la portée de ces événements. Il se connaissait en révolutions; 

il savait qu’un peuple, une fois lancé hardiment dans cette 

voie, ne s’arrète qu'après la conquête de son indépendance. 

La séparation parut à ses yeux un fait accompli, du jour où 

une suspension d'armes étant imposée aux deux parties, les 

cinq grandes puissances annoncèrent la résolution de rema- 

nier les traités de 1815 (1); et, malgré la protestation officielle 

(1) Déjà, dès le 23 novembre 1830, M. Falck écrivait à son ami 

Van Zuylen : « Mon cœur éprouve presque chaque jour le besoin de 

s'exprimer sur nos intérêts, avec un esprit hollandais et une langue 

hollandaise. Ce peu de mots vous feront connaître déjà, que je m'en 
tiens, autant que personne, à la séparal'on totale. » Het Instituut, 

9 
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qu'it déposa contre cet acte entre les mains de la conférener 

de Londres, on voit, à chuque ligne de cette pièce remat- 

quabte, écrite avec cette mesure et cette dignité qu'il don. 

nait à tout ce qui sortait de sa plume, percer Île sentiment 

profond de la nécessité du démembrement de ce royaume, 
quo sa main avait contribué à élever (1). 

Dès lors il s’imposa la tâche périlleuse deréconoilier l’es- 
prit de son souverain avec ce sacrifice, et de l'amener à per- 
dre la Belgique au meilleur marché possible. Ici éclate, 

dit-on, entre lembonarque et son ministre, un nouveau désac- 

cord, semblable à celui qui lui avait déjà coûté un porte- 
feuille ; et, malgré l'influence qu'exerçait ambassadeur sur 

les membres de la conférence, malgré la confiance qu'ils 

avaient en ses lumières et en sa droiture, son rappel de Lon- 

p.70, n0 1. « Mijn hart gevoelischier dagelijks de behoefte van sich 

over onze betangen in hallandschen geest en in hollandsche taal uit 

te storten. Deze weinige woorden zullen u reeds doen kennen, dat 

ik, zoo zeerals iemand, my houde aan de totale afscheiding. » 

(1) Pendant que la révolution belge était encore dans toute son ac- 

tivité, M. Falck ne fut pas médiocrement surpris de recetoir la visite 

de notre ambassadeur, mais une visite de pure courtoisie. Immédiate- 

ment sprès sun arrivée à Londres , M. Van de Weyer céda en effet au 
bésoin d'aller salecr M. Falck, non comme envoyé diplomatique, on 

le concoit facilement , mais tvmme simple particalier, ct de lui ex- 

primer toute sa reconnsisdance pour les témoignages mulitipliës de 

bienveillance qu'il en avait recus à Bruxelles. Cette visite honore à la 

fois celui qui la faisait et celui qui en était l'objet; M. Falck en fut 

vivement touché; je tiens cette civeonstance de lui-même; il en a 

parle dans lé même sens à M. le baron d’Arnim, miuistre plénipo- 

tentiafre de Prusse. Peut-étre au moment où j'écris ces Hgnes, 

M. Van de Weyer ignore encore combien M. Falck fut sensible x sa° 
démarche. 
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dres fut décidé, et son départ fit douter un instant de la 
possibilité de maintenir la paix en Europe. 

M. Falck quitta son ambassade sans aigreur, sans éclat, et 
en cherchant mème à atténuer l’effet que sa retraite avait pro- 

duit sur l'opinion ; c’est que, dans le maniement des grandes 
affaires, il conservait une liberté d'esprit que n’ont jamais 
ceux qui songent trop à eux-mêmes, à leur fortune et à leur 

avenir. Ul savait que s’oublier est souvent le moyen le plus 

sûr de réussir, et qu’en tous ces o’est le plus nohle, et le seul 

digne des hommes qui, comme lui, mettent la grandeur 
morale au-dessus de toutes les grandeurs humaines « Tát au 
tard, disait-il, an m’aura compris, an me rendra les meyens 

d’être ntile à mon pays; » la suite des événements prouva 

qu’il ne se trompait point (1). 

Sa nomination de représentant du roi des Pays-Bas à 

Bruxelles, après la conclusion du traité de paix définitif, 
fut en quelque sorte la réparation éclatante de la faute qui 

avait été commise en le rappelant de Londres, en même 

temps que le gage de la réconciliation des deux peuples. 

Cette réconciliation ne pouvait être scellée sous de meil- 
leurs auspices! Aucun choix en effet ne peuvait être plus 
agréable aux Belges, ni plus avantageux aux intérèts de la 

Hollande. L'arrivée de M. Falck à Bruxelles fut un événement 

dont chacun se félicita, mais dont notre académie eut par- 

ticulièrement à s'applaudir. 

Immédiatement après son retour, M. Falck vint reprendre 

(1) En 1838, on lui reconimanda pour sa santé, les bains d'Ischi, 

près de Salsbourg ; il y alla passer l'été; il fit ensuite un voyage en 

Autriche et en Hongrie, et ne revint que dans le cours de l'année 

suivante. 
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sa place parmi nous (1). Il fut accueilli avec les mêmes témoi- 
gnages d'estime et d'affection, bien qu'après quatorze années 

d'absence, il ne retrouvât plus qu’un petit nombre de ses 

anciens confrères et amis. 

Le plaisir dese revoir fut tempéré par de tristes réflexions; 

nos anciens rangs étaient bien éclaircis, et lui-même portait 

des traces visibles de douleurs physiques, qui n’avaient fait 

que s’aggraver. Cependant son esprit si supérieur, son moral 

si ferme n’avaient rien souffert de ces rudes atteintes. Il sem- 

blait , à l’entendre, qu’il n’eût point cessé d’assister à nos 

séances ; non-seulement il avait conservé cette même acti- 

vité d'intelligence, mais il était au courant de tous nos tra- 

vaux, 

(1) Qu'il me soit permis de reproduire ici le billet par lequel il 

annonçait sa rentrée; on y trouvera une nouvelle preuve du tour 

spirituel qu'il savait donner aux moindres closes. 

« Tout est jeune dans celte ambassade , excepté son chef. Ainsi, 

mon cher Quetelet, il vous faudra excuser mes gents qui n’ont pas su 

vous engager à attendre pendant quatre ou cinq minutes Te fin de moa 

entretien avec le docteur S....; de mon côté, je vous pardonne de ne 

pas savoir soumettre au contrôle que vous exercez sur tant d'étoiles, 

celle qui préside à notre heureuse rencontre. Nous nous rencontrerons 

cependant après demain , à midi, car je compte me rendre à la séance 

de l'académie, à moins que vous ne me fussiez savoir quelque chose 

qui me détourne de ce projet. Je l’ai communiqué au duc... dans 

l'espoir de l’entraîner dans mon orbite; ou, pour parler avec plus de 

modestie , afin de vous faire apparaître une étoile double, quoique 

d'une seule couleur ou à peu près. 

Jeudi soir. Mille amitiés, 

FaALcK. 
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Après son retour d'Angleterre, et du fond de sa retraite 

près de La Haye, il tournait souvent ses regards vers nos 

provinces, où il avait laissé tant d'amis et de si beaux sou- 

venirs. « Quoique retiré à la campagne, m'écrivait-il, et 

menant une vie d'ermite, je ne me souviens pas moins 

que j'ai des voisins, et je reste mème passablement curieux 

de savoir ce qui se fait chez eux (1).» 
Il ne s’informait pas avec moins d’intérêt du sort des 

universités et de l’état de notre enseignement en général (2). 

Il connaissait personnellement les professeurs les plus 

habiles, les savants et les littérateurs les plus distingués, et 

il aimait à rester dans la confidence de leurs travaux. S'il est 

vrai qu’on s'attache aux autres par les services qu’on leur a 

rendus, on concevra facilement la curiosité que manifestait 

notre confrère ; et on s’expliquera comment il se trouvait en 

général plus instruit de l’état et des besoins de nos uni- 

versités, que les ministres mèmes qui lui succédaient dans 

le poste qu’il avait occupé avec tant de distinction. 

€?) Retiré dans l'habitation 't Huis ter noot, petite campagne près 

de La Haye, M. Falck profita de ses loisirs pour reprendre plus acti- 

vement ses études littéraires. IL s'y occupa aussi des sciences et 

surtout de l'astronomie. 11 avait invité M. Lobatto à l'aider dans 

cette dernière étude, qui lui avait foujours présenté un puissant at- 

trait. Plus tard, pendant son séjour à Bruxelles , il continuait à se 
tenir au courant des travaux astronomiques, et faisait de fréquentes 

visiles à l'observatoire; tandis que, d’une autre part, il se delassait 

avec l’un de nos confrères, M. Bernard, en relisant les anciens au- 

teurs grecs, qui avaient fait le charme de toute sa vie. Le goût des 

études sérieuses, si rare aujourd'hui chez nos hommes d'état, fur- 

mail un dos traits fes plus caractéristiques des grands hommes de l'an- 

tiquité. - 

(2) M. Falck avait posé ta première pierre du magnifique édifice de 

9. 
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Au moment où s'ugitait, dans l’ancien royaume des Pays- 

Bas, la grande question de la réforme de l’enseignement, 

question délicate qui mit aux prises tent d'opinions, tant de 

passions et tant d'intérâte divers, M. Falok, qui avait pris 

la plus grande part au plan primitif d'organisation , et qui 

en avait suivi lee développements aveo une sollicitude 
paternelle, ne put rester étranger à la lutte qui s'était 

engagée. Il y avait lutte en effet, dans une question en 

apparence purement scientifique, mais à laquelle venaient 

se rattacher plusieurs difficultés politiques trés-irritantes, 

surtout celle relative à la liberté de l'enseignement. Le 

Gouvernement, aveoun empressement louable, quoique pen 

réfléchi, avait provaqué une enquête générale sur les 

vices de l’organisation existante ; il avait fait un appel à tout 

le monde, hormis, semble-t-il, à l'homme qu'il aurait dû 

consulter le premier. M. Falck se trouvait alore à Londres: 

il donna, encore dans cette circonstance, un exemple d'une 

rare modération. « Quelle besogne! m’éerivait-il en faisant 

l’université de Gand. Dans le banquet qui avait suivi cette cérémonie, 

il s'était écriéen buvant à la future prosnérité du nonvel établissement: 

Esto perpetua! Ces vœux seront-ils exaucés ? Jesais qu'il s’imposa use 

véritable privation en n'assistant pas à la fête juhilaire qui fut célébrée 

pour la 25e année d'existenes de‘l'uvirersité. Som esprit de modéra- 
tion et sa position délicate à Bruxelles lui en faisaient un devoir, 

C'est encore pendant la fête qui eut lieu à l'occasion de la pose de 
la première pierre du palais de l’université, que M. Falck, pour rele- 
ver cette solennité et pour douner à la ville ur témoignage de biez- 

veillance, dit avea autant de tact que d'à-propos : «Je vous annonce 
que le Roi, protecteur des sciences el des arts, veut aussi encourager 

l'industrie et créer des expositiuns publiques, el que la première doi 
avoir lieu à Gand. » Je tiens ces renseignements de M. Cornelissen, 
que M. Falck comptait parmi ses amis. 
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allusion aux travaux de la commission du haut enseigne- 
ment, veuillez m'en dire quelque chose, et croyes que, 

quel que soit le résultat auquel vous aures concouru, 

l'ancien mivistre de l'instruction publique n'en porsévèrera 
pas moins dans les sentiments qu’il vous a depuis longtemps 
voués (1). » 

11 est diffioile que des établissements prospèrent, quand 
an remet constamment en doute la question de leur exis- 

tence et la stabilité de chaoun des rouages doot la machine 

se compose, Les inquiétudes de ceux qui doivent les faire 
valoir , les changements brusques, les pertes continuslles de 

forces vives doivent amener à la longue la destruction des 
choses qui avaient le plus de chances de durée. 

Ce qui attachait particulièrement à M, Falck, o’était la 
confiance intime qu’on avait en ses sentiments de justice. 

Combien de persannes calomniées ou dont la conduite avait 

été présentée aaus uu faux jour, ont eu à s’applandir d’être 

venues so justifier auprès de lui; combien d'autres lui doivent 

d’avoir été tirées de la foule, et d'occuper un rang distingué 

dans Ja société. Dès qu'il svupçonnait une injustice, une 

enquête était ordonnée, et souvent il la faisait lui-même, 

aveo sévérité mais aveo bienveillance; dès qu'il entrevoyait 

natalent naissant, il cherchait à lui faciliter les moyens de se 
produire, il devenait pour ainsi dire son protecteur naturel. 

La protection de bien des hommes en place est un véri- 

table fardeau que l’homme d'honneur ne porterait qu'avec 

dégoût; la sienne était d'autant plus flatteuse qu’elle était 

réfléchie et servait ordinairement de premier degré àson af- 

fectian. J'ai été du nombre de ceux qui ont été asscz heu- 

(1) 10 octobre 1828. 
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reux pour enfaire expérience ; et , si j'en parle ici, ce n’est 

point par un sentiment d’orgueil personnel qui serait d’ail- 

leurs bien légitime, mais parce que je trouve naturellement 

l’occasion de montrer jusqu'où allait sa persévérance quand 

il avait arrêté l’établissement d’une chose utile. J'étais bien 

jeune, lorsque j'eus le bonheur de fixer son attention; et, 

sans autre titre, sans avoir jamais vu d'observatoire , j'osai 

lui parler d'en fonder un à Bruxelles. Mon inexpérience 

ne me permit pas même d'apprécier ce qu’il y avait de té- 

méraire dans ma demande. Cependant M. Falck eut la bonté 

de m'écouter, de se faire expliquer les avantages qui pou- 

vaient résulter d’un pareil établissement pour les sciences 

en général et pour le pays en particulier ; et il m’engages à 

venir lui en parier encore. 

Peu de temps après , il m'envoya à l'étranger pour me fa- 

ciliter les moyens de m’initier à la pratique de astronomie; 

mais j’eus le chagrin d'apprendre à mon retour, que j'al- 

lais perdre mon seul appui. Je me trompais ; je ne connaù- 

sais pas encore jusqu'où allait la bienveillance de M. Falck. 

I me fit connaître lui-mème qu’il avait veillé à tout, et que 

son absence n’apyporterait aucune entrave aux projets arrê- 

tés (1). Et en effet, au milieu mème de nos crises politiques, 

ses regards se tournaient encore avec inquiétude vers cet 

observatoire , objet de tous ses soins, dont les murs à peine 

(1) M. Van Ewyck , administrateur de l'instruction publique , sous 

M. Falck et sous M. Van Gobbelschroy, son successeur au ministère, 

contribua puissamment à la construction de l'observatoire , et à faire 

doter l'établissement des instruments les plus précieux. La révolution 

de 1830 n'a pas permis de réaliser les projets qui avaient été arrêtés 

pour mettre l'observatoire de Bruxelles à même de rivaliser avec les 
principaux observatoires de l'Europe. 
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élevés étaient menacés de tant de dangers. Si l'observatoire 

doit produire un jour quelques fruits utiles, c'est à Jui qu’il 

faut en savoir gré. C’est lui qui en a conçu la pensée, et 

cette pensée l’occupait encore à ses derniers instants. Peu 

de jours avant sa mort, il me donna son portrait au bas du- 

quel il avait écrit ces mots : « témoignage d’une amitié plus 

ancienne que l’observatoire. » Je devrais ajouter, et surtout 

plus solide que l’observatoire, dit-il en souriant et en faisant 

allusion à l’état de délabrement dans lequel la ville avait 

laissé tomber le bâtiment. 
Ce fut pour lui une véritable privation lorsque, dans les 

derniers temps de sa maladie, ses souffrances ne lui permi- 

rent plus d'assister à nos séances. Le désir de savoir et 

d’apprendre ne l’ont jamais quitté, pas mème dans les in- 

stants de sa vie où il semblait le plus chargé de travaux. 

Il se tenait au courant de tous les genres de progrès, se 

faisait rendre compte des découvertes scientifiques et cher- 

chait à en mesurer la portée. 

Ui était trop observateur pour ne pas sentir les approches de 

sa fin, et il avait l'esprit trop élevé, trop ferme pour crain- 
dre ce dernier instant. Cependant, quel que fût son stoï- 

cisme,la vie n’était pas un bien qu’il dût quitter sans re- 

grets. Sa séparation d’une épouse qui avait répandu tant de 

charme sur son existence , et de tant d’amis dévoués, pou- 

vait ébranler cette âme si noble et si bienveillante. Aussi 

ses nuits, me disait-il, étaient agitées par des pensées 

tristes ; mais il avait devant lui, pour se consoler, le ta- 

‚ bleau d’une vie pure et sans tache; et, prêt à franchir le 

seuil de l’éternité, il ponvait avec orgueil jeter un dernier 

regard sur cette série non interrompue de belles actions qui 

ont marqué son passage sur cette terre. 
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M. Falck s’éteignit le 16 mars 1848, à l’âge de 66 ans. Son 

corps fut transporté à Utrecht, pour être déposé dans le ca- 

veau de sa famille. La translation se fit avec une solenaité 

qui montrait assen que Ja Belgique, en bonorant le repré- 
sentant d'une nation amie, voulait témoigner sa reconnais- 

sance à l’homme d’état qui lui appartenait en quelque sorte 

par le bien qu’il luiavait fait. Cortes, dans sa patrie même, 

notre illustre confrère n'a pu être l’objet de plus touchants 

regrets, ni d’une douleur plus universelle. 
M. Falok est en quelque sorte la personnification de tante 

une grande époque de l'histoire de Hollande, Après avoir le 
plus oontribué à l’affranchissqment de sa patrie, il aut faire 

adopter le plan de réunion des deux peuples belge et hoïlan- 

dais ; dès lors toutes ses actions, tauts sa prudence, toute son 

énergie furent employées à soutenir aet édifice encore frèle . 

et canstamment ébranlé par das maladresses , jusqu’au jour … 
où il fut bouleversé de fond en comble, quand la maia qui 
forinait son plus ferme appui n’y était plus; et ce qu'il va 

de remarquable, o’est que M. Falck fut appelé à présider aus 

arrangements qui suivirent cette grande catastrophe, Il, 

rendit encore ce dernier serving à sa patrie, et parut n'at- 

tendre, pour descendre au tombeau, que ls signature du 

dernier acte qui signale cette période remarquable (t). 
Les servicas que M. Falok a rendus, peuvent être sentis, 

mais non appréciés dans toute leur étendue ; cette tâche est 
réservée à la postérité. Les contemporains sant trop près 

(1) « Quand le traité du 8 novembre 1842 fut conclu, il exprima 
vivement son désir de le voir accepter par les chambres législatives. ll 

écrivit À ses amis en Hollande. a Puissent vos amis et les miens s'en 

» tenir dans cette circonstance au fortiter occupa portum! Moi 

» du moins, je ae veux plus me rembarquer sar l'océan , où nous 
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des événements ; ils en connaissent trop peu les ressorts se- 

crets, pour être des juges tout à fait compétents. Les hommes 

d’état sont un peu comme les médailles : ils ne sont estimés 

et appréciés qu'après avoir passé quelques siècles sous terre. 

À. Querezer. 

» avons été balluttés déjà depuis tant d'années , et si cela arrive mal- 

» heureusement : 6/ navis, referent {n mare te novi fluctus, assi- 

» gnez-moi d'avance le rôle de passager. Aussi bien je suis trop vieux 
» et trop faible pour les voyages à l'aventure. Qu'on se lc dise, adieu. » 

Traduit du recueil Het Instituut, page 70. 



NOTICE 

SUR 

ALEXIS BOUVARD, 
CORRESPONDANT DE L'ACADÉMIE, 

NÉ EN SAVOIR, LE 27 JUIN 1767; MORT À PARIS, 

LE 7 juin 1843 (1). 

L’astronomie a fait, le 7 juin de cette année, une perte 

très-sensible par la mort de M. Alexis Bouvard, qui était de- 
puis longtemps l’un des astronomes les plus dévoués de l'ob- 

servatoire de Paris, et qui a rendu de grands services à la 

science, soit comme observateur, soit comme calculateur. 

Né le 27 juin 1767, dans un chalet du Mont-Joli, qu'on 

signalait encore, il y a peu d'années, aux étrangers qui 
passaient près de là, comme remarquable sous ce rapport, 

il appartenait à une famille estimable de propriétaires dans 

la paroisse des Contamines, située dans le haut Faucigny, 

en Savoie, près des bain: St-Gervais et au pied du Kont- 

Blanc. Le commerce auquel sce parents le destinaient 

n’ayant eu aucun attrait pour lui, il se rendit à Paris 

en 1785, étudia les mathématiques et l’astronomie et devint 
% 

bientôt assez instruit pour être admis à l'observatoire 

(4) Cette notice, écrite par M. Alf. Gautier, est extraite de la Bi- 

blioth. univ. de Genève pour août 1848. 

11 est à regretter que Île discours remarquable, prononcé par 

M, Arago sur Ja tombe de M. Bouvard, n'ait pas encore été publié. 
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en 1793, au moment où le comte Cassini s’en retira. Lors 

de la création du bureau des longitudes , en 1795, M. Bou- 
vard en fit partie en qualité d’astronome adjoint. Il‘décou- 

vrit, la même année, une nouvelle comète et en calcula les 

éléments. Il fut chargé en 1797 , par le célèbre Laplace, de 

calculer des observations de la lune de Bradley et de Mas- 

kelyne, faites entre 1750 et 1795, pour déterminer la va- 

leur numérique de l'équation séculaire de l’apogée et du 

nœud de Porbite lunaire, que ce grand géomètre venait de 

découvrir par la théorie de la gravitation universelle, et qui 

devait diminuer assez notablement les erreurs des Tables de 

la lune. Les immenses calculs que M. Bouvard a été appelé 

à effectuer successivement, pour appliquer aux divers corps 

de notre système planétaire et réduire en nombres et en 

tables les formules obtenues par l’illustre auteur de la #éca- 

nique céleste, constituent un de ses principaux titres à la 

reconnaissance du monde savant. Il a été infatigable sous 

ce rapport, et il était toujours prêt à se dévouer aux travaux 

de ce genre dont Laplace le chargeait. Heureuse alliance du 

génie avec des facultés de calcul remarquables, qui a fort 

avancé la détermination précise d'un grand nombre de 

mouvements et de phénomènes célestes. 

M. Bouvard partagea avec Bürg, en 1800, le prix proposé 

par l'institut de France, sur la comparaison des observa- 

tions avec les tables, pour fixer les longitudes de l’époque, de 

l’apogée et du nœud de l'orbite de Ja lune. il fut élu membre 

de l'institut en 1803. Il publia, en 1808, la première édition 

de ses tables de Jupiter et de Saturne. La seconde, qui a 

paru en 1821, a été augmentée de tables d'Uranus, que 

M. Bouvard a été occupé à perfectionner jusque vers la fin 

de sa vie. 

10 
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À travers les grands travaux de calcul dont je viens de 

parier, M. Bouvard n’en continua pas moins avec beaucoup 

de zèle ses travaux d'observation. L'observatoire de Paris 

ayant acquis de nouveaux instruments, il se dévoua pendant 

un très-grand nombre d'années, soit aux observations régu- 

lières, faites avec les instruments placés dans le plan du 

méridien, soit aux observations occasionnelles. 11 décou- 

vrit et observa un assez grand nombre de comètes, et en 

calcula les éléments paraboliques d'après la méthode de 

Laplace. Il fut l’un des astronomes qui mirent le plus d’in- 

térêt à la détermination des différences de longitude géo- 

graphique, d'après les observations de la lune et des étoiles 

voisines de son parallèle , et il calcula d’après ces observa- 

tions la différence des méridiens entre Paris et Greenwich. 

M. Bouvard s’est occupé aussi de météorologie. C’est lui 

qui a longtemps dirigé les observations de ce genre, faites 

par son frère à l'observatoire de Paris. [la communiqué, 

en 1827, à l'académie des sciences de Paris, un excellent 

résumé de ces observations, quia été publié dans le tom. 7 

des nouveaux mémoires de cette académie. IÌ alu aussi, à la 
réunion de la société helvétique des sciences naturelles qui 

eut lieu, en 1829, à l’hospice du grand St-Bernard, un 
mémoire intéressant sur les variations diurnes du baromètre, 

dont il a paru un extrait dans le tom. 41 de la première série 
de la Bibliothèque Universelle. 

: Ce n’est passeulement par ses propres travaux que M. Bou- 

vard a été utile à la science, il l’a été aussi par les services 

qu’il a rendus à ceux qui la cultivaient et par les élèves 

qu’il a faits. C’est lui surtout qui a découvert et développé 
les facultés distinguées dont Gambart était doué, et dent ce 
dernier a fait preuve dans sa trop courte carrière astreno- 
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mique. Gambart donnait à M. Bouvard le titre de père ; et 

lorsqu'il a senti les progrès de sa maladie devenir graves, 

c’est chez lui qu’il est venu mourir. M, Quetelet, directeur 

actuel de l’observatoire de Bruxelles, a reçu de M. Bouvard 

d’utiles directions pendant ses premiers séjours à Paris, et a 

entretenu dès lors avec lui de très-amicales relations. 

M. Bouvard a eu aussi la satisfaction de former à l’astronomie 

Pan de ses neveux, M, Eugène Bouvard, qui, depuis une 

dizaine d'années, fait partie des jeunes astronomes attachés 

à l’observatoire de Paris, et quis’est déjà fait connaître avan- 

tageusement par divers travaux d’observation et de calcul. 

M. Bouvard joignait à un grand dévouement pour ia 

science, beaucoup de simplicité, de droiture et de bonté de 

cœur. C’est lui quia bien voulu, de concert avec M. le baron 

Maurice, commander à A. Gambey les deux principaux 

instruments du nouvel observatoire de Genève, et passer, 

pour cet effet, avec cet artiste distingué, une convention 

qui a été ponctuellement exécutée, Je lui ai eu personnel- ° 

lement de nombreuses obligations ; et en attendant qu’un 

hommage plus digne de lui soit rendu à sa mémoire, j'ai 

éprouvé le besoin de lui payer ici un léger tribut de recon- 

naissaucc et de regrets. 
te 

Additions à la notice précédente, par À. Quéreer. 

La notice qui précède signale les principaux titres que 

M. Alexis Bouvard s’est acquis à l'estime des savants; et 

présente une énumération à peu près complète des travaux 

qui ont marqué la carrière de cet astronome distingué. 

Qu'il me soit permis d'ajouter quelques mots à l'éloge 

que M. Gautier a si habilement esquissé et d’essayer de jeter 
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aussi quelques fleurs sur cette tombe fraichement ouverte, 
que doivent entourer tant de pieux souvenirs et tant de re- 
connaissance. 

Ce que j'ai à dire, je le puiserai dans mes souvenirs et 

dans ma correspondance. Jose compter sur l’indulgence 
des lecteurs, ayant quelquefois à parler de moi-même, afin 
de faire connaître plas intimement un type de ces hommes 
rares qui se dévouent entièrement aux sciences et à ceux 

qui les cultivent. C’est pour ainsi dire s’attacher à eux par 

des liens plus saints que ceux de la parenté, que de parta- 

ger leurs goûts et leurs travaux. 

J'étais arrivé à Paris, vers la fin de 1823, avec la pers- 

pective de pouvoir construire un observatoire en Belgique, 

mais en même temps avec la conviction que toute mon ins- 

truction en astronomie pratique restait à faire. Mon premier 

soin fnt de me rendre à l’observatoire royal; mais, en en- 

. trant dans ce monument illustré par tant de grands travaux, 

je sentis mieux encore tout ce qui me manquait. Je n’avais 

pas mème de lettres d’introduction pour sauver les embar- 

ras d’une première visite. Je montai cependant avec assez 

d'assurance le grand escalier; mais, quand je me trouvai 

entre les portes voisines de MM. Arago et Bouvard , je restai 

quelque temps indécis. J’allais frapper à la première, 
quand Mi. Bouvard, qui sortait de chez lui pour se rendre 

dans les salles d'observation, me demanda qui je cherchais. 

Je lui racontai tout d’abord mon histoire, que cet excellent 

homme parut écouter avec intérêt; puis, il m'emmena avec 

lui et me mit en présence des instruments astronomiques; 

spectacle tout nouveau pour moi. El cut la bonté de m’en 

expliquer la destination et l’asage ; et me permit de venir 
observer, quand je le voudrais. | 



Á (115) 
Dès le soir même je profitai de cette permission; et, à 

mon grand étonnement, je pus pénétrer librement et seul, 

au milieu des instruments et des papiers de l'observatoire. 

‚Je revins les soirs suivants, et toujours même confiance. Ce 

que je viens de dire est l’histoire de tous les étrangers qui 

ont visité Pobservatoire de Paris dans le même but que moi, 

et ils sont assez nombreux. Ils doivent reconnaître, comme 

moi, qu’il serait impossible de trouver ailleurs plus d'obli- 

geance et plus de facilités pour s’instruire (1). 

Pendant que je m'exercais, le bon M. Bouvard venait de 

temps en temps s’informer de mes observations et les exa- 

minait. Ses paroles étaient toujours encourageantes; et, 

quand il remarquait que j'avais trop froid, il m'invitait à 

passer chez lui. Peu à peu, il me témoigna plus d'affection, 

et me proposa de m’initier aux calculs pratiques de l’astro- 

nomie. Dès lors, il voulut bien diriger toutes mes études 

avec une bienveillance vraiment paternelle. 
Il ne s’en tint pas à ces témoignages de bonté; il me 

présenta à ses amis, et parmi eux se trouvaient Laplace 

et Poisson. Je fus admis aussi à ses petits dîners des jeu- 

dis (2); et je devins en quelque sorte un membre de sa fa- 

mille. 

M. Bouvard n'avait alors auprès de lui que son frère ainé; 

il s’était marié, mais des chagrins domestiques l'avaient 

(1) Je me trouvais à l'observatoire de Paris en même temps que 

M. Gautier, qui venait également s'occuper de la pratique de l'ustro- 

nomie, en attendant la construction du nouvel observatoire de Genève, 

qu’il était appelé à diriger. Je range parmi les acquisitions les plus 

précieuses de celte époque l'amitié de ce savant astronome. 

(2) H y réunissait habitucllement une dizaine de personnes, choisies 

pa rsi les savants et ses amis intimes. 

10. 

" 
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séparé de sa femme ; et cet excellent homme sentait le be- 
soin de reporter son affection sur des personnes sûres et dé- 

voudes. 

Dans son intimité , il aigait à rappeler les souvenirs de « 

jeunesse, et les épreuves pénibles par lesquelles il avait dû 

passer , surtout au moment de la révolution, Ïl enseignait 
les mathématiques à Paris, quand, de par la loi, il fut 

nommé astronome à l'observatoire que Cassini venait de 

quitter. 11 voulut représenter humblemont que ses études 
n'avaient pas été dirigées vers l'observation, mais il fut 

renvoyé à son poste, avec menace d’être emprisonné, s’il le 

quittait. Ce fut le commencement de sa carrière astronomi- 

que. Ces licences qui ressemblaient un peu à celles de 

Sganarelle, eurent cependant les meilleurs résultats. M, Bou- 

vard, dans son nouveau poste, n’avait les moyens ni de se 

vêtir ni de se nourrir ; il me parla souvent des privations 

cruelles qu’il dut s'imposer, IL se livra cependant franche 

ment et avec ardeur aux études astronomiques, et finit bien- 

tôt par aimer avec passion la carrière dans laquelle il avait 

été poussé d'une manière si brusque. 

Le récit de ses relations avec plusieurs des principaux 

personnages de cette époque, et surtout avec les savants, 

jetait beaucoup d'intérêt sur sa conversation intime ; mais 

il fallait le prendre en dehors de ses heures de travail, qu'il 

n’entendait pas voir déranger. 

On se ferait difficilement une idée des calculs immenses 
qui ont été exécutés par M. Bouvard, soit pour les réduc- 

tions des observations de tout genre, soit pour la confec- 

tion de ses lables astronomiques, soit pour les Annuaires 

et la Connaissance des Temps, soit surtout pour la Mécani- 

que céleste. Les calculs relatifs à ce dernier ouvrage for- 
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maient, à eux seuls, des piles de cahiers qui semblaient avoir 

dû occuper plus que la vie d'un seul homme (1). L'habitude 

de calculer lui avait donné, il est vrai, une admirable fa- 

cilité de travail en ce genre. Il était si sûr de son fait que, 

quand il entreprenait des calculs nouveaux pour résoudre 

une difBculté scientifique, il faisait, à peu près comme 

l'ingénieur , un devis de son travail et estimait d'avance 

combien il aurait de logarithmes à chercher, d'équations à 

résoudre, combien de cahiers à remplir et de journées à 

employer. On conçoit qu’au était mal venu, en cherchant à 

faire perdre son temps à un homme qui savait si bien en 

régler l'emploi. 

Je revins eu Belgique en 1824, et je continuai à recevoir 

de nouvelles preuves de l'amitié de D. Bouvard ; il me traus- 

mettait les nouvelles scientifiques qui se rapportaient à mes 

travaux et me tenait au courant des découvertes astrono- 

miques. 

L’académie royale de Bruxelles à qui je faisais part de ces 

communications, inscrivit, le 8 octobre 1825, le nom de 

M. Bouvard parmi ceux de ses correspondants pour la classe 

des sciences. Notre nouveau confrère parut sensible à ce té- 

moignage d'estime. « Cette faveur m'est d'autant plus flut- 

teuse, m’écrivit-il, que je ne m’y attendais pas. Etre asso- 

oié aux académies, c’eat la seule ambition du savant ; quant 

à moi, je n’en ai pas d'autre; malheureusement plus ou 

obtient de faveurs de ce genre, pluson a de devoirs à rem- 

plir. » Sa correspondance fit preuve que ce n’étuit pas là 

(1) Ses manuscrits furent vendus publiguemeut, après sa mort, 

pour la modique sonune de 3 à 400 francs ; ils ont été achetés par son 

neveu A. Eug. Bouvard. 
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une formule de pure politesse; il ne sc borna pas en effet 

à accepter le titre , il remplit fidèlement les devoirs de cor- 

respondant de l’académie. 

L'année suivante, M. Bouvard fit le voyage d'Angleterre, 

où il était attendu avec son illustre ami, l’auteur de la Mé- 

canique céleste. Mais l'âge et la santé de M. De Laplace dé- 

rangérent les plans arrêtés. M. Bonvard seul fit le voyage 

et reçut des savants anglais l’accueil le plus cordial, ac- 

cueil bien mérité par son noble caractère et par cette longue 

série de services qu’il n’avait cessé de rendre aux sciences. 

Il fut surtout vivement touché de sa réception à la société 

royale de Londres, dont il fut nommé membre étranger per 

acclamation. Cette distinction en effet, qui ne s’accorde qu'à 

uu petit nombre d'élus, devait Ic flatter surtoût par la ma- 

niëre dont elle était accordéc dans les lieux où avaient siégé 

Newton, W. Herschelet cette suite de savants illustres qui 

feront à jamais la gloire de l’Angleterre. 

M. Bouvard revint par la Belgique et me prèta l’appui de 

son nom auprès du gouvernement, pour m'aider à réaliser 

mes projets au sujet de l'observatoire de Bruxelles ; déjà 

une somme de 20,000 florins avait été allouée à cet effet, 

mais elle était insuffisante. J'cus le plaisir de pouvoir Jai 

annoncer presqu'aussitôt après son retour à Paris, que le 

gouvernement entendait faire les choses d’une manière con- 

venable , et construireun temple à Uranie qui fût véritable- 

ment digne d’elle. M. Bouvard en fut enchanté, il en parla 

à tous ses amis, comme d'une faveur qui le touchait per- 

sonnellement (1). 

(1) « C'est avec un bien grand plaisir que j'ai reçu la lettre que vons 

m'avez fait l'honneur de m'écrire pour m'annoncer l'arrêté de S. M. 
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Dés lors il me fit part du projet qu'il avait formé de revenir 

fréquemment en Belgique; il voulut le réaliser dès le com- 

mencement de l’année suivante, et venir assister aux pre- 

miers travaux du nouvel édifice ; mais cette époque que nous 

appelions l’un et l’autre de tous nos vœux, devait lui être 

fatale; elle devait porter la douleur chez tous les amis des 

sciences. L'illustre auteur de la Mécanique céleste mourut 

le 5 mars 1827. M. Bouvard perdait en lui son ami le plus 

intime , l’homme à qui il avait consacré tous ses travaux, 

toute son existence. Il resta comme anéanti par cette 

perte (1). 

Jessayai de lui porter quelques consolations, et de le dé- 

le roi des Pays-Bas, concernant la création d'un observatoire à 

Bruxelles. Il n’était pas douteux que les fonds promis avant l'arrêté 

royal, ne fussent insuffisants, pour ériger un observatoire réellement 

utile à la science. Maintenant, puisque la dépense n'est pas déter- 

minée, faites votre plan de telle sorte qu'il soit te plus convenable et 

le plus avantegeux, afin de pouvoir y placer les instruments priacie 

pauz qui doivent meubler un observatoire complet, fait pour honorer 

le souverain qui en a ordonné la construclion. Je me suis empressé 

d'annoncer à lous les savants la création de votre observatoire. Les 

journeux en ont parlé. Je suis chargé, de la part de mes confrères, 

de vous féliciter de l’heureux succès de vos constantes sollicitudes en 

faveur de le science. MM. Poisson et Laplace prennent un véritable 

intérêt à voir créer un observatoire en Belgique. » (10 juillet 1826.) 

(1) Cet événement futul me fut annoncé aussitôt par la lettre sui- 

vante de M. Céleslin, jeune bomme que M. Bouvard avait pris en 

_ affection et qui demeurait auprès de lui. 

Lundi 5 mars, 11 heures du malin 1827. 

« Je viens vous faire part de la perte irréparable que nous avons 
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terminer à venir en Belgique, mais il me répondit par la 

lettre suivante, où perce à chaque ligne le chagrin dont il 

était accablé. 

« Je suis bien sensible à toutes les choses bienveillantes 

que vous m'avez fait le plaisir de m’écrire dans votre lettre 

du 7 du courant. La perte que nous venons de faire sera 

sentie dans toute l’Europe. La mort de ce grand homme 

m’accable ; ami intime depuis 32 ans, ayant passé ma vie à 

travailler aveo lui pour les progrès des sciences, confident 

de ses pensées, je me trouve maintenant abandonné sans re- 

tour de l’homme avec qui j'étais pour ainsi dire identifié. 

Je ue suis plus en état, quant à présent, de penser à rien. 

Hes idées sont tellement confuses, que je passe les jours 

sans trop savoir comment. » | 

« Le jour fatal de la mort du Newton français, je suis 

faite de l'illustre auteur de In Mécanique céleste. 11 est expiré ce 

matin, à 9 heures 5 minutes, dans les bras de son ami de 30 ans, 

M. Bouvard, qui ne vivait, en quelque sorte, que pour M. De Laplace. 

‘L'excellent et respectable M. Bouvard est plongé dans la plus grande 
désoletion. Celte séparation est pour lui ua coup de foudre. Faut-il 

que j'aie vu couler des yeux de cet bomme de bien des ruisseaux de 

larmes! Joignes-vous à nous pour le consoler de cette perte. Il vous 

aime tendrement et il recevra vos consolations avec reconnaissance. 

Je vous écris ce peu de lignes À côté même de l'illustre défunt; la 
garde de sa dépouille mortelle vient de m'être confiée par la famille 

désolée, pendant que M. Bouvard a été accompagner madame De La- 

pluce à Arcueil.» 

Je reçus presqu'en méme temps une lettre de M. Nicollet qui me 

marquait également le deuil que la mort du grand gévmètre francais 

avait répandu, et particulièrement à l'observatoire : « Vous aurez ap- 

pris, disait-il, la perte irréparable que les scieuccs , M. Bouvard et 
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parti pour Arcueil, avec sa veuve inconsolable, et je ne 

viens à Paris que pour passer quelques instants. Je ne puis 

quitter cette famille si respectable, mon absence serait dans 

ce moment impossible. En conséquence, mon cher ami, je 

ne quitterai point Paris avant quelques mois. Recevez, je 

vous prie, mes remerciments pour votre obligeante invita- 

tion d'aller me consoler, chez vous, de mes peines et de 

mon profond chagrin. Je préfère aller vous voir dans un 

temps plus heureux, dans un temps où j'aurai l'âme plus 

calme...» (19 mars 1827.) 

Gambart , que M. Bouvard considérait comme son propre 

fils, avait fait les mêmes tentatives pour l’éloigner de Paris 

et l’attirer à Marseille, mais inutilement ; il en reçut la même 

réponse. Gambart m'écrivit alors le billet suivant que je 

moi en particulier , nous avous faite par la mort de M. De Laplace. 

C'était la représentation de la science en Europe, le chef d'une 

grande école, le génie planant sur les supériorités qui restent, un 

géomètre philosophe prodiguant son savoir, ses conseils et son affec- 

tion à tout ce qui pouvait contribuer aux progrès des lumières, el 

portant dans tout ce qui pouvait en háter les progrès un feu sacré, 

un zèle et une actiyité dont on verra peu d'exemples. Je ne pourrais 

vous dire quelle a été ici notre douleur et notre confusion dans les 

premiers moments. Quelle est la main qui pourra tracer l'histoire 

d'une si vaste et si glorieuse carrière? Notre respectable ami M. Bou- 

vard se remet difficilement de son chagrin. Il est ençore à Arcueil au- 

près de madame Laplace. Vous feriez bien de lui écrire, dans son 

amitié pour vous, il en éprouverail du bien. » 

On me pardonnera sans doute de citer ces passages de leltres par- 

ticulières, mais rien de ce qui se rattache à une époque aussi remar- 

quable dans l'histoire des sciences, ne doit être omis. 
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conserve avec les sentiments que je porle à la mémoire de 

deux astronomes pour qui j'avais la plus profonde estime. 

Le même billet m’annongait la découverte qu’il venait 

de faire d’une comète, pendant la nuit du 21 juin 1827. 

« Comme ami et bon ami de M Bouvard, je vous aime pour 

- lasollicitude que vous prenez pour alléger ses peines. Je vous 

engage à continuer à l’attirer auprès de vous. C’est le plus 

grand service que vous puissiez lui rendre dans l’état pré- 

sent de sa santé. Il vous aime beaucoup et votre société lui 

ferait un bien infini. C’est au point que je vous l’enverrais, 

si je l'avais ; car, avec mon caractère tant soit peu récalci- 

trant, je ne serais guère capable de consoler son cœur ni 

de calmer son esprit. » 

Je n’ai point eu le bonheur de connaître personnellement 

Gambart; et néanmoins, placés à deux cents lieues de dis- 

tance, nous nous sommes aimés comme des frères, par l’a- 

mitié même que M. Bouvard nous portait. La lettre si tou- 

chante et si amicale de Gambart m'autorisait à insister 

auprès de notre bon père, et j’eus le bonheur de l’emporter 

cn effet. M. Bouvard revint en Belgique pendant le mois de 

juillet, et bientôt ma famille devint la sienne. Mon beau- 

père, né comme lui dans les montagnes de la Savoie, mé- 

decin d'un savoir profond et d’un noble caractère, fut un 

lien de plus pour le rattacher à la Belgique. Il fut convenu 

dès lors que les voyages seraient plus fréquents et que 

les deux familles n'en formeraient qu’une à l’avenir. Mais 

Pàge et l’état de santé de M. Bouvard devinrent bientôt 

des obstacles qui empéchèrent de réaliser ce projet. Il ne 

cessait cependant de m’encourager et de me prodiguer ses 

conseils. « Si j’étais jeune , mon ami, je me livrerais sans 
relâche aux travaux les plus pénibles de la science , me di- 

m. 
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sait-il, afin que ma patrie püût rivaliser avec les pays étran- 

gers. Vous êtes jeune, et bientôt vous aurez un bel observa- 
toire, muni de bons instruments; tâches de prendre rang 

parmi les savants que jadmire, et dont je suis presque ja- 

loux. Mais, hélas! mon temps est presque passé; je ne puis 

plus rivaliser avec personne. Il ne me reste donc plus rien 

d’important à faire sinon d'exciter les jeunes savants, à 

leur donner des conseils, à leur tracer grossièrement lu 

route qu’ils doivent suivre pour acquérir une réputation 

bien méritée et les éloges de la postérité. » | 

(29 octobre 1828). 

Pendant l’année 1829 , le projet de nous revoir dut être 

différé encore, à cause de la mauvaise santé de M, Gam- 

bart. Depuis la mort de Laplace, le bon M, Bouvard avait 

senti plus que jamais le besoin d’être aimé; il éprouvait 

un vide que rien ne pouvait combler. Appuyé sur une 

tombe encore humide de ses pleurs, il ne voyait pas sans 

un sentiment d’effroi une autre tombe prête à s'entr’ouvrir 

pour engloutir son fils adoptif, l’une des plus belles espé- 

rances de la France. « Je compte bien aller en Belgique, 

ce printemps, écrivait-il, et aller passer une quinzaine de 

jours en Hollande, mais sans pouvoir espérer d'aller plus 

loin; car la santé de mon cher ami Gambart se rétablit un 

peu; il doit aller prendre les eaux en Savoie; je me propose 

d’aller le rejoindre pour passer quelque temps avec lui. Je 

ne puis guère lui refuser cette satisfaction, car si je don- 

nais la préférence au nord de l’Allemagne, il serait très- 

afBigé de ma conduite à son égard. C’est un de mes enfants 

adoptifs; mais hélas! je crains bien que sa misérable santé 

ne l’empêche de voyager. » (13 mars 1829.) 

11 
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M. Bouvard se rendit en effet en Savoie et passa, avec 

Gambart , trois semaines aux bains d’Aix. Il parcourut en- 

suite les principales villes de la Suisse : Bâle, Zurich, 

Lucerne, Berne, Lausanne et Genève, et assista à la réa- 

nion de la suciété Helvétique qui avait lieu , cette année, à 

Phospice du grand St-Bernard. M. Gambart se trouvait 

dans un état de santé beaucoup plus satisfaisant. Les deux 

amis se séperèrent à Lausanne, le 23 molt, et Gambart reprit 

le chemin de Marseille. 

Cependaut M. Bouvard n’avait pas entièrement renoncé 

à la culture des sciences ; du vivant de M. De Laplace, il 

s’était occupé de discuter les observations météorologiques 

qui avaient été faites à Pobservatoire royal; et, après la 

mort de cet illustre géomètre , il en présenta les résultats à 
l'académie des sciences (1). Ce travail immense est basé sur 

plus de cent mille observations tant barométriques que 

thermométriques. Avant l’impression, il en publia un ré- 

samé dans la Correspondance mathématique et physique de 

Bruxelles. 11 donna en même temps le résultat de ses re- 

marques sur les différents vents qui peuvent régner simul- 

tanément dans l’atmosphère, et sur leur influence dans les 

indications du baromètre (2). On n’a peut-être pas eu assez 

égard à ces dernières observations, qui n’ont été vérifiées 

nulle part , du moins à ma connaissance. 

L'année suivante, MH. Bouvard me communiqua l'extrait 

d'un nouveau mémoire sur les Variations diurnes du baro- 

(1) Mémoire sur les observations météorologiques faites à l'ob- 

servatoire royal dé’ Parts, par M. A. Bouvard, lu le 23-avril 1827, 

tom. 7 des Mémoires, 

(2) Corresp. math., tom. MI, p. 154, année 1827. 
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mére, extrait qui fut également inséré dans la Correspon- 
dance mathématigue (1). L'auteur s’y praposait de rechercher 
la lei et les causes des variations diurnes de la pression at- 

mosphérique, en tirant parti des observations faites dans 

divers endroits du globe; et il croyait pouvoir déduire de 

ses travaux qu’en partant de l’équateur , les périodes dimi- 
nuont d peu prés proportionnellement au carré du cosinus 

de la latitude, et que oes mêmes périodes, sous l’équateur, 

en s’élevant à de grandes hauteurs, diminuent dans le 

rapport inverse des températures des lieux où las observa- 
tions sont faites. 

M. Bouvard communiqua ce travail à l’institut au mois de 

décembre et le retira ensuite pour le revoir. Les mem- 

bres du bureau des longitudes l'accueillirent favorable- 

ment; il fut même convenu qu’on favoriserait le plus 

possible ce genre d'observations, pour arriver à la connais- 

sauce. plus intime des lois qui dominent les grands mou- 

vements périodiques de notre atmosphère. C’est ce que 

M. Bouvard s’empressa de me faire connaître par la lettre 
suivante, écrite le 24 janvier 1829. 

« Pour confirmer mes hypothèses sur le phénomène de la 

variation diurne du baromètre, le bureau des longitudes 

(1) Tom. IV, pp. 374 et suiv., année 1828. Cet extrait me fut 

envoyé le 10 novembre 1828; il devait servir à établir les droits de 

l’auteur qui ayait communiqué avec confiance ses résultats à des 

personnes étrangères. « Si vous pouvez, mon cher ami, imprimer 

cette note dans votre prochain numéro, vous me feres bien plaisir, 

perce qu'ayant donné ce pelit mémoire à des étrangers, je crains 

qu'on n’en abuse, en le publiant sans mon nom.» M. Bouvard 

annonçait en même temps l'intention de présenter bientôt le travail 

complet à l'institut. ’ 
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m'a autorisé à faire construire des baromêtres pour en 

donner aux voyageurs, qui seront disposés à faire des 
séries d'observations dans des lieux où il imperte le plus 

d'en faire : sous l'équateur, an niveau de la mer et à de 
très-grandes élévations au-dessus de ce niveau. Il serait 

également important d'en faire à de très-grandes latitudes ; 
mais, pour obtenir des résultats exacts, il faut que ces ob- 

servations soient continuées longtemps, afin de détruire 

les erreurs des causes locales, qui sont d'autant plus pré- 

pondérantes que les périodes diurnes sont moins prononcées; 

et, comme elles vont toujours en diminuant en allant vers 

l’un ou l’autre pôle, les erreurs des observations, indépen- 

damment des causes locales, sont du mème ordre que la 

plus grande des quatre périodes diurnes. 

» Pour bien déterminer les lois de ces variations, il importe 

que les observations soient faites aux époques des maxi- 

mum et minimum. On peut également faire concourir les 

observations faites à d’autres instants, parce que la for- 

mule peut les employer conjointement avec les autres ; ot 

même, pour bien déterminer les lois, il faut multiplier les 

observations autant que possible. 

» Lorsque j'aurai réuni un grand nombre d'observations 

équatoriales, que je regarde comme les plus importantes, 

je ne donte pas que je ne puisse alors confirmer mes idées 

sur ce singulier phénomène météorologique. J'espère qu’a- 

lors les géomètres daigneront s’occuper de la théorie ; et, 

si l’on parvient à démontrer ma formule , la même théorie 

fera connaître également la cause des grandes variations 
du baromètre, qui jusqu’à présent sont inexplicables. La 
météorologie deviendra une science, car jusqu’à présent 
elle n’a pas mérité ce nom, puisque nous ne connaissons 

In. 
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encore rien sur cette matière. Les temps à venir conficrmo- 

ront, je l’espère , mes idées , à moins queije ne me trompe 
grossièrement sur les lois de ce phénomène. » 

Cependant les lois que M. Bouvard croyait avoir établies, ne 

furent pas adoptées sans difficulté. 1} s’éleva même des objec- 

tions assez graves pour qu’il crût devoir soumettre tout son 

travail à un nouvel examen. Il le fit avec toute la candeur et 

tout ls désir de connaître la vérité, qu’il portait habituelle- 

ment dans ses recherches. Qu’il me soit permis de citer 

encore un passage de sa correspondance où il rend compte 

de la perplexité dans laquelle il se trouve. 

« J'ai présenté mon travail à l’académie en décembre der. 

nier, mais il est encore entre mes mains pour y faire quelques 

changements et satisfaire des amis difficiles, concernant la 

formule empirique que j'ai établie pour réduire les obser- 

vations des périodes à l'équateur. Pour réduire ces périodes, 

je suppose qu’elles varient comme le carré du cosinus de la- 

latitude, et ensuite dans le rapport inverse des températures 

correspondantes, commeje l’ai dit dans ma notice que vous 

aves imprimée dans votre journal. Messieurs nos géomètres 

physiciens m’objectent que ce rapport n’est point adnfissi- 
ble, attenda que le zéro du thermomètre est arbitraire ; que 
si j'employaisla division de Fahrenheit, la loi supposée ne se- 

rait plus vraie, et qu’en pareil cas, je ne devais employer 

que les différences des températures, et non les quantités 

absolues de ces températures. Longtemps avant de présen- 

ter mon travail, j'avais bien songé à cette difficulté; j'avais 

cherchés’il était possible d'introduire dans ma formule, une 

fonction arbitraire du rapport des hauteurs du baromêtro. 

Mais je fus obligé de revenir à ma première hypothèse, celle 

des températures. Au reste, comme je ne donne cette loi 

11. 
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que.comme moyen de satisfaire aux résultats déduits des 

observations, je ne pense pas queje puisse me compromettre 

sous le rapport scientifique, de sorte que je suis bien décidé 

à publier ce travail tel qu’il est, sauf à le modifier plus tard, 
si de nouvelles recherches m’autorisent à le faire. 

» Vous verres dans le bulletin de Férussac, un extrait de 

mon premier mémoire, suivi de l'analyse du second. Jy suis 

revenu sur des corrections de chiffres que je regrette d’avoir 

faites , principalement pour les limites des variations des 

instants du maximum du matin, par les observations d'été et 

d'hiver. Les corrections dépendent du 3me terme de la for- 

mule que j'ai négligé, d’après des conseils que je ne crois 

pas bons. Aussi je reviendrai sur cette matière, en conservant 

le terme que j'ai négligé par déférenco. Mais queje supprime 

ou que je conserve ce terme, cela ne produit rien de fâcheux 

pour mes recherches; les variations du baromètre ne sont pas 

sensiblement changées. Les époques des instants des maxi- 

mum et des minimum changeront sans uuire à la partie que 

je regarde comme la principale de mes recherches sur les 

lois de ce phénomène, dues à l’action du soleil comme corps 

échâaffant. » (13 mai 1829.) 

C'est le même mémoire dont M. Bouvard donna lecture à 

la réunion de la société helvétique, à l’hospice du grand 

St-Bernard , et dontun extrait fut inséré dans la Bibliothèque 

universelle, tom. 41. 

L'année suivante, en passant par la France pour me rendre 

en Italie, je vis M. Bouvard à Paris, et je fus chargé de ses 

lettres pour sa famille. J’eus le plaisir de me rencontrer près 

de St-Gervais, dans l’humble hameau qui l’avait vu naître, 
avec MM, Gautier et de Necker Saussure. On touchait aux 
fameuses journées de juillet; la révolution belge qui saivit 
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de près celle de France ‚me donnaune nouvelle occasioit 

d’apprécier la bonté vraiment paternelle de M Bouvard. Le 

sort de ma famille et celle de l’observatoire lui causèrent 

les plus vives inquiétudes; mais j’avais lieu de concevoir 

des inquiétudes plus réelles sur ce qui le concernait per- 

sonnellement. 

En 1831, éclatèrent de la manière la plus déplorable les 

symptômes d’une maladie qui affligea le reste de ses jours et 

dont il avait déjà senti les premières atteintes dès le com- 

mencement de 1827 (1). 

On se méprit d’abord sur la nature du mal , mais l’amitié 

fut plus clairvoyante que l’art. Gambart se trouvait heureu- 

sement auprès de son ami, et il eut le bonheur de contribuer 

à abréger ses souffrances. Qu’on me permette de citer encore, 

car ce n’est que par leurs propres paroles que je puis expri- 

mer Îles rapports d'amitié qui s’étaient établis entre ces 

deux hommes, si bien faits pour s’entendre. | 
« Partagez notre contentement, s’écriait Gambart. Notre 

ami est non-seulement sauvé, mais encore il est tranquille ; 

il est exempt de douleurs et la vie lui est devenue douce. 

Cet heureux changement nous le devons à M. Civiale, qui est 

notre ange protecteur et que desrivalités fort tristes avaient 

éloigné tout d’abord de chez nous, car il était venu à l’ori- 

gine comme je vous l’avais dit. Le jour où je vous écrivis, 

M B... dont la célébrité est européenne, visita M Bouvard, 

et décida, comme le médecin ordinaire, que la maladie était 

rhumatismale. Le traitement se borna en conséquence à des 

frictions sur le dos et le ventre, Cenendant les douleurs 

(1) 11 écrivait, le 21 mai i827 : « Ma santé n'est pas très-bonne. 

J'ai des inquiétudes fondées. Je crains d'être atteint d'une maladie de 

vessie d’une nature assez grave. » 
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étaient atroces; elles le devinrent encore plus le samedi. 

Peudant la nuit, il n'était plus possible d'y tenir. J’avaisparlé | 

de Civiale dès le soir, avec cette hésitation que l’on met 

à parler d’un confesseur ou d’un testament. Bref, diman- 

che, à quatre heures du matin, je fus expédié pour l’amener 

en cachette. Civiale vient, vide la vessie, et le pauvre Bou- 

vard renaît à la vie. Cette maladie rhumatismale n’est point 

autre chose qu'une paresse de la vessie, qui ne lui permet pes 

de rejeter les urines... Il ne nous faut que du temps, mais i 

nous en faudra d'autant plus que, pendant 18 jours, le prin- 

cipe de la maladie a été méconnu » (29 juin 1831.) 

C’estun spectaclebien triste, mais bien consolant en mème 

temps de voirces deux habiles astronomes, l’un au commen- 
cement desa carrière, l’autre vers la fin, tous deux en proie 

à des souffrances continuelles, et tous deux néanmoins ani- 

més toujours de la même ardeur pour la science, se prêter 

un appui mutuel, et chacun s’alarmant bien plus des dou- 

leurs que souffre l'autre que de celles qu’il éprouve lui-mè- 

me. Cette lutte de générosité devait cependant avoir son 

terme ; et, contre les lois de la nature , ce fut le plua jeune 

qui succomba le premier. Gambart sentant sa fa prochaine, 

avait quitté Marseille ; il voulait mourir auprès de son ami. 

Sa longue agonie afligea vivement le bon vieillard, qui l'a- 

vait adopté pour fils. « Ilest resté quatre mois dans son lit, 

m'écrivait-il, placé à côté de ma chambre, et, presque toutes 

les nuits, j’entendais ses soupirs et ses cris de douleurs sans 

pouvoir les soulager. Il est mort le 23 juillet (1836), vers 10 
heures du soir. Sa perte m'a vivement affecté ; mais une con- 
solation me reste puisqu’un savant pour quije n'ai rien fait, 
me donne également le nom si doux de père. » 

mm, fl Bouvard était très-sensible à de généreux procédés ; il 
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m'a souvent racontéavec un véritable attendrissement com- 

ment il s’était rapproché de M. Arago, aprèsquelques années 

de froideur. M. Bouvard était chef de bataillon de la garde 

nationale ; les émeutes qui se succédaient assez rapidement, 

lui donnaient beaucoup de besogne et de fatigno. Un jour 
que les choses s’annonçaient d'une manière plus alarmante, 

M Arago, qui faisait aussi partie du corps des officiers, entra 

chez lui, et voyant qu’il s’apprêtait à sortir: « Vous n’irez pas, 

dit-il, je suis plus jeune que vous, c'est à moi de m'exposer. 
Votre poste est ici; veilles à l'observatoire (1).» Cette dé- 

mercbe si franebe et si noble fit la plus profonde impression 

sur M. Bouvard, et renoua une ancienne amitié qui ne devait 

s’éteindre qu'avec la vie. 

M. Bouvard avait, depuis quelque temps, auprès de lui son 

neveu, 1. Eug. Bouvard, dont il avait dirigé les études et qui 

se trouvait désormais à mème de servir utilement sascience 
favorite. 

Dans son âge evancé, et malgré ses infirmités, notre con- 
frère ne craignit pas de recommencer un travail immense, 

devant lequel le jeune homme le plus actifaurait pureculer. 

« Depuis environ deux ans, dit-il dans une de ses lettres (2), 

j'ai repris la construction de mes tables de Jupiter et 

de Saturne, en y faisant entrer toutes les observations 

(1) Pendant ces émeutes, M. Arago a couru plus d'un danger, 

Je tiens de lui-même que, sur un des ponts de Paris et dans un instant 

d'exaspération populaire contre la garde nationale, il faillit être jeté 

dans la Seine et ne dut son salut qu'à une plaisanterie. Des gens du 

peuple le soulevaient déjà pour le lancer par-dessus le parapet, lors- 

qu'il leur dit avec une admirable présence d'esprit: Hé bien ! hé bien ! 

Que faites-vous donc? Mais je ne sais pas nager ! moi! Ces mots désar- 

mêrent les furieux, et l'on fiait par rire. 

(2) 18 janvier 1887. 
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qui ont été faites depuis 20 ans, dans l'espérance de : 

tes perfectionner encore, et surtout dans le but de corriger 

les masses de ces deux planètes, principalement celle 

de Jupiter. L'immense travail du calcul des observations, la 

formation des équations de condition, entre les éléments 

elliptiques et les masses des planètes troublantes, sont 

eomposées de six inconnues; et j'ai pour Saturne 163 équa- 

tions à résoudre par la méthode dee moindres carrés. Ce 

travail, commencé le 1° décembre, ne sera terminé que le 

mois prochain. Alors, mes 163 équations seront réduites à 

siz, nombre égal aux six inconnues ; et j'en tirerai, je l'espère, 

les corrections définitives de mes tables de Saturne. 

« Ayant renoncé, pour cause de santé, aux observations, 

j'emploie tout son temps, depuis mon lever jusqu'au soir, 

à mes calculs favoris. Mais, hélas ! je n'ai plus cette activité 

que j'avais il y a 30 ans. À mon âge (70 ans bientôt), les 

forces physiques sont bien affaiblies ; et l’envie d’achever ce 

que l’on a commencé, fait que l’on ne trouve pas un instant 

à perdre, dans la crainte de ne pouvoir terminer. » 

Des rechutes continuelles l’'empêchèrent de conduire les 

travaux avec toute l'activité qu’il aurait voalu y mettre. 

D'ailleurs ses facultés étaient affaiblies; il n'était plus en 

état d'apporter la même attention ni la même force d'esprit 

dans ses calculs; il faisait des fautes, il s’en apercevait et en 

éprouvait du chagrin. Il ne sortait plus guêre que pour aller 

h linstitut, à Arcueil chez Madame De Laplace (1), ou près 

(1) Toute l'amitié que M. Bouvard avait pour M. De Laplace, il 

semblait l'avoir reportée sur sa veuve. IÌ se rendait encore régulière. 

ment à Arcucil, comme si la mort n'y avait rien changé. S'il ne voyait 
plus son ami, il avait au moins la consolation d'en parler dans des 
lieux qui étaient encore pleins de lui. 
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de Vincennes, chez le baron Louis. Il eut encore le chagrir 

de perdre ce dernier ami, pendant l’automne de 1837, Peu à 
peu les personnes auxquelles il avait été le plus attaché, 

l'avaient précédé dans là tombe. Deux ans auparavant 

(17 décembre 1835), il avait également perdu son frère, 
qui lui fut enlevé par une mort subite. Tant de secousses 

successives avaient porté de rudes atteintes à son moral, en 

même temps qu’elles avaient aggravé ses souffrances phy- 

siques. 

Je ne devais plus m’attendre à le revoir en Belgique. Il y 

était venu pour la derniére fois, avec son neveu, au mois 

d’août 1833. Les grands instruments n’étaient pas encore en 

place; mais il put juger au moins que le monument auquel 

il s’était si vivement intéressé, ne tarderait pas à pouvoir 

être utilisé pour la science. 

Vers la fin de 1839, le Gouvernement Belge lui avait fait 

parvenir la décoration de chevalier de l’ordre de Léopold, 

en lui exprimant sa reconnaissance pour la manière obli- 

geante dont il était intervenu avec MM. Arago, Daunou et 

Gambey dans la comparaison du mètre et du kilogramme 

. destinés à la Belgique avec le mètre étalon et le kilogramme 

déposés aux archives de France. M. Bouvard portait aussi la 

décoration d’officier de la légion d'honneur. 

C’est le 7 juin dernier, vers 6 heures 4 du soir, que la 

mort vint mettre un terme à see souffrances. Jusqu’à son 

dernier instant, et lorsque déjà la raison ne dirigeait plus le 

cours de ses idées, il parlait encore de ses études chéries. 

| Ce n'était qu’en cessant de vivre, qu’il pouvait cesser de 

s’occuper d’astronomie (1). 

(1) Qu'on me permette de citer encore un exemple du devouement 
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sans bornes avec lequel il cultivalt cette science. Pendant une nuit 

d'hiver, il s'était placé sur le haut de l'observatoire pour s'occuper de 
la recherche des comètes. Le froid l'y surprit ; et, quand il s'en aperçut, 

il lui restait à peinc la force nécessaire pour se traîner sur Ja plate- 

forme; il se laissa choir le long de l'escalier, plutôt qu'il ne le des- 

cendit; on le trouva sans connaissance. A la suite de cet accident, il 

fut pris d'un crachement de sang ; son état était des plus alarmants, 

et l’on désespéra longtemps de sa vie. 



NOTICE 

SUR 

J.-N. NICOLLET, 

CORRESPONDANT DE L'ACADÊMIE, 

NÉ À SLUSE, MORT A WASHINGTON, LE 11 seprsusne 1845, 

3.-N. Nicollet était né à Sluse, petite ville.de la Savoie et 

capitale du Fausigny (1). Compatriote de M. Bouvard, il 
vint à Paris après avoir passé quelque temps dans des grades 

militaires inférieurs: D'heureuses dispositions naturelles et 

le travail lui permirent de se faire jour dans une capitale si 

favorable aux développements de tous les genres de talents. 

En 1818, Nicollet publia sa Lettre d M. Outrequin, ban- 

quier, sur les assurances qui out pour base les probabilités 

de la durée de la vie humaine (2). Get opuscule obtint une 
grande vogue : il en parut une seconde édition aussitôt après 

sa publication. Là ne se borna pas le succès de l’auteur; les 

esprits étaient tournés vers les entreprises nouvelles; des 

sociétés d'assurances cherchaient à s'établir; et l’on eut 

(1) J'écris cette notice d'après mes souvenirs; je n'ai pas trouvé de 

notice imprimée sur M. Nicollet , excepté celle, dans laquelle Qué- 

rard se borne à indiquer les titres de ses principaux ouvrages. 
(2) Chez A.-A. Renouard, in-8°. 

12 
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naturellement recours aux lumières de M. Nicollet. Comme 

il savait unir habilement la théorie à la pratique, ses spécu- 

lations mathématiques lui devinrent très-avantageuses, et il 

se trouva lancé au milieu des financiers et du grand monde. 

Il rédigea quelque temps après, pour l’Encyclopédie 

moderne, plusieurs articles sur les probabilités, et entre 
autres l’article Assurances. La connaissance qu’il possédait 

de la langue anglaise lui permettait d'étudier et de con- 
naître à fond ce que nos voisins avaient fait pour féconder 

‚la théorie des assurances, en l’appliquant à tous les genres 

de spéculations. 

C'est aussi de cette époque que datent les principaux 

travaux astronomiques de M. Nicollet. En 1819 et 1820 , il 

fit un bon nombre d’observations de la tache lunaire Mani- 

lius, et en les réunissant à celles faites par M. Bouvard en 

1808, il les discuta dans un Mémoire sur la libration de la 
lune (1). 

Le 21 janvier 1821, entre six et sept heures du soir, il dé- 

couvrit une comète dans la constellation de Pégase (2); et, 
au moyen de ses propres observations et de celles des astro- 

nomes de l’observatoire, il calcula les éléments paraholiques 

de cet astra. Dans la matinée dp 22 avril 1830, il aperçut 

uneautre comète, entre la constellation du dauphin et celle 

du petit cheval ; mais, cette fois, il avait été précédé dans 

sa découverte par M. Gambart, qui avait vu l'astre, à Mar- 

seille, dès le 21. | 
On doit encore à Nicollet des observations et des calculs 

(1) Connaissance des temps pour 1822 et 1823. 

(2) Elle fut aperçue le même jour gt à la même heure, par Pons, 
à Marscille. Connaissance des temps pour 1824. 
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sur quelques autres comètes, et entre autres sur celle de 
décembre 1828, dont il calcuta les éléments. 

U travaillait déjà depuis quelque temps à l’observatoire 

de Paris, lorsqu’en 1822 il entra comme adjoint au bureau 

des tongitudes ; sa position était désormais fixée de la ma- 

nière Ja plus honorable, On peut voir, dans les publications 

de l’observatoire, la part qu'il prit aux observations des 

instruments méridiens. 

11 fut désigné, vers la même époque, par le burean des 

longitudes pour prendre part aux opérations importantes qui 

eurent lieu dans le midi de la France et dans la Savoie, te- 
Jativement à la mesure de l’arc du parallèle moyen compris 

entre la tour de Cordouan et Ja ville de Fiume. Pour appli- 

quer les mesures géodésiques qui venaient d’être faites, aux 

recherches concernant la figure de la terre, il fallait com- 

parer l’arc terrestre mesuré avec l'art céleste qui lui cor- 

respond. La question devenait purement astronomique, et 

se réduisait, dans le cas dont il s’agit, à la détermination 

exacte de la différonce des lungitudes entre les deux extré- 

mités de l’arc. MM. Plana et Cassini devaient s'occuper de la 

détermination astronomique de l’arc qui traverse le Piémont 

et la Savoie; MM. fo colonel Brousseaud et Nicollet étaient 

chargés de s'entendre avec cus davarits et de suivre Varo 

qui traverse la France. D'une autre part, MM, Gautier et 

Pictet furent invités à rattacher l'observatoire de Genève 

à arc mesuré, comme moyen de vérification. Les résultats 

de ces travaux, qui furent exécutés pendant les années 

1822 et 23, ont été imprimés dans la Connaissance des 

temps pour 1829. 

M. Nicollet publia aussi, cn 1828, un Mémoire sur un 

nouveau calcul des latitudes du Mont-Jouy ct de Barcelone, 
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pour servir de supplément au grand ouvrage : Base du sye- 

téme métrique (1). Cet écrit est surtout remarquable sous 

le point de vue historique, puisqu'il tend à jeter du jour sur 

une malheureuse détermination astronomique qui a pris 

place dans les annales des sciences, et qui a empoisonné les 

derniers jours d'un savant distingué. 

Dès l’année 1825, M. Nicollet avait reçn la décoration de 

la légion d'honneur, pour récompense de ses travaux. il 

avait aussi été attaché comme professeur au collége royal 

de Louis-le-Grand. 

Chargé, de plus, de faire des inspections dans les écoles 

de marine , il publia en 1829 , de concert avec MM. Reynaud 

et Gerouo, un cours de mathématiques en trois volumes, à 

l'usage des aspirants; le deuxième volume, contenant la 

géométrie et la trigonométrie, a été rédigé par lui. 

Dans un voyage qu’il fit à Brest, pendant une tournée 

d'inspection, il se servit de mes aiguilles pour déterminer 

l’intensité magnétique horizontale dans cette station, cam- 

parativement aux intensités pour Bruxelles et Paris. Les dé- 

terminations furent prises en 1831, et les résultats en ont été 

consignés dans le tome Ier des Bulletins, p.12 (2). H. Nicollet 

avait été nommé correspondant de notre académie, le 33 dé- 

eembre 1826, Il nous a fait diverses communications dont 

quelques-unes ont été reproduites dans nos publications. 

Les spéculations financières qui avaient si bien réussi à 

M. Nicollet, lui devinrent fatales par la suite. Séduit par 

de premiers succès, il avait espéré, au moyen de ses combi- 

maisons mathématiques, avoir trouvé le moyen de fixer la 

(1) Paris, chez Huzard-Courcier. In-8o, 20 pag., tiré à 100 exempl. 
(2) 1re édition. Séance du 7 avril 1832, 
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_ fortune; il fut cruellement détrompé. Vers la fin de 1831, il 

perdit, par des spéculations de bourse, le fruit de ses éco- 

nomies; et, ne pouvant faire face à ce qu’il devait encore, 

il se réfugia aux États-Unis. 
+ On lui attribue la lettre prétendûment d'Herschel, sur la 

forme et la constitution des habitants de la lune, lettre qui 

eut tant de vogue et tant de retentissement sur tous les 

points du globe. Certes, aucune découverte scientifique, 

quelle que fût son importance, n’a jamais aussi vivement 

excité l'attention. L'auteur lui-même a dû être bien étonné 

du succès de cette espèce de débauche d’esprit. 

Du reste, il paraît que M. Nicollet, depuis son séjour aux 

États-Unis, s'était occupé sérieusement de travaux géodé- 

siques importants; et qu’il se préparait à publier un travail 

sur la position des lacs de l’Amérique du Nord. La mort est 

venue le frapper dans un âge où il pouvait encore rendre 

d’importants services à la science, le 11 septembre dernier : 

il est pénible de croire qu’elle ait été hâtée par un excès de 

découragement (1). 

À Quereurr, 

(1) C'est au moins ce que fait supposer une lettre de M. F.-R. Has- 

sler , chargé de la direction des travaux géodésiques aux États-Unis; 

ce savant m'écrivait : « Nousavons à regreiter depuis peu de semaines ka 

mort de M. Nicollet, au moment où je m'attendais à le voir dans ma 

station; ilest mort, à ca qu'il me paraîl, de découragement. n. 

F2. d 



NOTICE 

SUR 

A. LÉVY, 

NÉ A PARIS EN 1494; MORT DANS La NÈME VILLE EN 1841. 

A. Lévy naquit à Paris, en 1794, d'une famille juive. 

Après avoir fait d'excellentes études mathématiques, il fat 

reçu en 1812, élève à l’école normale, et, deux ans après, 

il fut nommé répétiteur de mathématiques dans le même 

établissement. 

Cet avancement il le devait à son mérite; mais la restaura- 

tion le lui fit perdre bientôt après, en expiation de son ori- 

gine. Sa qualité de juif le fit envoyer comme professeur de 

mathématiques au collége royal de l’île Bourbon. Lévy 
s'embarqua à Rochefort, maia la tempète le jeta sur les 

côtes d'Angleterre (1). L'accueïl bienveillant qu'ilreçut dans 

ce pays, le détermina à e’y fiser. Son mérite ne resta pas 

longtemps inaperçu; Lévy s’était occupé avec succès, non- 

(1) M. Baron croit que ce ful sur la côte de Plymouth. M. Baron 
avait été son camarade à l'école normale, et c'est de son obligeance que 
je tiens la plupart des details dont j'ai fait usage dans cette notice. 
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senlement des études mathématiques, mais encore des 

sciences physiques et naturelles. Comme cristallographe, il 

possédait un talent très-remarquable qui le mit bientôt en 

rapport avec les hommes les plus distingués de l'Angleterre, 

et particulièrement avec Wollaston et Brewster. 

Ce qui contribua surtout à mettre son savoir en évidence, 

ce fat la manière distinguée dont il s’acquitta d’un travail 

délicat et difficile qui lui fut confié : il s’agissait de dresser 
le catalogue raisonné d'un des principaux cabinets de mi- 

nérslogie de l’Angleterre. 

Lévy avait aussi pris part à la rédaction de l'Encyclopédie 

britannique, pour laquelle il fit plusieurs articles sur les 

mathématiques et les sciences naturelles, 

Il avait épousé , en 1822, une jeune et une jolie anglaise 

nommée Harriet Drewet, dont il eut plusieurs enfants. Les 

circonstances qui se rattachent à ce mariage, ont quelque 

chose de romanesque, qui met en évidence tout ce qu’il y 

avait de générosité dans son caractère. Il devint amoureux 

d’Harriet, en la voyant au spectacle : elle avait alors 17 ans. 

Fille d'un fermier de l’Yorkshire, elle avait peu d'éducation 

et point de fortune. Lévy la fit mettre pendant deux ans dans 

un des premiers pensionnats de l’Angletcrre, se chargea de 

toutes les dépenses nécessaires à son éducation, et ne cessa 

de lui témoigner le plus grand respect. 
En 1828, M. Baron engagea son ancien camarade d'études 

à venir à Bruxelles reprendre la direction du pensionnat 

qu il avait formé. Lévy se rendit à cette invitation; mais sa 

qualité d'israélite fut un nouvel obstacle à ses succès; il 

dut bientôt renoncer aux projels qui lui avaient fait quitter 

PAngleterre. 
Ses talents, cette fois , lui vinrent encore en aide et surent 

4 
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lui concilier d’abord des appréciateurs sincères et bientôt 
des amis. Lévy n’était pas de ces hommes dont le casar et la 
tête exigent une longue étude; on pouvait bientêt recon- 

naître le mérite de l’un et de l’autre. Droit et ouvert avaat 

tout, il portait la franchise aussi loin qu’elle peut s’allier 

avec les sentiments d’une exquise politesse. Il n’entendait 

faire aucune transaction avec ce qui touche à l'honneur. 

Rigoureux observateur du juste, il exigeait qu’on le füt 

à son égard; et, comme il portait fort loin la délicatesse, il 

était parfois ombrageux, mème envers ses amis. Cette sascep- 

tibilité est bien pardonnable,si l’on considère combien de 

fois il a dû être froissé par des préjugés religieux et d'aveu- 

gles préventions. 

Lévy trouva auprès du gouvernement des Pays-Bas plus de 

tolérance qu'il n’en avait rencontré dans sa patrie; il fut 

nommé lecteur dans la faculté des sciences de l’université 

de Liége (1). Par son activité et par les services nombreus 

qu’il rendit dans différentes branches d'enseignement, il 

prouva combien ce choix avait été avantageux. 

Notre académie voulut à son tour lui donner un témoi- 

gnage de son estime, en l’appelant au nombre de ses 
membres (le 3 avril 1830). Elle lui ouvrit ses portes, com 

(1) Il commenga ses cours au mois d'octobre 1828. IE enseiguait 

mécanique analytique (Poisson), la mécanique céleste (de Ponté 

lant), l'astronomie physique (Biot), la minéralogie , la cristall 

phie et la géologie; il donnait, en outre, un cours de physique 

laire à l'école industrielle ; cette énumération doit faire comp 

quelle était l'activité de M. Lévy, et combien l'organisation uni 

sitaire était vicieuse, en plaçant les professeurs dans une position 

leur rendait impossible toute espèca de travail pour l'avancement 
sciences, 
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olle les avait ouvertes au célèbre jurisconsulte Mayer , en 

rendant hommage à ses talents et à ses qualités personnelles, 

et sans s’immiscer dans le secret de ses convictions reli- 
gieuses. Nous ne devions malheureusement pas le conserver 

‘longtemps parmi nous (1). 
La révolution de 1830, qui débuta d’une manière si hostile 

pour les universités, alarma vivement notre nouveau con- 

frère. Lévy était père de famille; il était sans fortune; 

et quoiqu'il eût été nommé professeur ordinaire par le 

gouvernement provisoire, il ne pouvait envisager l'avenir 

sans un sentiment de crainte. Il avait fait part de ses appré- 

henstons à quelques amis, et leur avait demandé leurs con- 

seils. Il m'avait également consulté, en me montrant des 

lettres pressantes de plusieurs savants (et entre autres 

de M. Poisson), qui le rappelaient à Paris, et lui proposaient 

de brillants avantages. 
Lévy céda à ces sollicitations, et il fut en effet nommé 

maître de conférences à l’école normale, professeur de ma- 

thématiques au collége royal de Charlemagne et chargé de la 

répétition de plusieurs cos supérieurs. 

(1) M. Lévy avait présenté à l'académie , dans sa séance du 

9 janvier 1830, un mémoire sur quelques minéraux trouvés à 

da Wieille Montagne à Moresnet, près d’Aix-la-Chapelle. 11 désira 

plus tard revoir son manuscrit, avant de le livrer à l'impression ; mais 

son départ et les travaux nombreux dont il fut surchargé ensuite, ne 

-Ani ont pas permis de réaliser son projet. 

Il est également auteur des nutices suivantes, insérées dans la 

Correspondance mathématique et physique de Bruxelles : 

1. Mémoire sur différentes propriétés des surfaces du second 

ordre, t. IV , p. 18. 

2. Note sur le théorème : si une droite divise deux des côtés oppo- 

‚ál 
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Sa position était devenue très-avantageuse pour ses inté- 
rèts pécunlaires ; mais son temps était entièrement ábeorbé 
per des travaux pénibles; il lui était impossible de se li- 

vrer à ses études favorites, Dans cet état de choses , des pro- 

positions lui furent faites pour rentrer en Belgique. M Re- 

gier, alors ministre de l’intérieur, avait pu apprécier par lui- 

même combien étaient étendues les connaissances de notre 

confrère non-seulement dans les sciences exactes, mais en- 

core dans la mécanique appliquée, la chimie, la physique. 11 

était à peu près décidé que la place de directeur du musée de 

Bruxelles lui serait accordée, lorsqu'un changement de mi- 

nistére vint renverser tous cea plans. Muni des pleins pou- 

voirs de M. Lévy pour traiter en son nom, j'essayai mais inu- 

tilement de renouer cette affaire (juillet 1833) ; je compris 

bientôt qu’il fallait se résoudre à perdre pour toujours Fan 

des professeurs les plus habiles que nous ayons ens dans nos 

universités, et un confrère qui aurait sans doute le plus con- 
tribué à répandre de l'éclat sur notre académie. 

sés d’un quadrilatère gauche en partf® proportionnelles , toute droite 

qui la coupera, ainsi que les deux autres côtés du quadrilatère, sera 

divisée par elle dans le même rapport; t. EV, p. 8. 

3. Sur une nouvelle manière de déterminer la pesanteur spécifique 

des corps, t. VI, p. 208. «il est assez difficile, nous rappelons les pa- 

roles de l'auteur, de dire quelque chose de nouveau sur la manière 

de déterminer Ja pesanteur spécifique des corps solides ; j'indiquerai 

néanmoins ici un procédé que je n'ai vu indiqué nulle part, et qui 

offre Ja solution d'un problème assez singulier que je m'étais prepose. 

11 s'agissait de déterminer la pesanteur spécifique d'un corps solide 

plougé dans l'eau, sans le sortir de ce liquide. » 

4. Mémoire sur quelques propriétés des systèmes de forces, t. Vi, 
p. 261. 
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Lévy fut vivement affecté , ainsi que tous ses amis, de ce 

changement inattendu, qui le rejetait malgré lui au mi- 

lieu des travaux accablants dont il cherchait à s’affranchir. 

Bientôt après, il eut la douleur de perdre successivement 

son épouse chérie et plusieurs de ses enfants. Les chagrins 

causés par ces pertes et les fatigues du professorat minèrent 

peu à peu sa santé ; il finit par succomber pendant l’année 

1841, sans avoir pu payer aux sciences le tribut qu’on était 

en droit d'attendre de ses talents véritablement supérieurs. 

À. Qoererer. 
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° NOTICE 

SUR 

LE MARQUIS AGRICOL-JOSEPH-FRANGOIS-XAVIER-PIERRE-ESPRIT- 

SIMON-PAUL-ANTOINE DE FORTTA-D'URBAN , 

Né à Avignon, le 18 février 1756; mort à Paris, 

le 3 août 1843. 

Le 18 février 1756, il y avait fête à l'hôtel de ville d'A vi- 

gnon. Monsieur le viguier venait d'obtenir du ciel un héritier 
de sa race, et tous les magistrats, c’est-à-dire les trois con- 

suls et l’assesseur , avaient voult le tenir sur Îles fonts. 1Ì en 

résulta pour le nouveau-né une collection imposante de neuf 

prénoms , ce qui souvent faisait dire plus tard au chevalier 

Artaud de Montor, ami de M. de Fortia et son confrère à 

l’Institut : Quel est donc celui de vos patrons que l’on chóme 

aujourd'hui? 
L'enfant qui entrait ainsi dans le monde était moins par- 

tagé du côté de la fortune que de la naissance. Si l’on en 

croit Tallemant des Réaux, appliqué à compiler des méchas- 

cetés en mauvais style, ce Tallemant dépourvu du sens de 

l'élévation et de la noblesse, et qui trouvait un malin plaisir 
à rabaisser tous ceux dont il parlait, M. de Fortia descendait 
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de juifs convertis (1). On serait plus près de la vérité en affir- 

ant que sa famille était ancienne et illustre. II paraît même 

qu’une de ses aïeules, Sibylle de Fortia, née au château de 

ce nom en Catalogne, l’an 1352, épousa en secondes noces 

Don Pèdre, roi d’Arragon (2); y que fuese de la sangre que . 

de reyes descendia (3). Nous n’approfondirons pas ce fait 

généalogique, malgré l’intérèt que réveille bizarrement ce 

genre de recherches à une époque où les prétentions aristo- 

cratiques remplacent l'aristocratie; nous ne voulons point 

empiéter sur l’4/manach royal ni sur l’Almanach de Gotha, 

bons livres, s’il en fut, mais qui, contrairement à un mot 
répété fréquemment, ne sont pas ceux qui contiennent le 

plus de vérités. 

M. de Fortia passa son enfance, tantôt à Avignon , tantôt 
à Caderousse, dans une propriété de son père. Il n’avait que 

neuf ans lorsqu'il fat mené à Paris. Il resta dix-huit mois à 

Passy dans une maison d’éducation tenue par un certain 

(1) Tallemant des Réaux, article de Malherbe, édit. de Bruxelles ; 

Méline, 1834, t. 1, p. 239. Cf. Histoire de la maison de Portia (par 

M. de Fortia lui-même). Paris, 1808, in-12. 

(2) Généalogie de la maison de Fortia , extraite du tom. III de 

Y Hist. généal. et hérald. des pairs de France, par M. le chevalier 

de Courcelles. Paris, 1826, in-40, Genealogie de la maison de Fortia, 

extraite du tom. IX du Nobiliaire univ. de France, publié par M. de 

Suint-Allais. Paris, 1816, in-8°..— Biographie de M. le marquis de 

Fortia-d' Urban (extraite du n° 12 du Biographe), par Constantin, 
_ ævocat, etc. — Essai sur la vie et les ouvrages de M. le marquis de 

| Fortia-d'Urban, par le comte de Ripert-Monclar (suivi de la biblio- 

graphie générale et raisonnée de ses ouvrages, par M. de Hoffmanns). 

| Paris, 1840, in-8° de 84 pages. | 
__ (3) Ancienne romance espagnole. 

15 
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M. Le Cœur, puis on l’envoya au collége de la Flèche (1), 

où il fit toutes ses classes y compris la rhétorique. En 1771, 

il vint achever ses études à l’école militaire de Paris, et s’y 

voua avec ardeur aux mathématiques. Cependant la carrière 

des armes manquait pour lui d’attraits; après environ trois 

ans, il sortit de l’école sans avoir pris rang dans l’armée. 

Malheureusement son père était dans l’impossibilité de 

lui assurer un état. Noramé, dès l’âge de quinze ans, capi- 

taine de dragons, il s'était signalé dans plusieurs campagnes 

par une bravoure brillante. Mais s’il réunissait les précieuses 

qualités de sa profession, il en avait aussi les défauts. Ses 

affaires étaient fort embrouillées, son patrimoine presque 

entièrement engagé, et, pour combler ce désordre financier, 

il vivait sous un autre toit que sa femme, dont il n’était 

pas pourtant séparé. Quoiqu'il ne possédât rien en propre, 

il gaspillait ce rien avec une insouciance toute soldatesque, 

sans songer que son fils püt éprouver quelques besoins; il 
pensait faire assez en lui léguant des prétentions considéra- 

bles sur une branche de sa famille. Un jour qu’il visitait sa 

femme, il rencontra chez elle ce fils dont l'air d’abattement 

le frappa. Le jeune homme lui avoua que l’incertitude de 

son avenir était cause de sa mélancolie ; alors le marquis, 
dans un accès de sensibilité , tira magnifiquement de sa po- 
che quelques écus, et dit au pauvre adolescent qu’il se con- 
solât, puisqu'il lui abandonnait la suprême jouissance d'une 
de ces habitations rurales que, dans le midi de la France, 
on appelle granges et dont il avait encore le droit de dis- 
poser. 

(1) Louis XV avait fondé récemment à La Flèche une institution 
gratuite en faveur des enfants des anciens militaires sans fortune. 
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M. de Fortia se mit en route à pied pour ce manoir : véri- 

table grange, tombant en ruine, effondrée, ouverte à tous 

les vents. À peine y était-il installé que les consuls lui en- 

voyérent une sommation d’acquitter certaines taxes dont le 

montant excédait de beaucoup le contenu de sa bourse. Le 

jeune mathématicien ne perdit cependant pas la tête, il 

examina l’exploit et vérifia que pendant plusieurs années sa 

grange avait été surtaxée. En conséquence, au lieu de payer, 

il réclama le restitution des sommes indûment perçues, ce 

qui lui produisit au delà d’une centaine de livres, Cent li- 

vres! dans sa situation, c'était un trésor. Une circonstance 

imprévue vint encore l’accroître, 

IÌ y avait dans le village un fermier qui avait gagné de l’ai- 

sance au service des marquis de Fortis. Touché du dénüment 

du fils de ses anciens maîtres, il vint le trouver et lui confia 

qu’un nombre asses considérable d'arbres de haute futaie 

qui bordaient plusieurs champs, appartenaient en réalité, 

nen au propriétaire du fonds, mais à celui de la grange. 

Ces arbres auraient eu une valeur assez grande, si les frais 

nécessaires pour les abattre, les couper et les transporter 

à la ville prochaine n’eussent absorbé presque tout le béné- 

fice. Cette observation fut pour M. de Fortia un trait de In- 

mière ; il avait le cœur et les sentiments d’un gentilhomme ; 

mais il comprenait la noblesse autrement que les préjagés 

à la mode ne l’avaient faite. 11 pria donc le fermier de lui 

montrer comment on abattait et coupait ua arbre, et le voilà 

bientôt la cognée à la main donnant , avec une simplicité 

antique, l'exemple de ce que peut le courage dans la mau- 

vaise fortune. 

On ne lui permit pas d’aller plus loin. Quand les paysans 

virent que le descendant des premiers seigneurs du pays ne 
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dédaignait pas le métier de bûcheron, ils se disputèrent à 
qui ferait la besogne et transporterait le bois au marché pro- 

chain. La vente fut beaucoup plus lucrative qu’on n'aurait 

pu l’espérer. Ces fagots-là n’étaient pas des fagots ordi- 

paires ; leur histoire s'était divulguée et n’en avait poiut 

haussé médiocrement le prix. 

Riche de quelques centaines de livres, M. de Fortie se 

crut capable de tenir tête du sort et même de réparer ses 

injustices. Il avait le projet de terminer des affaires que son 

père négligeait et rendait chaque jour plus inextricables. 

Mais avant tout il lui fallait une position, et il résolat de 

vaincre ses répugnances pour l’état militaire auquel l’appe- 

lait sa naissance. 

Sans tarder, il arrive à Paris muni d'un placet pour le 

ministre de la guerre. Le ministre était à table à côté d’une 

belle dame à laquelle il semblait s’étudier à plaire, lorsqu'on 

lui remit une lettre qu’on disait très-pressante. Seul, le 

ministre ne l’eût pas ouverte; devant des personnes qu'il 

voulait convaincre de sa ponctualité, il en rompit le cachet 

et, après l’avoir parcourue, s’écria d'un air d’impatience : 

« Qui me délivrera de tous ces mendiants du Midi? » La belle 

dame remarqua que le procédé était impoli puisqu'elle- 

même appartenait au Midi; elle prit sans façon la lettre 

pour en connaître l’auteur, et en lisant le nom de Fortia, 

déclara que le pétitionnaire avait l’honneur d’être quelque 

peu son cousin, et qu’il était scandaleux que le roi ne fit 

rien pour d’aussi bons gentilshommes. El se trouva là quet- 

qu'un qui avait été à la guerre avec le marquis de Fortis, 

et qui, entre autres traits d’intrépidité et de vieille audace 

féodale, raconta que le marquis, indigné d’une capitula- 

tion dans laquelle son régiment était compris, refusa nette- 
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ment de s’y soumettre, et ramena sa compagnie d'Allemagne 

en France à travers mille dangers, sabre à la main, trom- 

pettes sonnant. La belle dame recommenga sesexclamations, 

les convives lui répondirent par des transports d’enthou- 

siasme d'autant plus chauds qu’on était au dessert, et le 

ministre, pressé de tous côtés, n’eut point d'autre parti à 

prendre que de signer sur son assiette une ordonnance de 

gratification en attendant une commission d'officier qu’il 

présenterait au roi. 

Le 28 avril 1773, M de Fortia entra, avec le grade de 

second sous-lieutenant, dans la compagnie Charitte du ré- 

giment du roi, infanterie, en garnison à Nancy (1), et en 

1774, le 19 avril, reçut à Versailles (2) la croix de chevalier 

novice des ordres de Saint-Lazare et de Notre-Dame du Mont- 

Carmel, des mains de Monsieur (depuis Louis XVIII), grand- 

maître de ces ordres unis. 

Quoiqu'il consacrât à ses livres le plus de temps qu’il pút, 

(1) Ce régiment, alors un des plus beaux de l'armée française, 

était commandé par le comte du Châtelet (Chastellet)-Lomont, qui 

fut créé duc à brevet le 2 février 1777. 

(2) Nous avions dit d'abord, d'après des notes mises à notre dis- 

position , que cette cérémonie avait eu lieu dans la chapelle de Ver- 

sailles ; mais M. de Ste-James de Gaucourt, auteur d'un ouvrage 

encore inédit, intitulé: Versailles féodal, royal et municipal, lequel 

assistait à la séance de l'acudémie, a bien voulu nous écrire à cet 

égard. D'après sa lettre, les réceptions des chevaliers des ordres unis 

de Saint-Lazare et du Mont-Carmel, se faisaient le plus souvent dans 

Je chœur de la paroisse St-Louis (aujourd'hui la cathédrale); quel- 

uefois, dans l’église des Récollets, même dans celle de Notre-Dame, 

uroisse royale. 

« Un motif, dit M. de Gaucourt, s'opposait à ce que la solennité 

15. 
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il allait dans le monde, Sa bonne mine, relevée par l'ani- | 

forme, ses manières calmes, qui contrastaient avec la pétu- 

lance naturelle ou affectée de ses camarades, l’originalité | 
de son début, sa réputation de sagesse dans un âge si tendre, 

tout contribuait à le tirer de la foule. Les succès qu’il ne 

cherchait pas accouraient au devant de lui, sa retenue lui 

était de plus grand secours que la confiance cavalière ot 

conquérante des autres, ses refus valaient mieux que leurs 

brigues. Ainsi recommandé, il trouva moyen d'emprunter 

une somme d'environ cinquante mille francs, pour laquelle 

il hypothéqua loyalement ses espérances. Cet argent devait 

le défrayer à peu près une couple d'années à Rome, où il 

tâcherait de faire évoquer une cause qui traînait à Avignon 

depuis longtemps ; il avait compris qu'il ne pouvait se mos- 

trer dans la capitale du monde chrétien en plaideur néces- 

siteux. Se produire de la sorte c’était perdre son procès 

avant de l’entamer. Le fils d’un marquis de Fortia, plai- 

dant contre une duchesse de Gadagne (1), pour des reprises 

énormes , devait avoir au moins an carrosse , des gens, et 

vivre en homme de condition. 

eût lieu à la chapelle, c'est que le roi n’était pas le grand-maître de 

l’ordre de Saint-Lazare, que la chapelle était celle du roi et non des 

princes, et que l’on n'y faisait d'autres réceptions que celles des che- 

valiers des ordres (du St-Esprit et de St-Michel), ce qui ne voulait 

pas dire qu'on y reçût les chevaliers de l'ordre de St-Michel seul. — 

Ainsi recevoir des chevaliers autres que ceux des ordres, dans la cha- 

pelle, était une dérogation à l'étiquette ; je doute qu'elle ait eu lieu. » 

Effectivement M. de Ripert-Monclar, dans sa Notice, p. 17, désigne 

l'église St-Louis, et confirme l'observation de M. de Gaucourt. 
(1) La marquise de Calvisson , sœur de la duchesse de Gadugne;, 

avait déclaré ne vouloir pas se méler du procès. 
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Le 26 mai 1777, M. de Fortia arriva à Rome, dans un 
équipage convenable à son rang et à la scène où il allait 

paraître. Il se fit présenter au pape, aux cardinaux, aux 

ministres étrangers , et fut particulièrement accueilli par le 

cardinal de Bernis et par la marquise de Puymonbrun, sa 

nièce, dont il ne tarda pas à devenir le commensal. On voit 

qu’il avait fait bien du chemin depuis sa prise de possession 

de la grange paternelle. 

Mais sa partie ne s’endormait pas. M. de Bernis, alors am- 

bassadeur de France à Rome, reçut bientôt une lettre du 

comte de Vergennes, ministre des affaires étrangères, qui 

Vinvitait à favoriser de tout son crédit les adversaires de 

XL. de Fortia, en faisant annuler le rescrit d’évocation qu’il 

avait obtenu, 

IL de Fortia, instruit par le cardinal des injonctions de 

M. de Vergennes, s’empressa d’en neutraliser les effets, en 

adressant à la cour de France un mémoire remarquable par 

sa concision, sa clarté, et cette logique saisissante, qui 

établit la conviction sans la violenter. Le caractère de M. de 

Fortia était un mélange de douceur et de force. 11 avait plus 

de persévérance que d’énergie , comme son esprit pius de 

ténacité et de suite que de portée et d'étendue, Le besoin 

lui avait mis la cognée à la main, la nécessité le rendit 

jarisconsalte. Son mémoire fut lu par Louis XVI; ce prince, 

d'une intelligence droite, frappé des arguments qu’il conte- 

sait, ordonna au ministre de rester neutre dans cette affaire, 

Un procès est souvent une hydre dont les têtes se multi- 

plient à mesure qu’on les coupe. Celui de M. de Fortia en 

avait déjà enfanté trois autres. L'avidité des hommes de loi 

écartait tout accommodement et compliquait les difficultés ; 

mais la lutte se renfermait dans l’enceinte des tribunaux 



sans se trahir jamais dans les salons. M. de Fortia plaidait 

contre un de ses parents qui se trouvait aussià Rome: les 

deux rivaux, qui savaient vivre, se voyaient habituelle- 

ment et allaient quelquefois visiter leurs juges dans la 

même voiture. On eût dit de ces officiers français et anglais 

qui, à la bataille de Fontenoy, se tuaient le plus poliment 

du monde. 

M. de Fortia, après avoir dépouillé de vieux titres, réfuté 

les sophismes de la chicane, mis dans leur jour des points 

de droit perfidement obscurcis, après s’être acquitté de ses 

obligations envers la société où il exerçait officiellement les 
honorables fonotions de quatrième sigiséé d’une princesse, 

avait encore beaucoup d'heures à donner à l’étude. Le dé- 

mon du barreau lui faisait ce loisir. C’est alors qu’il lat Con- 

dillac, supérieur, suivant lui, à Locke, Leibnitz et Malle- 

braache : jugement singulier, que les relations du philosophe 

de vingt-deux ans avec le père Jacquier, chaud partisan de 

Condillac, et les tendances idéologiques de l’époque peu- 

vent seules excuser. 

Appliqué en même temps aux mathématiques, il se crut 

de force à réformer l’algèbre et le calcul intégral, par une 

de ces témérités tranquilles qui lui étaient familières et qui 

rarement portaient coup. 

{1 y avait alors à Rome un jeune homme très-intéressant. 

Le chevalier de Pougens, fils naturel du prince de Conti, 

joignait à un esprit orné, à une capacité littéraire remar- 

quable (1), à d’heureuses velléités comme peintre et comme 

musicien, les agréments extérieurs qui font mieux valoir 

- (1) Pougens, à l'âge de huit ans, avait composé un petit poëme 

en langue allemande : Das Morgen-Raethe. 
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ces divers genres de mérite. Des rapports d'âge, de goût, 
de caractère, le lièrent bientôt d'amitié à M. de Fortia. 

A la suite de la petite vérole qu’eut à Rome le chevalier 

de Pougens, en 1778, il était devenu presque aveugle. Son 

ami, pendant sa maladie, lui prodigua les soins les plus ten- 

dres, et lorsqu'un empirique de Lyon lui eut ravi pour tou- 

jours le don précieux de la vue, M. de Fortia qui, à la veille 

de terminer tous ses procès, s'était retiré à Châteauneuf- 

de-Pape, entre Avignon et Orange, tandis que son père 

poursuivait à Rome un arrêt définitif, invita le chevalier 

de Pougens à venir habiter Avignon. 
Ici commence un romau, dans lequel il se trouva mêlé 

malgré lui, malgré sa complexion très-peu romanesque. 

Pougens, presque aveugle, avait connu à Lyon Sophie-Ernes- 

tine de Tott. Elle était la fille aînée de ce fameux baron 

de Tott, qui aurait donné aux Turcs une artillerie et une 

marine formidables, si les Turcs étaient capables de quelque 

progrès continu. Sa beauté, son instruction, ses talents, 

charmèrent les derniers regards de Pougens , et la vive et 

brillante demoiselle s'éprit d’un pauvre à aveugle sans fortune 

et sans famille. 

De retour à Paris, Pougens fit connaître à madame la 

comtesse de Tessé, le baron de Tott et sa fille, auxquels 

cette dame, prompte à s’enthousiasmer, offrit un logement 

chez elle, après la mort de madame de Tott. La comtesse de 

Tessé, de la maison de Noailles, comptait alors trente-neuf 

ans. Elle n'avait point d'enfants ct jouissait d'une grande 

fortune. Quand on vit mademoiselle de Tott établie chez 

| elle, des partis avantageux se présentêreut. Il y en eut un 

surtout qui plut particulièrement au baron. Mais sa fille fut 

d’un autre avis. Etonnée au dernier point de ses refus, 
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madame de Tessé lui fit subir un interrogatoire, et apprit la 
passion qu’elle nourrissait dans son cœur. Une passion! 

quelle merveilleuse trouvaille pour une femme sur le re- 

tour et adonnée à la sentimentalité! Il s'agissait seulement 

d’éviter les emportements du baron de Tott, qui, habitué à 

ranger à leur devoir des Tartares et des Turcs , ne se serait 

pas laissé toucher par des désespoirs d'amour. El fut con- 

venu que M. de Pougens voyagerait pendant trois années 

consécutives dans les pays étrangers, en tâchant de s’y 

créer une existence littéraire et scientifique; mais madame 

de Tessé exigea que pendant cet intervalle , il n’eût aucune 

correspondance avec sa belle, ne voulant pas que M. de 

Tott pùt lui reprocher d'avoir favorisé un projet aussi con- 

traire à ses vues. Les deux amants promirent tout ce qu’on 

voulut. Au bout de huit jours, ils avaient oublié leurs ser- 

ments; ce fut mademoiselle de Tott qui viola le sien la 

première, comme de raison. Un commerce épistolaire s'or- 

ganisa entre eux, à l’insu de madame de Tessé; mais Pougens, 

honteux de tromper sa généreuse protectrice, s’ouvrit à 

M. de Fortia, qui servit dès lors d'intermédiaire et de négo- 

ciateur entre les jeunes gens et la comtesse. Cette entremise 

officieuse dura pendant six mois de l’année 1981 (1). Ces six 

mois étaient prodigieusement longs pour un épisode de ro- 

man, aussi le mariage avait-il perdu tout son intérêt pour 

madame de Tessé, mécontente que son plan n'eût pas été 

exécuté, et il fut entièrement rompu par mademoiselle de 

Tott, dont les émotions s'étaient calmées. Ce dénouement 
fatal à l’amour nuisit en même temps à l'amitié. Depuis ce 

(1) Correspondance (de M. de Fortia) , fuisant suite aux Mémoires 
de Pougens. Paris, Tourvai, 1804, pp. 297-250. 



N (155 ) 

moment, la liaison de M. de Fortia et du chevalier de Pou- 

gens n’eut plus la même intimité. 

M1. de Fortia était riche enfin, il était jeune, de qualité, 

instruit, et, libre de ses engagements militaires depuis la 

fn de 1779, il pouvait parcourir les carrières les plus bril- 

lantes, mais ses sympathies l’attiraient moins vers la cour 

que vers les sciences et les lettres. Revenu à Paris, il vécut 

dans la société de plusieurs savants, tels que Bossut et d’A- 

lembert. Quand celui-ci mourut, en 1783, il remplaça plus 
d'une fois à son lit de douleur l'égoïste Condorcet, que ses 

habitudes retenaient ches la maréchele d’Anville, 
Le pape Pie VI avait été à même de le connaître pendant 

son séjour à Rome et de l’apprécier, Il le nomma colonel 

dea milices d'infanterie du comtat venaissin. Sans avoir la 

vanité d’étre un foudre de guerre, M. de Fortia fit mentir 

le proverbe qui, je ne sais pourquoi, attache du ridicule 

à la qualification de soldat du pape. Il faut convenir que les 

proverbes, cette prétendue sagesse des nations, en sont 

quelquefois la sottise. 

Les inclinations paisibles de M. de Fortia lui faisaient 

désirer de trouver une épouse selon son cœur. En 1785, ses 

vœux furent comblés; il reçut la main de mademoiselle 

Julie des Achards de Ste-Colombe, fille de M. des Achards 
de Ferrus, marquis de Ste-Colombe. 

Cependant l’orage révolutionuaire grondait dans le loin- 
tain, et se perdait au milieu des rires et des fôtes : les épi- 

grammes de Figaro préludaient au renversement de la 
monarchie, les jongleries de Cagliostro aux parades répu- 

blicaines, M. de Fortia était trop honnète et trop éclairé 

pour ne pas sentir que la France avait besoin de nombreuses 
réformes, mais il désirait des améliorations raisonnées et 
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progressives; il n’entendait point que le présent fit arte 

guerre à mort au passé et il eut en abomination les fureurs 

impies et sangainaires des tyrans qui désolèrent lenr pays 

au nom de la liberté. 

Les choses n'en étaient pas encore venues à l'extrémité 

malgré l’affaiblissement successif du pouvoir monarchique: 

la France avait encore un roi, quoique Lafayette cût pro- 

clamé au sein de l’assemblée nationale que l’insurrection 

est le plus saint des devoirs, et qu’un décret du 20 juin 1790 

eût supprimé la noblesse héréditaire. M. de Fortia, qui pa: 

raissait rarement aux Tuileries, s'était enfoncé de plus en 

plus dans ses livres. C'est en cette année, au milieu d’uue 

pluie d'assignats, qu’il contribua à une édition de ouvrage 

de Smith sur la richesse des nations, édition devenue telle- 

ment rare qu'on a mis son existence en doute, et à laquelle 

il ajouta une traduction complète des économiques de 

Xénophon. 
Pendant qu'il se livrait à ces travaux paisibles, son père, 

retiré dans la terre du Lampourdicr, près d'Avignon, suc- 

combait, le 21 mai 1790 aux outrages d'une plèbe égarée. 

Louis XVI, venait de subir le supplice des scélérats avec 

une intrépidité qui eût sauvé le trône, si cet infortané 

prince avait uni le courage d’un roi à celui d’un martyr. 
M. de Fortia eut la sagesse et la fermeté de ne point 

émigrer. Sa tête et celle de sa compagne étaient à éhaque 

instant menacées de l’échafaud. Mais il envisageait le danger 
avec calme, et conservait un sang-froid qu'une âme plus 

forte que la sienne eût peut-être perdu. IÌ était à Paris 

dans la fatale journée du 10 août. Il se cacha ensuite dans 

les campagnes voisines de la capitale. L'intérèt d’un de ses 
amis l’en fit sortir au péril de sa vie. Cet ami voulait se 
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reudre à la Guadeloupe; arrêté aux frontières de France, 

parce que son passeport n’était pas visé par le comité de 

salut public, il s'adresse à M de Fortia , en le priant de sol- 

liciter le visa qui peut-être était indispensable pour sauver 

ses jours. Sans balancer le citoyen Fortia se rend au comité 

de salut public, et obtient la signature de tous les mem- 

bres, à l’exception de celle de Robespierre, qui hésitait et 

qui finit par la donner, vaiacu par la noble assurance du 
solliciteur (1). 

Au même moment un valet de sa mère, dans l’espoir de 

s'enrichir de ses dépouilles, criait par les rues la grande 

conspiration de la femme Fortia Cette dame, en butte aux 
mèmes persécutions qui avaient précipité son époux dans 

la tomhe, était incarcérée dans les prisons d'Avignon. 

La chute de Robespierre la sauva. La France, soulagée 

du poids de ce monstre, respira avec délice. M. de Fortia 

profita de ce repos pour mettre au jour ses élucubrations 

mathématiques, commencécs à Rome. Les années 1794 et 

1795 le virent proposer un nouveau système d'arithméti- 

que, traiter des nombres polygones et des pragressions par 

addition. 11 semblait que la science du calcul dût subir aussi 

sa révolution, comme si de toutes les légitimités les chif- 
fres n'étaient pas la plus immuable, 

En 1795 M. de Fortia ft une excellente affaire de calcu- 

lateur. Il acheta pour une bagatelle, dans la rue dite aujour- 

d’hui de la Rochefoucould, un de ces vastes hôtels d’autrefois, 

(1) Dans le notice que nous avons consacrée à Van Praet, nous 

avons représenté le marquis et la marquise de Forlia , en sabots et en 

carmagnolle , allant glaner et racler du salpétre pour la république, 

deux jours de chaque décadi. 

14 
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avec cour, jardin ct parc; un vrai parc dans Paris, et dout 

une échancrure large comme la main, a été payée il n'ya 

pas longtemps par le beau père de M. Thiers, ce haut baron 

de la finance, doute fois aussi cher qu'avait été vendue 

toute la propriété (1). 

Ce séjour devint l'asile des lettres et le refuge du mai- 

heur. M. de Fortia s’y partageait entre la bienfaisance et 

l'étude. Un de ses plaisirs les plus vifs, si une émotios 

profonde troubla jamais cette nature douce et placide, 

consistait à débrouiller quelque point obscur de chronolo- 

gie et à remonter à l’origine des nations. Mais témoin des 
aberrations du scepticisme, il tomba dans l'excès contraire, 

en admettant comme des autorités historiques incontesta- 

bles, des monuments reconnus depuis longtemps pour 
apocryphes. Ainsi l’auteur des mémoires pour servir à 

Phistoire ancienne du globe (2), se porte défenseur de la 

bonne foi d’Annius de Viterbe : il se fait champion de 

Geoffroi de Montmouth et jette le gant à ceux qui suspec- 

tent le Walstald et l’Hunibald de Tritheim. 

Indépendamment de cette savante crédulité, on peut 

encore reprocher à M. de Fortia une diction traînante quoi- 

que claire et naturelle, des trivialités d’érudition, des di- 

(1) M. Dosne en a acquis des parcelles pour une somme globale 
de 1,100,000 francs, le tout en avait coûté 78,000 environ. — M. de 

Fortia a trouvé moyen de faire un livre sur celte habitation; il est 

intitulé : Recueil des titres de propriété d'une maison et terrain 

situës au faubourg Montmartre, division du Mont-Blanc, et cheus- 

sée d'Antin, rue de la Rochefoucault, no 12, & Paris; deuxième 

arrondissement municipal. Paris, 1809, 1 vol. in-12 avec ua been 
plao. 

(2) Paris, 1811 , 10 vol. in-12. 



gressions inutiles, des transcriptions trop littérales et trop 

multipliées de passages d'emprunt et, avant tout, le défaut 

de méthode. L'auteur passe d’une matière à une autre sans 

se mettre en peine de la liaison des idées, et, pour peu 

qu’un sujet lui pluise, aucune considération de convenance 

ne l’empêchera de s’en occuper. En voici un exemple sin- 

gulier ; tout à l'heure nous aurons l’occasion d'en citer un 

autre. 

MN. de Fortia, allié à la maison de Crillon, eut l’envie de 

réimprimer l’histoire du brave confident de Henri IV, par 

l'abbé de Crillon. A un texte de quatre-vingt pages, il joignit 

des notes plantureuses et étendues. Mais cela ne formait 

qu’un modeste volume : l'éditeur trouva bon d’y en ajouter 

deux autres en y annexant une histoire des duels, depuis 

la plus haute antiquité jusqu’au règne de Charles IX inclu- 

sivement; de plus, un traité complet de cosmologie et 

d’astronomie, apparemment parce que le brave Crillou dat? 

du monde et qu’on est en droit de le ranger parmi les duel- 

listes les plus déterminés. Et voilà cette connexion logique 

qu’admiraient les flattenrs du marquis ; car cet excellent 

homme, si modeste, si facile, avait ses adulateurs et ses 

parasites, ses Curoulions et ses Ergasiles (1). 
De pareils procédés de composition , fort loin d’être irré- 

prochables, ne pouvaient toujours échapper à la critique. 

M. de Fortia archéologue fut cruellement ridiculisé par 
Kotsebue (2). Maltebrun, que les méchants appelaient le 

chien danois, ne l’épargna point de son côté. Ces attaques 

(1) Plaute, 

(2) Corbeille de fleurs de Clio, voy. Annales des voyages » 

t. XVII, p. 260. | 
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agitaient un moment le pouls régulier du marquis, puis il 

revenait à ses habitudes et n'y pensait plus. 

Tandis qu'il entretenait l’académie celtique et l'athénée 

de Vaucluse dont il était un des fondateurs, des Saliens, 

des Liguriens, des Avares, et de la nouvelle Atlantide, et 

qu'il se faisait une orthographe à sa guise, toujours par cet 

esprit d’innovation à la fois entreprenant et timide , il trou- 

vait dans sa famille une histoire touchante et tragique dont 

sa narration simple et naturelle n'altérait point l'intérêt : 

je veux parler de la belle et infortunée marquise de Ganges, 

trisaïeule de l'auteur (1). 
L'empire cepeudant s'en allait comme la république. Un 

jour le descendant d’une race auguste que les nouvelles 

générations ne connaissaient plus, vint reprendre la cou- 

ronne de St-Louis, aux mêmes lieux où une populace inso- 

lente avait coiffé Louis XVI du bonnet rouge. Ce fut uu 
beau jour pour M. de Fortia. Le roi très-chrétien, le roi de 

France et de Navarre, avait toujours été son roi à lui, dans 

le fond de son cœur, quoiqu’il admirât l’homme étonnant 

qui avait dompté l'anarchie. Sa fidélité si désintéressée, ses 

connaissances, son rang, sa fortune, tout l’appelait à la 

chambre des pairs, parmi les plus fermes soutiens de la 

monarchie. Mais il avait encore tant de livres sur le métier, 

qu’il ne lui restait pas une minute pour faire le courtisan. 

Et puis il était incapable de s'associer aux factions et d'ap- 
prouver des projets de réaction et de vengeance. 11 avait 

(1) Histoire de la marquise de Ganges. Paris, 1810, in-12. — 

Diane de Joannis de Châteaublanc, surnomme la belle provracale, 

choisit pour époux Chzrles de Vissec de la Tude (la Biogr. unie. 
imprime Lanède, XVI, 420), marquis de Ganges, baron des états 
du Languedoc. 
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d’ailleurs pour l’intrigue cette gaucherie d'honnête homme 
que les raffinés et les habiles prennent pour la pire des in- 

capacités. On l’oublia donc, on le laissa lire, compiler, 

écrire, et s’il n’alla pas au Luxembourg, il fut accueilli avec 

un empressement plus marqué chez les gens de lettres entre 

lesquels il se trouvait encore mieux à sa place. 

Sa mère étant morte en 1816, il quitta le titre de comte 

pour prendre celui de marquis , affecté à sa branche; par 

respect pour l’épouse de son père, il n'avait pas voulu qu’il 

y eùt deux marquises de Fortia. Je pense qu'il aurait pu 

même au besoin , se faire qualifier de duc (1); mais d’autres 

soins le préoccupaient. 

Plusieurs presses fonctionnaient constamment pour lui. 

Ce qu’il dépensa de temps et d’argent à des recherches et 

à des publications est prodigieux, et il est sans doute à re- 
gretter qu’ayec un goût si prononcé pour la littérature, 

avec tous les moyens de le satisfaire et une générosité sans 

(1) Le pape Pie VI, par bulle du 14 juin 1775, érigea la baronuie 
de Baumes en titre de duché, sous la dénomination de duché de 

Fortia, en faveur de Toussaint-Alphonse de Fortis, marquis de Piles. 

Cette branche étant éteinte, le marquis de Fortia pouvait revendiquer 

le titre de duc que ne portèrent pas cependant les descendants du 

marquis de Piles, Le duc de St-Simon, fort entiché de sa qualité, 

traite fort mal cette noblesse du comtat; il parle quelque part d'un 

duc de Caderousse du nom de Cadart ou Ancezune. « 11 était, dit-il 

» dédaigneusement, duc d'Avignon; et ces ducs d'Avignon , que le 

+ pape fait, sont inconnus partout, même à Rome où ils n'ont , non 

» plus qu'ailleurs, ni rang, ni honneur, ni distinction quelconque ; 

i» à Avignon, ils en ont chez le vice-légat , et dans toute cette léga- 

:» tion. C’est chose dont les papes ne sont pas avures, el qui se donne 

! » assez ordinairement pour de l'argent. » Mémoires. Paris, Delloye, 

1843 ,t. XVI, p. 71. 
| 14. 

ál 
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bornes, il n’ait pas rencontré quelqu'un qui ait pu donner 

à tant de travaux, d'entreprises et d'essais, une direction 

plus judicieuse et plus efficace, 

M. de Fortia rêvait depuis longues années une nouvelle 

histoire romaine. Il en communiqua le dessein à l’académie 
des Lincées de Rome. Il refit postérieurement la chrono- 

logie de Jésus-Cbrist. 
Alors l’antiquité classique cessa de régner en souveraine. 

Le moyen âge, objet du culte de l’Allemague, vint à son 

tour réclamer ses droits en France. C'était une seconde res- 

tauration que les jeunes esprits accueillirent avec trans- 

port. M. de Fortia s'empressa de prêter foi et hommage à 

cette puissance ressuscitée. 

Un chroniqueur belge du XIVe siècle, qui cite toutes 

sortes d'autcurs aujourd’hui perdus et qui expose longue- 

ment une foule d’origines, n’était connu que par une version 

incomplète. M. de Fortia résolut de donner le texte même de 
Jacques de Guyse, accompagné d’une traduction, secours 

fort inutile aux gens iustruits qui recherchent ce genre 

d'ouvrages, et qui pour eux double le prix d’un livre sans 

l'éclaircir. 

La traduction publiée par M. de Fortia, est plutôt, il faut 

le dire, propre à égarer par les négligences et les contre- 

sens dont elle fourmille à chaque page. Les quinze premiers 

chapitres seuls ont été traduits par M. de Fortia; le reste a 

été abandonné à des jeunes gens inexpérimentés, qui ónt 

quelquefois été aidés néanmoins par des hommes d'un vrai 

mérite, tels que MM, B. Guerard, E. Miller, de Gaule, 

A. Aubenas , etc. 
Jacques de Guyse, avant d’aborder l’histoire de son temps, 

est tout plein de fables : or, ce furent précisément ces fa- 
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bles qui séduisirent le marquis. El avait cru en Annius de 

Viterbe, en Tritheim; il crut religieusement en Lucius de 

Tongres, en Hugue de Toul; les rois Troyens de la Gaule, 

les archidruides lui parurent chose démontrée. 

Ce n’est pas tout, Jacques de Guyse était d’une longueur 

démesurée ; M, de Fortia, qui s’y attachait chaque jour da- 

vantage à raison des sacrifices auxquels cette publication 

l’obligeait, eut le secret de l’allonger beaucoup encore, 

Outre la traduction dont j'éviterai de parler, il y ajouta une 

interminable dissertation sur les Celtes et l'antiquité du 

monde, où il reproduisit son opinion que le monde est beau- 

coup plus ancien que ne le marque la chronologie vulgaire; 

et qu’il peut avoir cent millions, comme cent milliards 

d'années d'existence, sans que ce calcul blesse en rien les 

croyances religieuses. 

C’est dans ce mémoire que se lit un glossaire curieux de 

mots celtiques tirés des auteurs grecs et latins. 
ll est suivi d'un traité en forme sur les étymalogies, copié 

mot à mot de Encyclopédie (1), sauf quelques légers chan- 

gements et additions. 

Un peu plus loin l’éditeur reprend la défense d’Anaius 

de Viterbe. 

Par une génération d'idées dont l’enchaînement est diffi- 

cile à saisir, il place ailleurs divers autres traités sur l’ori- 

gine de l'écriture, sur l’existence d'Homère, sur St-Denis; 

tout cela dans les annales du Hainaut! et, poursuivant ce 

système jusqu’à ses dernières conséquences, il fait de Jac- 

ques de Guyse une espèce d'encyclopédie en vingt-deux 

volumes in-8v, publiés de 1826 à 1833, c'est-à-dire dans 

(1) Paris 1756, t. VI, p. 98 et suiv. 
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l'espace de douze années et qui lui coûtèrent au delà de 

220,000 francs (1). 

Quoi qu'il en soit, les mémoires sur l’Écriture et sur 

Homère sont (2) deux de ses meilleures élucubrations. 

L'existence d'Homère a été pour les savants un grand 
objet de dispute. Les thèses les plus estravagantes ont été 

soutenues avec ardeur, et quelquefois même avec une 

adresse étonnante. Dans ces sortes de discussions on arrive 

du doute à la foi par une pente facile, et le degré de vérité 

qu’un auteur attribue enfin à une opinion qu’il professait 

d’abord avec incertitude, dépend des efforts qu’il lai a fallu 

pour la défendre. 

Que d'hypothèses bizarres, que d’inventions monstrueu- 

ses ! parmi ceux qui reconnaissent qu'Homère a existé, l’un 

en fait un imitateur de la Bible, l’autre du Nouveau-Tes- 

tament, un troisième des mythes scandinaves; selon des 

explications non moins hasardées, Homère ne serait autre 

qu'Ulysse ou un barde de Priam. Je n'ose rappeler l’écrivain 

qui faisait d’'Homère un flamand, 

Mais, disent des critiques audacieux : Ÿ a-t-il eu un 

Homère ? non, et l’iliade et l'Odyssée ne sont que des 

chants de rapsodes et de diacevastes réunis par une main 

exercée. 

Cette idée révolte M de Fortia, et, malgré la réputation 

des écrivains qui l’ont défendue, nous avouons qu'il nous 

est impossible de l’embrasser. 

(1) M. de Fortia a inséré dans son édit. t. X, pp. 303,350, des 

articles que M. Raynouard lui avait consacrés dans le Journal des 

savants, el M. Saint-Marc Girardin dans celui des Débats. 

(2) A son apparition, je rendis compte de celui-ci dans la France 

littéraire, Paris, 1832, 1. 1V, dixième livr., pp. 113-121. 
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La puissante unité qui domine dans les deux épopées 

grecques nous paraît un argument sans réplique. Il n’y a 

qu’un seul génie qui ait conçu un tout si vaste et si bien lié. 

Qu’nn arrangeur avec des morceaux rapportés soit arrivé 

à cette beauté de plan, à cet accord de toutes les parties, 

et alors le talent d'ajuster devenu l’une des facultés les plus 

sublimes de l’homme, l’emportera sur celle de l’invention. 

Quand les premiers volumes de Jacques de Guyse furent 

mis en lumière, M. de Fortia me chargea d’en faire hommage 

au roi des Pays-Bas. La cour étant à La Haye, je priai M. le 

Ministre Van Gobbelschroy de les mettre sous les yeux du 

monarque. Un marquis composant des livres passa pour un 

émigré nécessiteux ; l’on me demanda quelle aumône on 

pouvait décemment faire à l'auteur. Je répondis que très- 

riche, il ambitionnait uniquement des marques de consi- 

dération : on lui envoya la croix du Lion Belgique. Touché 

de cette faveur, M. de Fortia voulut m’en avoir obligation ; 

j'avais beau m'en défendre et soutenir que mon crédit n’al- 

lait pas jusqu’à distribuer des rubans, il s’opiniâtra dans 

sa croyance, et, un soir que nous étions chez M. de Poli- 

gnac, il sollicita en retour pour un belge certaines distino- 

tions que le bon prince parut disposé à m’accorder de grand 

cœur , mais qui furent emportées avec d’autres choses plus 

sérieuses par la tempête de juillet. | 

Une uutre entreprise non moins vaste que Jarques de 

Guyse, coûtait à M. de Fortia des sommes considérables : 

l’achèvement de l’Art de vérifier les dates, ouvrage gigan- 

tesque, que les Bénédictigs n’avaient pu terminer. 

Malheureusement les parties ajoutées à cet immense édi- 

fice ne répondent point aux constructions primitives M. de 

Fortia s’était cependant entouré d'hommes de mérite; mais 
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à Paris les hommes de mérite n'écrivent pas tous les livres 

qu'ils signent. 

L'Histoire de Portugal est une ébauche qu'il faut laisser 

dans l’oubli. 

Une édition des œuvres de M. de Châteaubriand , tentée 

par considération pour ce célèbre écrivain, fut abandonnée 

au dix-huitième volume. 

Indignement rançonné par des imprimeurs et par des 

libraires, dupe d’une spéculation peu délicate, M. de Fortia 

avait déjà dépensé pour cette seule réimpression 40,000 

écus (1). 

(1) Cette édition est annoncée et jugée dans l'Universel des 5 de- 
cembre 1829, 10 février, 20 mers et 11 juillet 1830. 

Elle l'est aussi dans la Revue encyclopédique de décembre 1829, 
pag. 735, de janvier 1830, pag. 180 ; de mars 1830, pag. 712, de mai 

1830, pag. 460 et de juin 1830, pag. 757. 

On trouve dans le tom. I, pag. 315, une note de M. de Fortia ser 

notre petitesse relativement à l'étendue du globe terrestre et sur la 

vanité de nos connaissances astronomiques. 

Tom. III, pag. 835, une seconde note du même sur Aristarque de 

Samos. Bayle et Voltaire y sont corrigés. 
Ib. pag. 352, note où Archimède est défendu. 
Tom. IV, pag. 153, une opinion sur l'auteur de l'[mitatioa de 

Jésus-Christ avec la réponse de M. Gence. 

Tom VI, pag. 197, une histoire du pont sur le Rhône, à Avignon, 

et par occasion, sur la langue sertie et une digression sur la langue 

gauloise. 

Tom. XIV, pag. 214, une note sur la découverte de la pesanteur 
de l'air. | : 

Tom XV, pag. 319, une dissertation sur La véritable situation de 
l'île de Calypso. 
Tom. XVII, pag. 322, une chronologie de Jésus-Christ. 
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Une note de l'éditeur sur un passage du Géuie du Chris- 

tianisme (1) fait mention d’une inscription prétendûment 

phénicienne, relative à J’Atlantide, trouvée à Malthe en 
1826, transportée à Paris et communiquée à grands frais au 

monde savant. 

Un ecclésiastique de Maltbe, M, Joscph-Félix Galéa, en 

faisant démolir une chambre située au fond de son jardin, 

trouva dans les fondations une pierre sur laquelle étaient 

gravés des caractères antiques. Cette pierre avait 96 centi- 

mètres de hauteur, 65 centimètres de largeur à sa base et 16 

centimètres d'épaisseur. Je tiens à être exact. 

On disait que ce monument, resté inconnu depuis bien 

des siècles, parce qu’on l’avait enfoui pour le soustraire 

aux déprédations des barbares, avait été remarqué par le 

consul Tiberius-Sempronius-Longus , l’an 218 avant notre 

ère; ce consul, ajvutait-on, y attachait tant de prix, qu'il 

crut devoir prendre des mesures pour en assurer la conser- 

vation. J'ai lu en effet sur le flanc de Ja pierre ces mots, 

bien faits pour éveiller l'attention mème de ceux qui n’ont 
pas l’honneur de connaître le phénicien : 

T. SEMPRON. COS. HOC. MAGNI. 

ATHLANTIS. ET. SOVBMERSÆ. 

ATHLANTIDIS. RELIQUIOM. VEDIT. 

EIDEMQUE SERVARI. COERAVIT. 

AN. URB. DXXXVI. OLYMP. CXL. AN. III. 

Ainsi cette pierre était une relique de l’Atlantide de Pla- 

ton, de cette Atlantide retrouvée par M, de Grave entre 

Alost et le Moerdyck. 

(4) Tom. I, pag. 249. 
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M. de Fortia, avec l’honorable curiosité qu’il éprouvait 

pour toutes les questions propres à avancer la science, se 

hâta de provoquer l'attention des orientalistes. 1] y en eut 

qui lurent l'inscription couramment, car certains savants 

comprennent à merveille ce qui est inintelligible. Mais en 

Hollande, pays de prudence et de circonspection, on fut 

moins pressé et moins crédule. 

Le docte auteur des Miscellanea phaenicia (1), K. H.-A. Ha- 

maker, m’écrivait le 13 mai 1829 : « Quand j'avais l’honveur 

» de recevoir votre lettre je venais d'écrire à M. de Sacy, 

» le priant de communiquer à M. de Fortia les doutes très- 
» graves que j'avais conçus concernant l’authenticité de 

» Pinscription phénicienne qu’il a publiée, car, soit dit 

» entre nous, il est clair qu'on a profité de l’incompétence (2) 

» de M. de Fortia pour lui jouer ce tour. » Je ne me permet- 

trai pas d'accuser aussi directement M. Grongnet qui, le 

premier, adressa l’inscription à M. de Fortia. Toutefois, il est 

manifeste que celui-ci fut trompé; il persista néanmoins à 

considérer la pierre de Malthe comme un monument anté- 

diluvien. Cette obstination dans l’erreur était une faiblesse 

qu’il se faisait pardonner par l’aménité et la politesse ez- 

quises de sa résistance. C’est ainsi qu’il ne me fut jamais pos- 

sible de le faire revenir sur les rois chimériques de Jacques 

de Guyse, et que je faillis compromettre notre amitié en 

tenant bon sur ce point (3). 

Ji arrivait que M. de Fortia était confirmé dans ses illu- 

(1) Lugd.-Batav, 1828, in-4e. 

(2) Nous avons cru devoir substituer ce mut à une autre expression 

moins mesurée. 

(3) V. les deux lettres de M. Aubenas à M. le baron de Stassart, 
pour justifier les traditions troyennes, telles qu'elles sont exposées 
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sions par la complaisance des juges auxquels il en appelait, 

et qui n'avaient pas le courage de le contredire en face. 

On se rappelait la confiance aveugle avec laquelle naguères 

Millin avait décrit les prétendus vases grecs de la collec- 

tion du chanoine Zoppi, et l’on se taisait en laissant à peine 

échapper un sourire. 

Le 2 février 1828, il fut élu correspondant étranger de 

‚notre académie. Fidèle à toutes ses obligations, il ne consi- 

déra jamais comme une siné-cure un titre qu’il comptait 

parmi ceux qui l’honoraient davantage. 1l retrouva chez nous 

plusieurs de ses amis, notamment M, le baron de Stassart, 
dont Vaucluse a conservé un souvenir reconnaissant, et qui 

était lié avec lui depuis 1809. 

Les journées de juillet n’arrachèrent point X. de Fortia à 

ses occupations chéries. Sa vieillesse verte et fleurie se re- 

trempait dans le travail. Il accepta la nouvelle révolution 

sans colère, et conserva dans l’âme son royalisme inoffensif, 

qui ne s’épanchait qu’en petites épigrammes dénuées de fiel | 

et répétées à l’oreille de discrets confidents. 

Le 17 décembre, quelques mois après l'expulsion de la 

branche aînée, il fut élu membre libre de l’académie des 

inscriptions et belles-lettres. IL remplaçait le chancelier 

Dambray , autre vestige effacé de la restauration, 

Rien ne fut changé à l’hôtel de la rue de la Rochefou- 

cauld, il n’y eut que des livres de plus. 

Sa bibliothèque s’agrandissait sans cesse, Pour obliger un 

par J. De Guyse, le mémoire de M. Schayes, où ces traditions sont, 
au contraire, réduites à leur juste valeur, et ce que j'ai dit dans les 

Bulletins de l'académie, \ Annuaire de la bibliothèque royale et 

les Introd. à Philippe Mouskes, sur Fromond, prétendu comte de 
Bruges. 

15 
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de ses confrères en paraissant ne consulter que son propre 

intérêt , il acquit pour une somme énorme, une collection 

d'inscriptions cunéiformes et de briques de Babylone:car … 
il savait faire le bien sans ostentation et sauver la supério- 

rité par la grâce. 

Que d'hommes de lettres lui ont dû des secours et des 

encouragements | Que de jeunes talents ont trouvé en lui 

un protecteur et un père! Pendant vingt ans que j'ai eu. 
l'honneur de le connaître, j'ai pu pénétrer dans le mystère 

de ses vertus, et recueillir de sa bouche quelques-unes des 

particularités de sa biographie. 

Il ne sera pas sans intérêt de le suivre un instant jusque 

dans sa vie intérieure. | 

H. de Fortia, levé avant le jour, se mettait au travail. Sa 

correspondance, fort étendue, était tenue avec une ponc- 

tualité admirable : n'importe qui lui écrivit, il répondait 

. aussitôt de sa main. Son écriture ferme et nette était tou- 

jours poliment lisible; son style, constamment de bonne 

compagnie, respirait cette honnèteté qui, partie du cœur, 

gagne les affections les plus rebelles, et qu’annoncçait a 

haute et belle figure. Vers midi son cabinet s’ouvrait aus 

visiteurs devant lesquels il faisait sa toilette. Un valet de 

chambre l’accommodait à l’ancienne mode, poudrait à blasc 

ses ailes de pigeon, les seules qui restassent en France, et, 

suivant le rit usité jadis à la cour de Versailles, lui passait 

la chemise devant ceux qui étaient là, hommes ou femmes. 

A une heure il sortait en voiture et se faisait conduire à l’hô- 

tel des Postes, puis dans des ateliers d’imprimeurs et des 
magasins de libraires, rarement chez des journalistes, Delà il 
se faisait conduire chez quelques amis, le chevalier Artaud, 

le marquis de Châteaugiron, le vénérable Gence, le prési- 
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dent De Gregori, M. Hippolyte de la Porte, le duc de Crillon, 

la duchesse de Mahon , le marquis de Villeneuve, eto.; alors 

il était l'heure de se rendre à une séance , soit de l'institut, 

soit de la société asiatique, de la société de l’histoire de 

France, de celle des bibliophiles on du cercle de morale 

universelle, qui se tenait chez la suitune d’Eldir, métamor- 

phosée bourgeoisement en Madame Mercier, un des mille 

enfants de Tipoo-Saïb, et que le département des affaires 

étrangères dotait à ce titre d'une modique pension (1). 

Vers quatre heures et demie il rentrait dans son hôtel, 

et, quand ie temps le permettait, faisait trois tours de jar- 

din , trois tours, ne plus ne moins, invariablement dans les 

mêmes allées, ot enfin venait communiquer à Madame de 

Fortia le menu du diner. 

Cette dame autrefois jolie et brillante se figurait depuis 

longtemps qu'empoisonnée par méprise, le poison l’empé- 

chait de marcher et même quelquefois de proférer une seule 

parole. 

Tour à tour spirituelle et enjouée, superstitieuse et trem- 

blante, elle ne quittait pas son fauteuil, écrivant sans cesse 

à son mari qu’elle se mourait, Ces billets rimés, ou simple- 

ment en vile prose, étaient soigneusement transcrits jour par 

jour dans des registres par un secrétaire appointé aux gages 

à cet effet, et ayant bouche à cour. 

M. de Fortia baisait galamment les mains de la marquise, 

ui contait quelques nouvelles recueillies le matin, et pre- 

sait ses ordres pour son diner ; celle-ci répétait qu’elle ren- 

Irait âme avant d'y songer. M. de Fortia lui assurait qu’il 

(1) C'est là qu'il lat plusieurs discours qui ont été publiés el qui 

séritent une place réservée parmi ses ouvrages. 

# | 
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n'en serait rien, et allait résolument se mettre à table avec 

ses secrélaires. Ses convives habituels étaient le baron Mi- 

chel,son médecin, le chevalier Artaud et M. Félix Lajard de 

l’institnt, M. Berryer, père du député de ce nom, Pabbé 

d’Ansel, plus tard M. Arnault, l’auteur de Marius à Minturne, 

M. Paulin Paris, le comte de Ripert-Mônclar, le comte de 

Santarem et quelquefois aussi un ou deux parasites qui spé- 

culaient sur la libéralité de l’amphytrion. 
Le repas terminé, on revenait chez madame de Fortia, qui, 

n'étant pas morte, avait parfaitement dîné, et qui, en re- 

commençant ses doléances, les assaisonnait de mots het- 

reux, d’anecdotes piquantes et d’un peu de musique. C'était 

Pair, alors délicieusement factieux, d'Henri IV, ou un réci- 

tatif composé sur des vers de Racine. 

Neuf heures sonnant, M. de Fortia allait se coucher pou 

reprendre le lendemain cette vie régulière et tranquille. 
« J'irai jusqu’à cent ans, disait-il, avec ce ton de bonté 

parfaite et cette amabilité noble qui ne l’abandonnaiest 

jamais. Hélas ! il s’est trompé dans son calcul, et c’est nou 

plutôt que lui qu'il faut plaindre. Veuf depuis un an {l), 

il s’éteignit sans infirmités et sans douleur , sur le midi, 

à son heure de sortie, le jeudi 3 août 1843, dans sa quatre- 

(1) Le 23 février 1842 il m'écrivait ces lignes : « Vous aves trop 

» connu madame de Forlia pour ne pas prendre part à la douleur 

» que m'a fait éprouver sa perte le 16 de ce mois. L’habitude d'être 

n ensemble depuis cinquante-sept ans, d'élre unis par les plus tendres 

» sentiments du cœur et par les qualités de l'esprit, me rendrait celle 

» société toujours plus nécessaire, Deux jours avant d'avoir atteint mâ 

» quatre-vingt-sixième année, il m'a fallu y renoncer après une lozgs* 

» et cruelle maladie. C'est un chagrin qui rendra mes derniers jours 

» bien pénibles... » 
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vingt-huitième année, La mort même ne changea rien à 

ses habitudes, il écrivait encore sur la Chine, qui avait cu 

ses premières pensées de chronologiste, travaillait à la vie 

de Platon et surveillait la rédaction d’un recueil des itiné- 

raires anciens (1). Quand il s’endormit , la mort, pour lui 

douce et souriante , ne fit que le rapprocher de Dieu vers 

lequel s’élevait sans cesse et par une tendance naturelle, 

son âme sereine et pure (2). De Rearrrensurq. 

(1) Une quantité énorme de manuscrits et d’imprimés de M. de Fortia 

a été vendue après sa mort, à vil prix. Le libraire Porquet, au quai 

Voltaire, a acheté le Jacques de Guyse et l’A#rt de vérifier les dates 

à 20 c. la livr. et chacun des 22 volumes du Jacques de Guyse a coûté 

plus de 10,000 francs à l'auteur! Combien doit frémir son ombre de 

ces profanations ? 

— Comme je l'ai dit, p. 22, M. de Hoffmanns a publié en 1840 une 

- bibliographie des ouvrages composés ou traduits, publiés ou édités 

par M. le marquis de Fortia d'Urban. Paris, Édouard Garnot, 

libraire de M. le marquis de Fortia d'Urban, 1840, in-8° de 30 pp. 

Je n'ai pas voulu le répéter dans cette notice. — Voir ce qui a été dit 

de M. de Fortia, à l'occasion de sa mort, dans le n° d'août 1843 de 

la Revue de bibl. analytique, de MM. Miller et Aubenas, où l'on a 
reproduit la notice de M. de Ripert-Monclar ; dans le Bulletin de la 

sociëté de l'histoire de France, n° 8, 10 septembre 1843, pp. 141- 

145, ainsi que le discours prononcé le 8 août dernier, par M. le comte 

Beugnot président de l'académie des inscriptions et belles-lettres. 

(2) M. de Fortia avait eu un rhume négligé. Par malheur M. E. Mil- 

ler, qui possédait sa confiance et qui logeait chez lui, était en Espagne, 

où il explorait des manuscrits grecs, et personne ne prit garde à une 

si légère indisposition. M. de Fortia étant décédé ab intestat, ses biens 

ont passé à l'héritier du sang, M. le marquis de Seguins de Pazzis. 
La sœur du grand-père de M. de Fortia, Françoise-Victoire-Sibylle, 

née à Avignon, le 2 janvier 1673, avait épousé le 9 mai 1710, Louis do 

15. 
Pl 
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Seguins de Paasis, marquis d'Aubignon, baron de Malijay, syndic de 

la noblesse du comtat Vénaissin. 

M. de Fortia se proposait de faire un testament où, à l'imitation de 
M. de Monthyon et du baron Gobert, il aurait fondé des prix litté- 

raires ; il voulait, en outre, assurer l'avenir de quelques jeunes gens 

qui lui avaient prêté leur collaboration. Ses intentions n'ont pas été 

remplies. 



NOTICE 

PIERRE SIMONS, 
CORRESPONDANT DE L’ACADÉMIE, 

NÉ A BRUXELLES, LE 20 JANVIER 1797; MORT SUR MER, 

LE 14 mar 1843 (1). 

- Pierre Simons naquit à Bruxelles, le 20 janvier 1707. 

Fils d’un célèbre carrossier de cette ville, il se passionna, 

dès l'enfance, pour l’étude de la mécanique et des construc- 

‚ tions. 

Lors du passage de l’empereur par Bruxelles, l'illustre 

Monge alla visiter les ateliers de M. Simons père, et trouva 

enfant occupé de différents travaux qui décelaient son goût 

et son aptitude pour la mécanique. Le bon vieillard, qui était 

pour ainsi dire le protecteur né de tous les jeunes gens 

(1) Plusieurs documents officiels, cités dans celte notice, uous out 

été communiquées obligeamment par M. Lengrand, médecin du régi- 

ment des guides, qui était l'ami intime et le parent de M. Simons. 
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qui annonçaient quelque talent, prit plaisir à causer avec | 

notre jeune compatriote, et l’encouragea d'une manière 

toute paternelle ; en partant, il lui laissa, comme souve- 

nir, un exemplaire de sa géométrie descriptive. Un pareil 

présent imposait de grandes obligations ; le jeune Simons 

sut les comprendre. Il s’attacha à mieux mériter le livre 

de Monge, en tâchant de le lire avec facilité et de faire 
des applications des méthodes fécondes qui s’y trouvent 

indiquées. 

La chute de l’empire qui, bientôt après, ébranla toute 
l'Europe, étendit son action jusque dans le paisible do- 

maine des sciences; le jeune Simons dut suppléer, comme 

il put, à des études régulières; mais il avait une ténacité 

et une trempe d’esprit qui lui rendirent cette tâche moins 

difficile, Sil parcourait moins de terrain dans le domaine 

de la science, il savait mieux s’assurer la possession de celui 

qu’il avait exploré. 

En 1815, s’ouvrit pour lui la carrière des travaux publics, 

où il devait se faire plus tard tant de titres à l'estime de ses 

compatriotes; il entra au service le Ier octobre, en qua- 

lité d'aide temporaire des travaux publics (1) ; et, l’année 

suivante, il fut envoyé à La Haye sous les ordres de M. le 

(1) Par arrêté du ministre du waterstaat, et attaché aux bureaux du 

ministère à Bruxelles, sous les ordres de M. E. de Ketelbuter, chef 

de la division de navigation. 

Les états de services de M. Simons portent encore les indications 

suivantes : 

Nommé, le 5 décembre 1816, au grade d'aspirant au corps du 

waterslaat, attaché par continuation aux bureaux du ministère à 
Bruxelles. 

Adjoint, le 5 août 1817, à l'ingénicur en chef des bâtiments cils 
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baron de Beekman, chef de la division des routes et des 
mines. 

Ses commencements, on le voit, furent bien modestes. 

Entré d’abord dans les bureaux comme surnuméraire, promu 

ensuite au grade d’aspirant, il en sortit, en 1817, pour 

prendre part aux travaux d'achèvement de la prison civile 

et du portique du palais de justice à Bruxelles. 

En 1820, Simons put donner une plus large carrière à son 

activité et à ses études ; il fut appelé à concourir à la for- 

mation du projet d’une nouvelle communication par eau de 

Mons à l’Escant; et, plus tard, du projet du canal de 

Bruxelles à Charleroy. 

Le 30 septembre 1823, il fut promu au grade d’ingénieur 

ordinaire de seconde classe, et attaché par continuation 

à M. Pingénieur en chef Vifquain, qu’il accompagne dans 

son voyage en Angleterre. Cette excursion lui fut très- 

utile, en lui permettant d'étudier tous les grands travaux 

exécutés par nos voisins. 

Bientôt après , il se trouva dans une position qui mit son 

mérite plus en évidence, car pour lui-même il était fort 

peu soucieux de le faire valoir. Pendant les années 1824, 
25 et 26, il fut chargé de la direction et de la surveillance 

de tous les travaux pour l'exécution du canal d’Antoing. La 

de la circonscription de Bruxelles, M. Vifquain, et spécislement 

chargé par lui des travaux d'achèvement de la prison civile et du por- 

tique du palais de justice. 

Adjoint par continuation, le 20 décembre 1820, au même ingé- 

nieur en chef, alors en service général , pour la formation des projets 

d'une nouvelle communication par eau de Mons à l’Escaut, par An- 

toing et par lu Dendre. 

Idem, en 1822, pour le projet de canal de Bruxelles à Charleroy. 
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maniére dont il s'acquitta de cotte mission délicate, ini 

valut le titre d’ingénieur ordinaire de première classe 

(1er septembre 1826). 

Simons n'avait pas encore atteint l’âge de trente ans; 

cependant l'excès des fatigues qui résultaient de ses péni- 

bles fonctions et des veilles qu'il s’imposait pour étendre 

ses connaissances, avaient visiblement agi sur sa santé. 

En dehors de ses occupations ordinaires , il était constam- 

ment enfermé au milieu de ses papiers et de ses livres. Il 

se trouvait entièrement étranger à la jeune génération qui 

s'était élevée autour de lui; deux ou trois amis seulement 

auraient connu son existence, si, par sa position, il n’a- 

vait été forcé de sortir de son cabinet de travail. 

Pendant les années qui suivirent sa nomination d’ingé- 

nievr ordinaire, M. Simons fut chargé de la surveillance 

d’une partie des travaux du canal de Charleroy et de la com- 

position de plusieurs projets de grands ponts de suspension 

sur le Lek et la Meusc. 

. Cependant, en 1828, le gouvernement avait conçu le 

projet de réunir l’Océan Atlantique avec la Mer Pacifique 

du Sud, au moyen d'un canal qui devait ètre creusé à tra- 

vers le territoire de l’Amérique centrale. Cette grande en- 

treprise semblait de nature non-seulement à honorer le nom 

belge , mais encore à étendre les relations commerciales da 

pays dans cette partie de l'Amérique. L’exécution en devait 

être confiée à des officiers belges du génie militaire et du 

waterstaat ; les premières opérations auraient eu pour objet 

de lever les plans et de former un détail estimatif des dé- 

penses qu’entraineraient le creusement du canal et les tra- 

vaux de fortifications qui seraient à construire. Le gouver- 
nement jeta les yeux sur B. Simons « comme réunissant les 

nen 
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qualités nécessaires pour le faire coopérer comme adjoint à 

une mission aussi honorable et aussi importante. » Ce choix 

prouve que le talent de M. Simons, malgré sa modestie, 
avait été convenablement apprécié. 

La révolution de 1830 fit oublier cette grande entreprise, 

mais donna bientôt naissance à une autre non moins bril- 

lante et qui touchait plus directement aux intérêts matériels 

du pays (1). Pendant qu’à Londres on agitait la question de 

son existence par des renforts de protocoles, tandis que les 

ennemis en armes bordaient ses frontières, et que tout le 

Kord s’accordait à la considérer comme un foyer d’anarchie, 

la Belgique teudait à rentrer dans ses anciennes habitudes 

d’ordre et de calme. Et, comme le philosophe ancien qui 

ee mit à marcher pour prouver le mouvement , elle se mit à 

tracer un vaste plan de travail qui devait l’occuper pendant 

douzeannées. Cette attitude ferme et digneétait sans doute la 

meilleure réponse que la Belgique pút donner à ses détrac- 

teurs. On jeta encore les yeux sur M. Simons pour l’exécu- 

tion de cette entreprise; un arrèté ministériel du 24 août 
1831, le mit à la disposition de l’inspecteur général pour la 

formation du chemin de fer d'Anvers à Cologne (2). Il avait 

‚ été chargé précédemment, avec son beau-frère, M, De Rid- 

(1) Simons avait été chargé, le 19 octobre 1830, par décision de 

M. l'inspecteur général des ponts et chaussées, du service dans la 

province de Hainaut. 

(2) Le 27 octobre 1831, M. Simons recevait de M. l'inspecteur 

général des ponts et chaussées, la lettre suivante : « L'ingénieur de 
1re classe , Simons, se rendra sur-le-chemp à Cologne, pour s’y con- 

certer avec MM. les ingénieurs civils sur les moyens à employer pour 

la prompte formation d'un projet de route en fer à établir entre Co- 

logne et Anvers.» 
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der (1), d’aller étudier en Angleterre tout ce que lexpé- 
rience avait appris sur ce genre de construction. 

Une incroyable activité, une grande facilité de conception 

et surtout l’habitude de diriger des entreprises, mirent en 

peu de temps les jeunes ingénieurs à même de présenter 

les plans des grandes voies de communications qui devaient 

mettre les différentes parties de la Belgique en rapport 

entre elles et avec les pays voisins. Quand il fut question 

de soumettre aux chambres le projet de loi relatif à ces 

travaux, ils reçurent une récompense flatteuse de leur 

zèle , et furent spécialement chargés de le défendre comme 

commissaires du gouvernement (2). _— 

Un arrêté royal ne tarda pas à les charger exclusivement 

de la direction des travaux du chemin de fer (31 juillet 1834). 
Un second arrêté, qui suivit de près celui-ci, les promut au 

(1) MM. Simons et De Ridder avaient épouse deux sœurs, belles- 

filles de M. Vifquain , inspecteur des ponts et chaussées. 

(2) Dans son rapport au Roi, en date du 31 juillet 1834, M. Ch. 

Rogier, alors ministre de l'intérieur, disait : « En chargeant MM. Si- 

mous et De Ridder de la rédaction du projet, mon département les 
avait choisis parmi les ingénieurs qui s'étaient le plus occupés de ce 

nouveau mode de transport. Ils ont visité à plusieurs reprises les 

routes et canaux de l'Angleterre. Seuls, parmi leurs collègues , ils ont 

eu occasion d'étudier, dans ce pays, les routes en fer perfectionnees 

depuis l'emploi de la vapeur pour le transport des voyageurs. Ce tra- 
vail fut l'objet d’une longue et sérieuse méditation. En les nommant 

commissaires à l'éffet de défendre la loi devant les chambres, ils se 

sont acquiltés avec zèle de celte importante mission. » 

Daus un ouvrage qu'ils publièrent à cette époque, MM. Simons et 

De Ridder firent connaître les résultats de leurs recherches sur les 

chemins de fer, en les appliquant au système qu'ils proposaient pour 

la Belgique. 

ane 
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grade d'ingénieurs en chef de 2e classe. Cet arrêté fut publié 
le 6 mai 1835, jour de linaugüretion da premier chemin de 
fer, celui de Bruxelles à Malines. M. Simons donna, dans 
cette occasion, dn exemple bien remarquable de générosité 
et de véritable modestie. Il avait eu connaissance que le-gon- 
vérnement ne destineit de Pavancement qu’à lui seul; dès 
lors fl crut devoir refuset en avantege qué ne parfagerait 
pas lé compügnon de ses travaux et de ses succès. Il le fit 
avec une noble simplicité, mais en mênte temps avec cette 
fermeté qui prend sa source dans une profonde convtotidn (1). 

L'année suivante (mai 1836) amena pour notre jéune in- 
génieur un nouveau triomphe, Pinduguration du chemin 
de fer de Matines à Anvers; et, cette fois, le gouvernement 
lui témoïgna sa satisfaction en lui conférant la décoration 

_ de chévalier de l’ordre de Léopold. Bientôt après, cette 

(3) Voiei la lettre qu'il adressa à M. le Ministre de l'Intérieur, 

Bruxelles, le 6 janvier 1835. 

MOMASIEUR LE MINISTRE ; 

PDaignes me pardonner, si je viéns vous ‘entretenir de moi, mais 

l’équité envers un collègue , un frère, m'y oblige impérieusemeat. 

Des personnes qui se disent bien informées m'assurent qu'il a été 
guestion, dans l’une des dernières séances du conseil des ponts et 

chaussées, de me comprendre dans les propesitions de promotion qui 

vous seront sournises. |: 

Cette faveur, qui n'est motivée, sens doute, que sur une ancienneté 
relative dans mon grade sctuel d'ingénieur de Tre classe n'étant point 

_ partagée avec le collègue dont les efforts sont depuis si longtemps unis 

_ aux msiens pour la réussite du même grand ouvrage; je me trouve 

dans l'obligation de vous supplier, Monsieur le Ministre, si, ce dont 
| j'aime à douter encore, telle a été réellement l'intention du conseil, 

de vouloir bien regarder cette proposition comme non-avenue en ce 

16 
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décoration fut changée en celle d'officier, et le gouverne- 

ment français y joignit étoile de la Légion d'Honneur. Les 

travaux du chemin de fer marchaient avec la plus grande 

activité ; on avait successivement inauguré différentes par- 

ties des deux voies de l'Est et de l'Ouest. 

La classe des sciences de l’Académie royale de Bruxelles 

voulut témoigner à son tour l'intérêt qu’elle attachait aux 

constructions remarquables qui s’exécutaient autour d'elle, 

et dont la renommée n’était plus renfermée dans les limites 

du pays; elle inscrivit, le 8 mai 1838, M. Simons au nombre 

de ses correspondants. 

Cependant les nouvelles voies qui s’ouvraient de jour en 

jour semblaient présager des succès toujours croissants, lors- 

que, vers le milieu de juillet 1838, M. Simons fat vivement 

affecté par un arrêté qui le privait désormais du concours 

qui me concerne, et suspendre tout avancement demandé pour moi 

seul. 

Dans semblable circonstance , si l'ingénieur De Ridder était à ma . 

_ place, je suis persuadé, Monsieur le Ministre, qu'il agirait de même : 

car dévoués tous deux au succès d'une même entreprise commencée 

de concert et que nous espérons terminer avec honneur ensemble, il 

serait vraiment pénible de voir maintenant l'un de nous l’objet d'une 

préférence dont le public, qui a les yeux ouverts sur nos travaux, 

ue saurait s'expliquer les motifs. 

Je me confie donc en votre bienveillance, et je continuerai avec un 

nouveau rèle à tâcher d'avancer le moment où les Ingénieurs du che- 

min de fer pourront recevoir ensemble la récompense qu'ensemble ils 

auront méritée. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, hommage de mon profond 
respect, 

L'ingénieur 

Stuons. 
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de son beau-frère. Le ministre, M. Nothomb, se hâta de le pré- 

venir que, dans cette mesnre, rien ne lui était personnel, 

qu’au contraire il comptait plus que jamais sur le concours 

de ses lumières et sur ses conseils, tonjours empreints de cet 

esprit de conciliation et de modération qui le distinguait. 

« Votre place, disait-il, est dans toutes les commissions, 

dans toutes les conférences où il s’agira du chemin de fer; 

vous savez que, chez moi, il ya toujours examen préalable, 

cet examen ne se fera pas sans vous; je le croirais imparfait.» 

Le ministre l’engageait en même temps à aller s’établir à 
Liége, au centre des travaux qu’il avait à exécuter dans 

ta vallée de la Vesdre et jusqu’à la frontière de la Prusse. 

Presqu’en même temps, un nouvel arrêté royal lui confé- 
rait le titre d'ingénieur en chef de première classe (1). 

Lorsque M. Rogier fut chargé du ministère des travaux 

publics, au mois d'avril 1840 , il constitua en direction, la 

division des chemins de fer en construction, de l'adminis- 

tration centrale, et appela à sa tête M. Simons. A côté de 

cette direction s’en trouvait une seconde, celle des chemins 

de fer en exploitation, qui avait pour chef M. Masui. 

Toutefois les récompenses honorifiques et les pfomotions 

"de grade n'étaient pas ce qui pouvait séduire M. Simons ; ce 

qui lui convenait avant tout, c'était nn aliment à son acti- 

vité , de la latitude pour agir, et surtout une entière con- 

fiauce de la part de l’autorité supérieure. La continuation 

du chemin de fer jusqu’à la frontière présentait de grandes 

difficultés qu’on n’avait point rencontrées ailleurs; pour 

les vaincre, il fallait des précautions et des dépenses consi- 

| dérables, Il importait donc de bien mûrir les plans. Ceux 

(1) ter septembre 1838. 
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préseniés par MK. Simons rencontrèrent des difficultés de le 

part de administration; il en résultait que les travaux ne 
marchaient qu'avec lenteur. 

En 1841, M, Desmaisières, qui avait suceédé à M. Rogier, 
défit ce qui avait été fait par son prédécesseur, st renvoys 

N. Simons à Liége, en le chargeant de Ia direction spéciale 
des chemins de fer de la vallée de la Vesdre. M. Simons ft 

des représentations parce qu'il lui semblait qu'en restrei- 

gnant ses attributions, on le faisait véritablement descendre 

du rang qu’il occupait; d'une autre part, le séjour de Liége 

Jui était devenu odicnx par la perte qu'il y avait faite d’une 

épouse chérie. Le gouvernement y répondit par l'arrêté de 

21 juin 1841, qui lui enjoignit de retourner à Liége, pour 
consacrer exclusivement ses soins aux travaux de la ligne 

de l'Est. Sur son refus d’y obtempérer, Simons fut mis en 

disponibilité par arrêté royal du 25 juillet 1841. 

Cette mesure produisit, dans le public, une sensation 

pénible. Le gouvernement sans doute ne pouvait demeurer 

entravé dans son action; mais on se demandait s’il avait 

agi avec les ménagements que méritaient de grands services 

rendus avec une intelligence, un zèle et une probité dont 

on aurait peu d'exemples (1). On opposait l'acte de cette des- 

titution à la page qui doit rappeler, dans notre histoire, la 

série des grands travaux par lesquels la jenne Belgique a été, 

eu quelque sorte, revivifiée. On doit souffrir en effet de voir 

briser, à côté d’nne source de prospérité et d’orgueil natio- 

pal, l'instrument principal qui lui 8 donné naissance. De 

(1) Non-seulement M. Simons n'ajouta rion à ce qu'il possédait 

par lui-même , mais il ne laissa, après sa mort, que le peu qu'on put 

recueillir de la vente de son mobilier et de ses livres. 

En... 
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“pareils exemples ne sont pas tristes seulement, ils sont dé- 

“eourageauts pour l’avenir. 
Loin de nous, cependant , l’idée de jeter un blâme sur le 

gouvernement, nous croyons volontiers qu’un malheureux 

‘concours de circonstances l’a amené à devoir prendre un 

parti auquel il ne s’est arrêté qu’avec peine. 

L'année suivante, le Ministre des travaux publics remit 

M. Simons en activité, et lui confia, en service spécial, les 

opérations, projets et travaux de construction des routes 

neuves à entreprendre dans la province de Luxembourg (1); 

“mais notre confrère regardait également cette position 

-comme secondaire (2), et d’ailleurs il avait été frappé trop 

vivement pour pouvoir rentrer immédiatement dans la car- 

rière, Il s’excusa sur l’état de sa santé qui ne lui permettait 

‘pas d'aller se livrer à des travaux pénibles dans une de nos 

provinces dont le climat est le plus rigoureux. 

Malgré son état maladif, malgré ses peines, il lui res- 

tait cependant des traces de son ancienne activité; le 

feu sacré n’était pas encore entièrement éteint. On lui 

parla de projets qui se rattachaient à ceux qui l’asaient 

oceupé dans sa jeunesse. l'Amérique se présenta à ses yeux 

avec des illusions toutes nouvelles. Une colonie à conso- 

lider , tout un pays à exploiter, à féconder par des voies de 

communication ; la possibilité de voir l’isthme où, quinze 

ans auparavant, il avait dù étudier les moyens de mettre 

deux grandes mers en rapport : tout cela souriait à cette 

âme active, il accepta donc les offres qui lui furent faites 

(1) Le 11 octobre 1842. 

(2) Ce qui peut justifier cette manière de voir, c'est qu'un arrêté du 

20 novembre 1842 nomma un ingénieur ordinaire, M. Dutreux, pour 

le remplacer. 

16. 
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par la Compagnie Belge de colonisation , et fut nommé di- 
recteur de la Communauté de l’Union, dans les États de 

Guatemala, 

Dès lors, Sinaons ne rôva plus que l'Amérique ; toutesses | 
études , toutes ses pensées se tournèrent vers sa nouvelle 
destination (1). Il se livra à ce nouveau travail avec la même 

ardeur qu'il avait mise douze ans auparavant à étndier ls 
Belgique pour l’établissement des chemins de fer. Toutefois 

* les conditions n’étaient plus les mêmes ; les travaux et les 

chagrins avaient miné sa constitution; ses chevens avaient 

blanchi; il portait tons les signes d’une vicillesse anti- 
eipée, excepté eette activité qui l’avait toujours enimé À 

Pidée des grandes entreprises, Les journées ne suffisaiest 
plus aux études nouvelles qu'il avait à faire, àl fallut om 
piéter sur les nuits. Les conseils de ses amis, la crainte 

de laisser orphelins deux enfants sneore en bas âge, rien 
ane put l'arrêter (2). Me reposer, disait-il, n’ai-je pas pour 

moi les loisirs de Ia traversés ? Il aurait dû dire plutôt avec 

Arnault : Nai-je pas devant moi tonte l’éternits ? 
Aussi, quand arriva [instant du départ, il fallut le por- 

ter au vaisseau qui l'enleva pour toujours à sa patrie et à 

ses amis. Son existence ne fut plas qu’une longue agonie; 
mais ce courage indomptable qui l'avait animé, ne devait 

s'éteindre qu'avec son dernier souffle de vie. Il expira le 14 

mai 1843, à bord de la goëlette de l’État La Louise-Ma- 

(1) Il se mit à s’occuper sérieusement de l'astronomie et de la mé- 

téorologie, dans le but de relever les principaux points et d'étudier 

le climat du pays confié à ses soins. 11 se proposait d'emporter diffé- 

rents instruments et fit de nombreuses visites à l'observatoire pour 
m'entretenir de ses projets scientifiques. 

(2) M. Simons a laissé deux enfants, un fils et une fille. 
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rie (1), entre son pays qu’il avait honoré par ses travaux et 
sa nouvelle patrie qu’il allait mériter par de nouveaux bien- 

faits. L'Océan recueillit son corps, comme l'Éternel recueil- 

lit son âme , l’une de ses plus nobles émanations. 
« Au bruit d’une salve d'artillerie, dit la relation de ce 

triste événement, le corps fut lancé à la mer et disparut 

sous les flots. Le temps était magnifique, quoique le soleil 

fût presqu’entièrement voilé comme en signe de deuil; 

quelques rayons seulement en descendaient vers la mer et 

figuraient la route du ciel (2). » 
Et la Belgique n’est donc pas assez grande, ses ressources 

ne sont pas assez considérables, pour qu'elle puisse placer 

sur le bord d’un des nombreux chemins de fer qui la sillon- 
sent en tous sens, une simple pierre qui rappelle au voya- 

geur le nom de celui qui en a tracé les premiers plans (3)! 

À Quarscer, 

(1) Par 20° 15’ latitude nprd et 35° 37 longitude occ. du méridien 

de Greenwich. M. Simons était d’une piété sincère , éloignée de toute 

affectation. Il recut, avant de mourir, les secours de la religion ca- 

tholique dans laquelle il avait été élevé. 

Ua arrêté du gouvernement, dont il n'a pu avoir connaissance, 

l'avait promu, le 30 avril 1843, au grade d’inspecteur des ponts et 
chaussées. 

(2) Voyez le Moniteur Belge du 4 août 1843; on y trouve des ren- 

seignements intéressants sur la mort de M. Simons, et le discours pro- 

noncé par M. Tardieu, au moment où le corps allait être jeté à la mer. 

(3) Une souscription avait été ouverte à ce sujet; mais il ne parait 
pas qu'on ait donné suite à ce projet. 

D 

N. B. La notice nécrologique sur Aug. Voisin, par M. Cornelissen, 

scra insérée dans le prochain Annuaire. 
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LISTE 

DES PERSONNES ET DES INSTITUTIONS QUI RECOIVENT LES 

MÉMOIRES OU LES BULLETINS DE L'ACADÉMIE. 

apert 

BELGIQUE. 

Ls Ror. 
Les membres ordinaires et honoraires de l’académie, ainsi 

‘que les correspondants. . 

La bibliothèque du Sénat et de la Chambre des Représen- 

tants. 

Les Ministères de l’intérieur, des affaires étrangères, de 

la justice, de la guerre, des finauces et des travaux publics. 

. La Commission des annales des travaux publics. 

Le Parquet du tribunal de Bruxelles. 

L'Observatoire royal de Bruxelles. 

L'Université de Bruxelles. 

— de Louvain. 

— de Gand. 

— de Liége. 

L'Académie royale de médecine. 

L'École royale militaire. 

Le Dépôt de la guerre. 

La Commission centrale de statistique. 

Le Conseil de salubrité publique de Bruxelles. 
La Société de médeciue et des sciences nat. de Bruxelles 

— des Bollandistes, à Bruxelles, 
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La Société des beaux-arts et de littérature de Gand. 

— des sciences, des arts et des lettres du Hainaut. 

—  d'émulation de Liége. 
— royale des sciences de Liége, 

— d’émulation pour l’histoire et les antiquités 

de la Flandre occidentale, 

—  médico-chirurgicele de Bruges. 
— des sciences naturelles de Bruges. 

— de médecine de Gand. 

— — d'Anvers. 

— littéraire de l’université de Louvain. 

La Bibliothèque d'Anvers, 
— de Bruges. 

— royale de Bruxelles. 

_— de Louvain. 

— de Mons. 

— d’Ath. 

_ de Namur. 

— de Tournay. 

en de Courtrai. 

— d’Ypres. 

— d’Arlon, - 

— d’Audenarde. 

— de la colonie de Guatemala. 

— populaire de Bruxelles. 

Les Archives du Royaume. 

— de la Flandre occidentale. 
— de la ville de Tournay. 

. PAYS-BAS. 

L'Institut royal des Pays-Bas. 
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La Société provinciale de Harlem. 
_ — d'Utrecht. 

_— d’horticuiture d'Utrecht. 

— provinciale du Brabant septentrional. 

L'Université de Leyde. 
La Société pour la propagat. de larchitect. à Amsterdam. 

— provinciale de Rotterdam. 

FRANCE. 

L'Institut royal de France. 

La Société géologique de France. 

— des antiquaires de France. 

L’A cadémie royale de médecine. 

Le Muséum de Paris. 

La Commission des documents historiques de France. 

L'École polytechnique de France. 

La Société de la morale chrétienne, 

— royale de Lille. 

— industrielle d'Angers. 

— royale d'agriculture de Lyon. 

— d’émulation de Cambrai, 

— royale de Nancy. 

— de Bordeaux. 

— Havraise. 

— d’émulation d’Abbeville. 

— La Société du muséum d’histoire naturelle de 

Strasbourg. 

La Bibliothèque de Montpellier. 
Le Musée d'Avignon, 
La Société des antiquaires de la Morinie. 

ES 
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ILES BRITANNIQUES. 

La Société royale de Londres. 

— — astronomique de Londres. 

— — de littérature » 

— — asiatique » 

— entomologique » 

— statistique » 

— zoologique » 

— géologique ». 

_ météorologique . » 

— électrique » 

L’Institution des ingénieurs civils » 

La Bibliothèque de l’Athenænm » 

— du British museum » 
— du Collége des chirurgiens de Londres. _ 

La Société géologique du Cornouailles, 

— philosophique de l’Yorkshire. 

— — de Cambridge. 

La Société royale d’Édimbourg. 
L'Académie royale de Dublin. 

ALLEMAGNE. 

L'Académie royale des sciences de Berlin. 

La Société des naturalistes de Berlin. 

—  Léopoldine-Caroline des curieux de Ja nature. 

— Silésienne de Breslau. 

— Ferdinandeum d’Inspruck. 

— royale de botanique de Ratisbonne. 

L'université d’Iéna. 

Le Musée impérial de Vienne. 
L'Académie royale des sciences de Munich. 
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La Société des sciences de Heidelberg. 
— — du graad-duché de Bade. 

— royale des sciences de Gôttingue. 

— — an de Dresde. 

L'université de Merbourg. 

La Société de physique de Framefort. 

L'université de Bonn. 

— de Fribourg. 

— d’Erlengen. 

DANEMARCK. 

La Société royale des sciences de Copenhague. 

— des antiquaires du Nerd. 

SUÈDE ET NORWÈGE. 

L'Académie royale des sciences de Stockholm. 
— des belles-lettres, histoire et antiquités de 

Stockholm 

L'Université de Christiania. 

La Société de Gothenbourg. 

POLOGNE. 

La Société littéraire de Cracovie. 

RUSSIE. | 

L'Académie impériale des sciences de St-Pétersbourg. 
L'Université de St-Pétersbourg. 

— de Catan, 
La Société impériale des naturalistes de Moscou. 

SUISSE, 

mmm Ee Société de physique et des sciences natur. de Genève. 
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La Société générale des sciences naturelles de Berne. 
La Bibliothèque de l’université de Lausanne. 

ITALIE. 

L'Académie rayale des sciences de Turin. 

L'Institut impérial et royal de Milan. 

La Société royale des Géorgophiles de Florence. 

Le Musée de Florence. 

L'université de Pise, 

L'Académie royale des sciences de Naples. 
_— — — de Palerme. 

— des sciences de l’institut de Bologne. 
La Société. dés naturalistes aspirants de Naples. 

ESPAGNE ET PORTUGAL. 

L'Académie royale d’histoire de Madrid. 

— — des sciences » 

— _— — de Lisbonne. 

AMÉRIQUE. 

La Société philosophique des sciences de Philadelphie. 

L'Académie américaine de Boston, 

L’Institution nationale de Washington. 
L'Institut d'Albany. 

La Société des sciences physiques d’Hartford. 

ASIE. Côte pe MALABAR. 

L'Observatoire de Trévandrum. 

nn. 

17 
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ARRÉTÉ ROYAL 

ATTAIBUANT LA FRANCHISE DE PORT A LA CORRESPONDANCE 

DE L’ACADÉMIE, 

LÉOPOLD, Ror pes BeLees, 

A tous présents et à venir, salut. 

Revu notre arrêté en date du 8 novembre 1841, qui attribue 

la franchise de port à la correspondance officielle de l'Académie 
royale de médecine ; 

Considérant que, par des motifs analogues , il y a lieu d’ac- 
corder le même privilége à l’Académie royale des sciences et 

belles- lettres de Bruxelles ; 

Sur la proposition de notre Ministre des Travaux Publics ; 

NOUS AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS : 

Article 17. Notre Ministre de l'Intérieur est autorisé à cor- 

respondre en franchise de port, sous enveloppe fermée, avec k 

bureau de l’Académie des sciences et belles-lettres de Bruxelles, 
et les membres de ce corps individuellement. 

Art. 2. La franchise est également attribuée à la correspos- 
dance sous bandes et contre-seing que l'académie et son secré- 
taire perpétuel doivent échanger avec chacun de ses membres. | 
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_ Art. 5. Le contre-seing de l'académie en nom collectif sera 

exercé, soit par le président, soit par le secrétaire perpétuel 

délégué à cet effet. 

Notre Ministre des Travaux Publics est chargé de l'exécution 
du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 23 décembre 1841. 

LEOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre des Travaux Publics, 

L. DESMAISIÈRES. 

Pour copie conforme : 

Le secrétaire général du Ministère des 
Travaux publics, 

DE BAVAY. 
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ANNÉE 

| D'après les ères anciennes et modernes les plus 
usilées pour la mesure du temps. 

[Année 7353 de la période grecque moderne, ou de l’ére 
| Byzantine. | 

— 6558 de la période julienne. 

— 5848 depuis la création, selon l’église. 

— 6606 depuis la création selon les Juifs. Com- 
mence le 2 octobre 1845. 

— 2621 des olympiades, ou la 1re année de la 656e 
olympiade, commence en juillet 1845, en 
fixant l’ère des olympiades 775 1/2ans avant 
J.-C., ou vers le 1er juillet de l’an 3938 
de la période julienne. 

— 2598 de la fondation de Rome, selon Varron. 

— 2592 depuis l’ère de Nabonassar, fixée au mer- 
credi 26 février de l’an 3967 de la période 
julienne, ou 747 ans avant J.-C., selon les 
chronologistes, et 746 suivant les astro- 
nomes. 

-— 1845 de l’ère chrétienne ou vulgaire; l’année 
1845 du calendrier julien commence le 13 
janvier 1845. | 

— 1781 de la ruine de Jérusalem et de la disper- 
sion des Juifs. 

— 1261 des Turcs commence le 10 janvier 1845. 

— 263 de l'introduction du calendrier nouveau 
ou grégorien. 
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COMPUT ECCLÉSIASTIQUE. 
Nombre d’oren1845. _ 3. ||Indictionromaine . 

+ + XI. || Lettre dominicale . 

QUATRE-TEMPS. 

+ 13, 14 et 15. || Septembre . 17, 19 et 20. 
7 14 18et 17. Décembre : 17, 19 0120. 

rèras won MOBILES. 
| Septuogésime . . 

Les Cendr: … 

ieu 
Premier dimanche de r'Avent : . 

COMMENCEMENT DES QUATRE SAISONS. 
(Temps moyen de Bruxelles.) 

le 20 Mars à 6% 1= du soir. 
le 21 Juin à 8.0 du 

Aurore. : | : le 23 Sept.à 6.11 du matin. 
Huva. … le 21 Déc. à 10.44 du soir. 

Obliquété apparente de V'écléptique, en supposant, d'après 
Delambre, l’obliqusté moyenne de Bie 27 57” en 1 

ta diminution séculai 
23e 27! 30°0. 
23 27 27,0. 
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ÉCLIPSES DE SOLEIL ET DE LUNE, 
ET 

PASSAGE DE MERCURE SUR LE SOLEIL EN 1845. 

nn 

Temps moyen de Bruxelles. 

Les longitudes sont rapportées au méridien de Green- 

wich, situé à 17"-en temps, à l'ouest du méridien 

de Bruxelles. 

TI. Le 6 mai, éclipse annulaire de Soleil. (Éclipse partielle, 

visible à Bruxelles.) 

Cette éclipse sera visible dans presque toute l’Europe, 

à l’exception de la partie la plus méridionale de l'Italie 

êt de la Turquie; dans une grande partie de l’Asie et une 

petite partie de l’Afrique et de l'Amérique du nord. 

Commenct de l’éclipse à Bruxelles, à . , . 8h53,2 du mat. 
Fin _ — à... 1 82 » 
Grandeur de l’éclipse : 0,342, le diamètre du soleil étant 1, 

ou 4,1 doigts. 

Si par le pôle nord et le centre du soleil, on mène 

an cercle, la première impression du disque lunaire à 

t l’œil nu, aura lieu à l'Occident à 69° du point supérieur 

d’intersection de ce cercle avec le disque du soleil ; et 

la dernière impression aura lieu à l’ Orient à 31° du même 
‘point. 

Si l’on mène un cercle par le zénith et par le centre 



du soleil, la première impression du disque lunaire à} 
l'œil nu , aura lieu à l’Occident à 32° du point supérieur! 

d’intersection; et la dernière impression aura lieu à! 

l'Orient à 46° à partir du même point. 

JI. Le 8 mai, passage de Mercure sur le Soleil, en partie 

visible à Bruxelles. 

| 

| 

Passage relatif au centre de la terre : 

EnrTRés. Contact extérieur à. . . . 4h.36m. 25s. dusoir. 

Contact intérieur à. . . . 4 40 7 » 

Plus courte distance des cen- 

_ tres9'11/,5à. . . . . 7 52 21 
SORTIE. Contact intérieur . . . . 11 4 31 

Contact extérieur . . . . 11 8 14 

tivement au zénith des lieux dont les positions sui-} 
vent : - | 

Longitude occidentale. 65041’ 
» » . 163 38 » » . 17 21 | 

L'entrée sera visible dans la partie occidentale del 

l'Europe et de Afrique; l'entrée et la sortie seront gé-} 
néralement visibles en Amérique. | 

À Bruxelles, on aura : 

ENTRÉE. Contact extérieur à. . . 4h. 35m. 24s. du soir, | 

Contact intérieur à, . 4 39 6 | 



aura lieu à Orient, à 98° du point supérieur d’intersec- 
| tion du disque avec le cercle horaire passant par le cen- 
| tre du soleil. 

JII. Le 21 mai, éclipse totale de Lune, invisible 
à Bruxelles, 

| Premier contact avec la pénombre à . . . Ik 37m. du soir. 
& Premier contact avec l'ombre à . . . . 34 

1 Commencement de l'éclipse totale à . . . 49 

E Milieu de l'éclipse à . . . . . . . . 11 
| Fin de l’éclipse totale à , . . . . . . 34 

Dernier contact avec l’ombre à. . . . . 48 

| Dernier contact avec la pénombre 4 . . . 6 46 

À ces époques, la lune sera respectivement au zénith 

des lieux dont les positions suivent : 

Longitude orientale . 157040’  Latilude australe. 19o44/ 

. 143 51 » 19 49 

. 126 4 » 19 55 

. 120 39 19 56 

e 115 14 19 58 

97 27 20 3 

83 39 » 20 7 

“Grandeur de l'éclipse : 1,095, le diamètre de la lune étant 1. 

1 

| 
, 
« 

! 

| 
| 

{ 

Cette éclipse sera visible dans la Nouvelle-Hollande, 

‚dans la partie Sud-Est de l’Asie et dans la partio orien- 
tale de l’Afrique. 

IF. Les 30 et 81 octobre, éclipse annulaire de Soleil, | 

invisible à Bruxelles. 

| Cette éclipse sera principalement visible dans la mer 

ee 
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du Sud. On la verra aussi dans la plae grande partie de | 
la Nouvelle-Hollande et dans une partie des îles, telles) 

que Java, appartenant à l'Asie, 

F. Les 13 et 4 novembre, éclipse partielle de Lune, 
visible à Bruxelles. 

Entrée de la lune dans la pénombre, le 13, à 104. 15m. du soir. 
Commencement de l'éclipse, le 13,4. . „U 27 » 
Milieu, le 14,à. . . . . . . . . : 1 7 de met] 
Fin de l'éclipse, le 14,à. . . . . . . 2 46 » 
Sortie de la pénombre, le 14,à . . . . 3 58 » 

A ces époques, la lune sera respectivement au ténith 
des lieux dont les positions suivent : 
Longitude orientale. 2626° Latitude boréale. . 1733 

» "ns 1740 
» occidentale. ne 
» » . 1758 | 
» » 8738 » 184 

Grandeur de l'éclipse : 0,919, le diamètre de Ia lune étant 1. 

Le premier contact avec l'ombre aura lieu à l'œil na, 
à l'Orient, à 61e du point supérieur d'intersection du | 
disque lunaire avec le cercle horaire passant par le cen-| 
tre de la lu | 

Le dernier contact aura lieu à l'Occident, à 70° à par-| 
tir du même point. | 

Cette éolipse sera visible en Europe et en Afrique, 
[let l’on en verra une partie en Amérique ot en Asie. 



SIGNES ET ABRÉVIATIONS 

Dont on se sert duns le Calendrier. 

Phases de la Lune et autres abréviations. 

N. L. Nouvelle Lune. H. Heures. 

8 P. Q. Premier Quartier. M. Minutes. 
P. L. Pleine Lune. S. Secondes. 

D. Q. Dernier Quartier. D. Degrés. 

Signes du Zodiaque. 

deg. deg. 
0 Y, le Bélier . . 0 A, la Balance. . 180 
1 %, le Taureau. . 30 m, le Scorpion . 210 

6 

7 
2 JT, les Gémeaux . 60 || 8 }, le Sagittaire . 240 

9 113 6, l’Écrevisse. . 90 5, le Capricorne. 270 
4 &, le Lion. . . 120 ||10 ws, le Verseau. . 300 
5 ny, la Vierge . . 160 ||11 ), les Poissons , 330 

@ le Soleil. 

Planètes. 

5 Mercure. $ Cérès. 
Q Vénus. £ Pallas. 
& La Terre, IL Jupiter. 
d' Mars. Bb Saturne. 
& Vesta. H Uranus. 

ë Junon. 

C la Lune, satellite de la Terre. 



FÉVRIER. 

(Soleil dans les Pois- 
sons, le 18,à 6h 
Gm, da soir. 

IS. 8. Ignace. 
D. PURIFICATION. 
L. 8. Blaise. 
A. 8. André Cors. 
M. Les Cendres, 
T. Be Dorothée. 
V. 8. Romuald, 
s. 8. Jean de M. 
D. 8e Apollive. 
|L: 8teScholast, 
M. 8. Severin. 
M. Ste Eulalie, 
J. St Euphrosine, 
V. 8. Valentin, 
S. 8. Faustin. 
D. S. Furey. 
LS, Thécdule. 
M. 8. Siméon, év. 
M. 8. Boniface, 
8. Eucher. 
V.S, Pepi 
8, Ste Isabelle, 
D. 8. Damien. 
L. 8. Mathiai 
M. 8. Félix. 
M. 8. Porphyr 
3.’ SieHononn 
V. 8. Romoi 

SSH ES | Age de la Luno. 

Les jours eroissent, pendant ce mois, de 1 h. 41 m. 



PLANÈTES. te 

Jours du mois. 

hen + 
Passage 

au 
méridien 

ten aéré magen de 

Lund . 

nd Sœnpmlwrmo 

SATURNE. 

7.236| 4.432 | 0.® 3 
6.259! 8.259 |11. 228 
6.7 23| 3,” 26 [10.554 

URANUS. 

5. 

6 
6. 
6 
7. 
7. 

8. 
8. 
9. 

r.L.le 6,46h. 53 m. du soir.|P.L.le22,Â 7h. 4 m. du mat. 
b.1 . Q. 1814, à 5 b. 17 m. du mat. 



MARS. 

(Soleil dans le Bé- 
lier, le 20, à 6 h. 
1m; du soir. 

S. Aubin, évég| 
S. Simplice. 

e Cunégon: 
8. Casi 

LS. Adrien. 
Ste Colette. 
8. Thomas d'A. 

e Françoise. 
S. Doctorée. 
Ste Elodie. 
S. Grégoire. 

S. Zacharie, év. 
S. Cyciaque. 
Sie Gertrude. 

8. Alexandre, 

S. Benoît, 
S. Paul, évég. 
PAQUES. 

ANNONCIA TION | 
8. Ludger, év. 
5. Jean, évang.| 
S. Gontran, À .] 
S. Eustase. 

nonesselopoos|soss 

Les jours croistent, pendant ce mois, de 1h. 59 m. 



Lever. \Coucher. 

kh. ml h. ml A. 

il. Z10 
11. 535 
0 «5 nom 

3. 
5 
6 
7 
8. 

0. 
1. 

D.Q.le 1,4 10h.31 m. du mat. 
N.L.le 8,4 6h.54 m. du mat. 
P.Q.le16,à 2h. 10 m.du mat. 

P. L. le 23, à 6 mm. du soir. 
D.Q. le 30, à 8 m. da soir. 

Q 
dee 

8 bh. 
5 h — 



(18) 

AVRIL. ne rermpsmog:| 

Soleil dans le Tau-| 
reau, le 20, à 6 h. 
12 m. du matin. 

Jours du mois. Age de Ia Lun. 

Hugues, év 
Franç. de P. 
Richa 
Ambroise. 
Vincent. 
Guillaume, 

L: 8. Albert, erm. 
M. 8. 2 
M: Se Vaudru, ab 
|J. 8. Macaire. 
V. 8. Léon. 
8, 8. Jules, pape. 
D. 8. Justin. 
L: 8. Tiburce, 
M. Ste Anastasie. 

IM. 8. Fructueux 
FA 
Vv. pape. 
18: 8: Elie 
D. Ste Hildegonde. 
L. 8. Anselme, 
[M. 8. Opportune. 
M. 8. George, m. 
3, Ste Beuv 
|V. S. Marc. évang. 
8. 8. Cle, paye. 
D. $. Policarpe. 
L. Les Rogations. 
M. S. Robert, abb 

30,M. S. Eutrope. 

looaalauw 

EEE 

Les jours eroissent, pendant ee mois, de 1 h. 51 m. 



PLANÈTES. 
nen 

Passage Passage 
Coucher au Lever. |Coucher. au 

méridien méridien 

‚| A. m. Jours du mois. | 

1 
2 
3 
A 
5 

4 6 

7 
15 

9 
0 | 

et li ond ed 

Go LS 1e 2.227110. 222 | 6.224 
5 6.210 

5.556 

N. L.le 6,47 h.58 m. du soir.|P. L. le 22,à 7h.30 m. du mat. 
P, Q. le 14, à 9 h. 41 m. du soir. |D. Q. le 28, à 11h. 37 m. du soir. 

„a | 



SOLEIL. MAL. reen 

(Soleil dans les Gé-[| Lover. | Couch. midi vrai. 
meaux,le21,46h. 4 
24m, du moin, 

ASCENSION. 
S. Athanase. 
Tav. Ste Croix. 
Ste Monique. 
Conv. 8. Aug. 

8. Désiré, évêg. 
8. Grégoir 
S. Gordien. 
PENTECOTE. 
8. Pancrace, 
8. Servais. 
8. Bonifac 
S. 1sido: 

8. Jean Nép, m. 
S. Pascal. 

. La Trinité, 
Yves. 

S. Bernadin. 
Ste Hospice. 

 Fêre-Dieu. 
S. Guibert. 

5. Quadrat. 
M. S. Hildevert. 
M. 8. Germain. 
3. 8. Robert, ab». 
Vv. 8. Félix. 
S. Ste Pétronille, 

Los jours croisent, pendant ce mois, de 1 h. 25 m. 



DR) 
| 

EE 

LE 
| = 
ld 

EA 
5 
m h. h 

1} 2.214 | 2. 41 8.2 4 
21 2.537 | 3.515] 8.251 
3135 1 | 4. 26{ 9.538 
4! 3. 25 | 5. 34/10. 25 
5| 3. 50 | 6. 42|11. 12 

6 4. 19 | 7. 46111. 59 
7| 4. 53 | 8. 46| 0. #47 
8| 5. 33 | 9. 39| 1.736 
9! 6. 20 |10. 26| 2. 25 

10) 7. 14 |11. 613. 13 

til 8. 11 |11. 40! 4, 0 
12! 9. 11 4. 46 
13,10 13 | 0.210! 5. 31 
14,11. 18 | 0.=35| 6. 15 
15] 0,226 | 0.858! 7. 0 

16| 1.535 | 1. 20|7. 45 
17) 2. 46 | 1. 43| 8. 33 
28) 4 2 | 3 7| 9. 24 
19] 5. 20 | 2. 84/10. 18 
20) 6. 38 | 3. 5111. 16 
21! 7. 54 | 3. 45 - 
22| 9. 2 | 4. 35| 0. Z17 
23/10, O | 5. 36| 1.220 
24110. 46 | 6. 47 | 2. ? 22 
25111. 23 | 8 313. 22 

26/11. 53 | 9. 22| 4. 19 
27 10, 39! 5. 12 
28! 0.æ20 |11. 5516. 2 
291 0.243 | 1.£ 7| 6. 50 
30| 1.7 6 | 2.718] 7. 37 
81] 1. 30, 3. 27] 8. 23 

{.L.le 6,à10h.15 m. du mat. 
,Q.le 14, à 2h, 26m. du soir. 

LUNE. PLANÈTES. 
TT nn 

Passage 

Lever. [Coucher. au 
meridien 

5 
© 

£ 
3 

"5 
va 
be 
5 
© 
me 

e MERCURE. 

h. m. al 3 > 3 

d' MARS. 

il 1.231! 9.253 
11) 1.213) 9.243 
21, 0.7 44| 9 PF 31 

L JUPITER. 

1| 4.8 ál 5 4,31 |10. Z48 
11| 3.231) 5.2. 5 |10. 217 
21! 2 755] 4.7 37 | 9 F 46 

Bb SATURNE. 

il 2.Z 5l11.z27 | 6. 245 
111 1,227/10.550 | 6.2 7 
21| 0. 48/10. FP 11 | 5.F 28 

ä URANUS. 

1] 3.236| 4. „10 | 9. 252 
111 2.258| 3.933 | 9 215 
211 2.P19 2,56 | 8 © 37 

P. L. le21, à 4 h. 16 m. du soir 
D. Q. le 28, à 6 h. 43 m, du mat 



(22) 

SOLEIL. Temps moy. 

visse, le 21, 43h. 
0 m. du soir. Age de Ta Lune, 

See Amélie. 
. Robert. 

S. Médard, év. 
LS. Vin 

5. Barnaé, ap | 
S. Basilide, 
S. Ant, de Pa 
8. Basile. 
S. Modeste. 

. Fargeau. 

S. Prosper. 
+ S. Beboleia. 

S. Crescent. 
S. lrénée. 
S. Pierre, apôt.| 
Com. des. Paul | 

„Les jours eroissent, jusqu'au 22, de O h. 20 m., puis décroissent, jusqu'au 30, de Oh 5m. ° p 



PLANÈTES. 

Passage 

. {Coucher. au 
méridiei 

h. an. | A. m 

MERCURE, 

1 
2. 
8. 
4. 

n 
11. 5. D 

13| 0.228 6. 24 1, 0 216] 9.215 | 4, 245 
14, 1.539 | 0. 8] 7. 12 1111.&50 8.258 | 4 523 
hs 2. 54 | 0.233 8. 32111522 8 537 | 3.758 
1161 4. 10 | 1.5 1[ 8. 58 
1715. 26 | 1. 3519. 56 | L JUPITER. 

118! 6. 39 | 2. 18/10. 58 | 1[ 2.Z13| 4 „8 | 9 z12 
li9! 7. 43 | 3. 1: til 1.541! 3.240 | 8 240 
120] 8. 37 | 4. 210.2 2} 21j t.? 6 3"11|8°8 
211 9. 20 [ 5. 37| 1.2 5 
221 9. 54 | 6. 58 | 2.5 5 |? _SATURNE. _ 
23/10. 23 | 8. 19, 3. 2} 1: 0.x 5| 9.228 | 4, 45 
24/10. 49 | 9. 38] 3. 56 À 11|11.025) 8.247 | 4 & 5 
25 11. 12 10. 54| 4. 46 D 21/10. 545] 8.5 6 | 3.525 
26/11. 35 | 0.2 7] 5. 34 
27 |2517[4 20) MH URANTS. 
28| 0.æ 0 | 2. 7, 
129! 0.227 | 8. 7. 
80| 0.258 | 4. 8. 

N. L. le 5,à 1h, 25 m.du mat.|P. L. le 19, art 35 m. du soir. 
>, Q. le13,à4h. 1 m.du mat.|D, Q.le26, à 3h. 44m. du soir. 



JUILLET. 

(Soleil dans le Lion, 
le 23, àl h, 58m. 
du matin, 

M. S. Rombaut, év. 
FM. Vis, dela Vierge 
3. 8. Anatole, év. 
V. Tr. de S. Mart. 
S. Ste Zoé, mart. 

Temps moy. 

midi vrai. | 

D. S. Adolphe. 
IL. Ste Aubierge. 
M. Ste Elisabeth, 

V. S. Benoit. 
IS. S. Gualbert. 
D. 5. Turiaf, évéq. 
L. S. Bonaventure. 
M. 8. Henri, emp. 
M. S. Eustathe, év. 
a. 8. Al 
|V. S. Frédéric. 
IS. S. Vincent de P. 
D. Ste Marguerite 
IL. S. Victor, mart. 
M. Ste Marie-Mad. 
M. S. Apollinaire. 
3." Ste Christine. 
IV. 8. Jacqueslem. 
[St Anne. 
ID. S. Edouard. 
IL. S. Nazaire. 
IM. Sie Marthe. 
M. S. Alphonse, 
|. _S. Ignace de. | 4. 

Les jours décroissent, pendant ce mois, de 1 h, 5 m, 



4. 249 
5.17 
5. D 47 

11 
21 

JUPITER. 

3 1, 0.230! 2.,,42 | 7.235 
. & 11/11.@54| 2.210 | 7.5 2 
. 5. 211. 518 1.38 | 6 FP 27 

21| 8. 49 | 7. 11| 1.42 
22! 9. 15 | 8. 31|-2.535 D SATURNE. 
23| 9. 39 | 9. 48| 3. 26 | 1110.,, 5] 7.224 | 2. &44 
24110. 911 1|4. 15 | 11| 9.225] 6.241 | 2.5 2 
25,10. 30 | 0.212] 5. 3 | 21} 8.“ 45] 5.°58 | 1.F 20 
26/10. 59 | 1.520] 5. 50 
27111. 33 | 2. 2416. 38 | H URANUS. 
28 3. 23| 7. 26 
29| 0.æ12 | 4. 16| 8. 14 À 1111.,,40[ 0.20 | 5.259 
30] 0.258 | 5. 3/9. 211111. 2 1111.#42 | 5.220 

4. P 40 

N. L.le 4, 3 4h. 47 m. du soir. |P. L. le 19, à 6 h. 20 m. du mat. 
P. Q. le 13, à 2h. 40 m. da soir. |D. Q. le 26, à 3 hb, 38 m. du mat. 

5 



AOÛT. 

Bol. dans la Vierge, 
le 23, à 8h. 31 m. 

IV. Ste Sophi 
S. 8. Etienne, pap. 

Iav. S. Etienne. 
S. Dominique. 
ND. aux neiges) 
Ti 
s. 
8. Justin, mart 
S. Romain. 
S. Laurent, 

ola a om oo iom EB | Age dele Lu S. Gery, évéq. 
Ste Claire, vierg. 

LS. Hippolyte. 
8. Eusèbe, 
ASSOMPTION. 
S. Roch, conf. 

Mammès. 
Hélène. 

S. Louis, évéd. 
S. Bernard, sb | 

s. 
S. Augustin. 
Ste Rose, vierg | 
S. Ovide. 

Les jours décroissent, pendant ce mois, de 1 h. 48 m. 



( 27 ) 

1. LUNE. 
IE are en 8 

5 Passage 5 ‘ Passage 

jo Lever. [Coucher au 5 | Lever. |Coucher. au 
5 méridieni Z méridien 

IS A,  — 3 
ls h. m. h. m.|h. m.l “| A. ml A. m.l h. m 

| 1 2.246 | 6. . 
| 2 3.547 | 6.5 „er 
8 3/ 4.250 | 7. 8 . 
F4 5. 55 | 7. . 
157 217. .* 

16/8 8/18. 21{ 2. 21 
1719. 16 | 8. 43| 3. 2 VÉNUS 
1 8110. 26 | 9. 8| 3. 
{ 911. 37 | 9. 36| 4. 
110! 0.249 |10. 10| 5. | 

11) 2.5 0 |10. 52| 6. 29 
1121 3. 8 |11. 441 7. 28 d MARS. 
113) 4. 9 | — 8. 28 | 119.4 3| 6. & 7 | 1.x34 
14 5. O0 |0.247| 9. 29 | 11 8. 8.21 5.213 | 0.546 
lisl 5. 422.2 1/10. 28 À 21| 7." 38| 4.518 |11. 57 
1161 6. 18 | 3 ©20|11. 26 
117| 6. 49 | al JUPITER. 
18) 7. 6. 0.221 | 1 10. „37 1.2 1 | 5. 248 
119! 7. 7. 1.213 | 11110.€ of 0.526 | 5.212 
j20| 8. 8 2.5 4 | 21} 9. 22e. Z49 | 4.P 34 

121! 8. [ 9. 2. 54 
l2o| 9. 1. 3. 43 | D? SATURNE. 
123) 9. 0. 4. 31] 1] 8.4 0] 5.%10 | 0.34 
124110. 1. 5. 20 | 11) 7.218] 4.227 |11. @51 
125 10, 2. 6. 9121! 6. 37| 3. © 43 TRE 9 

126111 2. 6. 58 
127 3. 42| 7. 47 URANUS. 
128| 0.239 | 4. 19| 8. 
129| 1.239 | 4, 50| 9. 
30)! 2.5 41 | 5. 17,10. 
81] 3. 45 | 5. 42,10 

N. L.le 3.4 7h.42m. du mat.|P. L. le 17, à 1 h. 34 m. du soir. 
P. Q. le 10, à 10 h. 58 m, du soir. |D. Q. le 24, à 6h. 44 m. du soir. 



SEPTEMBRE. 

Soleil dans la Ba- 
lance, le 23, à 5b. 
11m, du matin, 

Jours du mois. Âge de la Lune. 

L. S. Gilles. 
M. S, Lazare, 
M. 8. Grégoire. 

Ste Rosal 
S. Bertin, abbé.| 
S. Eleuthère. 
Ste Reine, vierg | 
Nat, dela Vierg. 
S. Ome 

Sleasoulmuw-s 

EERE TEN 

5. acte. 
8. Raphaël. 
S. Maurill 

Ste Euphé 
2 8. Lambert. 

S. Jean Chrys. 
8. 

5. Mathieu, ap. 
$: Mauri 
8. Andoche, 
S. Firmin, évé. 
Ste Justine, 
$. Côme, S. Da. 

‘Les jours décrolssent, pendant ce mois, de 1 h. 53 m. 



| ‚ eee ee ae 

| 
PLANÈTES. | | 

mmm meen eer, Passage 

Lever. au 

méridien 

Pa ssage 

Lever. | Coucher. au 
méridien 

Jours du mois. Jours du mois. 
nan me an 

MERCURE. 

6. „50 | 1% 1 
6.2. 3 [11.255 
5." 31 |l. 557 

S DID O0 EE ND me 

ee 
10. 7 #46! 3.520 |11. 
il. 0 . 8. 0| 2.237 

56 11, 51/21] 5.“ 15/ 2.F 0 

E JUPITER. 
I| 8. „39/11. 2 6 

11! 7.S.59[10. À 25 
21: 7.719] 9.F 43 

Bb SATURNE. 

1] 5. 52| 2. 256 
11 5,811 2,213 
21 4.° 30! 1.7 31 

URANUS. 

[17.434] 8. Z12 
11} 6. 2.54 7. 2.30 
il 6.“ 14| 6.5 48 

0. 
1.5 
2. 
3 
4. 
4. 
5. 
5. 
6 
6. 
7 
7 
8. 
8. 
9. 
0. 
Li 

P. L. le 15, à 10 h. 31 m. du soir. 
D.Q.le23,à 0h.43m du soir. 

de 

2 m. du soir. 
1 m. du mat. 

A9 h. 
5 h B 



OCTOBRE. 

[Soleil dans le Scor- 
pion, le 23, à 1 h, 
24 m. du soir. és dois Lune. Jours au murs. 

ij, S. Remi, évéq. 
2|3. SS. Anges gerd. 
3|v. 8. Denis l'aré. 
415. 8. François d'A. 
5[D. Ste Aure, vierge. 
|L. S. Bruao, inst. 
7|M, Ste Julie. 
Bj. Ste Brigitte. 
9iJ. S. Denis, évég. 
10,V. $ Paulin. 
II S. SS. Nicaise, etc. 

S. Caliste, pap | 
Siebren 
S. Gal, abbé. 
Ste Estel 

. $. Luc, érang. 
8. Savinien. 
S. Caprais. 
Ste Ursule. 

a. 
8. Magloire. 
SS. Crépin et C. 
5. Evarist 

: 8. Frumence. | 6 44 | 4. 43 

43. 47 
43. 45] 

Les jours décroissent, pendant ce mois, de Uh. 56 m. 



(51) 
| | | | | | { 

PLANÈTES. 

Passage 

au 

Jours du mois. Jours du mois. 

1. 5 26 5. 
53| 2.° 20 5. 
38| 3. 16 4.7 

gel 10. 250 250 

ot dn Go LO at 

4 n32| 1. E30 
3. 558 1.5 8 
3.” 16) 0. F 51 

JUPITER . 

“1 6. 37 8. 259 
11 5. 256 8. 13 
211 5.13) 7. 26 

SATURNE. 

2. 
‘ 2, 

| 3 
3 
4. 
4. 
4, 

| 5. 
6 
6. 
7. 
8 re 

Soœw|1œums 

50, 0.10 

.le23,à 8b.32 rm. du mat. N. L.le 1,à11h.16m.dumat.|D 
P.Q le 8,à11h. 48 m. du mat, N. L. le 30, à 11h. 59 m. du soir. 
Pp. L.le 15, à 10h. 14 m. du mat. 



NOVEMBRE. 

‘Soleil dans le Sagit- 
taire, le 22, à 9h. 
58 m. du matin. Age de Te Lune. Jours du mois, 

TOUSSAINT. 
Les Trépassés. 
S. Hubert, 
8. Charles. 
Ste Berlille. 

Léonard, 
Willebrod. 
Ernest. 

23 0 ® | ® en a | . Léon , le Gr. 
Martin, évé. 
René. 
Brice, évêg. Rares 
Eugène. 

 Edme. 
Agnan, évé. 
Odon. 

Ste Elisabeth. 
8. Edmond. 
Présent Su Vier. 

. Ste Cécile. 

EES 

Dim, de l'aveut. 

Les jours décrolssent, pendant ce mois, de 1 h. 25 m. 



PLANÈTES. 

Passage 

Coucher Lever. |Coucher. 

h. m. . k. m. | A. m. 

MERCURE. 

4. ál [1.257 
4. 8.33 | 0. 20 
4. “35 | 0. 2:45 

VÉNUS. 

1110.255, 6. „20 | 2. 
11111.412 6.2.28 | 2, 
21j11.518) 6.” 44 | 38.- 

MARS. 

1 187 0. za 
11 3 
1! 1. 

In JUPITER. 
! 4. p27| 6.234 |Ik. on 

3. 2,44 5247 |10,S. 
2 3.7 215.5 1 |10. 

SATURNE. 

n48/10. 47 | 6 
1.2. 9110. 5.10 | 5.9 
0.” 31! 9.733 | 5 

URANUS. 

ge 
£. 

37 
49 
1 

pm 

rpos|mnpumm|meunr 2. 2.50 3.217 

3," 10! 2.536 
bé = 

„le 6,36 h. 32m. du soir.|D. Q. le22,à 4h. 43m. du mat. 
Pp, L. le14,à 1h. 12m. du mat. N L. le 29,à 11 h. 59 m. du mal. 



h Ei. 5 
E DÉCEMBRE. | 5055 Temprmer 

+ |Soleil dans le Capri- pi 
z | corne,le21, 4 10h. id 
3 | 44m. de soi | s < 

ijn. af 
2|M. S. Franç.-Xav. 4 
3]M. 5. Mirocte, ér. 5 
4l sl 
5 7 
Q 3 
7 9 
sl vof 
9) it 

Bilt 
5 
u 

. SeLuce, v. m. 5 
14[D, 8. Nieais kj 
15]L. S. Mesmin. pl 

Be Adelaide 7.58 [3 55 1 
Ste Begge. 7. 59 | 3. 53 1 

„B. Gatien,évéq.] 8. 0 | 3. 53 20 
SteMearis, m. | 8. O| 3. 54 En 
8. Phitogone. | 8. 1}3. 54 El 
5. Thomas, apf 8. 1 | 3.54 FH] 

Ischyrion. | 8. 2 | 3. 55 Bi 
Se Victoire | 8. 8 | 3.56 35 
8. Delphia. [8 2|3. 56 36 

+ NOEL. 8. 8 |3.87 Ei 
+ 8. Etienne. 8. 4 [3.568 |23. 23 0. 54/28] 

S. Jean, évéq. | 8. 4 | 3° 58 |23. 20 1. 24/29 
SS.innocents | 8. 4 | 3, 59 |23. 17 12 54/30 

: 8. Thom, de C.] 8. 4 | 4. 0 |23. 14 2. 23/1 
30/M. Ste Colomb 8. ala 1 [22 10 2. Sal 2 
31 MS. Sylvestre. [8 4/4 2/23. 6 3. al 3 

… Les jours décroissent, jusqu'au 22, de O h. 22m; puis croisent, jusqu'en 31, de Oh. 5 m. 



(35) 

Passage Passage 

au au 
méridien méridien 

Jours du mois, Los) Kd 

1,11.%16| 7. 6 
1ll.& 5| 7. 2.30 
2110. P 46 

d' 
11 0.459! 0. Zt1 

11 0. 2.28 0.2 6 
21111.° 57{ 0.P 1 

E JUPITER. 
1] 2. o21| 4. 216 

11] 1. 2.40 3.234 
21! 1.“ 0! 2.553 

b SATURNE. 
1111.253| 8. „58 

1111, 215) 6. 2.23 
21/10. F38| 7.“ 48 

© OT | Ot © IO vm 

& 

Sense 

ri URANUS. 
1| 1.431! 1. 256 | 7. 

11] 0.251 1,216 | 7. 
21} 0. 111 0.537 | 6. pvœpunmælwpes 

P.Q.le 6.43h. 10m. du mat. D. Q.le21,à11h. 45 m. du soir. 
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ANCIENNE ACADEMIE 
DE BRUXELLES. 

me 

LETTRES PATENTES 

D'ÉRECTION DE L'ACADÉMIE IMPÉRIALE ET ROYALE DES SCIENCES 

ET BELLES-LETTRES DE BRUXELLES. 

Marie-Thérèse, par la grâce de Dieu, Impératrice douai- 

rière des Romains, Reine de Hongrie, de Bohème, etc, etc. 

À tous ceux qui ces présentes verront, salut; mous étant 

fait rendre compte de l’état actuel de la société littéraire, 

qui, avec notre agrément, s’est formée en 1769 dans notre 

ville de Bruxelles, il nous a été représenté que, pour rem- 

plir complétement le but de cet établissement, il serait 

convenable de lui donner une forme stable et légale, et 

comme nous adoptons toujours avec plaisir tout ce qui tend 

à exciter, entretenir et répandre le goût et l'étude des 

sciences utiles et de la bonne littérature, nous avons érigé 

et institué, comme par les présentes, nous érigeons et in- 

stituons ladite société en corps permanent, sous le titre 

d’Académie impériale et royale des sciences et belles-lettres, 

en lui assignant pour la tenue de ses assemblées la salle de 

notre bibliothèque royale que nous venons de faire adapter 

et ouvrir à l’usage du public. Voulons que les membres de 
cette académie se conforment exactement au règlement 
attaché sous notre contre-scel, à la suite des présentes , tel 

N 
\ 
N 
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que nous l’avons agréé pour déterminer plus particulière 

ment les objets, l’ordre et la forme de leurs assemblées; 

conférences et exercices. Permettons par une suite de la 

confiance que nous avons dans la sagesse et dans les lumières 

des membres de cette académie, qu’ils puissent faire im- 

primer, sans avoir recours à l’approbation des censeurs de 

livres, tant les écrits et productions littéraires qu’ils com- 

poseront eux-mêmes , que les mémoires qui, après avoir 

concouru pour les prix à distribuer chaque année, seront 

jagés dignes d’être communiqués au public, pourvu que ces 

écrits, productions et mémoires aient été examinés et ap- 

prouvés par l’académie. Agréons que ladite académie puisse 

se choisir, pour l’impression de ces divers ouvrages, un 

libraire, auquel nous ferons expédier les priviléges conve- 

nables. Accordons à cette académie la faculté de se servir, 

pour toutes les affaires qui la concernent, d’un sceau parti- 

culiér, consistant dans les armes de Bourgogne, avec la lé- 

gende Sigillum Cesareo Regiæ Scientiarum et Litterarum 

Academie , dont le secrétaire perpétuel aura la garde. Fi- 

nalement, pour donner une marque ultérieure de l'estime 

particulière que nous accordons aux talents utiles, et à ceux 

qui savent les cultiver avec succès, nous déclarons, que la 

qualité d’académicien communiquera à tous ceux qui en 

seront décorés, et qui ne seraient pas déjà anoblis ou de 

naissance noble, les distinctions et prérogatives attachées 

à l’état de noblesse personnelle , et ce en vertu de l’acte de 

eur admission en cette compagnie. Voulons que l’enregis- 

rement des présentes, pour autant qu’il en échoit, se 

asse gratuitement, là et ainsi qu’il appartiendra. Chargeons 
on Altesse Royale le duc Charles-Alexandre de Lorraine et 

le Bar, notre très-cher ct très-aimé beau-frère et cousin, 

4 = 
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administrateur de la grande-maitrise en Prusse, grand-mebk 
tre de l’ordre teutonique en Allemagne et en Ltalie, notre ; 

lieutenant-gouverneur et capitaine-général des Pays-Bas, et | 

donnons en mandement à tous nos conseils , justiciers, offi- 

ciers et sujets, que ce pourra regarder ou toucher ainsi 

qu'aux rois et hérauts d'armes en nos provinces belgiques, 

qu'ils fassent et laissent pleinement et paisiblement jouir et 

user notre dite académie des sciences et belles-lettres , de 

même que tous les membres qui la composent , de tous les 

honneurs, priviléges ; prérogatives et distinctions qu’il nous 

a plu d’y attacher, et de tout le contenu en ces présentes, 

cessant tous contredits et empêchements au contraire ; car 

ainsi nous plait-il : en témoignage de quoi, nous les avons 

signées et nous y avons fait mettre notre grand scel. 

Donné à Vienue, le 16 décembre, l’an de grâce mil sept 

cent soixante-douze, et de nos règnes le trente-troisième, 

paraphé K. A. edt. 
(Signé) Manie-THÉRÈsE. 

Plus bas était : Par l’Impératrice douairière et Reine, 

contre-signé A.G. de Lederer, et y est appendu le grand 

sceau de 8. M. imprimé en cire vermeille, renfermé dans 

une caisse de fer-blanc. 

Nota. Voyez le règlement de l’ancienne académie impériale el 

royale dans l'Annuaire de 1835. 

L'académie conserve daus ses archives quatre volumes in-folio, où 

sont inscrits les procès-verbaux ou protocoles des séances. La première 

séance de la saciété littéraire eut lieu chez le comte de Nény, le 5 mai 

1769. Cette société fut transformée en académie impériale et royale, 

Je 16 décembre 1772, et la première séance fut tenue dans la bibliothé- 
que royale, sous la présidence du chancelier de Brabant, le 13 avril 

1713. La compagnie s'assembla, pour la dernière fois, le 21 mai 1794. 



(59) 

NOUVELLE ACADÉMIE 
DE BRUXELLES. 

ape ft ee 

ARRÊTÉ ROYAL 

RELATIF A LA RÉORGANISATION DE L'ACADÉMIE. 

Nous GuiLLaune, etc. 

Ayant pris en considération les services rendus aux scien- 

ces et aux lettres par l’académie des sciences et belles- 

lettres, établie autrefois à Bruxelles, et ne voulant négliger 

aucune occasion pour donner des preuves de l'intérêt que 

nous mettons à l’existence de pareilles institutions , éga- 

lement propres à faire fleurir les lettres et à soutenir l’hon- 

neur national; 

Sur la proposition de notre commissaire-général de l’in- 

struction, des arts et des sciences, avons arrêté et arrêtons : 

Art. 1. La ci-devant académie des sciences et belles- 

lettres, établie à Bruxelles par l’impératrice Marie-Thérèse, 

sera rétablie, autant que possible, de la manière dont elle 

existait autrefois, et avec les seuls changements que les 

circonstances exigeront, et que nous déterminerons ulté- 

rieurement. ’ 
mi 
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ANCIENNE ACADÉMIE 
DE BRUXELLES. 

hs 

LETTRES PATENTES 

D'ÉRECTION DE L'ACADÉMIE IMPÉRIALE ET ROYALE DES SCIENCES 

ET BELLES-LETTRES DE BRUXELLES. 

Marie-Thérèse, par la grâce de Dieu, Impératrice douai- 

rière des Romains, Reine de Hongrie, de Bohême, etc, etc. 

À tous ceux qui ces présentes verront, salut; nous étant 

fait rendre compte de l’état actuel de la société littéraire, 

qui, avec notre agrément, s’est formée en 1769 dans notre 

ville de Bruxelles, il nous a été représenté que, pour rem- 

plir complétement le but de cet établissement, il serait 

convenable de lui donner une forme stable et légale, et 
comme nous adoptons toujours avec plaisir tout ce qui tend 

à exciter, entretenir et répandre le goût et l’étude des 

sciences utiles et de la bonne littérature, nous avons érigé 

et institué, comme par les présentes, nous érigeons et in- 

stituons ladite société en corps permanent, sous le titre 

d’Académie impériale et royale des sciences et belles-letires, 

en lui assignant pour la tenue de ses assemblées la salle de 

notre bibliothèque royale que nous venons de faire adapter 

et ouvrir à l’usage du public. Voulons que les membres de 

cette académie se conforment exactement au règlement 
attaché sous notre contre-scel, à la suite des présentes, tel 
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que nous l’avons agréé pour déterminer plus particulière 

ment les objets, l’ordre et la forme de leurs assemblées, 

conférences et exercices. Permettons par une suite de la 

confiance que nous avons dans la sagesse et dans les lumières 

des membres de cette académie , qu’ils puissent faire im- 

primer, sans avoir recours à l’approbation des censeurs de 

livres, tant les écrits et productions littéraires qu’ils com- 

poseront eux-mêmes, que les mémoires qui, après avoir 

concouru pour les prix à distribuer chaque année, seront 

jugés dignes d’être communiqués au public, pourvu que ces 

écrits, productions et mémoires aient été examinés et ap- 

prouvés par l’académie. Agréons que ladite académie puisse 

se choisir, pour l’impression de ces divers ouvrages, un 

libraire, auquel nous ferons expédier les priviléges conve- 

nables, Accordons à cette académie la faculté de se servir, 

pour toutes les affaires qui la concernent, d’un sceau parti- 

culiér, consistant dans les armes de Bourgogne, avec la lé- 

gende Sigillum Cœsareæ Regia Scientiarum et Litierarum 

Academia , dont le secrétaire perpétuel aura la garde. Fi- 

nalement, pour donner une marque ultérieure de l'estime 

particulière que nous accordons aux talents utiles, et à ceux 

qui savent les cultiver avec succès, nous déclarons, que la 

qualité d’académicien communiquera à tous ceux qui en 

seront décorés, ct qui ne seraient pas déjà anoblis ou de 

naissance noble, les distinctions et prérogatives attachées 
à l’état de noblesse personnelle , et ce en vertu de l'acte de 

leur admission en cette compagnie. Voulons que l’enregis- 

trement des présentes, pour autant qu’il en échoit, se 

fasse gratuitement, là et ainsi qu’il appartiendra. Chargeons 

Son Altesse Royale le duc Charles-Alexandre de Lorraine et 

de Bar, notre très-cher et très-aimé beau-frère et cousin, 

4 a | 
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administrateur de la grande-maitrise en Prusse, grand-met 

tre de l'ordre teutonique en Allemagne et en Italie , notre 

lieutenant-gouverneur et capitaine-général des Pays-Bas, et 

donnons en mandement à tous nos conseils , justiciers, offi- 

ciers et sujets, que ce pourra regarder ou toucher ainsi 

qu'aux rois et hérauts d’armes en nos provinces belgiques, 

qu'ils fassent et laissent pleinement et paisiblement jouir et 

user notre dite académie des sciences et belles-lettres , de 

même que tous les membres qui la composent , de tous les 

honneurs, priviléges ; prérogatives et distinctions qu’il nous 

a plu d'y attacher, et de tout le contenu en ces présentes, 

cessant tous contredits et empêchements au contraire ; car 

ainsi nous plaît-il : en témoignage de quoi, nous les avons 

signées et nous y avons fait mettre notre grand scel. 

Donné à Vienne, le 16 décembre, l'an de grâce mil sept 

cent soixante-douze, et de nos règnes le trente-troisième, 

paraphé X. À. edt. 
(Signé) Manis-TRéRèss. 

Plus bas était : Par l’Impératrice douairière et Reine, 

contre-signé A.G. de Lederer, et y est appendu le grand 

sceau de 8. M. imprimé en cire vermeille , renfermé dans 
une caisse de fer-blanc. 

Nota. Voyez le règlement de l'ancienne académie impériale el 
royale dans l'Annuaire de 1835. 

L'académie conserve dans ses archives quatre volumes in-folio, où 

sont inscrits les procès-verbaux ou protocoles des séances. La première 

séance de la saciété littéraire eut lieu chez le comte de Nény, le 5 mai 

1769. Cette société fut transformée en académie impériale et royale, 

Je 16 décembre 1772, et la première séance fut tonue dans Ja bibhiothè- 
que roÿkle, sous la présidence du chancelier de Brabant, le 13 avril 

1778. La compagnie s'assembla, pour la dernière fois, ls 24 mai 1794. 
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NOUVELLE ACADÉMIE 
DE BRUXELLES. 

ape ft sec 

ARRÈTE ROYAL 

RELATIF A LA RÉORGANISATION DE L'ACADÉMIE. 

Û 
nn 

Nous GourraumE, etc. 

Ayant pris en considération les services rendus aux scien- 
ces et aux lettres par l’académie des sciences et belles- 

lettres, établie autrefois à Bruxelles, et ne voulant négliger 

aucune occasion pour donner des preuves de l'intérêt quo 

nous mettons à l'existence de pareilles institutions, éga- 

lement propres à faire fleurir les lettres et à soutenir l’hon- 

aeur national ; 

Sur la proposition de notre commissaire-général de l'in- 

struction, des arts et des sciences, avons arrêté et arrêtons : 

Ant. 1. La ci-devant académie des sciences et belles- 

lettres, établie à Bruxelles par l’impératrice Marie-Thérèse, 

sera rétablie, autant que possible , de la manière dont elle 

existait autrefois, et avec les seuls changements que les 

circonstances exigeront , et que nous déterminerons ulté- 
rieurement. ’ 
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Ant. 2. Notre commissaire-général demandera les con- 
sidérations et l'avis des membres encore vivants de l’aca- 
démie, sur les changements que le règlement , d’après 
Part. ler de cet arrêté, devra subir, ainsi que sur le choix 
de nouveaux membres ordinaires et honoraires. Il nous fera 

ensuite une proposition à cet égard. 

(Signé) Guicraume. 

De la part du Roi: (Signé) Faicx. 

Le 7 mai 1818. 

Les Annuaires précédents contiennent un autre arrêté 

royal également en date du 7 mai 1816, qui approuve le 

règlement de l’académie, présente Ia liste des membres 

nommés ou confirmés, fixe la première assemblée au 18 no- 

vembre de la mème année, et met tous les ans à la disposi- 

tion de la compagnie quatre médailles, ainsi que des mé- 

dailles d’accessit, pour être par elle adjugées aux auteurs 

de mémoires couronnés. Le même arrêté accorde à l’ace- 

démie un subside annuel de 4,000 florins , pour servir aux 

frais d'impression, de jetons et autres dépenses; et , à dater 

de sa publication, il assure aux anciens membres la jouis- 

sance des pensions qu'ils avaient obtenues autrefois, 
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REGLEMENT 

POUR L'ACADÉMIE ROYALE DES SCIENCES ET BELLES-LETTRES 

BE BRUXELLES. 

Anar. Ter. L’académie des sciences et belles-lettres, fondée 

à Bruxelles par l’impératrice Marie-Thérèse, de glorieuse 
mémoire, et rétablie par arrêté de Sa Majesté, du 7 mai 1816, 

n° 90, prendra le titre d'Académie Royale des Sciences et 

Belles-Lettres. 

Aar. 2. Le Roi est protecteur de l’académie. 
Anr. 8. L'académie sera composée de 60 académiciens, 

dont 12 honoraires et 48 ordinaires (1). 

Ant. 4. Les honoraires seront {ous d’une condition distin- 

guée par leur naissance ou par leurs emplois, et recom- 

mandables par leurs connaissances et par leur zèle pour le 

progrès des bonnes études. Deux d’entre eux pourront être 

étrangers. 

Arr. 6. Dix-huit places d’académiciens ordinaires devront 

nécessairement être remplies par des gens de lettres, do- 

miciliés à Bruxelles, et le directeur, ainsi que le secrétaire 

de l’académie , seront tirés de ce nombre. Dix-huit autres 

places pourront être données à des sujets demeurant dans 

(1) Par résolution de l'académie, prise à la séance du 7 mai 1837, 

il a été arrêté qu'il y aura 30 membres pour la classe des sciences, 

et 18 pour celle des lettres. Depuis 1830, l'académie n'a plus usé de 

la faculté de nommer des membres honoraires, 

4. 
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toutes les provinces du royaume, et pour le surplus, on 

pourra faire choix de savants étrangers (1). 

Aur. 6. Lorsqu'il s’agira de remplir une ou plusieurs places 

d’académiciens , devenues vacantes, ceux qui seront pro- 

posés dans une assemblée, ne pourront être choisis que 

dans l'assemblée suivante. L'élection se fera par la voie du 

scrutin, à la pluralité des voix des membres présents ; et le 

président en rendra compte au commissaire-général de l’in- 
struction , des arts et des sciences, pour obtenir l’agrément 

de Sa Majesté. 

Aur. 7. L’académie ne pourra proposer, pour les places 

d'académiciens ordinaires , que des sujets connus avanta- 

geusement par leurs talens distingués et par leur savoir, et 

estimables d’ailleurs par leurs bonnes mœurs et probité. Ii 

cst de nécessité qu’ils aient publié un ouvrage ou offert ua 

mémoire à l’académie. 

Anr. 8. L’académie s’assemblera une fois chaque mois. 

Le président fixera , à chaque assemblée, le jour du mois 

suivant destiné à la prochaine assemblée. 

_ ART. 9. L'assemblée commencera ordinairenrent à dis 

heures du matin, mais il dépendra du président de la faire 

tenir de meilleure heure, de l’étendre pendant la matinée, 

de la faire continuer l’après-diner, et au besoin de la re- 

prendre mème le lendemain, selon que pourront le de- 

(1) Ces articles ne partent point textuellement de membres corres- 

pondants ; mais le Roi, par son rescrit du 18 octobre 1821, ayant ap- 

prouvé la nomination faite par l'académie, de MM. Le Normand et 

De Moléon, français, résidants à Paris, a ainsi autorisé la nomination 
de membres de cette catégorie (Voy. le règlem. intér. de l'académie). 
L'académie ne nomme plus pour membres effectifs que des savants 
belges ou naturalisés et résidant dans le pays. 
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. mander la nature, l'objet et le nombre d'affaires qu'on aura 
à y traiter. 

Ant. 10. Tous les ans , le 7 mai, anniversaire dela restau- 

ration de Pacadémie, on tiendra une assemblée extraor- 

dinaire, où l’on proclamera les auteurs des mémoires ou 

dissertations auxquels un des quatre prix à distribuer par 

l’académie, dont deux pour la classe des sciences et deux 

pour celle des belles-lettres , aura été adjugé par elle. On 

déterminera ensuite les sujets des questions à proposer pour 

l’année suivante, et l’on finira la séance par la lecture d’un 

ou plusieurs ouvrages sortis de la plume des académi- 

ciens. 

Art. 11. L’académie vaquera depuis la fin dw mois de 

mai jusqu’à la fin du mois d’août (1). 
Art. 12. Les académiciens ordinaires, établis à Bruxelles, 

assisteront à toutes les assemblées, à moins qu’ils n’aient 

quelque empêchement légitime, dont, dans ce cas, ils 

devront informer le président , ou en son absence , le direc- 

teur ; quant aux honoraires, ils seront toujours invités à s’y 

rendre pareillement. 

Ant. 13. Les académiciens ordinaires, non résidants à 

Bruxelles, mais domiciliés dans le royaume , se rendront 

chaque année au moins à quatre assemblées , et dans le cas 

où ils en seront empèchés pour cause légitime , ils en infor- 

meront également et d'avance le président , et en l’absence 

de celui-ci, le directeur. 

Aur. 14. L'académie aura pour objet, dans ses recherches 

et son travail , les sciences et les belles-lettres , et particu- 

lièrement les mathématiques ct la physique, ainsi que la 

(1) Voyez le règlement intérieur de l'académie, art, 14. 
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littérature ancienne et l’histoire naturelle, civile et litté- 

raire des Pays-Bas. 

Aur. 15. Les mémoires et dissertations que les académi- 

ciens remettront à l’assemblée , seront lus dans les séances 

de la compagnie. Les membres ordinaires sont invités à 

produire tous les ans au moins un mémoire, dissertation ou 

autre ouvrage, et ceux qui, pour raison légitime, ne pour- 

raient pas se rendre aux assemblées , adresseront leurs pro- 

ductions au secrétaire de l’académie , qui en fera la lecture 

dans l’une ou l’autre séance. 

Anr. 16. Dans les assemblées où se fera la leeture des ou- 

vrages des académiciens, chaque membre pourra proposer 

ses remarques et ses doutes ou objections, et demander à 

l’auteur les éclaircissements dont l’une ou l’autre partie de 

l'ouvrage lui paraîtra être susceptible ; les auteurs, de leur 

côté, auront également droit de demander à leurs collègues 

le secours de leurs lumières et de leurs connaissances, sur 

les objets qu’ils se proposent de traiter, et tous les acadé- 

miciens se porteront avec empressement et complaisance à 

cette communication mutuelle de notions et de lumières. 

Aut. 17. T-us les écrits que les académiciens apporteront 

aux assemblees , seront laissés par eux en mains du secré- 

taire, et l’académie ne pourra les rendre publics par l’im- 

pression que du consentement des auteurs. 

Anr. 18. Comme les sciences et les belles-lettres présen- 

tent également des points et des faits sur lesquels les savants 

et les auteurs les plus célèbres pensent différemment, 

l’académie n’adoptera sur les objets de cette espèce aucune 

opinion déterminée, et laissera à ses membres une entière 

liberté de sentiment, bien entendu pour autant qu'il n’y en- 

‘tre rien de contraire aux convenances et aux lois de l’État. 

ns, 
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Anr. 19. L'académie examinera, lorsque le Gouvernement 
Pordonne, les projets qui regardent de nouvelles fabriques, 

manufactures, machines, ou la perfection de quelque art 

utile, et elle s’expliquera, en même temps, sur le genre et 

l'étendue des avantages qui pourront dériver de l’exécution 

de ces projets. 

Anr. 20. L'académie pourra nommer, quand elle le jugera. 

convenable, sous l’approbation du Gouvernement, un ou 

plusieurs de ses membres, pour faire un voyage littéraire 

dans les Pays-Bas, et leur donnera des instructions sur les 

objets dont ils auront principalement à : s'occuper pendant 

leur tournée. 

Ant. 31, Comme il importe que l’académie soit en rela- 

tion avec les savants tant étrangers que nationaux, afin de 

profiter par ce moyen de leurs lumières et de leurs décou- 

vertes, elle aura soin d’établir et d’entretenir cette corres- 

pondance, par la voie tant du secrétaire que de ses autres 

membres; et ceux desdits savants qui se seront livrés avec 

le plus de zèle à ce commerce littéraire, auront, s’ils se 

présentent, la préférence dans les élections pour les places 

d’académiciens. 

Ant. 22. La correspondance générale proprement dite se 

tiendra par le secrétaire perpétuel de l'académie, comme 

étant l’organe et l'interprète naturel de cette compagnie. 

Ant. 23. Le président, qui sera nommé par Sa Majesté, 

aura la direction générale de l’académie ; il présidera à 

toutes les assemblées, où il aura la première voix et séance; 

il fera délibérer sur les différentes matières qui sont du 

ressort de l’académie, recueillera les opinions des membres 

de cette compagnie, selon l’ordre et l’ancienneté de leur 

admission , et prononcersa les résolutions à la pluralité des 
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voix. Il fera observer tous les articles du présent réglement, 

tiendra particulièrement la main à ce que dans les assemblées 

tout se passe avco ordre et décence, et rendra compte au 

commissaire-général, tous les mois, de l’état de l'académie, 

de ses progrès , de ses besoins, en l’informant au surplus, 

nommément, de ceux des membres qui se seront le plus 

distingués. 

Ant. 24. Le directeur sera choisi, tous les ans, à la plure- 

lité des voix des académiciens présents. Il présidera aux 

assemblées de l'académie, en labsence du président, et 

aura la première voix et séance après lui , pendant l’année 

où il sera directeur. 

Ant. 25. Pour remplir la place de secrétaire , l’assemblée 
élira, à la pluralité des voix des académiciens présents, un 

sujet qu’elle proposera au commissaire-général pour en 

avoir l’agrément de Sa Majesté, 

Aur. 26. Le secrétaire sera perpétuel et aura voix et 

séance suivant l’ordre de son admission ; il tiendra registre 

des délibérations ; signera les résolutions, délivrera les 

certificats d'approbation et autres donnés par l’académie; 

recevra les mémoires et lettres adressés à elle , et y fera les 

réponses; et lorsque, par maladie ou autre empêchement 

légitime , il ne pourra pas assister aux assemblées, il pourre 

commettre, avec l’agrément du président, tel autre mem- 

bre de l’académie qu'il jugera à propos , pour tenir en ss 

place le registre. 
Ant, 27, Les registres, titres et papiers concernant l'aca- 

démie, demeureront toujours entre les mains du secrétaire, 
à qui ils seront remis, accompagnés d’un inventaire, que le 
président fera rédiger et qu'il signera à la fin de chaque 
année ; au surplus , le président fera aussi, tous les ans, le 

in... 
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récolement des pièces qui seront annotées dans cet inven. 

taire , dans lequel il fera insérer, en même temps, tout ce 
qui sera présenté durant l’année, 

Aar. 28. Aucun des académiciens ne pourra concourir 

pour les prix que la munificence de Sa Majesté a fondés en 

faveur de ceux qui, au jugement de la compagnie, auront 

satisfait le mieux aux questions proposées ; au surplus, au- 

cun des membres ne pourra donner des instructions à ceux 

qui concourront pour les mêmes prix. 

Aur. 29. Les mémoires ou dissertations qu’on destine au 

concours devront être écrits en caractères lisibles, en 

langue latine, française et hollandaise ou flamande, et être 

adressés au secrétaire de l’académie , avant le premier 

février; on les accompagnera d’un billet cacheté, portant 

le nom, les qualités et la demeure de l’auteur, et la même 

devise ou sentence , qui aura été mise à la tête du mémoire, 

devra se trouver aussi sur l’enveloppe. 

Aur. 30. On exclura du concours les mémoires dont les 

auteurs se seront fait connaître de manière ou d’autre, et 

on ne couronnera pas non plus ceux qui, ayant déjà rem- 

porté trois prix sur des sujets tirés d'une mème science, 

écriraient sur une quatrième question qui y serait égale- 

ment relative (1). 
Anr. 31, Les académiciens qui auront donné les program- 

mes des questions proposées pour les prix annuels, seront 

les premiers examinateurs des ouvrages qui auront con- 

couru , et ils en feront un rapport détaillé et par écrit, qui 

(1) Sa Majesté, par arrêté royal du 8 juin 1822, a rapporté la dis- 

position de cet article, relative aux auteurs qui auraient remporté 

trois prix. Ils peuvent conséqúemment concourir désormais pour les 

autres questions qui seraient proposées sur la même science. 
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tera lu dans une séance de l’académie , et exposé avec cet 
ouvrages jusqu’à l’assemblée du 7 mai, à l'examen et aux 

observations de tous les membres, afin que les prix soient 

adjugés en entière connaissance de cause, à la pluralité des 

voix de tous les académiciens présents ; on pourra aussi ac- 

corder un accessit à un second mémoire, qui, au jugement 

de la compagnie, aura mérité cette distinction, et si aucun 

des mémoires présentés ne remplit les vues de l’assemblée, 

le prix pourra être remis à une autre année. 

Anr. 32. Lorsqu'il paraîtra nécessaire ou convenable de 

faire quelque changement ou addition au présent règle- 

ment, son objet, après mûre délibération de l’assemblée, 

sera porté par le président à la connaissance du commis 

saire-général, qui le proposera à Sa Majesté. 

Approuvé per arrêté Royal du 8 juillet 1816. 

Le secrétaire d’État, 

(Signé) À. R. Farc. 
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RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

DE L'ACADÉNIE ROYALE DES SCIENCES ET BELLES-LETTRES 

DE BRUXELLES, 

Composition de l’académie. 

Anr. 1er, L'académie est divisée en deux classes, celle 

des sciences et celle des lettres : 

La classe des sciences est composée de trente membres ; 

La classe des lettres, de dix-huit. 

La classe des sciences est divisée en deux sections, savoir: 

‘la section des sciences mathématiques et physiques, et la 

section des sciences naturelles, qui se composent de la zoo- 

logie, de la botanique, de la géologie et de la minéralogie. 
La classe des lettres est également partagée en deux sec- 

tions, celle d’histoire et des lettres, et celle des sciences 

politiques et morales. La première comprend l’histoire na- 

tionale, l’histoire générale, l’archéologie, les langues an- 

ciennes et la littérature nationale; la seconde comprend les 

sciences philosophiques, la législation et l’économie poli- 

tique. 

Les divisions précédentes n’auront aucune valeur hors de 

l'enceinte de l’académie. 

Anr, 2. L'académie a, de plus, quatre-vingts correspon- 
dants, savoir : 

Cinquante dans la classe des sciences ; 

Trente dans la classe des lettres. 

Ant. 3. La présentation des candidats est faite par la 

classe dans laquelle des places sont devenues vacantes. 

5 
b 

4 
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Ant. 4, Les listes de présentation doivent contenir l'exe- 

men des titres des candidats. 

Anr, 5. Les nominations de membres ou de correspon- 

dants ne se feront que deux fois par an, aux séances géné- 

rales des mois de mai et de décembre. 

Anr. 6. Quand il sera question d’élire des membres ou des 

correspondants, la mention en sera faite dans la lettre de 

convocation, pour la séance générale où l’élection devra 

avoir lieu, Cette lettre indiquera, en outre, le jour et l'heure 

précise où il sera procédé à l’élection, ainsi que le nombre 

des places vacantes et les classes où les vacations ont lieu, 
le L'élection a lieu à la majorité absolue ; cependant si, 

après deux tours de scrutin, aucun des candidats n’a ob- 

tenu la majorité des suffrages, on procèdera à un scrutin 

de ballottage ; 

20 La liste de présentation doit être double; 

80 On peut nommer en dehors des listes de présentation; 

40 Lorsque plusieurs places seront vacantes, on votera 

séparément pour chaque candidat, 
Ant. 7. Les formalités voulues pour l'élection des mem- 

bres ordinaires seront suivies pour celle des correspondants, 

et il s’écoulera une séance au moins entre la présentation 

et la nomination. 

Ant. 8. Les correspondants oût le droit d’assister aux 

séances avec voix consultative; excepté quand l’académie 

sera constituée en comité, 

Aar. 9. Le directeur de l’académie est désigné une année 
avant d’entrer en fonctions, et, pendant cette année, il 

prend le titre de vice-directeur, 
En l’absence du directeur, ses fonctions sont remplies 

par le vice-directeur. 
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Des séances. 

Anr. 10. Des billets de convocation sont adressés à cha- 
cun des membres, énonçant les principaux objets qui se- 

ront traités dans la séance prochaine, et trois jours au 

moins avant la réunion. 

Aut. 11. Les jours des séances, la salle est ouverte de- 
puis 10 heures. 

Ant. 19. Le secrétaire ne sera pas interrompu, pendant 

la lecture de la correspondance. 
ART. 13. Il y a annuellement une séance publique; cette 

séance a lieu le 16 décembre, jour de la fondation de l’aca- 
démie par Marie-Thérèse. 

Le secrétaire perpétuel y fait un rapport général sur les 

travaux de l’académie pendant le courant de l’année. 

On y distribue les récompenses décernées à la séance gé- 

nérale du mois de mai, et on y fait des lectures et des rap- 

ports sur les ouvrages couronnés. 

Aar. 14, Les vacances de l’académie qui, d’après l’ert. 11 

du règlement, étaient fixées depuis le ter juin jusqu’à la fin 

du mois d'août, commencent en août et finissent au 1°r no- 

vembre. 

Aar. 15. Les jetons de présence sont distribués aux mem- 

bres de la manière suivante : 
1 jeton de présence aux membres qui habitent Bruxelles 

et les environs ; 
2 jetons aux membres qui habitent de deux à dix lieues 

‚de distance de Bruxelles ; 
8 jetons aux membres qui habitent à plus de dix lieues 

de distance de Bruxelles. 
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Des publications. 

. Anr. 16. Les publications de l’académie sont les sui- 

vantes : 

1e Mémoires des membres et des correspondants; 

Zo Mémoires couronnés et Mémoires des savants étran- 

gers. 
30 Bulletins des séances ; 

# Annuaire de l’académie. 
Aar, 17. L'annuaire sera publié à la fin de chaque année, 

et il en sera de même des mémoires, qui paraîtront par 

volume ou par partie de volume. 
Les bulletins seront publiés à la suite de chaque séance 

et au moins huit jours avant la séance suivante. 

Anr. 18. Chaque mémoire, dans les deux premiers re- 

eueils, aura sa pagination particulière, 
Les mémoires des correspondants, dans le premier re- 

cueil, seront imprimés à la suite de ceux des membres. 

Art. 19. Quand des mémoires, composés par les mem- 

bres, seront lus à l’académie, il en sera donné une analyse 

succincte dans le bulletin de la séance où la lecture en aura 

été faite. 

…_ Les rapports des commissaires sur les mémoires des mem- 
bres ne seront point livrés à la publicité: cependant s'ils 

présentent, en dehors de l’analyse, des détails de nature à 

intéresser la science, on pourra les insérer par extraits. 

"Anr. 20. Quand des mémoires, composés par des corres- 
pondants ou des savants étrangers, séront lus à l’académie, 
on se bornera à les annoncer dans le bulletin de la séance 

ci la lecture en aura été faite. 
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‘Les rapports des commissaires, qui devront présenter un 
aperçu de ce que ces mémoires contiennent de plus remar- 

quable, pourront être imprimés dans les bulletins, 

Anr. 21. Le secrétaire peut confier aux auteurs les mé- 

moires qui auront été adoptés pour l’impression, afin qu’ils 

y fassent les corrections nécessaires, mais il sera tenu de les 

reproduire aux commissaires, si ces mémoires avaient été 

modifiés pour le fond, ou si l’on y avait fait desintercalations. 

Quand de pareils changements auront été faits, il faudra 

les désigner d’une manière expresse ou donner aux mé- 

moires la date de l’époque à laquelle ils ont été modifiés. 
Aar. 23, Dans aucun cas, l’on ne pourra rendre aux au- 

teurs les manuscrits des mémoires qui ont concouru. Les 

Changements qui pourraient être adoptés pour des mémoires 

de concours que l’on imprime, seront placés sous forme 

de notes ou d’additions à la suite de ces mémoires. 

Aar. 23. Les mémoires des membres, dont l’impression 

n’a pas été ordonnée, pourront être rendus aux auteurs, 

qui, dans tous les cas, pourront en faire prendre une copie 

à leurs frais. 

Les manuscrits des mémoires de concours, de même que 

des mémoires communiqués par des correspondants ou des 

savants étrangers, sur lesquels il aura été fait des rapports, 

deviendront la propriété de l’académie. 

Anr. 24. On présentera, dans les bulletins des séances, 

les communications scientifiques et littéraires qui auront 

été faites, et l’annonce des mémoires qui auront été lus. 

Le bulletin ne pourra être considéré comme appendice 

au procès-verbal que pour autant qu’il aura été approuvé. 

ART. 25. Le secrétaire est autorisé à remettre à un bulle- 

tin suivant, l'impression des notices illisibles, ou des pièces 

| 5. Ph 



(54) 

dont la compositiou ou la lithographie exigeraient que la 
publication des bulletins fût retardée au-delà du terme fixé, 

Anr. 26. Tout mémoire présenté par un membre ou par 

un correspondant, qui serait admis pour l’impression, sera 

inséré dans les mémoires de l’académie, si son étendus 

devait excéder une feuille d'impression. La compagnie se 

réserve de décider, à chaque séance, d’après la quantité de 

matériaux qui y sont présentés, si les mémoires qui excèdent 

une demi-feuille seront ou ne seront pas insérés dans le 

bulletin. 
Aat. 27. Les auteurs des mémoires ou notices insérés 

dans les bulletins de l'académie ont droit à recevoir cin- 

quante exemplaires particuliers de leur travail. 
Ce nombre sera de cent, pour les écrits imprimés dens 

le recueil des mémoires. 
Ils ont en outre la faculté de faire tirer des exemplaires 

en sus de ce nombre, en payant à l’imprimeur une indem- 

nité de quatre centimes par feuille (1). 

(1) Quant aux prix des titres extraordinaires, brochures, etc. , le 

tarif suivant a été admis provisoirement. 

Grand titre in-40 (composition) . . . … . + . + «fr. 6 00 

Titre in-80, » 7 . N . e » . . e 3 00 

Impression comme pour les exemplaires d'auteurs, à 4 centi- 
mes la feuille. 

Couverture non imprimée, in-4°, papier de pâte, le cent . . 3 0 
» » in-80, . . ,. . « « … … … 150 

» imprimée, in-4c. ee ee. + + … 500 
» » in-80. , . . . ‚ 30 

Brochure in-4°, avec planches, moins de 5 feuilles, le cent. 4 09 
» » » plus de 5 feuilles . . . 5 0 
»  in-80, » moins de 5 feuilles . „ . 3% 
» » » plus de 6 feuilles . . . 40% 
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At, #8. L’académie a son lithographe; mais, à condi= 

tions égales, les auteurs auront la faculté d'employer d’au- 
tres lithographes, dont les talents leur inspireraient plus 
de confiance, 

Aar. 29. L’académie a aussi son imprimeur. L’imprimeur 

et le lithographe ne recevront les ouvrages qui leur sont 
confiés , que des mains du secrétaire perpétuel, et ils ne 

pourront imprimer qu'après avoir obtenu de lui le Zon à 
tirer. | 

ART. 80. Les épreuves seront adressées directement au 

secrétaire perpétuel qui les fera remettre aux auteurs. Ce 

sera aussi par l'entremise du secrétaire que les feuilles 

passeront des mains des auteurs dans celles de l’impri- 

meur. 

Anr. 81 Les frais de remaniements ou de changements 

extraordinaires faits pendant impression , sont à la charge 

de celui qui les a nócessités. 

De la bibliothèque. N 

Aut. 32. D’aprés des arrangements pris avec la régence de 

Bruxelles, les ouvrages qui appartiennent à l'académie sont 

déposés , après inventaire, à la bibliothèque de la ville, 

aux conditions suivantes : 

Que ce dépôt sera placé dans un salon qui y sera affecté 

et ouvert au public, comme le reste de la bibliothèque ; 

Que l’assemblée se réserve le droit d’avoir un accès libre 

à ce salon, de manière que tous ses membres puissent 

disposer , pour leur usage, de ces livres ou mémoires, soit 

en les faisant demander, soit en les y venant prendre; 

Que les personnes étrangères à l’académie auront égale- 
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ment accès à ce dépôt, pour y examiner et consulter les 

ouvrages dont il se compose, dans le local où ils se trouve 

ront, sans pouvoir les déplacer ; 

Que, du reste, les membres de l'académie conserveront, 

comme par le passé, la faculté de pouvoir, en tout temps, 

entrer à la bibliothèque de la ville, et de tenir chez eux pour 

un temps déterminé, de concert avec le conservateur de la 

bibliothèque et sous récépissé, les ouvrages qui leur seront 

nécessaires pour leurs études ou leurs travaux académiques. 

Finances. 

Ant. 33. Le secrétaire est chargé en même tempe des 

fonctions de trésorier. 

Ant. 34, A la fin de chaque semestre, les comptes du 

trésorier sont vérifiés par une commission spéciale de l'aca- 

démie, composée de cinq membres. 

Aur. 85. La commission des finances, après avoir árrèté 

les comptes du trésorier, fait connaître à l'académie , dans 

la séance suivante, l’état des dépenses et des recettes pen- 

dant le semestre écoulé. 

Anr. 36. La commission des finances est, en outre, char- 

gée avec le secrétaire perpétuel de régler ce qui concerne 

les impressions. 

Ant. 37. Les membres de la commission des finances sont 
élus annuellement à la séance générale du mois de mai. 

Concours. 

Aat. 38. Les médailles d’or présentées comme prix des 
Concours, sont de la valeur de 600 francs. 

am 
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Anr. 89. Ne sont admis, pour le concours, que des ou: 

vrages et des planches manuscrits, 

Aut, 40, Les auteurs des ouvrages envoyés au concours, 

ne mettront pas leurs noms à ces ouvrages, mais seulement 

une devise, qu’ils répèteront dans un billet cacheté, ren- 

fermant leur nom et leur adresse, Ceux qui se feront con- 

naître, de quelque manière que ce soit, ainsi que ceux dont 

Tes mémoires seront remis après le terme prescrit, seront 

absolument exclus du concours. 
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DATES ET RENSEIGNEMENTS 

CONCERNANT L'ACADÉKIE ROYALE. 

1816, 7 mas. Arrêté royal qui rétablit l’académie des scien- 

ces et belles-lettres, fondée à Bruxelles par Harie- 

Thérèse. 

» 8 juillet. Arrêté royal qui nomme les membres de 

l’académie et désigne M. le baron de Feltz pour pré- 

sident, et M. Van Hulthem pour secrétaire provi- 

soire. 
Le même arrêté rétablit les pensions des anciens 

membres, accorde un subside annuel de 40090 flo- 

rins et met annuellement à la disposition de l’aca- 

démie quatre médailles de concours, ainsi que des 
médailles d’accessit. 

. » 8 juillet. Règlement de l'académie, approuvé par 

arrêté royal. 

» 18 novembre. L'académie est installée par S.K. K. Re- 

pelaer Van Driel, commissaire-général pour l’in- 
struction, les arts et les sciences, délégué à cet 

effet par Sa Majesté. 
X. le commandeur de Nieuport est nommé directeur 

annuel. 

L'installation a lieu au musée des tableaux (1). 

(1) Le 2 décembre suivant, la séance ent heu dans la salle des ma- 
nuscrits de la bibliothèque publique, puis dans la maison du secré- 
taire ; puis, le 8 mars 1817, dans la maison du président; à partirda 
7 mai 1817, les séances eurent encore lieu à la bibliothèque publique 

Re. 
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1816, 20 novembre. L'académie arrête son premier pro- 

gramme et les conditions du concours de 1817. 

1817, 13 janvier. Séparation de l’académie en deux classes. 

» 

29 membres forment la classe des sciences, et 19 

celle des lettres. 

28 février. Un écrivain est adjoint au secrétaire, et 
le Sr De Mat est nommé imprimeur de Pacadémie. 

26 avril. Restitution des anciennes archives de l’aca- 

démie impériale, 

5 septembre. L'académie nomme M. Van Hulthem se- 
crétaire perpétuel. 

1818, 7 septembre. Lecture d’un arrêté royal en date du 

» 

30 juin, qui accorde au secrétaire perpétuel un 

traitement annuel de 1500 florins (1). 
28 décembre. L'académie reçoit les premiers exem- 

plaires de sa médaille de concours. 

1819, ler février. Il sera gravé un jeton de présence de la 

» 

valeur de deux florins (2). 

7 mai. L'article 11 du règlement est modifié relati- 

vement aux vacances, qui commenceront désor- 

mais le 1er août pour finir le 15 octobre. 
5 juillet. L'académie arrête la forme de son grand 

sceau. 

1820, 9 mai. M. Van Hulthem donne sa démission de se- 
crétaire perpétuel. 

Le prince de Gavre est nommé directeur en rempla- 

cement du commandeur de Nieuport, qui a prié 

l'académie de ne plus lui continuer ces fonctions. 

(1) Ce traitement est imputable sur le trésor. 
(2) Le 16 mars 1818 , il avait été résolu qu’un jeton serait accordé 

‘aux membres habitant Bruxelles, et deux aux autres membres, 
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1820, 14 octobre. Nomination des premicrs correspondants 

LL 

D) 

de l'académie. 

Publication du premier volume des Mémoires des 

membres. 

4 novembre. Décision qui réunit les fonctions de 

trésorier à celles de secrétaire perpétuel. 

81 décembre. Arrêté royal qui nomme le prince de 

Gavre président de lacadémie, en remplacement 

du baron de Feltz, décédé. 

Arrêté royal par lequel la démission de M. Van Hul- 

them, secrétaire perpétuel, est acceptée. 

Arrêté royal par lequel les médailles du concours et 

le traitement du secrétaire seront prélevés désor- 

mais sur les fonds de l’académie. 

1821, 13 janvier. M. Dewez est nommé secrétaire perpé- 

» 

tuel. 

Le commandeur de Nieuport est nommé directeur. 

16 juin. Prise en considération d’un projet de pu- 

blication de manuscrits historiques sur l’histoire 

belgique. 

7 juillet, On commencera la publication par le ma- 

nuscrit de Pierre à Thymo. 

1822, 1er avril. Le nombre des membres dans la classe des 

» 

sciences est fixé à 32, et dans la classe des lettres 

à 16. 
8 juin. Arrêté royal rapportant l’article 30 du règle- 

ment, qui porte que les auteurs déjà couronnés 

trois fois ne peuvent plus prendre part au con- 

cours. 
28 octobre. Le ministre de l’intérieur confie à l’aca- 

démie le dépôt des étalons des poids et mesures. 
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1825, 8 octobre. L'académie décide que les mémoires des 
| correspondants seront imprimés dans son recueil. 

_ 1826, 4 février. Arrangements pris avec la régence au sujet 

du dépôt de la bibliothèque de l’académie (voir le 

règlement intérieur). 
» 23 décembre. Le Sr Hayes est nommé imprimeur de 

l’académie, en remplacement du Sr De Mat, 

1827, 6 octobre. M. Raoux est nommé directeur, en rem- 
placement du commandeur de Nieuport, mort le 
20 août. 

1828, 6 décembre, L’académie décide qu’il sera publié un 
recueil spécial de notices et extraits de manuscrits 

relatifs à l’histoire des Pays-Bas, et que l’on com- 

mencera par les manuscrits de la bibliothèque de 
Bourgogne (1). 

1829 , 5 décembre. Décision qui fixe à soixante le nombre 
des correspondants, savoir : 40 pour les sciences, 

20 pour les lettres. 

1830, 7 mai. La classe des sciences est divisée en deux 
sections, savoir : la section des sciences mathé- 

matiquès et physiques, et la section des sciences 

naturelles. 

1832, 4 février. Résolution relative à la publication de 

bulletins à la suite de chaque séance, 

» 5 mai. M. Quetelet est nommé directeur, en rempla- 

cement de M. Raoux, qui a témoigné le désir de 

ne plus être réélu. 

(1) C'est la décision du 16 juin 1828 qui se trouve reproduite ici, 

et qui reçut cette fois un commencement d'exécution, mais qui fut 

suspendue ensuite par les événements de 1830, et par la création 

de la commission royale d'histoire. 

6 
a 
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1832, 2 août, Mort du prince de Gavre, président de l’aca- 

démie. (Depuis cette époque, le directeur a rempli 

les fonctions de président.) 
1833, 13 octobre. Nomination de commissaires pour la 

présentation de candidats aux places vacantes dans 

l’académie. 

Le budget de l’académie est porté, pour 1833, do 

4000 florins à 12000 francs. 
1834, 5 avril, L'académie nomme, pour la première fois, 

des correspondants régnicoles. 

19 juillet. Décision qui accorde aux auteurs 30 exem- 

plaires particuliers de leurs mémoires, au lieu 

de 12 qu’ils recevaient d’abord. 

23 novembre. M. Quetelet est nommé secrétaire per- 

pétuel, en remplacement de M. Dewez, décédé le 

26 octobre. 

6 décembre, Décision concernant la rédaction d’un 

Annuaire pour 1835. 

1835, 17 janvier. L'académie décide : 

» 

le Qu'il y aura annuellement une séance publique, 

le 16 décembre. 

2 Qu'il y aura un directeur et un vice-directeur. Le 

vice-directeur, un an après sa nomination, devient 

directeur de droit, 

EK. le baron De Stassart est élu directeur, en rem- 

placement de M, Quetelet, nommé secrétaire per- 

pétuel. 

7 février. L'académie décide que son grand sceau, 
les coins pour les jetons de présence, et les mé- 
dailles de concours seront renouvelés. 

8 mai. M. le baron De Stassart est continué dans les 
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fonctions de directeur, et M. De Gerlache en 
nommé vice-directeur (1). 

1835, 8 août. Le format des Mémoires est agrandi; le 

» 

tirage aura lieu à un plus grand nombre d’exem- 

plaires; les prix de vente sont abaissés et les 

auteurs ont la faculté de faire tirer, outre les exem- 

plaires particuliers que leur accorde l’académie, 

autant d'exemplaires qu’ils en désirent, en payant 

le prix de fabrication (2). 
16 décembre. Première séance publique (dans la salle 

gothique de l’hôtel de ville). 

1836, Le budget de l’académie est porté à 25,000 francs. 
» 

* 

7 mai. La valeur des médailles de concours est por- 

tée à six cents francs. | 

Les correspondants régnicoles recevront désormais, 

outre les bulletins, toutes les autres publications 

de l’académie. 

81 mai. Arrêté royal qui charge M. Dumont d’exécu- 
ter la carte géologique de la Belgique, sous les aus- 

pices de l'académie; et de faire une collection de 
tous les échantillons de minéraux, de roches et 

de fossiles reconnus dans le cours de ses travaux. 

1837, 8 mai. Décision qui fixe le nombre des membres de 

la classe des sciences à trente, et celui des mem- 

bres de la classe des lettres à div-huit, 

Le nombre des correspondants pour la classe des 

lettres est porté à vingt-quatre. 

(1) Depuis cette époque, MM, De Gerlache et le baron De Stassart 

ont été nommés alternativement vice-directeurs. 
(2) Le contrat avec l'imprimeur a été arrêté dans la séance du 7 

mai 1836. 
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1838, 13 janvier. Décision qui accorde aux auteurs cin- 

quante exemplaires particuliers de leurs mémoires 

au lieu de frente qu’ils recevaient d’abord. 

1839 , 2 février. La valeur du jeton de présence est fixée à 

» 

six francs (1). 

22 juin. Arrêté royal qui ajoute une somme de 

2,000 francs, au prix de l’académie, sur la ques- 

tion des explosions dans les mines. - 

1840, 7 mai. L'académie décide qu'il sera fait au gouver- 

» 

» 

nement une demande d’un subside de 5,000 fr., 
principalement destinée à l’impression de mé- 

moires de savants qui n’appartiennent pas à la 

compagnie. 

7 mai, L'académie décide que, dans la répartition 

des jetons de présence, on aura égard aux distan- 

ces des lieux qu’habitent les membres. | 

‘7 novembre, Règlement intérieur concernant les im- 

pressions. 

15 décembre. L'académie porte à 1,600 fr., la somme 
dont peut disposer le secrétaire perpétuel pour se 

faire aider dans ses travaux. 

15 décembre. Les commissions de présentation sont 

supprimées, et désormais les présentations seront 

faites par la classe où se présentera une vacature. 

1841, 7 mai, On ne proposera pour membres effectifs de 

Vacadémie, que des personnes belges ou natura- 

lisées et résidant dans le pays. 

Le nombre des correspondants pour la classe des 
sciences, est porté à quarante-quatre. 

(1) Néanmoins cette mesure n’a été mise en vigueur qu'à partir 
mme ler janvier 1840, 
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Le Ministre de l'Intérieur institue un prix extraor- 

dinaire de 3,000 fr., pour le meilleur mémoire sur 

le règne d'Albert et Isabelle. 

1842. Le budget de l’académie est porté à 30,000 francs. 
» 7 mai. L'académie fixe à quatre-vingts le nombre 

de ses correspondants, dont cinquante dans la 

classe des sciences et trente dans celle des lettres. 

» 8 octobre. Nomination de la commission des antiqui- 

tés, dont les membres sont au nombre de quatorze. 

» 16 décembre. Division de la classe des lettres en deux 

sections, celle d'histoire et des lettres, et celle des 

sciences politiques et morales. 

» 16 décembre, Le nombre des exemplaires des mémoires 

donnés par l’académie aux auteurs est porté de 

cinquante à cent, pour les ouvrages insérés dans 

les recueils des Mémoires. 

1843, 4 mars. Nomination d’une commission chargée de 

régulariser tout ce qui se rapporte à l’observation. 
des phénomènes périodiques, 
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LISTE DES MEMBRES 

ORDINAIRES, HONORAIRES ET CORRESPONDANTS 

DE L'ACADÉMIE. 

LE ROI, PROTECTEUR. 

D. 

M. Le baron DE GERLACHE, directeur. 

» Le baron DE STASSART , vice-directeur. 

» QUETELET, secrétaire perpétuel. 

CLASSE DES SCIENCES. 

30 MEMBRES. 

M. Vrouix, G.; à Amsterdam. . . . . Nommé le 3 juillet 1816. 

» KEsTELOOT, J. L.; à Gand, , 0e — id. 

» Le baron DE Geen, J. W.L.; à Jutfaas, 

près d'Utrecht . . . «ee — id. 

» TrirY, Ch. E. J.; à Bruxelles. . . . — id. 

» D'OMALIUS,J.J.; à Halloy. . . + . — id. 

» QUETELET, À. J. L.; à Bruxelles. . . Élu le 1er février 1820. 

» DANDELIN, G.; à Liége. . . . . . — ler avril 1822. 
» PAGANI, G. M.; à Louvain. . , . . — 28 mars 1825. 
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VANDERMAELEN, P.; à Bruxelles. . . Élu Je 10 janvier 182%, 
DUMORTIER, B. C.;à Tournai, . + ,. — 2 mai 1829. 

BLUME ; Ch. L.; àLeyde . . . . . — id, 
‚ SAUVEUR, D.; à Bruxelles. . . . . — 7 novem. 1829. 

| VAN Rees, R.; à Utrecht . . . . . — 6 mars 1830. 

‚ Le baron DE HUMBOLDT ; à Berlin . . — 3 avril 1830. 

vo TIMMERMANS, H. A.; à Gand. [es « — 12 octobre 1838. 

»s DE HEMPTINNE, À.; à Bruxelles. . . — 7 mai 1834. 

» LEJEUNE, À.L.S.; à Verviers. . . «+ — id. 

» CRAHAY, J. G.; à Louvain. + … . . — 8 mai 1835. 

o WESMAEL, C.; à Bruxelles. . . . . — 15 décem. 1835. 

» MARTENS, M.; à Louvain. . . . . — id. 

» PLATEAU, J.; à Gand. . . «+ . + — 15 décem. 1836. 

» DUMONT, À. H.;äLiége. . . . . . — id. 

» CANTRAINE, F.; 4 Gand. …„ . «+ .. — id. 

» Kicxx,J., àGand . … … « « 

» MonneN,Ch.;äLiége . . . . . . — 7 mai 1838. 
» VERHULST, P.; à Bruxelles . . — 14 décem. 18át. 

» DELvVAUx, docteur; à Liége . . . + — id. 

» 8Sras, Jean Servais ; à Bruxelles. _ id. 

» DE Koninck, L.; à Liége . . . . — 15 décem. 1842. 

» VAN BENEDEN ; à Louvain. . . .- _— id. Ld 

— 15 décem. 1837. 

50 CORRESPONDANTS. 

Correspondants étrangers. 

M. Arago, D.F.J.;à Paris . . . . . Élu le 5 avril 1834. 
» BABBAGE, Ch.; à Londres. . . , . — 7 octobre 1826. 

» BACHE, D.; à Philadelphie. . . . . — 9 mai 1842. 

» BARLOW, P.; à Woolwich. . . ,. . — 10 novem. 1827. 

» BARRAT, John; à Grassinton-Moor. . — ler mars 1828. 

» BERTOLONI, Ant.; à Bologne. , . . — 6 octobre 1827, 

» BERZÉLIUS, C. ; à Stockholm . . . . — 5 avril 1834. 

‘ » BONAPARTE , Charles P., prince de Ca- 

nino; à Rome. . , . « « . .  — 9 mai 1842. 
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M. Bonx de 8t-Vincent, colonel; à Paris 

Er ETS EEE; 5 EE Ets sSEe 

BREWSTER, sir David ; à Édimbourg. 

Baowx, Robert; à Londres. . . « 

Cuaszss ; à Chartres. . » « « 

CaeLLE ; à Berlin. . . . . . . 

DE BrLAINviLLE (H. M. Ducrotay ) ; 

Paris . 0. ee + 

Dz Bucu, Léopold; à Berlin . . . 
DECAISNE, Jos. ; à Paris. . . . 

De La RIVE, Aug.; à Genève. . . 

Ds Maceno; à Lisbonne . . . . 

. Élu Je 4 février 1829. 

à 

De Marius, Ch. Fr. Ph.; à Munich. 

Dumas, Jeau-B.; à Paris . . . . 

ENckE, J.F.; À Berlin, . . . . 

Fuss, P.H.; à St-Pétersbourg . . 

Gauss, Ch. Fr.; à Goettingue. . . 

GERGONNE, F. D.; à Montpellier. . 

GRANVILLE, À. B.; à Londres. . . 

HErsSC&eL, sir John F.; à Londres. 

MATTEUCCI, Ch.;à Pise . .. . 

MoRKAU DE JONNÈS, Alex. ; à Paris. 

OCKEN; à Zurich. . . . . … + 

OERSTED, J. Ch.; à Copenhague. . 
PLANA, J.;à Turin. , . … . 

SABINE, Édouard; à Londres. . . 

SCHUMACHER, H. C. ; à Altona. . + 

SouTtu, sir James; à Londres. . . 

TAYLOR, John; à Londres. . . . 

TIEDEMANN , Fr.; à Heidelberg . 

VÈNE, A.; à Paris . . . . . . 
» VILLERMÉ, L.R.; à Paris. . . . 
» WURZER ; à Darmstadt. . . . © 

5 

7 

4 

5 

8 

9 

5 

2 

7 

10 

avril 1834. 

novem. 1829. 

février 1829. 

avril 1834. 

mai 1838. 

décem. 1843. 

décem. 1836. 

mai 1842. 

décem. 1836. 

mai 1843. 

déceni. 1843. 

novem. 1829. 

mai 1842. 

décem. 1841. 

mai 1824. 

oetobre 1827. 

oetobre 1826. 

novem. 1834. 

mai 1825. 

octobre 1825. 

mai 1842. 

avril 1834. 

février 1828. _ 

novem. 1829. ; 

novem. 1827. 

ler mars 1828. 

15 

2 

31 

décem. 1837. 

février 1824. 

mars 1837. 
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Correspondants régnicoles. 

LL. Le baron DESELYS LONGCHAMPS; à Liége. 

» DEVAUX, ingénieur ; à Bruxelles. . . 

» Le vicomte Du Bus, Bern. ; à Bruxelles. 

» GALEOTTI, Henri; à Bruxelles . . . 

» GLUGE; à Bruxelles . . . . , . . 

» LACORDAIRE; à Liége, . . . . . « 

» NysT; à Louvain. . +. … « « « « 

» ScHWANN, Th.; à Louvain. . . . … 

» SOMMÉ; à Anvers. . . … + « « © 

» SPRING, À. ; à Liége. . . . . . . 

Élu le 7 mai 1841. 

CLASSE DES LETTRES. 

18 MEMBRES. 

15 décem. 1836. 

7 mai 1841. 

id, 

17 déeem. 1843. 

15 décem. 1842. 
id. 

14 décem. 1841, 

9 mai 1843. 

14 décem. 1841. 

M. VAN LENNEP, D. J.; à Amsterdam. . Nomméle3 juillet 1816. 

» CORNELISSEN, Norbert; à Gand. -. . 

» Le baron DE REIFFENBERG, F. Â. F, T.; 

id. 

à Bruxelles . . . . . « « . . Élu le 8 juillet 1823. 

» DE JoneeE, J. C.; à La Haye. . , . 
» MARCHAL, J.; à Bruxelles. . . . . 

» STEUR, Ch‚; à Gand. . . . + « » 

» Le baron DE GERLACHE, E. C., à Brux. 

» Le baron DE SrassanRT, à Bruxelles. . 

» GRANDGAGNAGE; à Liége . . . . . 

» WILLEMS, J.F.;: à Gand . . . . . 

» Le chanoine DE SMET; à Gand . . . 

» Le chanoine De RAM; à Louvain, 4, . 

» ROULEZ, J. E. G. ; à Gand. . , . . 

» LESBROUSSART, Ph.; à Liége. . ., . 

— 

1er avril 1826. 

À février 1829, 

5 décem. 1829. 

14 octobre 1833. 

id, 

7 mars 1835. 

6 juin 1835. 
id. 

15 décem. 1837. 

id, 

7 mai 1838. 

4 
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M. Morr, H.G.;àGaad . . + « « « Élu le 7 mai 1640. 

» No?aoxs ; à Bruxelles . LU . . e. e _— id. 

» Van Dr Weven, Sylvain; à Londres . — id. 

» GAcHARD; à Bruxelles . + + + + + — 9 mai 1842. 

30 EORRESPONDANTS. 

Correspondants étrangers. 

M, BLONDEAU ; à Paris , r . . . . Élu le 15 décem. 1836. 

» Cooren, C. P.; à Lendres. «+ + + + — 5 avril 1834. 

JULLIEN, M. A; à Paris. . . « + « — 8 mai 1824. 

LecLay, A.; à Lille, . . . . « . — 5 avril 1834. 

LENORMAND, L. Séb.; à Paris. . , . — 4 octobre 1820. 

LENORMANT, Charles; à Paris. . « « — 14 décem, 1841. 

S. E.lecardinal MAï; à Rome. , . + * — 15 décem. 1842. 

M. Mone, J.;à Carlsruhe . . .,. « + . — 7 mai 1840. 

» MULLER; à Trèves . . + « . . . = 23 décem, 1822. 

» Pmiirss à Munich . . . . . + … — 15 décem. 1842. 

» RAOUL-ROCHETTE; à Paris. «+ «+ … ‚  — 17 décem. 1845. 

» WITTENBACH; à Trèves . + . « +. — 15 décem. 1842 

» Cousin, Victor ; à Paris, + « « « , — 6 octobre 1827. 

» Le baron DE LA DOUCETTE ; à Paris . — 8 mai 1835. 

» De LA FONTAINE ; à Luxembourg . . — 23 décem. 1822. 

» De MoLéon, J.G. V.; à Paris . . + — 14 octobre 1820. 

» Le vicomte DE SANTAREM, à Lisbonne, — 15 décem, 1842. 

» L'abbé Gazzera: à Turin. «+ … + + — id. 

» Grimm, Jacques; à Berlin. . . . ee — id. 

» GROEN VAN PRINSTERER, à La Haye. . — 15 décem. 1840. 

» 

2 

» 

» 

+ + es +  e © + » ! 

Correspondants régnieoles. 

M. BAGUET; à Louvain, . , . . . < Elu le 14 décem. 1841. 

>» BARON A à Bruxelles . ‚e . e e e — a mai 1843 

PN 
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M. BERNARD, Ph.;à Bruxelles. . . . , Élule 9 mai 1842. 
» BOR@NET; à Liége , . « + « . « — 15 décem. 1836. 

» Le baron DE SAINT-GENOIS, Jules; à 

Gand. . 4 « « + + « + « «  — 7 mai 1838. 

» De Witte; à Anvers. « . « ,. « . — ‘7 mai 1840. 

» SCHAYES; à Bruxelles . , . . . . — 8 mai 1838. 

» VAN HasseLT, André; à Bruxelles. . — 15 décem, 1837. 

» VAN PRAET, Jules; à Bruxelles . . . — 5 avril 1834. 

MEMBRES HONORAIRES: 

M. Le duc p’UnseL ; à Bruxelles. . . . Nomméle3 juillet 1816. 

» Le baron VANDERCAPPELLEN ; à Utrecht. Elu le 7 mai 1818. 

» VAN Ewycx, D. J.; à Bois-le-Duc . — 4 février 1826. 

» VAN GOBBELSCHROY, L.; à Bruxelles, — 20 août 1825, 

» WALTER, J.; à Bruxelles. . . . . — 26 novem. 1825 

| 
MEMBRES COMPOSANT LA COMMISSION DES FINANCES. 

MM. De Genracns; 

Dusonrire ; 

Mancuar ; 

Turar; 

Warren. 

Les mêmes membres, avec le secrétaire perpétuel, com- 
posent la commission pour les impressions. 
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NOMS | 
i 

DES MEMBRES ET DES CORRESPONDANTS DÉCÉDÉS. 

MM. Le baron Van SPAEN-LA LEcQ, nommé membre honoraire le 

8 juillet 1816 (mort à La Haye, le 29 avril 1817, à 66 ans). 

Messt£r (Charles), élu le 13 avril 1773. Confirmé'le 29 mars 

‚1817 (mort à Paris, le 10 avril 1817, à 87 ans). 

De LAUNAY, élu le 14 octobre 1776. Confirmé le 29 mars 1817 

(mort à Vienne). 

CaLs, docteur en médecine, élu le 10 janvier 1782. Cunfirmé 

le 3 juillet 1816 (mort à Bruxelles), 

DE Boutin, F. X., élu Ie 26 octobre 1784. Confirmé le 3 juillet 

1816 (mort à Bruxelles, en 1818). 

LESBROUSSART, élu en 1790. Confirmé Le 3 juillet 1816 (mort à 
Bruxelles, le 10 décembre 1818). 

W3TTENBACE, Daniel, nommé le 3 juillet 1816 (mort à Leyde, 
le 17 janvier 1820, à 74 aus). 

Le baron DE FeLTz, président de l'académie, nommé le 3 juil- 

let 1816 (mort à Bruxelles, en 1820), 

TE WATER, J. G., élu le 26 octobre 1784. Confirmé le 3 juillet 

1816 (mort à Leyde, le 19 octobre 1822). 

VAN SWwINDEN, élu le 14 octobre 1779. Confirmé Le 3 juillet 

1816 (mort à Amsterdam, le 6 mars 1823, à 77 ans). 

LAMBRECHTSEN VAN HiTTHEM, N, Cornélis, nommé le 3 juillet 

1816 (mort à Middelbourg, le 21 mai 1823, à 71 ans). 

Le docteur BRUGMAN, nommé le 3 juillet 1816 (mort à Leyde, 
le 22 juillet 1819). 
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MM. Le docteur HARBAUR, nommé le 3 juillet 1816 {mort à Lou- 

» 

» 

vain). 

ERNST, curé à Afden, nommé le 3 juillet 1816 (mort à Afden). 

Tays, {sfride ou Jean-François, ancien curé de Wyneghem, 

nommé le 3 juillet 1816 (mort à Anvers, le 3 janvier 1824). 

CASSEL, professeur à l'université de Gand, élu le 18 janvier 

1819 (mort à Gand, en 1821). 

Le chevr. DE CONINCK, nommé membre honorafre le 3 juillet 

1816 (mort à Bruges). 

MINKELERS, J. P., nommé le 3 juillet 1816 (mort à Maes- 

tricht, le 4 juillet 1824, à 75 ans). 

Kempen, J. Melchior, nommé Te 3 juillet 1816 (mort à Leyde, 

le 20 juillet 1824). 

TYDEMAN, nommé le 3 juillet 1816 (mort à Leyde, le 1er fé- 
vrier 1825). 

DE BAST, chanoine, nommé le 3 juillet 1816 (mort à Gand, le 

11 avril 1825, à 72 ans). 

Le baron DE VILLENFAGNE, d'Engihoul, nommé le 3 juillet 

1816 (mort à Liége, le 23 janvier 1826, à 73 ans). 
Le commandeur DE NIEUPORT (Ch.-François Preud'homme 

d'Hailly), élu le 14 octobre 1777. Confirmé le 3 juillet 1816 

(mort à Bruxelles, le 20 août 1827, à 81 ans). 

Le baron Fourier, élu le 9 mai 1826 (mort à Paris, en 

1829). 
SENTELET, J. F., nommé le 3 juillet 1816 (mort à Louvain, 

en 1830). 

L'abbé Bévvy, élu le 13 avril 1773. Confirmé le 29 mars 1817 

(mort à Paris, le 28 juin 1830, à 92 ans). 

Kicxx, J., élu le 26 avril 1817 (mort à Bruxelles, le 27 mars 

1831, à 56 ans). 

VANDERLINDEN, Pierre-Léonard, élu le 28 octobre 1826 (mort 

à Bruxelles, le 5 avril 1831, à 33 ans). 

RAEPSART, J.-J., nommé le 3 juillet 1816 (mort à Audeuaerde, 

le 19 février 1832, à 81 ans). 
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Le prince DE GAVRE, nommé membre honoraire le 3 juillet 

1816, élu président le 31 décembre 1820 {mort à La Haye, 
le 2 août 1832). 

RePELAER VAN DRIEL, O., élu membre honoraire le 7 mai 

1818 (mort à La Haye, le 26 octobre 1832). 

VAN AULTUEM, Ch., nommé le 3 juillet 1816, élu secrétaire 

perpétuel le 25 novembre 1817 (mort à Gand, le 16 décem- 

bre 1832). [ Il était ne le 4 avril 1764.) 

VAN WyN, élu le 14 octobre 1774. Confirmé le 3 juillet 1816 

(mort à La Haye, en 1834, à 91 aus). 
Dewez, L. D. J., nommé le 3 juillet 1816, élu secrétaire per- 

pétuel le 13 janvier 1821 (mort à Bruxelles, le 26 ectobre 

1834). 
MEYER, J. D. , élu le 7 mai 1818 (sort à Amsterdam, le 6 dé- 

cembre 1834). 

Hueuenix, V., élu le 10 novembre 1827 (mort à Nimègue, le 

7 novembre 1833). 

Van HUTENHOVE, Jacques-Maurice-Charles, élu le 30 novem- 

bre 1818 (mort à Lienden , le 1er septembre 1836, à 63 ans). 

BEKKER, Georges-Joseph, élu le 7 mai 1834 (mort à Liége, le 

27 avril 1837). 
FonmAnNN, Vincent, élu le ler mai 1834 {mort à Liége, le 25 

septembre 1837). 

Van MARUM, élu le 3 juillet 1816, (décédé le... 1838). 

MoLL, G., élu le 7 mai 1828 (mort à Amsterdam, le 17 jao- 

vier 1838). 
VAN HEusDE, P. G., élu le 3 juillet 1816 (mort à Genève, le 

28 juillet 1839). 
Raoux, Adrien-Philippe, élu le 21 août 1824 (mort à son chi- 

teau de Reves, le 29 août 1839). 

BELPAIRE, Antoine, élu le 7 mars 1885 (mort à Anvers, le 14 

décembre 1839). 

Le docteur WauTers, élu le 3 juillet 1816 (mort à Gand, le 
8 octobre 1840 ). 
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MM. GARNIEK, J. G., élu le 7 mai 1818 (mort à Bruxelles, le 20 

décembre 1840). 

» _LAMPSINS, nommeé le 3 juillet 1816 {mort le..….). 

» Le baron VAN TUYLL Van Serooskerken Van Zuylen, nommé 

membre honoraire le 3 juillet 1816 (mort le.....). 

» Lévy, A., élu le 3 avril 1830 (mort à Paris, en 1841). 
» Le baron DE KEVERBERG de Kessel, nommé membre honoraire 

le 3 juillet 1816 (mort à La Haye, le 30 novembre 1841). 

» PycKe, Léonard, élu le 24 février 1829 (mort à Courtrai, le 

8 février 1842). 

» CAUCHY, F. P., élu le 4 juin 1825 (mort à Namur, le 6 juin 

1842). 
» VAN Mons, J. B., nommé le 3 juillet 1816 (mort à Louvain, 

le 6 septembre 1842 ). 

»  FALCK, élu membre honoraire le 7 mai 1818 (mort à Bruxelles, 

le 16 mars 1843). 

CORRESPONDANTS, 

MM. DeviLLy, élu le 28 juillet 1823 (mort à Metz). 
v HACHETTE, J. P. N., élu le 8 octobre 1825 (mort à Paris, le 

16 janvier 1834). 

» FRULLANI, Julien, élu le 13 janvier 1827 (mort à Florence, le 

5 mars 1834). 

» Courtois, R., élu le 17 janvier 1835 {mort à Liége, le 14 avril 

suivant, à l’âge de 29 ans). 

» DELMOTTE, Henri, élu le 8 mai 1885 (mort à Mons, le 7 mars 

1836, à 37 ans). 

» AMPÈRE, André-Marie, à Paris, élu le 8 octobre 1825 (mort à 

Marseille, le 10 juin 1836). 

» GAMBART, à Marseille, élu le 28 décembre 1826 (mort à Paris, 
le 23 juillet 1836). 

» RAYNOUARD, François-Just.-Marie, à Paris, élu le 5 avril 1833 

(mort à Passy, le 28 octobre 1836). 
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MM. SCHMESLING, élu le 5 avril 1834 (mort à Liége, le 7 novembre 

1836). 
VAN PRAET, élu le 8 mai 1824 (mort à Paris, le 5 février 1837). 

GOETRALS-VERCRUYSSE , élu le 5 avril 1833 (mort à Courtrai, 

le 6 septembre 1838). 

Le baron SYLVESTRE DE Sacy, élu le 8 novembre 1834 (mort à 

Paris, le 21 février 1838). 

Le baron De Heaven, élu le 8 octobre 1825 (mort le.………). 

L'abbé RANZANI, Camille, élu le 8 mai 1824 (mort à Bologne, 
le 23 avril 1841). 

DAunou, Pierre-Claude-François, élu le 7 mai 1838 { mort à 

Paris, le 20 juin 1840). 

DE Haut, à Liége, élu le 7 mai 1840 (mort le ler juillet 1841). 

DE CANDOLLE, Auguste-Pyrame, élu le 5 avril 1834 ( mort à 
Genève, le 9 septembre 1841 ). 

Winken , à Berlin, élu le 5 avril 1833 (mort le..…….). 

Voisin, Auguste, élu le 15 décembre 1837 (mort à Gand, le 4 fe- 
vricr 1843). 

Simons, Pierre, élu le 8 mai 1838 (mort sur mer, le 15 mai 1843). 

BouvanD, Alexis, élu le 8 octobre 1825 (mort à Paris, le 

7 juin 1843). 

Le marquis DE FontiA-D'UnBAn, élu le 2 février 1828 ( mort 

à Paris le 3 août 1843). 
NICOLLET, élu le 23 décembre 1826 (mort à Washington, le 

11 septembre 1843). 

Le chevalier GEOFFROY-SAINT-HILAIRE, élu le 5 avril 1834 

(mort à Paris, le 21 juin 1844). 
FERNANDEZ DE NAVARRETE, élu le 15 décembre 1842 ( mort à 

Madrid , le 8 octobre 1844). 



NOTICES BIOGRAPHIQUES, 
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NOTICE 

SUR 

LE PRÉvÒT DE MARCI, 

Mort à Bruxelles, le 45 septembre 1791. 

Au nombre de ceux qui prétèrent un concours utile aux 

premiers travaux de l’académie, lorsque, comme société 

littéraire, elle comptait à peine trois années d’existence, 

figure le prévôt de la collégiale de St-Pierre à Louvain. 

Quoique nous n’ayons pu recueillir sur lui que des rensci- 

gnements biographiques peu complets, nous les communi- 

quons cependant dans l’espoir que d’autres seront plus heu- 

reux que nous, et que peu à peu on parviendra à réunir les 

biographies des anciens membres de la compagnie. 
Faangois Manci, ou DR Mancr, naquit à Chasse-Pierre, dans 

le grand-duché de Luxembourg. Par la protection du gouver- 

nement , il fut nommé chanoine de la cathédrale de Leut- 

meritz , en Bohème, et de la collégiale de St-Vincent à Soi- 

gnies. Le 24 octobre 1773, il prit possession de la prévôté de 

St-Pierre à Louvain , vacante par la mort du baron de Breid- 

bach, On sait que les fonctions de chancelier de l’université 

étaient attachées à cette dignité. Une autre charge acadé- 

mique lui fut confiée, le 18 mars 1785; après la mort de 
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l'abbé de Ste-Gertrude, Adrien-Guillaume de Renesse , il de- 
vint conservateur des priviléges de l’université. 

De Marci était membre de la commission que le gouver- 

nement avait préposée aux colléges et écoles d’humanités 

dans les Pays-Bas. Son admission à l’académie date du 13 

avril 1773. Quelques-uns de ses travaux sont mentionnés 

dans le Journal des séances ou imprimés dans le Recueil des 

Mémoires. 

1. Mémoires sur les proportions des tonneaux et sur une 
jauge universelle, L’ART DU TONNELIER, qui avait paru au nom 

de l’académie de Paris, était un relevé de toutes les opéra- 

tions du tonnelier; mais on n’y discutait pas les proportions 

qu’un tonneau pourrait ou devrait avoir, et il n'y était pas 

question de la jauge. Ces deux points font l’objet du mé- 

moire lu par de Marci, à la séance du 25 mai 1773, et im- 

primé dans le tome I, p. 27-41. 

3. Réflexions sur l’académie des sciences et belles-lettres 
de Bruxelles, Ce mémoire , qui fut lu à la séance du 5 jan- 

vier 1774 et qui n’a pas été imprimé, ne regardait que l’é- 
conomie et la constitution intérieure du corps, comme il 

est dit dans le Journal des séances. 

8. Mémoire (lu à la séance du 16 novembre 1774) sur Ja 

façon de donner une meilleure forme à l’enseignement des 

humanités , pour les rendre plus utiles et moins épineuses à 
la jeunesse, et plus analogues aux hautes sciences, aux- 
quelles elles servent de préparation. Ce mémoire, avec deux 
autres sur la même question, composés par de Nelis et des 
Roches, fut présenté au gouvernement ; le prince de Star- 
hemberg en témoigna sa satisfaction à l’académie. 

4. Mémoire (lu à la séance du 18 décembre 1775) sur Pu- 
tilité des engrais artificiels, avec l'analyse des cendres de 
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Hollande , des terres à froment, des marnes ot de la chaux 
considérées comme engrais. Mén., tom. III, p. 45-74. 

5. Observations sur les Belemnites., Séance du 23 janvier 

1777, Dans la séance du 8 avril de la même année, de Marci 

parla d’une lumière zodiacale qu’il avait observée à Louvain 

le 26 février , à sept heures et demie du soir. 

6. Mémoire (lu à la séance du 28 janvier 1779) sur la rec- 

tification des étamages usités, en attendant qu’on ait décou- 

vert une matidre plus convenable pour leur être substituée 

dans nos cuisines. Méu., tom. III, p. 207-218, 
7. Mémoire (lu à la séance du 22 janvier 1784) sur les 

obstacles qus s'opposent à une meilleure culture des Arden- 
nes , et sur les moyens d’y remédier. Méx., tom. V, sciences, 
p. 139. | 

_ De Marci mourut à Bruxelles le 15 septembre 1791. Il avait 
choisi pour lieu de sa sépulture la paroisse de Velshem, près 

de Louvain, où le prévôt de St-Pierre exerçait le droit de 
patronage. 

De Ras. 



NOTICE 

STR 

LES DOCTEURS VAN ROSSUM Er VOUNCK , 

MEMBRES DE L'ANCIENNE ACADÉNIE. 

Lorsque l’académie prit naissance, en 1769, sous le nom 

de Société littéraire, l’impératrice Marie-Thérèse désigna 
deux professeurs de la faculté de médecine de l’université 

de Louvain pour être membres de ce corps, les docteurs 

Van Rossum et Vounck. 

Adrien-Charies-Joseph Van Rossum, né à Louvain, d’une 

famille patricienne, était professeur primaire en médecine. 

Il mourut le 8 mai 1789, à l’âge d’environ 84 ans. Dans la 

relation que le prince Charles de Lorraine adressa, le 7 avril 

1772, à l’impératrice Marie-Thérèse, pour lui rendre compte 

de l’état de la société littéraire (1), se trouve le passage sui- 

vant qui concerne en particulier le docteur Van Rossum : 

« Ce qui prouve le peu de penchant des membres de l’uni- 

versité à tout ce qui surpasse la mesure journalière de leurs 

devoirs, et on peut dire de leur habitude, c’est que le doc- 

teur en médecine Van Rossum, homme profond d’ailleurs 

dans son art, et surtout pour la partie anatomique, après 

avoir marqué assez d’indifférence pour les affaires de la so- 

(1) V. Annuaire de 1840, p. 48. 
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ciété , dont il était membre, a, à la fin, pris le parti de ne 

plus se rendre aux assemblées , au moyen de quoi la société 

perdit un membre qui eût été utile, s’il avait voulu , et sur 

qui elle ne compte plus et ne peut plus compter; les talents 

et les connaissances n'étant d'aucune ressource lorsque le 

zèle et le désir de contribuer au bien de la chose ne les ac- 

compagnent point : zèle et désir qui doivent manquer à la 

plupart des membres de l’université, quoiqu'il y ait beau- 

coup de sujets fort intelligents, attendu qu’il n’y a que le 

seul professeur de chimie Vounck qui ait paru souhaiter 

d’être de la société et qui y soit encore. » 

Jossa-Jean-Hubert Vounck était le compatriote de Van 

Rossum ; il naquit à Louvain le 17 avril 1733. Le 9 octobre 

1769 il prit le grade de licencié en médecine, et le 6 mai de 

l’année suivante il devint professeur de chimie et d’histvire 

naturelle. En 1772 il obtint la chaire d’anatomie et de chi- 

rurgie, et en 1793 celle de professeur primaire en médecine. 

Sa promotion au grade de docteur, qui eut lieu le 11 juillet 

1775, se fit avec une solennité extraordinaire; parmi les 

personnages de distinction qui l’honorèrent de leur pré- 

sence, on remarqua le chancelier de Brabant et le conseil- 

ler d’état de Crumpipen, président de l’académie. 

Vounck mourut à Louvain, le 20 mars 1799. Dans le 

Journal des Séances on ne rencontre aucune mention parti- 

culière des communications scientifiques qu’il a faites à la 

compagnie; il en était cependant un des membres les plus 

assidus. La Collectio dissertationum medicarum in Alma 

universitate Lovaniensi multorum annorum curriculo pu- 

blice defensarum, Louvain, 1796, in-8, 4 volumes, renferme 

plusieurs dissertations qui ont été composées par Vounck 

et Van Rossum. 
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Si l'académie, à son début, eût peut-être à se plaindre 

du peu d’empressement que montra l’un ou l’autre membre 

de l’université pour prendre part à ses travaux, elle dut 

néanmoins trouver une abondante compensation dans le 

sèle et les talents de De Nelis, Marci, Paquot, Heylen et 

Van Bouchaute : attachés à l’école de Louvain par leur édu- 

cation et par les fonctions qu’ils y remplirent, ils se firent 

un devoir de réunir tous leurs efforts pour la prospérité de 

l'académie. 

Dz Rax. 

Aa Dre vaneen 
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LISTE 

DES PERSONNES ET DES INSTITUTIONS QUI RECOIVENT LES 

MÉMOIRES OU LES BULLETINS DE L'ACADÉNIB. 

BELGIQUE. 

Ls Roi. 

Les membres ordinaires et honoraires de l’académie, ainsi 

que les correspondants. 

La bibliothèque du Sénat et de la Chambre des Représen- 

tants. 

Les Ministères de l’intérieur, des affaires étrangères, de 
le justice, de la guerre, des finances et des travaux publics. 

La Commission royale d’histoire. 

— centrale de statistique. 

— des anuales des travaux publics. 

Le Parquet du tribunal de Bruxelles. 

L'Observatoire royal de Bruxelles. 

L'Université de Bruxelles. 

— de Louvain. 
— de Gand. 

— de Liége, 
L'Académie royale de médecine. 

L’École royale militaire. 
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Le Dépôt de la guerre. 

Le Conseil de salubrité publique de Bruxelles. 

La Société de médecine et des sciences nat. de Bruxelles. 

— des Bollandistes, à Bruxelles. 

— philharmonique. 

— des beaux-arts et de littérature de Gand. 

— des sciences, des arts et des lettres du Hainaut. 

— d'émulation de Liége. 

— royale des sciences de Liége. 

— d’émulation pour l’histoire et les antiquités 

de la Flandre occidentale. 

— médico-chirurgicale de Bruges. 

— des sciences naturelles de Bruges. 

— de médecine de Gand. 

— — d'Anvers. 

— littéraire de l’université de Louvain. 

La Bibliothèque d'Anvers. 

— de Bruges. 

— royale de Bruxelles. 

— de Louvain. 

— de Mons. 

— d’Afb. 

— de Namur. 

— de Tournay. 

— de Courtrai. 

— d’Ypres. 

— d’Arlon. 

— d’Audenarde. 

— de la colonie de Guatemala. 

— populaire de Bruxelles, 

— de Malines, 
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Les Archives du Royaume. 

— de la Flandre occidentale, 

— de la ville de Tournay. 

— de Verviers. 

PAYS-BAS. 

L'Institut royal des Pays-Bas. 

La Société provinciale de Harlem. 

— — de Rotterdam. 

—  — d’Utrecht. 

— d’horticulture d’Utrecht. 

— provinciale du Brabant septentrional. 

L'Université de Leyde. 

La Société pour la propagat. de l’architect. à Amsterdam. 

FRANCE. 

L'Institut royal de France. 

La Société géologique de France. 

— des antiquaires de France. 

L'Académie royale de médecine. 

Le Muséum de Paris. 

La Commission des documents historiques de France. 

L'École polytechnique de France. 

La Saciété de la morale chrétienne. 

— royale de Lille. 

— industrielle d'Angers. 

— royale d'agriculture de Lyon. 

— d’émulation de Cambrai. 

— royale de Nancy. 
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La Société de Bordeaux. 

— Havraise. 

_— d’émulation d’Abheville. 

— d'Amiens. 

— La Société du muséum d’histoire naturelle de 

Strasbourg. 

La Bibliothèque de Montpellier. 

Le Musée d'Avignon. 

La Société des antiquaires de la Morinie. 

ILES BRITANNIQUES. 

La Société royale de Londres. 

_— — astronomique de Londres. 

— —  delittérature » 

— — asiatique » 

—  entomologique » 

— statistique » 

— zoologique » 

— géologique » 

— météorologique » 

_ électrique » 

L'Institution des ingénieurs civile  » 

La Bibliothèque de l’Athenæum » 

_ du British museum » 

— du Collége des chirurgiens de Londres. 

La Société géologique du Cornouailles. 

. — philosophique de l’Yorkshire. 

— — de Cambridge. 

La Société royale d'Édimbourg. 

L'Académie royale de Dublin. 
Dm 
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ALLEMAGNE. 

L'Académie royale des sciences de Berlin. 

La Société des naturalistes de Berlin. 

— Léopoldine-Caroline des curieux de la nature. 

— Silésienne de Breslau. 

— Ferdinandeum d’Inspruck. 

— royale de botanique de Ratisbonne. 

— entomologique de Stettin. 

L’aniversité d’Iéna. 
Le Musée impérial de Vienne. 

L'Académie royale des sciences de Munich. 

La Société des sciences de Heidelberg. . 

— — du grand-duché de Bade. 

— royale des sciences de Gôttingue. 

— — — de Dresde. 
L'université de Marbourg. 

La Société de physique de Francfort. 

L'université de Bonn. 

— de Fribourg. 

— d'Erlangen. 

DANEMARCK. 

La Société royale des sciences de Copenhague. 

— des antiquaires du Nord. 

SUÈDE ET NORWÉGE. 

L'Académie royale des sciences de Stockholm. 

— des belles-lettres, histoire et antiquités de 
Stockholm, 
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L'Université de Christiania. 

La Société de Gothenbourg. 

POLOGNE. 

La Société littéraire de Cracovie. 

RUSSIE. 

L'Académie impériale des sciences de St-Pétersbourg. 

L'Université de St-Pétersbourg. 

— de Cazan. 
La Société impériale des naturalistes de Moscou. 

SUISSE. 

La Société de physique et des sciences natur. de Genève. 

— générale des sciences naturelles de Berne. 

La Bibliothèque de l’université de Lauzanne. 

ITALIE. 

L'Académie royale des sciences de Turin. 

L'Institut impérial et royal de Milan. 
La Société royale des Géorgophiles de Florence. 

Le Musée de Florence. 

L'université de Pise, 
L'Académie royale des sciences de Naples. 

— — — de Palerme. 

— des sciences de l'institut de Bologne. 
La Société des naturalistes aspirants de Naples. 
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ESPAGNE ET PORTUGAL. 

L'Académie royale d'histoire de Madrid. 

— — des sciences » 

— — _— de Lisbonne. 

AMÊRIQUE. 

La Société philosophique des sciences de Philadelphie. 

L'Académie américaine de Boston. 

L'Institution nationale de Washington. 

L'Institut d'Albany. 

La Société des sciences physiques d’Hartford. 

ASIE. Côre pe MALaBar. , 

L'Observatoire de Trévandrum. 
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ARRÊTÉ ROYAL 

ATTRIBUANT LA FRANCHISE DE PORT A LA CORRBSPONDANCE 

DE L'ACADÉMIE. 

LEOPOLD, Ror pes BELGES , 

A tous présents et à venir, salut. 

Revu notre arrêté en date du 8 novembre 1841 , qui attribue 
la franchise de port à la correspondance officielle de l'Académie 

royale de médecine ; 
Considérant que, par des motifs analogues , il y a lieu d'ac- 

corder le même privilége à l'Académie royale des sciences et 

belles- lettres de Bruxelles ; 
Sur la proposition de notre Ministre des Travaux Publics ; 

NOUS AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS : 

Article 1. Notre Ministre de l'Intérieur est autorisé à cor- 
respondre en franchise de port , sous enveloppe fermée, avec le 

bureau de l’Académie des sciences et belles-lettres de Bruxelles, 

et les membres de ce corps individuellement. 
Art. 2. La franchise est également attribuée à la correspon- 

dance sous bandes et contre-seing que l'académie et son secré- 
taire perpétuel doivent échanger avec chacun de ses membres. 

en. 
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Art. 3. Le contre-seing de l'académie en nom collectif sera 

exercé, soit par le président, soit par le secrétaire perpétuel 

délégué à cet effet. 

Notre Ministre des Travaux Publics est chargé de l'exécution 
du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 22 décembre 1841. 

LEOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre des Travaux Publics, 

L. DESMAISIÈRES. 

Pour copie conforme : 

Le secrétaire général du Ministère des 
Travaux publics, 

DE BAVAY. 
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